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  Le cadeau empoisonné

  
    

  

  
    La tragédie grecque actuelle puise ses origines dans l’occupation brutale du pays par l’Allemagne entre 1940 et 1944 ; dans l’abandon et la trahison des résistants par les Britanniques ; dans les guerres civiles qui s’ensuivirent ; dans le putsch des colonels de 1967 (soutenu par la CIA) et la dictature qu’il a engendrée ; dans la restauration de la démocratie en 1974 ; et dans la mise en place d’un État-providence moderne par le gouvernement d’Andréas Papandréou au cours des années 1980. Elle s’origine aussi dans le recours à l’Europe, engagé par Konstantin Karamanlis et poursuivi par Papandréou ; dans les multiples affaires de corruption apparues ensuite, liées à des contrats d’armement et de travaux publics financés par les banques ; dans les tours de passe-passe financiers qui ont permis de maquiller l’inéligibilité du pays à la zone euro ; et, enfin, dans la vague d’endettement, d’investissement, de grands chantiers et de croissance à crédit qui a suivi l’introduction de la monnaie unique européenne en 1999. D’une certaine manière, la tragédie grecque était déjà là, en suspens, inéluctable.

    Si tout cela résume bien l’histoire grecque, il faut en raconter une autre, tout aussi instructive, pour l’Espagne, qui a connu la guerre civile dix ans avant la Grèce, pour l’Irlande, dont la guerre civile avait éclaté une décennie plus tôt encore, pour le Portugal, qui n’a jamais vécu pareille guerre civile. Il est nécessaire d’expliquer pourquoi ces trois pays sont entrés en crise en même temps et pourquoi d’autres, dont le passé n’est pas moins tumultueux et les pratiques économiques pas plus vertueuses – la France, par exemple, ou l’Allemagne –, ont pu l’éviter. De surcroît, cette explication laisse béante une question centrale : pourquoi la crise a-t-elle frappé les pays situés en périphérie de la zone euro, épargnant davantage d’autres nations, comme la Pologne ou la Croatie, qui ont conservé leur devise nationale ?

    En 1919, John Maynard Keynes écrivait : « L’Europe forme un bloc compact : France, Allemagne, Italie, Autriche, Hollande, Russie, Roumanie et Pologne respirent à l’unisson. Leur structure, leur civilisation sont foncièrement une1. » Ce ne fut évidemment pas le cas au cours des soixante-dix années qui ont suivi cette déclaration : l’Europe fut en proie à la dépression et au repli autarcique, puis déchirée par la guerre et, enfin, coupée en deux par le Rideau de fer. La plupart d’entre ceux qui ont grandi comme moi dans les années 1950 et 1960, et tout particulièrement en Amérique, ont été élevés dans l’idée que cette séparation serait définitive. Et pourtant, elle a pris fin, en 1989, et l’Allemagne est redevenue la grande puissance économique de l’Europe, le noyau dur de la monnaie unique, cette devise forte qui a été façonnée sur le modèle de l’étalon-or et du Deutsche Mark.

    La monnaie unique a eu une conséquence essentielle, parfaitement limpide avec le recul, mais passée inaperçue. En Allemagne, les gains de productivité et l’excellence technique ont induit une baisse du coût réel des exportations, qui ne risquait plus d’être effacée par une réévaluation de la monnaie. Dans le même temps, chez ses partenaires européens, privés de monnaies nationales qu’ils auraient pu dévaluer, un pouvoir d’achat stable et des crédits aisément accessibles ont provoqué une hausse de la demande de biens manufacturés allemands. Simultanément, la République fédérale maintenait de bas niveaux de salaire, alors que d’autres pays laissaient les rémunérations et le coût unitaire du travail augmenter. Le flux des produits allemands exportés vers ses partenaires européens supposait nécessairement un flux de prêts vers les pays importateurs, soit directement au profit des États avec l’achat de matériel militaire et d’infrastructures, comme en Grèce, soit indirectement par la voie de crédits privés destinés à la construction de logements et de bâtiments commerciaux, comme en Espagne et en Irlande. Le déséquilibre dans les échanges commerciaux se traduisait par une accumulation de dettes, le cas grec n’étant que le plus extrême. L’affaire grecque est donc, à proprement parler, une affaire européenne, dans laquelle l’Allemagne tient le premier rôle2.

    Si cette analyse nous aide à comprendre pourquoi l’Europe et la zone euro ont plongé dans la crise, elle n’explique pas pourquoi cette dernière a débuté à peu près partout en 2010. Son origine en est la crise financière aux États-Unis, qui s’est propagée à l’échelle mondiale entre 2007 et 2009. Elle a débuté dans un mélange complexe de dérégulation et de « désupervision », et cela depuis quatre décennies, et atteint son paroxysme dans la corruption et la destruction du marché américain du crédit immobilier, sous plusieurs présidents, de Ronald Reagan à George W. Bush. Les Européens ont été touchés de plein fouet car ils étaient acheteurs de titres de crédit immobilier américain, mais également à cause de leurs propres processus de dérégulation et de désupervision, tout cela dans un contexte où élites bancaires et États entretenaient historiquement des relations particulièrement étroites. Aussi, quand la crise financière mondiale s’est déclenchée, l’on n’a guère été surpris de voir les banques européennes se dégager de leurs positions à risque – leurs titres de dettes des pays périphériques de l’Union, tant publiques que privées – et réclamer l’aide de leurs gouvernements. Il n’était guère plus surprenant de voir ces gouvernements européens se soucier davantage de l’avenir de leurs banques que des conséquences que la crise aurait pour la Grèce3. Vu sous cet angle, le drame grec n’est rien d’autre qu’un effet collatéral du désastre bancaire et financier mondial.

    À partir de 2010, ces phénomènes se sont conjugués et déployés largement sur la Grèce. La République hellénique, faite d’îles et de péninsules aux marches lointaines de l’Europe, ne représente que 3 % de la population du continent et moins de 2 % de son produit intérieur brut (PIB). Mais elle fut (et reste) le lieu d’effets extrêmes. La Grèce affichait les déficits les plus lourds en Europe avant la crise, très supérieurs à 100 % du PIB ; elle a été contrainte de passer en quelques années du déficit à l’excédent budgétaire, principalement en taillant dans ses dépenses publiques, ses régimes de retraite et ses emplois publics, en licenciant plus de trois cent mille fonctionnaires. Par voie de conséquence, c’est aussi elle qui a subi l’effondrement économique et social le plus profond, son revenu intérieur régressant de plus de 25 % ; cinq ans après, elle croule encore sous le poids de la dette extérieure la plus lourde, rapportée au PIB, et du taux de chômage le plus élevé de toute l’Union européenne. Depuis 2010, les difficultés de la vie quotidienne y sont écrasantes, et le pays voit s’accroître le nombre de sans-abri, d’émigrés et de suicides – marqueurs sociaux et psychologiques de la faillite économique.

    Depuis soixante-dix ans, l’engagement de ma famille vis-à-vis de la Grèce ne s’est jamais démenti. Mon père a probablement fait la connaissance d’Andréas Papandréou dans les années 1940 et, tous deux économistes, ils ont enseigné à Harvard et à Berkeley durant la décennie suivante. En avril 1967, l’intervention de mon père auprès de Lyndon Johnson évita à Andréas d’être exécuté par les colonels. (Le message nous a été retransmis par téléphone, à deux heures du matin : « Appelez Ken Galbraith et dites-lui que j’ai averti ces enflures de Grecs de ne pas toucher à cet abruti dont je ne sais à peu près rien4. ») Je ne suis retourné en Grèce qu’en 2006, pour la première fois depuis mon enfance : je devais prendre la parole lors d’un événement organisé en l’honneur d’Andréas, dix ans après sa mort. Dans un cadre digne d’une cathédrale, j’ai lu ce message présidentiel devant un vaste et sombre parterre de personnalités du monde politique et universitaire.

    Quand Georges Papandréou est devenu Premier ministre, en octobre 2009, j’ai été invité à lui rendre visite, à le conseiller et (surtout) à lui apporter mon soutien moral. Lors de ces multiples rencontres, mon rôle est resté très limité. Papandréou avait fait campagne en promouvant un programme de protection sociale et de croissance économique que la crise du système financier et de la dette a rapidement mis à mal. Dès le mois de mai 2010, il est contraint d’accepter un plan d’austérité, en contrepartie d’un prêt colossal, pour éviter l’écroulement du système bancaire hellène, fortement exposé par ses investissements dans les dettes de l’État devenu insolvable. À l’occasion de ce prêt, le pouvoir de décision en matière économique fut transféré à un comité d’institutions créancières – la Commission européenne (CE), la Banque centrale européenne (BCE) et le Fonds monétaire international (FMI) –, la tristement célèbre troïka. En contrepartie, l’austérité était censée permettre à l’État grec d’honorer plus facilement ses diverses dettes, anciennes et nouvelles.

    À l’époque, Dominique Strauss-Kahn, socialiste français et directeur général du FMI, était considéré comme un acteur progressiste de premier plan et possible futur président d’une France plus éclairée. Cette illusion, qui volerait bientôt en éclats, participait d’un immense château de cartes (un « New Deal », un « New Deal vert », un « plan Marshall ») fait d’espoirs et de faux-semblants, que les progressistes avaient envisagé de mettre en place pendant un bref laps de temps, dans le sillage de la crise financière. En réalité, les membres du conseil d’administration du FMI – et ses conseillers venus d’Australie, de Chine, de Suisse et d’ailleurs – savaient déjà que la dette grecque n’était pas soutenable. Strauss-Kahn ignora leurs réserves afin de faire accepter à la hâte, en 2010, ce prêt, le plus important de l’histoire du Fonds, et correspondant à trente-deux fois la quote-part grecque dans le financement du FMI. La motivation politique de ce plan de sauvetage était sans doute destinée aux banques, et non à la Grèce, et Strauss-Kahn comptait sur la gratitude des banquiers français, tandis qu’il préparait sa candidature à l’élection présidentielle de 2012.

    Une motivation similaire à l’égard des banquiers animait Jean-Claude Trichet, autre socialiste français – fût-ce de pure façade –, alors président de la BCE, et ami de toujours des banquiers de son pays. En 2010, Trichet est intervenu en rachetant des obligations d’État grecques sur le marché ouvert5 avec une forte décote – ce qui a contribué à en soutenir le cours. Or ces obligations détenues par la BCE devront être remboursées par la Grèce à leur valeur nominale. L’intervention de la BCE a donc eu pour effet de maintenir la charge d’endettement de la Grèce, qui, sans cette intervention, aurait été réduite quand, en 2012, les dettes grecques furent en partie restructurées. Ce faisant, l’Europe et le FMI ont commis une fraude financière : consentir un nouveau prêt à un débiteur en faillite, à seule fin de reporter dans le temps des pertes inévitables. Le président français Nicolas Sarkozy et sa ministre des Finances Christine Lagarde (théoriquement plus conservateurs que Strauss-Kahn ou Trichet) n’ont alors soulevé aucune objection. Pas plus que la chancelière allemande, Angela Merkel.

    C’est ainsi que les banques françaises et allemandes furent sauvées, tout comme les filiales grecques des premières, détentrices d’une bonne part de la dette publique hellène. Les dettes grecques irrecouvrables furent endossées par le FMI, la BCE et quelques nouveaux dispositifs de prêt bilatéraux : le Fonds européen de stabilité financière (FESF) et le Mécanisme européen de stabilité (MES), désormais gestionnaires de prêts qui, dans les faits, émanaient des contribuables de toute la zone euro, y compris de pays moins riches que la Grèce, comme la Slovaquie. Ainsi, une opération qui aurait dû se solder par la dépréciation des actifs détenus par des banques françaises, allemandes et grecques (et par la recapitalisation de ces dernières) se transforma en une prise de contrôle externe à grande échelle : une politique économique conduite par un cartel de créanciers6.

    Pour entériner cet accord, le FMI s’est parjuré sur deux points. D’abord, il a prétendu que la dette grecque était « viable », ce qui constituait en effet une condition préalable à tout investissement du Fonds. Ensuite, alors qu’il indiquait dans ses projections, et à juste titre, que l’inévitable ajustement budgétaire provoquerait une récession dès 2011, il prévoyait aussi, dans le cadre du protocole d’accord, que la production intérieure brute baisserait d’environ 5 %, avant un complet redressement en 2013. Or les services du FMI et certains membres de son conseil d’administration avaient averti que la situation se dégraderait bien plus fortement7, et ils avaient raison : au cours des années suivantes, le PIB grec perdra 25 points en pourcentage et ne se redressera pas. L’effondrement fut donc trois fois plus fort que dans tous les autres États européens, presque deux fois plus marqué que lors des récessions les plus brutales connues après guerre par les pays occidentaux développés et d’une ampleur comparable aux effets de la Grande Dépression des années 1930 aux États-Unis, ou encore à ceux de la chute de l’Union soviétique.

    Au printemps 2011, une voix prophétique s’est exprimée avec une force et une clarté incomparables sur ce qui se produisait dans son pays. C’était celle de Yanis Varoufakis, citoyen grec, titulaire des passeports australien et grec, qui avait fait ses études d’économie en Angleterre et suivi un cursus universitaire en mathématiques et en philosophie, empreint de marxisme. Blogueur et critique prolifique du régime d’austérité, Yanis était aussi le coauteur, avec l’ancien député travailliste Stuart Holland8, de la Modeste Proposition9, un opuscule exposant un certain nombre d’idées en vue de stabiliser la situation en Europe, et ce dans le cadre des traités existants. Ce texte était détaillé, ingénieux, pragmatique et étroitement en accord avec mes propres conceptions. J’eus envie de le rencontrer.

    L’occasion s’est présentée en octobre 2011, quand je suis allé prononcer un discours à Athènes (et, incidemment, rendre visite à Papandréou durant les derniers jours de son mandat, à la veille des tristes événements liés au référendum avorté qui entraîna sa chute10). Yanis Varoufakis m’a invité à animer un séminaire dans le cadre du programme de doctorat qu’il dirigeait à l’université d’Athènes. Peu après, il est venu à Austin, au Texas, prononcer l’allocution d’ouverture d’un colloque que j’organisais sur l’avenir de la zone euro. En l’espace de quelques mois, grâce à l’intervention du doyen de la LBJ School of Public Affairs, Robert Hutchings, il était recruté en qualité de professeur invité, dans le même État, où il arriva en janvier 2013. Ainsi commencèrent deux années de collaboration étroite, qui m’ont amené à cosigner la version finale de la Modeste Proposition et à organiser à Austin un deuxième colloque sur la zone euro pour lequel j’ai demandé à celui qui était devenu entre-temps le nouveau dirigeant de Syriza – la coalition des partis de l’extrême gauche grecque –, considéré comme un dangereux radical et un outsider politique, le dénommé Alexis Tsipras, de prendre la parole11.

    J’ai fait la connaissance d’Alexis Tsipras en 2012 à Athènes, et je l’ai revu en juin 2013 à Thessalonique, le jour où le gouvernement fermait la radiotélévision publique, l’ERT, officiellement pour des raisons budgétaires, privant ainsi les Grecs de l’accès à des chaînes de télévision ou à des stations de radio qui ne soient pas contrôlées par des oligarques du secteur privé. Le personnel réagit en occupant les locaux et en continuant d’émettre sur Internet ; Yanis Varoufakis et moi nous sommes rendus au siège de l’ERT occupée, et y avons rencontré Tsipras. La rébellion couvait12.

    Le 25 mai 2014, le soir des élections européennes, j’étais avec Alexis et Yanis au siège de Syriza quand le parti s’est imposé comme la première force politique de Grèce. Deux jours plus tard, après un déjeuner en tête à tête avec Alexis et l’un de ses conseillers, Nikos Pappas (devenu plus tard ministre), Yanis et moi nous sommes cloîtrés dans son bureau, avec son épouse, Danae Stratou, pour rédiger l’ébauche d’un appel à la chancelière Merkel, afin qu’elle accepte le verdict des urnes et permette à Jean-Claude Juncker d’accéder à la présidence de la Commission européenne. Non pas que Juncker, qui a effectué toute sa carrière de haut fonctionnaire dans le paradis fiscal du grand-duché de Luxembourg, ait été particulièrement qualifié pour la fonction – il ne l’était certes pas –, mais parce que, sans cela, ce scrutin européen populaire, justement organisé afin de pourvoir ce poste, eût été vidé de son sens. Syriza publia cette déclaration et, en quelques heures, Merkel renonça à s’opposer à cette nomination. Le lien entre ces deux événements, s’il y en eut jamais, demeure inconnu.

    Cet automne-là, à Austin, Yanis et moi observions comment Syriza parvenait à maintenir son avance dans les sondages en Grèce et, en ces dernières journées très tendues de décembre, il attendait, du fait des singularités de la Constitution hellène, de voir s’il y aurait ou non dissolution du Parlement et tenue de nouvelles élections. Obtenir une majorité qualifiée était en effet nécessaire pour nommer un nouveau président de la République hellène ; le vote parlementaire n’ayant pas produit une telle majorité, des élections parlementaires furent annoncées pour le 25 janvier. Yanis regagna alors Athènes, démissionna de son poste au Texas et déclara sa candidature. Il fut élu avec la plus forte majorité des voix. Le 26 janvier, il devint ministre des Finances, et je reçus cet e-mail : « Viens ici dès que tu peux. »

    Je suis venu à Athènes le 8 janvier, date à laquelle il rentrait de sa première série de visites officielles à Paris, à Londres et à Berlin. Il fit sensation dans la presse en se présentant au 11 Downing Street, la résidence du chancelier de l’Échiquier britannique, vêtu d’une épaisse parka de cuir noir13. Le soir du 8 janvier, le Premier ministre ouvrait la première session du Parlement – l’équivalent grec du discours de la reine en Angleterre ou de celui de l’État de l’Union en Amérique. J’ai franchi la porte plutôt miteuse du ministère des Finances avant de monter dans un ascenseur un peu délabré pour accéder au sixième étage, où se situait le bureau du ministre, une pièce fort peu engageante, excepté la vue dont elle jouissait sur le Parlement, situé à l’autre extrémité de la place Syntagma. Dans les appartements ministériels, ce soir-là, hormis deux secrétaires, il n’y avait aucun fonctionnaire du cabinet, pas d’ordinateurs, mis à part nos portables personnels, et aucun document. Le réseau Wi-Fi ne serait installé que le lendemain. Quelqu’un avait laissé une icône religieuse sur l’étagère, derrière le bureau du ministre ; elle y serait encore cinq mois plus tard. Voici cependant les premières paroles que m’adressa mon ami : « Merci d’accepter ce cadeau empoisonné. »

    Ce soir-là, nous traversions la place ensemble pour assister au discours de politique générale d’Alexis. Yanis avait renoncé à toute protection – par la suite, il accepterait la présence d’agents en civil – et renvoyé au garage les limousines utilisées par ses prédécesseurs, préférant se rendre au bureau (et circuler dans Athènes) sur sa Yamaha. Il fut immédiatement clair que tout dispositif de sécurité était superflu ; en fait, cet homme avait onze millions de gardes du corps. Les automobilistes le klaxonnaient ou s’arrêtaient pour lui serrer la main ; un groupe d’écolières rompit le rang et se précipita autour de lui ; un conducteur de bus de la ville immobilisa son véhicule, ouvrit sa fenêtre et le salua. Au milieu du tohu-bohu, Yanis m’a demandé : « Seront-ils encore de notre côté quand les banques fermeront ? » Sur le chemin du retour, à la suite du discours du Premier ministre, et après avoir semé les journalistes, il fut accosté par une femme d’âge mûr qui avait l’air d’être dans le plus grand dénuement. Il s’arrêta quelques minutes pour l’écouter, la main posée sur son bras ; elle était femme de ménage, victime d’un licenciement abusif et au chômage depuis deux ans, à la recherche d’un emploi pour sa fille. « Que suis-je censé faire de cela ? » me demanda-t-il en mettant dans sa poche le CV de la jeune femme.

    Ce premier soir, nous avons travaillé jusqu’à deux heures du matin, avant finalement de sortir dîner. Le seul endroit encore ouvert était une cafétéria située à environ huit cents mètres de là, le repaire idéal pour les rendez-vous nocturnes et les travailleurs de nuit. Tous les clients présents sur les lieux sont venus serrer la main du nouveau ministre. (Dans une taverne, deux soirs plus tard, le patron a pris l’addition sur notre table pour la déchirer.) Yanis avait oublié, m’a-t-il confié, ce qu’était de se nourrir ; le deuxième soir, j’ai dû aller chercher mon premier repas, tout seul, à 20 h 30. Le troisième soir, nous avons travaillé jusqu’au petit matin, afin d’élaborer des documents en vue de notre premier périple à Bruxelles. Plus tard dans la matinée, alors que nous effectuions le trajet (et le seul et unique en ce qui me concerne) en convoi officiel avec la suite du Premier ministre pour rejoindre son avion, nous avons vu, fait rare, les collines d’Athènes saupoudrées de neige.

    Mes missions auprès du ministre des Finances grec avaient un caractère très secondaire ; Yanis Varoufakis n’a pas besoin de s’entourer d’économistes, de décideurs politiques ou de plumes : il est tout cela à la fois. Je ne suis pas un technicien et, quoi qu’il en soit, les décisions élémentaires que doit prendre un ministre des Finances, en matière de gestion de la dette et de collecte de l’impôt, sont discutées en langue grecque. J’étais là-bas en ami, à titre gracieux et officieux14. Je pouvais apporter mon concours à la rédaction des documents de politique publique, aider à gérer la presse internationale ou à l’éconduire, maintenir le contact avec certains départements du gouvernement américain, notamment le Trésor, la Réserve fédérale et, plus tard, la Maison-Blanche. Je pouvais aussi écrire ou parler de la situation grecque, en tant qu’observateur attentif, comme j’en ai eu l’occasion à maintes reprises. Rien de ce que j’ai fait ou appris au fur et à mesure de la rédaction et du fignolage des documents et des exposés de principes n’était confidentiel, fût-ce à titre temporaire – jusqu’à ce que Yanis me demande de coordonner la mise en place d’un « plan B », le scénario relatif à une sortie de l’euro, à titre de précaution, dans le cas où les négociations échoueraient. Ce travail devait pour sa part rester entièrement secret, et le resta jusqu’à ce que Yanis choisisse de le révéler au grand jour, après sa démission15.

    Durant ces mois-là, je n’étais plus très souvent à Athènes. En février, je m’y suis rendu trois jours avant de partir à Bruxelles avec le gouvernement pour y passer une semaine, aussi tendue qu’ennuyeuse. En mars, j’ai pu intercaler un autre séjour de quatre jours entre plusieurs interventions à Bruxelles et Londres, puis j’y suis retourné début juin. En avril et mai, mon travail m’a conduit au Texas, à Washington, à Londres et New York – un véritable exercice de réalité virtuelle. Au cours du dernier mois de cette tragédie, du 4 juin au 7 juillet, j’étais en Grèce (en partie en Crête), à part une semaine passée en Italie, dans le confort de la maison d’un de mes proches amis, l’ancien ministre des Finances italien Giuseppe Guarino.

    La chronologie des événements est à peu de chose près la suivante. Le 25 janvier, les élections portèrent Syriza au pouvoir, à la faveur d’un séisme politique comme l’Europe occidentale n’en avait pas connu depuis un demi-siècle. Le gouvernement forma immédiatement une coalition avec un petit parti de droite souverainiste, l’ANEL, ou Grecs indépendants, groupuscule xénophobe et homophobe avec lequel Syriza n’avait rien en commun, si ce n’est qu’ils s’opposaient tous deux à l’austérité ; comme l’ANEL voulut bien oblitérer l’ensemble de ses autres prises de position à seule fin de se maintenir au pouvoir, ce parti fut, à sa manière, un partenaire de coalition idéal. Le Parlement ouvrit sa session le 8 février ; le 12, le gouvernement s’envola pour Bruxelles, où il entama des négociations. Ces pourparlers revêtaient un caractère d’urgence car le précédent gouvernement – une coalition dirigée par Antonis Samaras avec les conservateurs de Nouvelle Démocratie et le Pasok (Mouvement socialiste panhellénique) de Papandréou – avait laissé, en accord avec ses créanciers, de nombreuses chausse-trapes à l’équipe entrante, notamment des échéances de paiement et une date butoir fixée au 28 février pour conclure le plan d’aide financière dans son intégralité16.

    L’objectif des Grecs consistait à prolonger ce délai et à gagner du temps pour négocier un nouvel accord, tout en conservant le soutien financier du système bancaire, indispensable pour éviter son écroulement. Le 20 février, après un bras de fer homérique, les Grecs obtenaient un accord provisoire. Ils avaient aussi formulé quelques exigences immédiates sur le plan politique, notamment pour s’affranchir de la présence intrusive, autoritaire, d’une troïka de bureaucrates dans les ministères de la capitale. Par la suite, on s’entendit sur une procédure bancale, selon laquelle les équipes de négociateurs devaient rencontrer le personnel technique dans un hôtel athénien, tandis que les discussions d’ordre politique demeuraient confinées à Bruxelles. Les créanciers avaient en horreur ce confinement qui les soustrayait au regard de l’opinion publique grecque, sans présenter par ailleurs d’avantage pour la délégation hellène, contrainte de poster une équipe dans la capitale de l’Europe pendant la quasi-totalité de ces cinq mois. Finalement, cette équipe contourna le ministère de Yanis Varoufakis sur certaines questions essentielles et, en août, quand de nouvelles élections furent programmées, son chef, Georges Chouliarakis, devint ministre des Finances par intérim.

    Les questions sur la table des négociations concernaient quatre domaines principaux, chacun constituant de prime abord pour le nouveau gouvernement une « ligne rouge » à ne pas franchir. La question macroéconomique primordiale était celle-ci : « L’austérité, jusqu’où ? », celle-ci étant définie comme un objectif en matière d’« excédent primaire » – l’excédent de recettes fiscales par rapport aux dépenses publiques, avant décompte des intérêts ou des remboursements en principal de la dette nationale. Avec des paiements d’intérêts structurés pour rester relativement bas et, qui plus est, reportés pour l’essentiel à la décennie 2020, un excédent primaire conséquent ne pourrait être réalisé que si des fonds étaient disponibles pour le remboursement de la dette, abaissant dès lors le ratio d’endettement de la Grèce par rapport à son PIB. Ce qui aurait en fin de compte pour effet, affirmait-on, de redonner au pays un accès direct aux marchés obligataires privés. Pour cette raison, les créanciers voulaient arrêter un objectif d’excédent primaire à hauteur de 4,5 % du PIB, qu’il faudrait atteindre grâce à de fortes hausses de TVA et à des coupes claires dans les dépenses publiques. La difficulté tenait à ce qu’une telle opération allait à l’encontre du but recherché : plus on augmentait les impôts et les taxes, plus on taillait dans les dépenses d’une économie déjà déprimée, plus on réduisait le PIB et plus le ratio de la dette par rapport au PIB augmentait. La Grèce avait subi ce cycle infernal pendant des années et, depuis 2009, le ratio était passé d’environ 100 % à 170 %, alors même que sa dette avait augmenté de moins de 70 %. Le pays était en faillite, et il n’existait aucun scénario réaliste permettant d’envisager que sa dette puisse être remboursée, même après sa restructuration de 2012. Les créanciers avaient connaissance de ces faits, mais ils étaient disposés à les ignorer. Comme l’a déclaré un observateur : « Les institutions internationales ne font pas de macroéconomie. »

    Les pensions de retraite constituaient un autre sujet sensible. La population grecque est relativement âgée, et le pays manque d’un système efficace d’assurance chômage. Pendant la crise, beaucoup de salariés mis à la porte de leur entreprise ont pris une retraite anticipée, et le coût des régimes de retraite s’est envolé. Dans le même temps, l’augmentation du chômage et du travail au noir (estimé à 30 % du marché du travail en 2015) entraînait une baisse des contributions aux régimes de retraite. Du coup, au moment de la restructuration de la dette (2012), les ressources de ces régimes avaient chuté de moitié. Leur coût rapporté au PIB connut une forte hausse – pour atteindre environ 16 % –, alors même que les pensions versées avaient perdu entre 44 % et 49 % de leur montant et que la valeur moyenne des prestations de retraite, de quelque 650 euros mensuels, se situait juste au-dessus du seuil de pauvreté. Beaucoup de retraités percevaient tout juste 350 euros par mois. Les créanciers exigeaient d’autres coupes sombres, mais le gouvernement résistait.

    La troisième question cruciale avait trait au marché du travail grec. Ici, les créanciers avaient insisté sur la nécessité de baisser les salaires minimums et de démanteler le système syndical grec, ses organisations et ses conventions collectives, privant, dans les faits, l’une des classes ouvrières les plus militantes d’Europe de toute représentation. L’objectif déclaré sur le plan économique était une « dévaluation interne » pour « restaurer la compétitivité », ce qui soulevait deux problèmes. D’abord, baisser les revenus et salaires sans proposer aucun allégement des dettes privées (comme les emprunts hypothécaires à taux fixe) ne fait qu’alourdir la charge de la dette et pousser les gens vers la faillite personnelle et son lot de saisies. C’est le problème de la « déflation par la dette », qui en 2014 avait atteint un certain niveau de gravité en Grèce, quand les prix et les revenus nominaux étaient en chute libre. Ensuite, malgré les baisses de salaire, les entreprises grecques n’ont pas diminué leurs prix en conséquence ; elles en ont plutôt profité pour augmenter leurs marges bénéficiaires, empochant la différence avant (dans nombre de cas sans doute) de la transférer hors du pays. Dès lors, les exportations et la compétitivité ne se sont pas rétablies ; l’« amélioration » de la balance commerciale ne fut possible que grâce à une forte baisse de la consommation, et donc des importations.

    Le quatrième domaine renvoyait aux privatisations. Par principe, Syriza était opposé à ce type de stratégie économique – ou restait du moins sceptique –, mais le nouveau gouvernement choisit de ne pas croiser le fer sur ce terrain pour des raisons idéologiques. Il a préféré soutenir d’autres solutions plus pragmatiques : que le gouvernement grec conserve une part d’actionnariat dans la plupart des groupes privatisés, que le processus soit mené à un rythme qui permette de bénéficier de prix de cession convenables et que l’on évite de simplement transformer en monopoles privés les monopoles publics de services, comme ceux de l’électricité et de l’eau. Dans le cas du port du Pirée, qui devait être vendu au groupe étatique chinois Cosco, on assista à un renversement postmoderne fort intéressant : un gouvernement de gauche d’un pays libéral imposa le respect de certaines normes en matière de droit du travail à une entreprise capitaliste d’un pays communiste.

    Il y eut quantité d’autres questions ouvertes à la négociation, notamment celles relatives à l’organisation et au contrôle des services de la statistique et des autorités fiscales grecs, à la fonction publique (par exemple, la décision du gouvernement de réembaucher deux mille femmes de ménage illégalement congédiées sous le gouvernement Samaras) et à la structure des taux de TVA sur les hôtels, les restaurants et dans les îles grecques. En Europe, il est courant que les îles bénéficient de taux de TVA réduits, mais les créanciers ne souhaitaient pas que ce soit le cas pour la Grèce. D’autres questions encore plus vénielles furent posées : celle de la date de péremption des briques de lait par exemple (en Grèce, leur durée de conservation était de trois jours et les créanciers voulaient la porter à sept, de manière à étendre l’accès du marché aux produits laitiers néerlandais), ou encore s’il fallait ou non que les pharmacies soient reprises par des chaînes. La plupart de ces questions avaient un rapport fort lointain avec la « compétitivité » grecque – elles reflétaient les pressions exercées par des entreprises nord-européennes –, mais cela n’empêcha pas les créanciers d’enrober leurs exigences de belles formules sur les « réformes structurelles ».

    Une question ne fut jamais abordée : celle de la taille et de la structure de la dette extérieure publique. Brièvement résumée : avant de pouvoir contresigner un programme financier, le FMI requiert qu’une « analyse de la soutenabilité de la dette » atteste une baisse constante du ratio dette sur PIB17. Sachant comment le FMI avait traduit cette exigence en 2010, ses analystes et les membres non européens de son conseil d’administration étaient fermement déterminés à ne pas laisser pareille interprétation prévaloir à nouveau. Ainsi, malgré une réduction des intérêts payés par la Grèce et le report du remboursement du principal de la dette à l’année 2012, le FMI s’accordait avec Athènes pour considérer qu’une plus ample restructuration demeurait indispensable. Les créanciers européens, et en particulier l’Allemagne et la BCE, ne voulaient pas en entendre parler. Pour eux, restructurer une nouvelle fois la dette hellène reviendrait à dévoiler le péché originel : leur incapacité à l’annuler au moment où la crise avait commencé.

    Les négociations ont donc démarré. Mais le mois de mars s’écoula et, aux yeux de l’équipe de négociateurs grecs, il devint de plus en plus clair qu’il ne s’agissait pas véritablement de négociations. La délégation grecque préparait une position, généralement en acceptant certaines concessions pour démontrer sa bonne foi, et la présentait aux institutions bruxelloises. La réponse revenait très vite : « Insuffisant. » Sans aucune contre-proposition. Les créanciers organisaient des fuites dans la presse, se plaignant que les Grecs n’énonçaient aucune prise de position claire, qu’ils perdaient leur temps à se livrer à diverses manœuvres et gesticulations18. Toujours d’une grande paresse intellectuelle, ces experts multiplièrent les déclarations publiques sur l’engouement de Yanis pour la théorie des jeux, ignorant le fait qu’en tant qu’économiste et universitaire il se voulait critique, et non défenseur, de cette théorie. La presse allemande et les médias privés grecs se lancèrent dans une campagne ad hominem19. Les journaux britanniques, notamment le Guardian et le Financial Times, relayèrent ce contresens dans le monde anglo-saxon. Seuls quelques chroniqueurs assurèrent sa défense, parmi lesquels l’excellent Ambrose Evans-Pritchard, dans les colonnes du très eurosceptique Telegraph, Wolfgang Münchau dans le Financial Times et Larry Elliott dans le Guardian.

    Le 23 mars, à Riga, les ministres des Finances européens tentèrent d’acculer Yanis en divulguant une fausse anecdote selon laquelle, ce jour-là, tous ses homologues s’étaient catégoriquement désolidarisés de ses prises de position. Les réunions de l’Eurogroupe se tenant à huis clos, sans transcription officielle, il était extrêmement difficile de trouver la parade à cette rumeur et, à partir de là, le statut de Yanis au sein du gouvernement grec ne cessa de s’affaiblir20. Dans l’entourage du Premier ministre, une « troïka de l’intérieur » fit son apparition, défendant l’idée que la Grèce devrait accepter l’accord qui lui serait finalement proposé, quelle qu’en soit la teneur. Les négociations devaient donc se poursuivre sur la base de concessions permanentes, en premier lieu sur un fort excédent primaire – de l’ordre de 3,5 %, guère plus clément que les 4,5 % réclamés par les organismes créanciers. Cette concession (dont l’entourage du Premier ministre ne comprenait pas les conséquences économiques) scellait en fait définitivement la question des hausses d’impôts et des baisses de dépenses tout en sapant l’argument lié à la réduction de la dette.

    D’autres concessions suivraient, mais elles ne déboucheraient sur rien. Les créanciers arrêtaient une position ferme, le retour au protocole d’accord signé en 2014, sans aucun changement substantiel. Ils trouveraient un angle d’attaque au moment où l’État grec serait à court d’argent.

    Depuis le début du processus, la Banque centrale européenne tenait le sort de la Grèce entre ses mains. Les banques hellènes s’étaient financées en négociant les obligations d’État grecques, avec une décote, directement auprès de la BCE, en application d’une clause dérogatoire adoptée pour passer outre le fait que la dette ne bénéficiait pas d’une notation élevée. Le 4 février 2015, la BCE annulait cette dérogation, forçant les banques grecques à user d’un autre canal, la fourniture de liquidités d’urgence, que la BCE gérait par l’intermédiaire de la Banque de Grèce. Cette facilité de crédit présentait un plafond que la Banque centrale européenne entreprit de relever peu à peu, environ toutes les semaines, ce qui permettait de constamment rappeler aux déposants des banques hellènes que la sécurité de leurs liquidités était précaire. Dans l’intervalle, les banques étrangères avaient retiré leurs lignes de crédit, obligeant les établissements bancaires grecs à s’appuyer encore plus fortement sur la BCE. Les déposants et les banquiers en avaient bien conscience et, à partir de décembre, une campagne visant à semer la panique en vue des élections à venir vint aggraver l’anxiété de la population. Lors de la prise de fonctions du gouvernement Tsipras, toute activité financière avait pratiquement cessé.

    L’État grec avait été confronté entre-temps à une succession d’échéances de remboursement de sa dette qui, en temps normal, auraient été refinancées. Mais, à présent, ses créanciers refusaient également cette solution. La Grèce était donc contrainte de puiser dans ses réserves, de réclamer des fonds destinés aux villes, aux universités, aux hôpitaux, et de faire défaut vis-à-vis de ses fournisseurs afin de répondre aux fortes exigences de liquidités des institutions. Ce que fit la Grèce, à hauteur de 3,5 milliards d’euros, jusqu’à début juin, quand les derniers fonds encore disponibles se tarirent. À ce stade, un versement programmé destiné au FMI dut être retardé, par le biais d’un dispositif rarement employé et qui consistait en l’occurrence à « regrouper » ce versement avec d’autres prévus également en juin et à reporter le tout à la fin du mois. Dès lors, les contraintes s’accumulèrent : les restrictions imposées aux banques, au gouvernement, ainsi que la date d’expiration du plan prolongé. Tout cela exposait l’équipe des négociateurs, alors dirigée par Euclide Tsakalotos, à d’intenses pressions21. Le problème dans son ensemble résidait dans les limites à ne pas franchir – concernant l’excédent primaire, le marché du travail, les retraites et les privatisations – qu’Alexis Tsipras avait très clairement énoncées d’emblée. Et la question était la suivante : pouvait-on le contraindre à les franchir ?

    Anticipant parfaitement les choses, Yanis Varoufakis m’avait demandé, fin mars, d’entamer la préparation d’un plan B – ou d’un plan X, comme nous l’appelions –, censé esquisser les grandes lignes de ce qu’il faudrait faire si les négociations échouaient et si la Grèce était obligée de sortir de la zone euro. Je m’y suis attelé pendant un peu plus de six semaines, en me faisant aider en matière financière et juridique, tout en m’appuyant sur de très maigres compétences locales. À bien des égards, il s’agissait d’un exercice académique, qui demandait de lire, de résumer et de repenser les travaux d’autres chercheurs, comme le font couramment les universitaires.

    Le caractère sensible de la question sur le plan politique requérait le secret absolu, ce qui limitait à la fois nos échanges et ce que nous pouvions apprendre. Nos prévisions quant à une sortie de l’euro dans un contexte hostile n’avaient jamais été optimistes et, tandis que nous dressions la liste des problèmes et des défis à affronter, elles le devenaient encore moins – à tel point, comme je le crois aujourd’hui, que ces prévisions exagéraient les difficultés et négligeaient certains aspects prometteurs. En fin de compte, cela importait peu ; bien qu’une réunion de haut niveau se soit tenue sur le sujet (je l’appris plus tard), le Premier ministre ne nous a pas demandé de lui exposer nos conclusions et, dans les faits, notre travail s’acheva par la soumission d’un long mémorandum, début mai.

    Finalement, le sort de la Grèce dépendait pour l’essentiel de la politique européenne, et nullement de questions techniques de nature économique ou de stratégies de négociation. Le contexte politique était très conflictuel. Les Européens de l’Est et les Finlandais étaient dirigés par des gouvernements de droite qui politiquement se situaient à l’exact opposé de la gauche grecque et, dans les pays baltes ou en Slovaquie, les tensions étaient encore aggravées par le fait que les Grecs étaient plus riches que leurs propres populations. Les Espagnols, les Portugais et les Irlandais devaient eux-mêmes faire face à leurs oppositions de gauche – respectivement Podemos, le Bloc de gauche et le Sinn Féin – et refusaient toute concession qui puisse attiser leur mécontentement. Quant aux Allemands et aux institutions créancières, ils devaient préserver leur idéologie et leur pouvoir. Les délégations de technocrates envoyées par la Commission européenne, la Banque centrale européenne et le Fonds monétaire international n’étaient absolument pas disposées à prendre en compte les arguments grecs, n’en avaient pas le pouvoir ou n’étaient pas intellectuellement équipées pour ce faire. À leurs yeux, l’argumentation doit rester pragmatique – ce qui compte, c’est de savoir qui règle la note et qui recueille les suffrages.

    Ainsi la stratégie grecque a-t-elle consisté à obtenir une décision au « niveau politique » – celui des grandes puissances, comme lors du conflit entre les États-Unis et la Russie autour de la situation en Ukraine. Dans le cadre de l’Europe, cette stratégie supposait de transformer la crise en une mise à l’épreuve du leadership allemand. Dès lors, et contre toute attente, c’était à la chancelière Angela Merkel que la diplomatie grecque devait s’en remettre, seul espoir auquel se raccrocher.

    L’accès à Mme Merkel se fit par trois canaux, par la voie directe, par l’intermédiaire de Paris et Rome ou par celui de Washington, et il faut admettre que les amis de la Grèce ont consenti d’héroïques efforts sur tous ces fronts, non sans obtenir quelques résultats22. Le président Obama a plusieurs fois décroché son téléphone et passé quelques appels bienveillants, même si, par ailleurs, le gouvernement américain possédait peu d’influence et n’usa pas de celle qu’il avait23. Au bout du compte, Mme Merkel ne devait pas fléchir ; pour elle, l’éventualité de remettre tout simplement à leur place MM. Tsipras et Varoufakis ainsi que Syriza est toujours demeurée une option plausible et, après l’échec des négociations, dans le tumulte de l’annonce du référendum, le 28 juin, ce fut la voie qu’elle choisit d’emprunter. Après tout, ce ne serait pas la première fois qu’elle aurait court-circuité un gouvernement de gauche en Grèce, et Syriza avait déjà tenu bon bien plus longtemps que le Pasok.

    Je suis retourné en Grèce le 3 juillet, après une semaine en Italie, pendant la tourmente de la campagne référendaire. Au ministère des Finances, j’ai trouvé un Yanis très sombre, exaspéré que le gouvernement n’ait pas vigoureusement soutenu le « Non », un peu stupéfait par la campagne d’intimidation dont il était l’objet – et qu’il qualifiait de terroriste – menée par les chaînes de télévision grecques, et résigné à voir le « Oui » l’emporter. Je n’étais pas de cet avis, et les deux réunions publiques qui ont eu lieu le soir même ont renforcé ma conviction. Au meeting organisé pour appeler à voter « Non », le plus grand de l’histoire de la République hellène, Yanis fut dès son arrivée entouré par la foule. J’ai de mon côté tout simplement pris le métro, je me suis retrouvé au milieu de la marée humaine en sortant et je suis resté là, au cœur de cette immense assemblée, imperturbable, déterminée et à peu près exempte de toute passion. Au bout de quelques minutes, deux messieurs âgés m’ont approché et m’ont serré la main : « Merci de ce que vous faites pour la Grèce. »

     

     

    Les écrits qui suivent proposent un récit personnel de ces années et de ces mois-là, qui ont conduit au score magnifique de 61,5 % en faveur du « Non » lors du vote du 5 juillet 2015 ; à la démission de Yanis le 6 ; puis à la capitulation du gouvernement face aux exigences de ses créanciers le 13 juillet ; au nouveau protocole d’accord ; à la scission interne de Syriza ; et, enfin, à la démission d’Alexis Tsipras et à de nouvelles élections, qui virent se reformer la coalition initiale entre Syriza et l’ANEL. Ce qu’il adviendra de la Grèce sur le plan politique ces prochaines années, personne ne peut le deviner. Mais, pour l’heure, les dés de l’économie sont jetés, des politiques sont engagées et leurs résultats seront appréciés avec le temps. Pour bloquer ce processus, il faudrait une nouvelle révolution, encore plus radicale – mais, pour le moment, c’est une perspective peu probable.

    Alors, que va-t-il arriver ? En matière économique, rien n’est jamais sûr ; la Grèce est un petit pays et le deus ex machina des investissements étrangers, un boom dans le secteur touristique, une crise militaire ou d’autres événements de ce type peuvent toujours survenir. Mais rien n’est moins sûr. Et, par conséquent, l’État, les entreprises et les familles grecs continueront de suivre cette pente descendante : les baisses de recettes fiscales conduiront à des coupes budgétaires, les défaillances d’emprunteurs à des saisies et, en bout de parcours, les faillites mèneront à une prise de contrôle du système bancaire par des entités étrangères. Entre-temps, le pays en aura été transformé, ses actifs négociables et son patrimoine immobilier auront été bradés. Loin d’être une nation européenne fière et autonome, la Grèce s’apparentera bien plus, par exemple, à l’une de ces dépendances néocoloniales que les États-Unis conservent dans les Caraïbes. Sa population active continuera d’émigrer, puis ses couches laborieuses s’en iront elles aussi ou sombreront dans le dénuement. À moins qu’elles ne luttent.

    Dans un monde où tant de pays ont pâti de ce même traitement – qui, en dehors de certains cercles privilégiés, relève pratiquement de la routine –, le fait qu’une petite contrée lointaine vienne s’ajouter à la liste revêt-il une quelconque importance ? Peut-être pas. Mais la Grèce partage un peu plus nos valeurs profondes que d’autres pays. Une certaine proximité d’esprit, le lien qui est le sien avec la notion même de démocratie, son identité européenne, font partie de ses traits distinctifs, pour le meilleur ou pour le pire. Cette région du monde exerce sur nous un attrait, et elle évoque ces propos que Keynes appliquait à l’Allemagne en 1919 :

    
      Une politique […] qui avilirait la vie de millions d’êtres humains, qui priverait de bonheur toute une nation, serait odieuse et abominable – odieuse et abominable, même si elle nous enrichissait, même si elle ne semait pas la ruine de la vie civilisée de l’Europe entière24.

    

    Mais j’ajouterais deux autres arguments, qui sont tout aussi forts et non moins pertinents. Le premier, c’est qu’en la personne de Yanis Varoufakis les Grecs ont eu pendant cinq mois un porte-parole de valeur, capable de défendre leur position et d’attirer l’attention du monde sur leur condition – et qui ne s’en est d’ailleurs pas privé. Fait rare. Le second, c’est que, lorsqu’on lui en a offert l’opportunité, le peuple grec s’est levé. Il a dit « Non » et, dès ce moment, il était prêt à en payer le prix. Cela nous impose à tous une obligation – morale –, celle de nous ranger à ses côtés.

     

     

    Les textes qui composent ce livre sont présentés ici à peu près tels qu’ils ont été rédigés sur le moment. J’ai ajouté quelques notes çà et là, pour clarifier certains points ou expliciter des références qui pouvaient paraître parfois obscures. Je ne prétends pas que tous les jugements émis dans ces pages sont corroborés par les faits ; je considère simplement que la trame que forme cet ensemble de réflexions apportera au lecteur une impression assez fidèle de cette tragédie grecque, telle que j’ai pu l’observer depuis une position privilégiée.

     

  

    
      1. 

      
        Les Conséquences économiques de la paix (1919), trad. Paul Frank, Paris, Éditions de la NRF, 1920. [N.d.T.]

      

    

    
      2. 

      
        Les travaux de Heiner Flassbeck illustrent bien le déséquilibre commercial et financier chronique au cœur de la crise européenne, entre l’Allemagne et ses partenaires commerciaux.

      

    

    
      3. 

      
        Ou pour l’Irlande, où les journaux, le 12 septembre 2015, révélaient qu’en 2010 Jean-Claude Trichet, alors président de la Banque centrale européenne, prévenait qu’une « bombe explosera[it] à Dublin » si le gouvernement irlandais n’assumait pas le paiement des dettes obligataires de certaines de ses banques privées, ce qui alourdirait la dette publique du pays de 8 milliards d’euros, responsabilité que l’État irlandais n’était pas légalement tenu d’endosser.

      

    

    
      4. 

      
        Cet épisode est relaté dans les mémoires de mon père (John K. Galbraith, Une vie dans son siècle, Paris, La Table ronde, 2006).

      

    

    
      5. 

      
        L’Open market désigne les opérations d’achats et de ventes fermes de titres par la banque centrale. [N.d.T]

      

    

    
      6. 

      
        Dans son livre Killing the Host, Michael Hudson rapporte que les États-Unis, en l’espèce le président Obama et le secrétaire au Trésor, Timothy Geithner, en 2011, ont fait pression sur les Européens pour qu’ils adoptent une ligne dure vis-à-vis de la Grèce tout en rééchelonnant ses dettes, au lieu de les annuler. La raison en était que les banques américaines avaient souscrit des CDS (credit default swaps), c’est-à-dire des contrats d’assurance contre le défaut de paiement de la dette grecque ; en pratiquant la politique de l’autruche (en rééchelonnant et en faisant comme si de rien n’était), les joueurs de la finance américaine évitaient de rembourser une somme considérable, alors que le contribuable et le retraité grecs étaient accablés.

      

    

    
      7. 

      
        Ces prévisions sont confirmées par des documents internes du FMI datant de mai 2010 entrés en possession de la commission parlementaire grecque sur la dette.

      

    

    
      8. 

      
        Holland enseignait, et enseigne encore, à l’université de Coimbra, au Portugal.

      

    

    
      9. 

      
        Cf. Modeste Proposition pour résoudre la crise de la zone euro, Paris, Les Petits Matins, 2014. La Modeste Proposition est également le titre d’un opuscule de Jonathan Swift, plein de causticité : Modeste Proposition pour empêcher les enfants des pauvres en Irlande d’être à charge de leurs parents et de leur pays et pour les rendre utiles au public, paru en Angleterre en 1729. [N.d.T.]

      

    

    
      10. 

      
        Papandréou avait décidé de soumettre le régime d’austérité au vote du peuple grec. Cette témérité lui valut d’être convoqué à Cannes par Angela Merkel et Nicolas Sarkozy ; le référendum a été annulé et Papandréou en fut anéanti.

      

    

    
      11. 

      
        Ma contribution à la Modeste Proposition s’est limitée à une proposition relative aux coupons alimentaires et aux repas scolaires, pour traiter un problème croissant de sous-nutrition, en particulier chez les jeunes enfants. L’une des premières décisions du gouvernement Syriza, fournir une carte de crédit dotée d’un encours de 200 euros par mois pour aider les plus nécessiteux, se fondait sur cette idée. Les créanciers de la Grèce s’en sont vivement plaints.

      

    

    
      12. 

      
        Lors de mon retour à Athènes en voiture avec Yanis, sur la route qui nous menait de l’aéroport vers le centre-ville, un motocycliste s’est porté à notre hauteur, moteur grondant, à la manière, m’a-t-il semblé, d’un agent du Mossad approchant un physicien nucléaire iranien. Mais c’était juste pour se pencher vers lui et lui demander : « Vous êtes optimiste ? »

      

    

    
      13. 

      
        En réalité, cette parka appartenait à l’ambassadeur de Grèce à Paris, car Yanis avait oublié sa valise dans le taxi le conduisant à l’aéroport d’Athènes. Danae Stratou, alors encore à Austin, avait désapprouvé ce choix. J’avais dans mon bagage un manteau en cachemire à peu près convenable. Le chauffeur de taxi rapporta promptement la valise oubliée.

      

    

    
      14. 

      
        Le ministère a certes pris en charge certaines de mes dépenses, notes d’hôtel et frais de déplacement en Europe, et m’a versé un modeste défraiement. Ces sommes ont été mentionnées dans les documents publics du ministère.

      

    

    
      15. 

      
        Étant donné la réputation qu’avait le ministère de Yanis Varoufakis d’être trop bavard, ce fut un petit plaisir de révéler que nous étions aussi capables de garder un secret.

      

    

    
      16. 

      
        En décembre 2014, le gouvernement Samaras se voyait offrir une prolongation du plan de six mois mais, prévoyant sa défaite aux élections, il avait demandé, et obtenu, qu’elle soit limitée à deux mois, laissant ainsi à son successeur une première situation de crise à affronter. Georges Papandréou avait alors été démis de la présidence du Pasok, qui passa sous le contrôle d’Evangelos Vénizelos, ancien vice-Premier ministre.

      

    

    
      17. 

      
        Et, en réalité, pour des raisons qui n’ont jamais été complètement claires, le FMI avait adopté une norme selon laquelle ce ratio devait être réduit à environ 120 % pour un exercice donné (l’année 2020, si ma mémoire est bonne), afin que soit rétabli l’accès au marché. Rien ne prouve que les marchés aient été consultés sur ce point ; selon la rumeur, ce chiffre était issu d’une expérience italienne antérieure.

      

    

    
      18. 

      
        Pour contrer cette rumeur, j’ai une fois transmis un document de synthèse au Financial Times. Toutefois, j’avais mal interprété les intentions de Yanis à ce sujet ; il a été surpris et a réagi avec colère contre la source supposée de cette fuite, qu’il pensait être une des institutions créancières. Penaud, j’ai avoué ma faute. Heureusement, l’article du Financial Times s’est révélé favorable et équilibré.

      

    

    
      19. 

      
        L’un des épisodes les plus saumâtres concernait un film monté à partir d’une vidéo, par ailleurs amusante, réalisée par une troupe de comiques allemands et qui montrait Yanis adressant un doigt d’honneur très vulgaire à l’Allemagne lors d’une conférence à Zagreb, deux ans plus tôt, au sujet des remboursements de la dette. L’esclandre autour de ce doigt d’honneur a duré plusieurs jours. La réalité de ce geste vaguement entraperçu reste contestée – Yanis n’en a aucun souvenir, bien que j’aie croisé depuis des témoins crédibles qui l’affirment. Mais, à l’évidence, la question n’a strictement aucune importance.

      

    

    
      20. 

      
        Toutefois, Yanis fut en mesure de contrer l’affirmation selon laquelle il aurait « perdu les pédales » à Riga, en faisant circuler en privé, à ses collègues du cabinet, un enregistrement de ses propres interventions réalisé avec son téléphone portable. Le fait qu’il ait effectué un tel enregistrement, ce qui était parfaitement son droit, provoqua à nouveau un tollé dans la presse.

      

    

    
      21. 

      
        Euclide Tsakalotos est un Grec né aux Pays-Bas et élevé en Angleterre, qui a fait ses études à Eton et Oxford, d’emblée un fervent partisan de Syriza (à l’inverse de Yanis). Il a été vice-ministre des Affaires étrangères chargé des affaires économiques internationales dans le gouvernement constitué en janvier et remplacerait Yanis au ministère des Finances en juillet.

      

    

    
      22. 

      
        Aux États-Unis, Phil Angelides, ancien secrétaire au Trésor de l’État de Californie et ancien président de la commission d’enquête sur la crise financière, a joué un rôle spécialement actif. Les soutiens sont aussi venus du groupe parlementaire hellénique au Congrès, de Michael Dukakis et d’autres personnalités éminentes.

      

    

    
      23. 

      
        D’après ce que j’ai pu savoir jusqu’à présent, en 2015 le secteur bancaire américain était peu exposé au risque grec, aussi les inquiétudes et les pressions qui avaient orienté la politique de Washington en 2011 n’étaient-elles plus de mise.

      

    

    
      24. 

      
        Les Conséquences économiques de la paix, op. cit. [N.d.T.]
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        Quelle Europe pour briser les marchés ?I
      

      
        

      

      
        
        

        
          Alors que débutait le mandat du gouvernement de Georges Papandréou, en octobre 2009, j’ai accepté une invitation à me rendre à Athènes, dans le but surtout d’apporter un peu de soutien moral provenant de l’étranger. Le parti de Papandréou, le Pasok, avait gagné les élections sur un programme d’expansion économique, de modernisation et d’amélioration du système de protection sociale. Mais, dès que la crise a éclaté, il est devenu clair que la finance mondiale et les créanciers de la Grèce avaient d’autres idées en tête.
        

      

      
        Au début du mois de janvier 2015, le gouvernement Papandréou convoque en urgence un aréopage d’experts en économie1. Parmi eux, un fonctionnaire du Fonds monétaire international explique sèchement au Premier ministre grec qu’il doit démanteler l’État-providence. Un autre conseiller, appartenant à l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), lance d’un ton jovial : « Une décision qui horrifie tout le monde, y compris vos propres partisans, ne peut être qu’une bonne décision. »

        Le théorème qui fonde ces expertises est connu : les marchés commandent aux États de se serrer la ceinture. Les acheteurs d’obligations sont seuls juges des plans d’austérité consentis par les gouvernements. Eux seuls décident s’il y a lieu ou non d’avoir confiance dans la capacité d’un État à rembourser sa dette. Qu’un pays se soumette à une discipline budgétaire de fer et les taux d’intérêt redeviendront supportables – et les vannes du crédit s’ouvriront à nouveau.

        Cette théorie présente un défaut de taille : les promesses ne coûtent rien. Quand bien même les États se plieraient en quatre pour complaire aux marchés, il faut du temps avant que les mesures d’austérité entrent en vigueur et atteignent leur objectif. Le refinancement d’une dette préexistante repose sur l’annonce de réformes qui n’ont pas encore eu lieu, c’est-à-dire sur la confiance que les marchés accordent à la bonne foi du débiteur. Mais comment un État réputé irresponsable peut-il inspirer une telle confiance ? La Grèce a beau invoquer sa détermination à dépouiller fonctionnaires et retraités, sa dette viendra à échéance avant l’exécution de ses promesses. D’où ce paradoxe : plus Athènes s’engage à restreindre les dépenses et plus les marchés qu’il s’agissait d’amadouer se défient…

        Cet état de fait a ruiné l’idée selon laquelle un plan d’austérité suffirait à débloquer le marché du crédit à des conditions acceptables pour le pays. Le seul moyen d’éviter le défaut de paiement réside par conséquent dans une injection massive de fonds, et la question devenait : comment persuader l’Union européenne de mettre la main à la poche ?

        Ce défi a propulsé la crise économique au milieu d’un jeu de billard politique. Athènes doit poursuivre ses annonces de coupes drastiques et de « réformes », non pour rassurer les marchés, mais pour satisfaire Angela Merkel. Car l’électorat de la chancelière allemande est supposé ne tolérer de « plan de sauvetage » que si le peuple grec endure des sacrifices spectaculaires. Pendant ce temps, le gouvernement de Georges Papandréou a fait ostensiblement allégeance à l’euro et à ses créanciers, tout en rappelant à Paris et à Berlin que, dans l’hypothèse d’un refus d’assistance de leur part, le défaut et la sortie de l’Europe n’étaient pas exclus, et que l’effondrement de la maison grecque entraînerait dans sa ruine l’Espagne et le Portugal.

        Sur le plan économique, ce scénario laisse perplexe. Les mesures d’austérité promises produiraient plus de chômage et moins de recettes fiscales ; on ne peut donc guère s’attendre qu’elles réduisent sensiblement le déficit budgétaire. Amputer la consommation grecque ainsi que le préconise le programme du FMI se traduirait, en outre, par des pertes d’emplois dans les industries allemandes et françaises qui écoulent une partie de leurs marchandises vers la Grèce.

        L’euro interdisant toute dévaluation, on ne peut pas non plus escompter des gains de compétitivité. Les mesures susceptibles d’apporter un ballon d’oxygène momentané, à savoir la mise au régime de la fonction publique et les réformes fiscales, seraient plus difficiles encore à appliquer dans une atmosphère de disette sociale et de taux d’intérêt exorbitants.

        Alors que le compte à rebours approche de son terme, les dirigeants européens se débattent encore entre leurs règlements byzantins, leur Union de carton-pâte, leurs soucis politiques intérieurs et leur perception bornée du problème. De hauts responsables martèlent avec fanatisme l’idée que des coupes claires dans les dépenses publiques galvaniseraient la croissance économique. Leur analyse aboutit à un désastre. La chancelière allemande ayant semblé rejeter l’option d’un plan de sauvetage, un vent de panique s’est emparé de la zone euro. Le prix des contrats d’assurance contre les défauts de paiement (credit default swaps, ou CDS) a aussitôt grimpé en flèche pour l’Espagne, le Portugal et leurs banques, symptôme de la fragilité d’un système financier européen en pénurie chronique de garanties de dépôts à l’échelle européenne. Mme Merkel a fait la grimace, avant de consentir au plan de sauvetage2.

        Les événements ont vite conduit les acteurs du drame à une deuxième révélation. La décision de protéger la Grèce de la faillite a ravivé les tensions au lieu de les calmer. Imaginez en effet que vous possédiez des titres de la dette portugaise. Leur rendement devenant incertain, vous voulez vous en débarrasser ou acquérir un CDS. L’obligation portugaise se déprécie davantage, rendant plus difficile l’obtention de nouveaux prêts par Lisbonne. Pour les marchés financiers, le meilleur moyen de garantir les paiements consisterait à verrouiller le marché des obligations privées et, comme la Grèce, à faire chanter l’Union européenne. Un plan de sauvetage serait alors quasiment acquis, d’autant que le Portugal jouit d’une réputation de pays moins « irresponsable » que la Grèce. Et après le Portugal, il y a l’Espagne.

        En somme, les spéculateurs détiennent le pouvoir d’imposer une « européanisation » des dettes méditerranéennes. C’est ce pouvoir qui s’est exercé à la mi-mai. L’affolement des capitales européennes obéit au même mécanisme que celui qui a fait trembler les États-Unis en septembre 2008 : l’extravagante pression exercée par les marchés sur des élus indécis. Comme toute victime de chantage, le président Nicolas Sarkozy a piqué une colère. Dans une parodie d’autorité politique, la chancelière Merkel a annoncé de son côté l’interdiction des ventes à découvert « à nu » (technique qui permet aux spéculateurs de vendre des titres qu’ils ne possèdent pas) sur les obligations d’État. Des représailles assez peu dissuasives. Mais que pouvaient-ils faire de plus ? Les ventes d’obligations ou de CDS sur la Grèce, le Portugal ou l’Espagne peuvent s’effectuer hors d’Europe, à New York ou aux îles Caïmans, par exemple. Au moindre semblant de pression, les spéculateurs se regroupent pour lancer une nouvelle attaque.

        Les centaines de milliards d’euros mobilisés par l’Union européenne ont calmé les choses pour un temps. Mais rapidement une évidence a sauté aux yeux : les pays membres de l’Union ne peuvent trouver de l’argent qu’en empruntant les uns aux autres. Car il leur est interdit de créer de nouvelles réserves, tout comme il leur est impossible d’encourager la croissance et d’éponger des dettes simultanément. Cela, seule la Banque centrale européenne est en mesure de le faire. Au début de la crise, le rôle joué par celle-ci a singulièrement manqué de clarté. Contre ses propres principes, elle a fini par acheter à tour de bras des titres de dettes souveraines. Ce faisant, elle prenait le contrôle du problème de la dette, mais au prix d’un euro plus élastique. Advient alors ce qui devait advenir : l’euro décroche de son podium de devise « dure » pour entamer son inéluctable déclin. Les déclarations fébriles du président de la BCE, Jean-Claude Trichet, jurant ses grands dieux qu’il « ne [faisait] pas fonctionner la planche à billets3 », mais qu’il se contentait de recycler des dépôts à terme, ne firent qu’accroître la confusion ; s’installa le soupçon que les dirigeants de l’Union avaient perdu la tête. Au prix d’un vent de panique.

        Ce champ de décombres a au moins servi à dégager l’un des trois piliers de la sagesse financière. La bonne marche du système suppose l’existence d’un État plus influent que n’importe quel marché. Il doit pouvoir agir pour assurer les paiements des dettes publiques à la manière de la Réserve fédérale américaine, faute de quoi les marchés triomphent des pouvoirs publics au jeu du « diviser pour mieux régner ». L’Europe a déployé d’immenses efforts pour mettre sur pied un « marché unique », mais sans se donner les moyens de le contrôler et en décrétant que la BCE n’injecterait pas de monnaie supplémentaire dans le système. En agissant ainsi, elle a créé des marchés plus puissants que les États et des États criblés de dettes qui chancellent au bord de la faillite.

        Seule la BCE peut remédier à cet aveuglement, en abandonnant la charte qui l’entrave.

        Jusqu’où copiera-t-elle la politique d’injection de liquidités mise en œuvre par la Réserve fédérale à l’automne 2008 ? Une chose est sûre : même si elle va jusqu’au bout de sa mutation et met un terme à la crise financière, la crise économique, elle, va s’amplifier. Chaque pays « sauvé » recevra juste assez pour payer ses créanciers, en échange d’une réduction drastique de ses dépenses publiques. Les banques en sortiront gagnantes, pas les populations. L’homme du FMI consulté par le gouvernement grec aura gagné son pari… et l’Europe s’enfoncera dans la récession.

        À moins qu’elle ne change son fusil d’épaule, que les forces sociales qui édifièrent l’État-providence se lèvent à nouveau pour le défendre. Et que l’Union européenne prenne la mesure de sa malformation constitutionnelle, qui provient finalement de l’inexistence d’un dispositif de stimulation macroéconomique.

        L’Union aurait besoin d’un régime fiscal intégré, d’une banque centrale dédiée à la prospérité économique et d’un secteur financier mis hors d’état de nuire. Il lui manque avant tout un mécanisme budgétaire automatique tourné vers le plein emploi, qui jugule la récession et compense les baisses de la demande dans ses régions les plus pauvres. Un tel système ne devrait pas s’appuyer que sur l’action gouvernementale, mais aussi sur les citoyens.

        Mettre le système financier hors d’état de nuire peut s’obtenir de trois manières : par la régulation, par la taxation et par la restructuration des dettes des États méditerranéens. Quant à la restructuration des dettes insolvables, elle exigerait de l’Europe qu’elle instaure une procédure d’insolvabilité souveraine, comparable à celle que l’on trouve au chapitre IX de la loi américaine portant sur les banqueroutes municipales ; c’est ce que propose depuis longtemps Kunibert Raffer, professeur d’économie à l’université de Vienne4. Ce dispositif permettrait aux gouvernements de maintenir les services essentiels dus à leurs populations, tout en s’affranchissant de la part insoutenable de leurs dettes5.

        Pareilles réformes aiguillent-elles l’Europe sur les rails d’un super-État capable d’assumer ses dépenses publiques à un taux d’intérêt viable et de tenir tête aux agences de notation et aux marchés de CDS, un État soucieux de contrôler ses banques plutôt que d’être contrôlé par elles ? Aux Européens d’en décider, le cas échéant.

        Le modèle d’un tel État existe. Ce sont les États-Unis, une nation dont la structure économique fondamentale s’est bâtie, à la faveur d’une crise similaire, avec le New Deal de Franklin Roosevelt.

        À ce stade, un quatrième pilier de la sagesse fera son apparition : l’objectif d’une politique économique ne peut tout sacrifier aux dieux du marché obligataire. Elle doit procurer des opportunités économiques aux individus – le plein emploi, l’éducation, les soins de santé et des retraites décentes. Et résoudre, dans toute la mesure du possible, d’autres problèmes à plus grande échelle, ceux de l’environnement et de l’énergie, auxquels nous sommes tous confrontés.

        Prions pour que la sagesse s’impose bientôt. Dans le cas contraire, le mal perdurera de longues années.

      

      
      

        
          I. 

          
            Cet article a été publié en mai 2010 par Le Monde diplomatique, dans une variante présentant quelques différences avec le texte repris ici. [N.d.T.]

          

        

        
          1. 

          
            L’urgence était liée à l’aggravation de la situation budgétaire grecque et à la limitation de son accès aux marchés de crédit qui s’ensuivit immédiatement.

          

        

        
          2. 

          
            Nous avons appris, mais bien plus tard, que la contribution du FMI – équivalant à trente-deux fois la quote-part de la Grèce, le montant de la participation du pays au Fonds monétaire, la plus importante de son histoire, rapportée à ce quota, avait été imposée par son directeur général, Dominique Strauss-Kahn, contre les objections d’une partie de ses conseillers et de ses administrateurs. Pour une brève discussion des motivations de Strauss-Kahn, voir mon introduction. Le témoignage de l’économiste français Philippe Legrain devant la commission parlementaire grecque sur la dette a fourni de plus amples détails assez accablants.

          

        

        
          3. 

          
            Europe 1, 12 mai 2010.

          

        

        
          4. 

          
            Kunibert Raffer est un économiste éminent, spécialiste des échanges commerciaux et du développement à l’université de Vienne, observateur attentif et compétent des questions liées à la dette extérieure.

          

        

        
          5. 

          
            Cinq ans plus tard, ce super-État européen reste hors d’atteinte, et il est devenu clair que, s’il devait voir le jour, il ne reprendrait rien des éléments progressistes du New Deal.
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        La Grèce et le projet européenI
      

      
        

      

      
        
        

        
          En 2011, alors que la crise s’aggravait, j’ai donné des conférences en Allemagne et ailleurs sur les problèmes plus vastes de l’architecture économique européenne.
        

      

      
        Dans l’esprit des Occidentaux, l’effondrement de l’Empire soviétique, en 1989, puis celui de l’URSS, en 1991, sont deux événements qui paraissent relégués dans un autre espace-temps. Mais ce double tournant historique doit nous rappeler que l’architecture des gouvernements humains n’est pas éternelle. Le communisme constitua jadis une puissante menace pour ses rivaux capitalistes. Mais, quand les circonstances changent, les brillants espoirs de toute une époque risquent fort de sombrer dans la désillusion.

        Lors de la formation de la Communauté européenne, l’Europe était un de ces projets politiques brillants, et elle l’est redevenue avec son élargissement, à la fin de la guerre froide. Son but n’était pas tant le pouvoir que la paix : une vision véritablement noble. Mais ce beau projet s’est bâti sur un paradigme économique, celui de la fin de l’histoire, sur des conceptions de l’économie de marché figées dans le temps et sur un dogme monétariste lié à certains critères arbitraires régissant les déficits et la dette publics. Dans le sillage de l’effondrement financier mondial, ces conceptions sont devenues caduques. À moins d’être vite abandonnées, elles scelleront la perte de l’Europe, aussi sûrement que le communisme a scellé la perte de l’empire des régimes de l’Est.

        La structure de l’Europe se trouve comme en apesanteur entre deux formations stables : l’État-nation fédéré et l’alliance internationale. Cette structure intermédiaire s’appelle une confédération. Cette architecture politique a fait l’objet de deux tentatives en Amérique du Nord, qui se sont soldées par deux échecs, le plus récent datant de 1865. Le Sud a perdu la guerre de Sécession, en partie parce qu’il a laissé trop de pouvoir à chacun des États qui le composaient, ce qui l’a finalement empêché de lever les fonds et les hommes requis pour subvenir aux besoins de ses armées sur le champ de bataille. Et, à la suite de la défaite, il a fallu presque soixante-dix ans – jusqu’au New Deal de Roosevelt en 1933 – pour que des mesures suffisantes soient prises et qu’enfin cette région d’Amérique commence à sortir de l’extrême pauvreté et de la stagnation économique. Les esprits contemporains ont eux aussi occulté cet aspect de l’histoire.

        Cette combinaison singulière de conceptions économiques millénaristes et d’une structure politique instable a subi un choc violent, celui de la crise mondiale. Confrontés à l’afflux massif d’actifs toxiques américains, les investisseurs ont cherché à réduire leurs pertes en vendant les dettes souveraines d’États très affaiblis ou de dimensions modestes : la Grèce, l’Irlande, le Portugal, l’Espagne. En conséquence, le rendement de ces dettes a augmenté en flèche, alors que, simultanément, celui des emprunts obligataires américains, allemands, français et britanniques chutait. On ne venait pas de subitement s’apercevoir que la Grèce était mal gérée ou que l’Irlande avait profité d’un boom immobilier insoutenable. C’étaient là des faits connus. L’événement nouveau, c’était l’effondrement, la fuite générale des investisseurs vers des actifs sûrs et les vagues de spéculation prédatrice qui ont suivi.

        C’est pourquoi il s’est produit une crise de solvabilité des banques, comme c’est toujours le cas lors des crises de surendettement. C’était déjà vrai dans les années 1980, quand l’administration Reagan, excusez du peu, s’est crue obligée de préparer en secret un plan de nationalisation de toutes les grandes banques de New York, au cas où l’un de ses principaux débiteurs latino-américains se déclarerait en défaut de paiement1. C’était vrai aussi en 2008-2009, quand la nécessité de prévenir l’effondrement imminent de Bank of America, Citigroup et quelques autres colosses bancaires l’emportait sur tous les autres sujets de préoccupation de la politique américaine. À l’évidence, en Europe, la tendance politique récente a consisté à trouver tous les moyens possibles et imaginables pour camoufler les difficultés des banques européennes : stress tests factices, nouveaux prêts, discours tonitruants, dénonciation des dérives dépensières en Grèce ou ailleurs – l’Europe aura tout tenté, sauf procéder à un examen honnête de ce qui constitue le cœur du problème.

        Aujourd’hui, la Grèce – dirigée par un gouvernement déterminé, et non sans surmonter de fortes résistances intérieures – a respecté les conditions léonines qui lui ont été imposées. Mais pour quoi faire ? Pour obtenir des prêts immédiatement recyclés au profit des banques européennes, qui n’ont apporté aux perspectives d’avenir du pays qu’un supplément de dettes ? Cela n’abaissera pas les taux d’intérêt, ne rétablira pas la croissance et n’assurera pas le succès des réformes en cours. C’est une situation intolérable et qui ne pourra perdurer très longtemps.

        La première des deux voies qui s’ouvrent aux Européens leur réserve un avenir jalonné par des défauts sur leurs dettes souveraines, des mouvements de panique, une dissolution de l’Europe et l’hyperinflation dans les pays qui sortiront de l’Union, le tout accompagné de l’écroulement des marchés d’exportation, ou de ce qu’il en reste. Conséquence finale, il en résultera de vastes mouvements de population – comme c’est arrivé entre l’Amérique du Sud et celle du Nord. Car, si l’Europe persiste à réduire ses nations périphériques à la pauvreté, elle ne peut attendre de ceux qui sont affectés qu’ils acceptent passivement leur sort2.

        À travers la seconde voie, le sens des responsabilités communes doit mener à une convergence durable, qui se fonde sur une nouvelle économie caractérisée par des soutiens mutuels. Sur cette voie-là, les dettes souveraines respectant le plafond fixé par le traité de Maastricht seront converties en émissions d’obligations européennes, puis un programme d’investissement public et privé destiné à restaurer la croissance et l’emploi sera mis en place – comme certains des dirigeants européens les plus avisés l’ont réclamé dans un manifeste, voici tout juste quelques jours3. Les réformes constitutionnelles nécessaires pour adapter l’Europe et ses politiques aux caractéristiques du monde de l’après-crise verront ensuite le jour, en temps et en heure.

        L’Europe doit donc choisir, et sans tarder, comme le disait de Gaulle en 1969, « entre le progrès et le bouleversement4 ».

      

      
      

        
          I. 

          
            Deutsche Welle, juillet 2011.

          

        

        
          1. 

          
            William Isaac, président de la Federal Deposit Insurance Corporation sous Reagan, m’a personnellement confirmé en septembre 2008 l’existence de ce plan.

          

        

        
          2. 

          
            En 2016, les réfugiés venus de Syrie – fuyant la violence et l’effondrement économique – offrent aux Européens un avant-goût de ces mouvements massifs de population.

          

        

        
          3. 

          
            Ces idées ont été formulées à l’époque dans la Modeste Proposition de Varoufakis et Holland (2011). Deux ans plus tard, j’y contribuerais et cosignerais l’ouvrage.

          

        

        
          4. 

          
            « Par la force des choses et des actuels événements, le référendum sera, pour la nation, le choix entre le progrès et le bouleversement » (allocution radiotélévisée du 11 mars 1969, dans le cadre de la campagne référendaire sur la réforme du Sénat et la régionalisation). [N.d.T.]
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        Une question de responsabilité moraleI
      

      
        

      

      
        
        

        
          En octobre 2011, je suis venu donner une conférence à Athènes et, au passage, rendre visite à Georges Papandréou quelques jours avant la chute de son gouvernement. Simple à-côté de mon séjour, ma première rencontre avec un professeur de l’université d’Athènes, défenseur de positions dissidentes, Yanis Varoufakis, se révélerait un épisode déterminant. Yanis ferait bientôt sa première visite, sur mon invitation, à Austin, au Texas.
        

      

      
        Athènes est une ville au bord de la rupture, et pas seulement à cause des manifestations. Ce qui m’a sauté aux yeux, ce furent les vitrines de magasin vides, les toxicomanes endormis, les mendiants et les laveurs de pare-brise aux feux rouges. Et puis il y eut aussi cette conversation polie avec des salariés sur la baisse de 40 % de leur rémunération, le montant de leurs impôts en hausse et leur intention de transférer leur argent hors du pays tant qu’il en était encore temps. Une chute de la production totale de 5 % en rythme annuel était prévue, mais les experts avaient la certitude que les chiffres définitifs seraient encore plus mauvais. Les chefs d’entreprise avec lesquels je me suis entretenu répétaient tous qu’il n’y avait plus aucun espoir.

        La Grèce est un pays aux institutions déjà faibles, en passe d’être réduites à néant. Ses écoles, ses hôpitaux et ses universités n’ont jamais été de première qualité ; et aujourd’hui, elles se dégradent davantage. C’est un pays aux salaires relativement bas, et que l’on réduit encore. C’est un pays qui a modernisé ses infrastructures, grâce au crédit facile et à l’aide de l’Union européenne, et sans nul doute aussi grâce aux entreprises d’ingénierie allemandes – mais l’État grec n’a plus les moyens de pérenniser cette modernisation. La Grèce, qui n’a jamais été très attractive pour les investissements étrangers, le devient encore moins. Le chômage des jeunes y a toujours été élevé ; mais, aujourd’hui, le marché du travail est presque désert.

        Il est évident que rien de ce qui s’accomplit aujourd’hui en Grèce ne provoquera de reprise économique ou n’empêchera le défaut sur la dette. Au contraire. Même si le gouvernement grec se refuse à sauter le pas et à faire défaut, il y sera contraint si les Allemands et les Français débranchent la prise et refusent tout nouveau prêt. Or c’est en effet ce que ces derniers s’apprêtent manifestement à faire. En attendant, ils punissent les Grecs – pour s’assurer que, le jour où cette petite nation sera finalement autorisée à faire défaut et à restructurer sa dette, les autres nations de la périphérie européenne, en particulier l’Italie, ne seront pas tentées d’emprunter le même chemin1. Il s’agit de ce qu’on nomme principe de culpabilité collective, au nom duquel, pour des raisons politiques, on prive près de onze millions d’individus de leurs moyens de subsistance.

        Il est vrai que le gouvernement grec a toujours été un emprunteur peu solvable. Il est vrai également que ce pays présente une fonction publique pléthorique, une politique clientéliste, des syndicats sectaires et des comptes douteux. Quiconque y a travaillé vous le confirmera. Il est enfin vrai que rien de tout cela n’était un secret durant les années de forte croissance. Les prêteurs n’en ignoraient rien. Tout comme ils n’ignoraient pas que le développement commercial de l’Irlande échappait à tout contrôle, qu’en Espagne c’était le cas de l’immobilier résidentiel, et que les États-Unis accordaient des « prêts aux menteurs »2, consentis à des emprunteurs insolvables. Ainsi fonctionne le crédit. En période de croissance, les règles s’effacent et, en période de récession, elles sont plus rigides, ce qui n’empêche pas les prêteurs de prétendre sentencieusement que « personne ne pouvait le savoir ».

        Le gouvernement grec a accepté les conditions qui lui ont été imposées, en admettant plus que sa part de responsabilité, étant donné qu’il n’était pas au pouvoir durant les années d’expansion économique. Il a dû multiplier les coupes claires. Mais ces mesures d’austérité budgétaire et ces hausses d’impôts ne suffisent jamais, et la troïka revient régulièrement exiger de nouvelles dispositions, comme l’abrogation des conventions collectives à l’échelle nationale ou, d’après mes informations, l’emploi de fonds de réserve à seule fin de protéger les banques. (On est alors en droit de s’interroger : en de telles circonstances, qui n’aurait pas transféré ses avoirs hors du pays ?) Ce qui se dessine là en arrière-fond, c’est un plan visant à placer la quasi-totalité des actifs publics de la Grèce sous gestion étrangère privée – en termes clairs, il s’agit d’un dépeçage. Ce dessein m’a été divulgué par un simple consultant, et un haut responsable européen me l’a décrit comme le « plan secret de l’Allemagne »3.

        Nous sommes là en présence d’une politique économique porteuse d’une abomination morale. Elle n’est pas conçue pour assurer la réussite économique. Si elle échoue, c’est parce qu’elle est faite pour échouer. Les dirigeants européens savent ce qu’ils font. Cette politique n’est pas destinée à restaurer la croissance et la prospérité ; si une politique a pour effets avérés, année après année, de n’engendrer que le déclin et la destruction, c’est qu’en vérité elle n’avait pas d’autres buts. On doit donc en conclure que, lorsque M. Barroso et M. Trichet, à l’époque, ou M. Draghi aujourd’hui, se vantent de « restaurer la confiance des marchés », ces propos cherchent sans doute à édifier les enfants et les simples d’esprit4. La seule autre conclusion possible est que l’incompétence de ces dirigeants dépasse l’entendement.

        L’objet d’une pareille sanction est double. Premièrement, elle est destinée à satisfaire les besoins politiques de l’Allemagne et de la France, en réaffirmant la bonne conscience vertueuse des classes dirigeantes de ces deux nations, qui ne sauraient admettre que le prêteur, modèle de vertu et de dur labeur que l’on vient violer dans ses principes, soit la partie lésée. Tout cela est en phase avec la mythologie historique des Français, mais les Allemands, pour leur part, devraient se montrer plus clairvoyants, eux qui ont dû subir le joug du traité de Versailles et endosser l’entière responsabilité de la Première Guerre mondiale, avant d’en assumer toutes les conséquences. On songe ici à Keynes citant Thomas Hardy :

        
          Rien ici ne subsiste

          Que l’esprit de vengeance parmi les forts

          Et parmi les faibles qu’une impuissante rage5.

        

        Le second objectif est ici de préserver les banques françaises et allemandes des défaillances qu’entraînerait la comptabilisation des pertes liées à leurs créances douteuses. Ces banques peuvent résister à la dépréciation de leurs actifs grecs, les établissements allemands certes plus aisément que leurs homologues françaises, et c’est pourquoi le gouvernement de l’Allemagne est plus ouvert à cette solution que celui de la France. Mais elles seraient incapables de résister à une série de défauts en cascade dans les autres pays de la périphérie européenne, du moins s’ils survenaient tous en même temps ou se succédaient rapidement.

        Cette série de défauts en cascade se fera jour tôt ou tard, lorsque s’accroîtra la charge de la dette pesant sur l’Irlande, le Portugal, l’Espagne, l’Italie et, en fin de compte, sur la Belgique et la France. Une fois que la Grèce aura fait défaut, le Rubicon aura été franchi et ce ne sera plus qu’une question de temps. Or le facteur temps a ici une grande importance. Ce que cette politique peut réussir à faire, c’est étaler la vague destructrice dans le temps, au fur et à mesure de sa propagation de la Grèce à l’Irlande et à d’autres pays. Le jeu consiste à n’anéantir qu’un pays à la fois, en maintenant les plans d’austérité et les remboursements de dette dans tous les autres aussi longtemps que possible, afin que l’effet de la rébellion populaire n’ébranle pas les fondations de la zone euro.

        Mais, là aussi, cette politique n’atteindra peut-être pas son objectif. Pour reprendre encore les mots de Keynes :

        
          Si, à la fin de la guerre civile européenne, la France et l’Italie victorieuses abusent de leur pouvoir momentané pour détruire l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie à présent abattues, elles appellent aussi leur propre destruction, par suite des liens cachés intellectuels et économiques qui les attachent d’une façon si forte et si inextricable à leurs victimes6.

        

        Il existe des solutions techniques. Les propositions qui, dans tous les pays européens, ont été élaborées par des hommes et des femmes sincères et de bonne volonté comprennent l’émission d’obligations européennes, la recapitalisation des banques et un programme d’investissement. Elles peuvent fonctionner et leur variante a minima s’inscrit dans le cadre actuel du droit européen. Elles exigent en effet que l’on admette de renoncer à ce qui constituait antérieurement l’idéologie économique de l’Union européenne, mais aussi que le secteur financier supporte des pertes qui imposeront de le restructurer partiellement ou en totalité.

        Les obstacles sont néanmoins d’ordre politique, dans la mesure où, en Allemagne et en France, de larges pans de l’électorat s’opposent à ces mesures, aux côtés de leurs acolytes et compagnons de route en Finlande, en Slovaquie et ailleurs. Et ils sont aussi d’ordre financier, puisqu’ils imposeraient aux banques européennes d’annoncer des pertes dont le secteur bancaire et d’autres parties concernées continuent de croire qu’ils peuvent nier l’existence.

        La question est donc de savoir si les dirigeants politiques, à Berlin et à Paris, s’intéressent à ces solutions techniques. Il est évident qu’ils s’en désintéressent complètement. Il est assez clair également qu’ils placent leur survie politique au-dessus de tout, la pérennité de leurs banques venant en deuxième position, celle du projet européen en troisième, et le sort des peuples des nations périphériques en dernière. Ainsi, ce n’est juste qu’une question de temps avant que la révolte éclate parmi ces populations acculées et impose un changement de cap – ou la collision. Et dans ce cas, la question morale se résumera en ces termes : dans quel camp vous rangez-vous ?

      

      
      

        
          I. 

          
            Octobre 2011 ; publié dans Fondation européenne d’études progressistes, Austerity Is Not the Solution: Contributions to European Economic Policy, FEPS-Europe.eu, 2012, p. 19-23.

          

        

        
          1. 

          
            La restructuration de la dette prévue est intervenue en 2012, mais c’était trop peu et trop tard.

          

        

        
          2. 

          
            Les liar’s loans, ou stated income loans, prêts consentis sur base déclarative, étaient validés sans vérification des revenus et des charges de l’emprunteur. [N.d.T.]

          

        

        
          3. 

          
            Lors du diktat de 2015, ce plan secret a été rendu public ; il comportait un fonds de privatisation censé contenir des actifs publics grecs à hauteur de 50 milliards d’euros – le problème étant qu’en réalité, et c’est l’un des écueils sur lesquels achoppait ce projet, ce portefeuille d’actifs n’existe pas.

          

        

        
          4. 

          
            José Manuel Barroso était alors président de la Commission européenne ; Jean-Claude Trichet présidait la Banque centrale européenne, et Mario Draghi est son successeur.

          

        

        
          5. 

          
            Les Conséquences économiques de la paix, op. cit. [N.d.T.]

          

        

        
          6. 

          
            Ibid. [N.d.T.]
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        Ni austérité ni croissance : l’Europe n’a d’autre espoir que la solidaritéI
      

      
        

      

      
        
        

        
          En 2012, la dette hellène était partiellement restructurée. Pendant un moment, il a semblé que l’échec de l’austérité serait largement reconnu. J’ai jugé opportun de mettre en garde contre une pensée trop simpliste, à l’autre extrémité de l’échiquier politique : l’idée que la « relance » et la « croissance » constitueraient une alternative suffisante à l’« austérité » et à la « rigueur ».
        

      

      
        L’austérité a fait son temps. La récession à double creux1 qui sévit au Royaume-Uni et les 11 % de chômage en Europe nous montrent à quoi elle mène. Les manifestants grecs et espagnols témoignent des souffrances qu’elle suscite. La vie politique française atteste que les électeurs n’en veulent pas. Lors d’une récente conférence à Berlin2, les hauts fonctionnaires de la Banque centrale européenne n’ont trouvé à citer d’autre exemple que la Lettonie à l’appui de leur politique d’austérité. C’était lamentable.

        Il est désormais de bon ton de proposer une alternative : la croissance. Augmentation des bénéfices, revalorisation des salaires, création d’emplois. Tout cela est bien beau. Le problème, c’est que la croissance est un objectif, pas une politique. N’importe quel lobbyiste, politicard ou bonimenteur a pourtant une recette à proposer.

        Pour les riches Américains, la croissance passe par des allégements fiscaux. En Europe, le patronat demande une réforme du marché du travail, tandis que les banques appellent à la déréglementation. Aujourd’hui, on nous présente tantôt la « relance », tantôt l’« assainissement budgétaire » comme la panacée. Certains préconisent d’abord l’une puis l’autre : à les entendre, les coupes claires dans les retraites et le système de santé relèvent d’une « stratégie de croissance ».

        En réalité, les manifestants grecs, espagnols et italiens, les électeurs français, les sympathisants américains du mouvement d’opposition à la finance triomphante Occupy Wall Street3, ne réclament pas la croissance. Ils se préoccupent avant tout de protéger les institutions qui leur assurent des conditions de vie décentes : système de santé, éducation, services publics, environnement, droit à une retraite confortable.

        Ces citoyens savent où sont leurs intérêts. Ils ont besoin d’écoles, d’universités, de cliniques, d’hôpitaux, de rues propres et sûres, d’un avenir rassurant. Ce sont les bases mêmes de notre quotidien, la quintessence de notre bonheur. Automobiles, ordinateurs, alcool, tabac : voilà le superflu. Les entreprises qui les produisent cherchent à générer des bénéfices, donc de la croissance. Or, à choisir, le peuple préfère la solidarité.

        Dans l’histoire de l’Europe, la solidarité et le progrès social sont issus de la guerre. Aux États-Unis, ils sont issus de l’esclavage et de la lutte pour les droits civiques. Même lors du New Deal, les Noirs ont d’abord été exclus : les ouvriers agricoles noirs n’étaient pas pris en charge par la sécurité sociale, les domestiques ne bénéficiaient pas du salaire minimum. À notre époque, les luttes portent principalement sur le statut des immigrés. Il reste bien des barrières à abattre, mais les États-Unis en viennent à bout.

        En Europe, la notion de solidarité à travers les nations peine à s’imposer. Les Allemands n’ont pas signé pour financer les retraites des Espagnols ; ils ont admis comme un principe européen qu’ils n’auraient pas à le faire. Mais, à l’heure où l’Espagne est surendettée, il s’agit de déterminer si les Espagnols peuvent encore bénéficier d’une protection sociale en restant dans l’Union européenne. Le « principe européen » menace l’Europe même.

        Le maintien d’une protection sociale minimale est ce qui importe le plus aux Espagnols, aux Grecs, aux Portugais et aux Italiens. Pour avoir connu et le fascisme et la pauvreté, ils se souviennent que le fascisme était encore ce qu’il y a de pire4. Ils ont misé sur l’intégration européenne pour construire la social-démocratie et en finir avec le passé. Comment leur reprocher de s’opposer à la régression que leur impose Bruxelles ?

        Le président François Hollande a raison de dénoncer l’illusion de l’austérité. Il devrait également se méfier de cette chimère qu’est la croissance. Les slogans trompeurs, les demi-mesures, les pansements, les appels à la prudence et à la confiance sont engloutis par la vague de panique qui monte de toutes parts.

        Il n’y a pas d’autre issue que de s’engager dans une solidarité nouvelle : protéger la santé, l’éducation, les emplois et les retraites dans toute l’Europe. Mais cette voie est-elle vraiment nouvelle ? N’est-ce pas justement celle qu’a frayée la social-démocratie dans la France et l’Allemagne d’après-guerre ? Sans les acquis dont elles avaient tant besoin, ces nations exsangues se seraient dissoutes.

        Si l’Europe ne veut pas s’exposer au même danger, elle doit aujourd’hui réaffirmer ces valeurs pour l’ensemble des Européens.

      

      
      

        
          I. 

          
            Le Monde, 14 juin 2012, traduit de l’anglais par Myriam Dennehy.

          

        

        
          1. 

          
            Ou récession en « W », caractérisée par une première chute du produit intérieur brut suivie, après une reprise avortée, d’une rechute plus profonde. [N.d.T.]

          

        

        
          2. 

          
            Il s’agit d’une conférence de l’Institute for New Economic Thinking, à laquelle j’ai assisté en avril 2012.

          

        

        
          3. 

          
            Le mouvement Occupy est la déclinaison internationale du mouvement Occupy Wall Street, d’origine canadienne, né en 2011. [N.d.T.]

          

        

        
          4. 

          
            Les travaux récents de Clara Elisabetta Mattei attestent les liens étroits entre l’idéologie de l’austérité et le développement du fascisme italien dans les années 1920. J’ai découvert ces travaux, qui n’étaient pas encore publiés, à l’été 2015. Disponibles sur Academia.edu. [N.d.T.]
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        La victoire de Syriza ne va pas à l’encontre des intérêts américainsI
      

      
        

      

      
        
        

        En janvier 2013, Yanis Varoufakis rejoignait pour deux ans la LBJ School of Public Affairs de l’université du Texas à Austin en qualité de professeur invité. En juin, je suis retourné en Grèce à son invitation, juste au moment où le gouvernement d’Antonis Samaras prenait l’initiative de fermer les services de la radiotélévision grecque publique. Notre trajet jusqu’à Thessalonique, où nous devions prendre la parole, n’en revêtait qu’un peu plus de tension dramatique, que nous avons pu exploiter dans un article cosigné pour le New York Times.

      

      
        La soudaine fermeture de la télévision d’État et de la radio, mardi soir, a fait éclater un drame politique en Grèce. Les journalistes et le personnel de l’ERT ont occupé les bâtiments, le syndicat des réseaux d’électricité a résisté aux ordres visant à couper le courant et des rassemblements se sont créés pour manifester leur soutien. Après l’extinction des émetteurs, les programmes ont été transférés sur Internet, et assez vite les radios et les télévisions de toute l’Europe reprenaient leurs informations en direct. Du jour au lendemain, un organisme public vilipendé tant il était gangrené par la corruption et le copinage devenait la voix d’une résistance démocratique.

        Nous avons emprunté la route de Thessalonique le mercredi, notamment pour accorder une interview à la chaîne ERT3, le seul média public à n’avoir pas inscrit Varoufakis sur sa liste noire depuis 2011. Cette interview n’a pas eu lieu. Mais, dans les locaux de la chaîne, nous avons retrouvé Alexis Tsipras, le dirigeant de Syriza, l’opposition grecque officielle, et salué les salariés qui occupaient les lieux, avant de rejoindre une salle voisine pour prendre part à un débat économique qui avait subitement attiré un auditoire de plus de deux mille personnes. Dans la soirée, à Athènes, nous avons finalement accordé notre entretien, à deux heures du matin, dans les studios de l’ERT, désormais réorganisée en coopérative.

        Pourquoi Samaras a-t-il fermé l’ERT1 ? Il satisfaisait ainsi aux exigences européennes en matière de réduction du nombre d’emplois publics et des dépenses, alors qu’au même moment les négociations pour la cession du monopole gazier DEPA à Gazprom, le conglomérat russe, venaient d’échouer2. Les partenaires de second plan de la coalition, y compris ceux du Pasok, qui avait été jadis au pouvoir, étaient désormais pris en étau : qu’ils acceptent ou qu’ils refusent, ils étaient discrédités. Si ces partenaires ne rentraient pas dans le rang, il y aurait de nouvelles élections d’où ils sortiraient laminés, alors que les chances de victoire de Samaras étaient meilleures qu’elles ne le seraient plus tard, quand la situation économique s’aggraverait. Et puis la fermeture de l’ERT évitait que ne soient diffusés tout discours politique qui ne fasse pas la promotion du gouvernement, ainsi que toutes les informations locales – avantage non négligeable.

        Mais Samaras était sans doute allé trop loin. Malgré ses défauts, l’ERT restait pour les Grecs le seul lieu susceptible d’accueillir le débat public. En la fermant, le gouvernement a transformé un débat opaque sur l’austérité, la confiance et les marchés de crédit en lutte ouverte autour des notions de démocratie et d’indépendance nationale. Dans cette lutte, Syriza – le parti de la gauche radicale – se dresse maintenant comme la solution de recours. En conséquence, Alexis Tsipras pourrait assez vite devenir Premier ministre de la Grèce.

        Pour les États-Unis, que signifierait un gouvernement Tsipras ? Sur le plan militaire, il n’y aurait aucun changement vital. Syriza ne propose pas de quitter l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN) ou de fermer les bases américaines, par exemple en Crête. Il serait excessif d’affirmer que la complicité des États-Unis dans la mise en place de la dictature des colonels, de 1967 à 1974, a été oubliée. Et, dans une certaine mesure, tous les gouvernements grecs successifs ont eu sur le Moyen-Orient une position différente de celle des États-Unis. Mais il est évident que c’est surtout vis-à-vis de l’Europe que la Grèce a un problème. Tout comme il est évident que Tsipras n’a aucune envie de provoquer un affrontement avec les États-Unis.

        Le secteur financier accueillera la victoire de Syriza avec horreur. Mais les banques et les fonds spéculatifs savent que la plus grosse partie de la dette grecque est détenue par le secteur public européen et que certains investisseurs s’en sont approprié un maigre reliquat, parce qu’ils savent qu’elle sera remboursée. La haute finance s’inquiète des effets d’entraînement – de ce qui peut se produire ailleurs, si un parti de gauche démocratique l’emporte quelque part en Europe. Cette crainte instinctive est assez naturelle chez les banquiers, même quand ils savent qu’un changement est nécessaire. Pour le gouvernement américain, adopter pareille position relèverait cependant d’une stratégie absurde.

        Pour l’heure, Syriza constitue peut-être le meilleur espoir de l’Europe. Les Grecs n’ignorent pas qu’une dissolution de la zone euro aurait pour eux des conséquences particulièrement rudes, qu’elle mènerait à l’effondrement de la zone dans son ensemble, et même à celui de l’Union européenne. Ils savent aussi que la réponse européenne à la crise n’est pas la bonne. C’est pourquoi, si les idées et les politiques ne changent pas, un effondrement est à prévoir. Tsipras et Syriza partagent cette conception des choses. En Grèce, un nouveau gouvernement poussera donc aux réformes, ne fût-ce que pour sauver le projet européen.

        Les objectifs fondamentaux de la réforme peuvent être atteints dans le cadre des traités européens. Il s’agit de la mutualisation du service de la dette, de la restructuration des banques européennes, d’un plan pour l’investissement et l’emploi, ainsi que d’une initiative européenne pour faire face à la crise sociale et humaine, en renforçant l’assurance chômage, les régimes de retraite de base, l’assurance des dépôts bancaires, mais aussi des institutions publiques fondamentales, comme l’éducation et la santé. En Grèce, on souffre de plus en plus de la faim, dans les écoles et au-dehors. Syriza prévoit de combattre et la faim et le parti néonazi Aube dorée avec des repas scolaires et des coupons alimentaires3.

        Un mouvement en vue de faire évoluer les mentalités devra bien se constituer quelque part. Après les événements survenus cette semaine-là à l’ERT, il a pu commencer à se former ici, en Grèce, un fier et petit pays qui, par le passé, a offert bon nombre d’idées au monde. Notamment celle d’un gouvernement du peuple par le peuple, que nous continuons d’appeler par son nom d’origine grec.

      

      
      

        
          I. 

          
            Avec Yanis Varoufakis, New York Times, juin 2013.

          

        

        
          1. 

          
            Antonis Samaras, dirigeant de la Nouvelle Démocratie, était pendant cette période Premier ministre, son cabinet ayant remplacé le gouvernement « technocratique » de Lucas Papademos en 2012.

          

        

        
          2. 

          
            La Grèce avait besoin que DEPA soit vendu pour « atteindre ses objectifs en matière de privatisation, fixés dans son plan de sauvetage avec l’UE et le FMI » (EurActiv.fr). [N.d.T.]

          

        

        
          3. 

          
            Cette idée constituait, comme on l’a vu, ma principale contribution à la Modeste Proposition. Le programme a jusqu’à présent été préservé dans le mémorandum de 2015, et Yanis Varoufakis m’en a généreusement crédité, d’un mot dans son blog en juillet.
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        Que se passe-t-il ?I
      

      
        

      

      
        
        

        
          Fin 2014, nous savions que le bilan économique des États-Unis, durant les cinq années écoulées depuis que la crise a éclaté, avait été bien meilleur que celui de l’Europe, et surtout de la zone euro. Cet article explique pourquoi.
        

      

      
        Les derniers chiffres en matière de croissance ont été bons en Amérique et mauvais en Europe – information qui soulève une question : pourquoi ?

        Quinze ans auparavant, la réponse aurait été immédiatement donnée avec assurance. À l’époque, on faisait l’éloge de la flexibilité du marché du travail aux États-Unis, alors que l’Europe, disait-on, souffrait de la rigidité des siens, ce que l’on appelait l’eurosclérose. Dans un article paru en 1999, Olivier Blanchard et Justin Wolfers affirmaient que des différences « institutionnelles » conditionnaient les réponses de ces deux régions du monde aux « chocs extérieurs »1. Ainsi, après l’événement qu’a constitué la grande crise financière de 2008, il fallait s’attendre que les États-Unis réussissent à rebondir grâce à leurs institutions plus souples et que l’Europe s’installe dans la stagnation.

        Douze ans après les réformes Hartz2, cette explication n’est plus tenable. Il existe aujourd’hui en Allemagne une foule d’activités à bas salaire. Les inégalités, restées longtemps très faibles, se sont creusées. Une énorme pression s’exerce sur les travailleurs sans emploi pour les obliger à accepter tout poste qui leur serait proposé. C’est pourquoi les marchés du travail sont désormais bien plus souples qu’ils ne l’étaient. Personne ne peut dire – même si certains, j’imagine, n’hésiteraient pas à s’y essayer – que la récente promulgation d’une réglementation sur le salaire minimum, truffée de vides juridiques, a restauré le pouvoir du travail en Allemagne. Et pourtant, c’est bien Berlin qui entraîne la zone euro vers le bas.

        Aujourd’hui, les technocrates européens élaborent toutes sortes d’arguments absurdes à partir d’affirmations selon lesquelles, pour retrouver la croissance, il faut mettre en place des « réformes structurelles ». On a tenté d’appliquer de telles réformes d’un bout à l’autre de l’Europe ; elles n’ont produit de croissance nulle part. Certes, les résultats de leur mise en œuvre ne sont souvent pas à la hauteur des promesses qui ont été faites ; mais tout échec ou toute preuve de l’incapacité de cette stratégie à avoir des effets bénéfiques déclenche des appels à engager davantage de réformes – le signe même d’une idée fanatique. Les gouvernements qui continuent de se plier à ces appels le font avec cynisme : en Grèce, pour échapper aux plans de sauvetage (sans succès jusqu’à présent) ; en Italie, pour renforcer la position de M. Renzi dans ses négociations avec l’Union européenne3. Très peu de pays où sont appliquées ces réformes structurelles nourrissent l’illusion de croire qu’elles fonctionneront.

        Il vaut mieux tout d’abord se concentrer sur le problème relatif aux prix de l’énergie, qui ont été bas aux États-Unis et bien plus élevés en Europe. C’est en partie dû aux écarts en termes de coût du gaz naturel et, plus encore, de taux d’imposition. En un mot, les Européens intègrent les coûts sociaux du changement climatique, au contraire des Américains. C’est bon pour la croissance aux États-Unis, mauvais pour la croissance en Europe. Quiconque pense que les marchés récompensent la vertu et punissent le vice trouverait là un contre-exemple éloquent.

        Actuellement, la chute des cours du pétrole soutient le pouvoir d’achat de la population américaine, et donc la croissance que connaît le pays ; qu’il en soit ou non de même en Europe dépend de la réaction des ménages, qui peuvent dépenser davantage en profitant de ce pouvoir d’achat supplémentaire pour acquérir d’autres biens de consommation, ou consommer moins s’ils estiment que les tendances déflationnistes vont persister. Dans les deux cas de figure, ce sont les producteurs qui ont investi dans des énergies alternatives à haut coût qui en font les frais. Aux États-Unis, certaines entreprises spécialisées dans le forage de schiste réduiront leur production ou feront faillite et, sur les deux continents, la compétitivité des énergies renouvelables sera remise en cause. Devant les coûts climatiques engendrés, tous ceux qui considèrent le pétrole bon marché comme une bénédiction devraient réexaminer leur position.

        Il est une autre différence fondamentale : le degré d’exposition à la concurrence chinoise. Les États-Unis achètent à la Chine ; l’Allemagne (plus que toutes les autres nations européennes) vend à la Chine. Ainsi, le ralentissement de la croissance chinoise a peu d’effet sur les États-Unis, si ce n’est par la baisse du coût des ressources mondiales induite, qui joue en faveur de l’Amérique. Mais ce ralentissement prive l’industrie allemande haut de gamme de débouchés sur le marché dont elle espérait la plus forte croissance. Ce qui incitera peut-être utilement à accorder davantage d’attention aux mérites des nouveaux investissements publics – à un « New Deal vert » en Europe. Étant donné l’inanité des propositions faites à ce jour par M. Juncker en ce domaine, pareille attention relève de l’élémentaire nécessité.

        La dernière divergence essentielle tient aux institutions, publiques et financières. Bien que l’État-providence américain ait la réputation d’être faible, pendant la crise, aux États-Unis, l’assurance sociale a rempli efficacement son rôle, en soutenant les faibles revenus et les bas salaires face aux chocs les plus violents. Grâce à ces « stabilisateurs économiques », ce pays a pu laisser filer ses très gros déficits budgétaires et, avec le temps, améliorer la situation des ménages. En Europe, ce soutien à la demande globale a été bénéfique, mais il a été obéré par l’austérité dans les pays en crise, et les comptes des ménages comme ceux de la dette souveraine se sont détériorés. La plupart des pays en crise étant de petite taille, l’effet sur l’ensemble de la zone euro reste limité. Cet effet existe cependant, et la situation intérieure de ces pays est désastreuse.

        Enfin, après quelques années au cours desquels elles se sont assagies, les banques américaines ont maintenant renoué avec leurs anciennes pratiques. Les prêts immobiliers subprime ont laissé place aux prêts automobiles subprime et autres délices de ce type – notamment les prêts étudiants, qui ont connu un essor considérable –, dont on ne peut se débarrasser en déposant le bilan. Ces nouvelles dettes ont contribué à soutenir l’économie américaine – jusqu’à présent. Le risque d’un effondrement ultérieur, lorsque les défauts de paiement commenceront à s’accumuler, apparaît nettement, mais comme toujours les instances de régulation trouvent toutes les bonnes raisons du monde pour éviter d’intervenir à temps.

        Pour faire court, les États-Unis jouissent d’une croissance qui repose principalement sur la baisse des cours de l’énergie, la hausse de l’endettement privé et l’élasticité des déficits publics – confirmant ce propos attribué à Bismarck selon lequel Dieu protège les sots, les ivrognes et les États-Unis d’Amérique.

        Dans le même temps, l’Allemagne et l’Europe subissent un ralentissement économique causé par le fléchissement des exportations, des pratiques bancaires plus frileuses et des coupes claires dans les dépenses publiques. L’Europe a tout à fait raison de maintenir des prix de l’énergie élevés et de préférer des banques plus prudentes. Mais cela confirme bel et bien que, si l’Europe veut connaître à nouveau la croissance, même une croissance faible, elle doit changer de politiques – en l’occurrence mettre un terme à l’austérité fiscale, qui a échoué et doit cesser.

        L’Europe doit aussi trouver un moyen de mettre en œuvre de nouvelles politiques de reconstruction et d’investissement à l’échelle du continent – notamment en renouvelant ses efforts pour lutter contre le réchauffement climatique – et de nouvelles politiques de solidarité et de soutien des bas revenus, ceux des populations les plus menacées et les plus vulnérables, en particulier dans les pays en crise. Telle serait la meilleure façon de réaffecter les économies réalisées grâce à la pause actuelle dans la hausse des prix de l’énergie.

        
      

      
      

        
          I. 

          
            Deutsche Welle, novembre 2014.

          

        

        
          1. 

          
            Olivier Blanchard et Justin Wolfers, « The Role of Shocks and Institutions in the Rise of European Unemployment : The Aggregate Evidence », National Bureau of Economic Research Working Paper, no 7282, août 1999.

          

        

        
          2. 

          
            Plan de libéralisation et de dérégulation du marché du travail, comportant la création de « mini-emplois », introduit en Allemagne conformément aux préconisations de la commission Hartz au début des années 2000.

          

        

        
          3. 

          
            Matteo Renzi a été élu Premier ministre de l’Italie en février 2014.
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        L’espoir grecI
      

      
        

      

      
        
        

        
          La Constitution grecque requiert que le président de la République soit élu à la majorité parlementaire qualifiée, que le gouvernement de coalition conduit par Antonis Samaras n’a pas obtenue. En décembre 2014, Samaras ne réussissant pas à réunir les 180 voix nécessaires pour faire élire son candidat, le Parlement était dissous et le Premier ministre appelait à la tenue de nouvelles élections. Yanis Varoufakis démissionnait de son poste d’enseignant et s’envolait pour Athènes, afin de se porter candidat aux législatives. Le 25 janvier 2015, Syriza remportait 149 sièges sur 300, en partie grâce à une disposition de la loi électorale grecque attribuant un « bonus » de 50 sièges au parti arrivé en tête. Alexis Tsipras a rapidement formé une coalition avec le petit parti d’extrême droite ANEL, et Yanis a été nommé ministre des Finances. Je suis arrivé à Athènes le 8 février pour lui apporter mon aide.
        

      

      
        Il y a cinquante-quatre ans, lors de son discours d’investiture, le président John Fitzgerald Kennedy déclarait : « Ne négocions jamais sous l’emprise de la peur. Mais n’ayons jamais peur de négocier. » Ces deux phrases n’étaient pas les plus retentissantes de ce bref discours. Le message envoyé à l’Union soviétique était néanmoins clair et sans détour : la guerre froide pourrait s’achever sans dégénérer en « guerre chaude », et le monde n’était pas éternellement condamné à subir des tentatives d’intimidation et à craindre que n’advienne une guerre nucléaire.

        Aujourd’hui, l’Europe est confrontée à un arbitrage entre dette et dépression. D’un côté, nous avons le jeune gouvernement de la Grèce. De l’autre, les puissances financières de l’Europe et du monde. À l’époque de Kennedy comme à la nôtre, l’atmosphère est menaçante.

        Le Telegraph a résumé la réunion des ministres des Finances de l’Union européenne du 26 janvier 2015 en ces termes : « La zone euro a exclu toute annulation de dette grecque. » À Davos, Steffen Seibert1 a déclaré aux oligarques que la Grèce devait « [s’en tenir] à ses engagements précédents et que le nouveau gouvernement [devait] se considérer comme lié par les résultats obtenus en matière de réforme ». Et le ministre des Finances allemand, Wolfgang Schäuble, a affirmé au mois de décembre précédent : « La tenue de nouvelles élections ne change rien. »

        Pour les Grecs, ces commentaires doivent faire l’effet d’une mauvaise blague. Si de nouvelles élections ne changent rien, pourquoi prendre la peine d’appeler les citoyens aux urnes ? Et naturellement, ce que la victoire de Syriza en janvier a mis en avant, c’est avant tout cette question, qui reste sans réponse : si des politiques échouent, ne faut-il pas en changer ?

        Deux points sont à l’ordre du jour : le respect des engagements et l’annulation de la dette. S’agissant du premier point, l’expérience d’une mise sous contrôle du gouvernement par la troïka a déjà été tentée. Les résultats sont sans équivoque. La Grèce propose désormais de reprendre la maîtrise de son destin. De nouvelles politiques seront mises en place pour aider les plus démunis et les plus vulnérables, stabiliser l’économie et soutenir la reprise économique. Les antécédents de l’État grec en la matière ne plaident pas en sa faveur – personne n’en disconvient. Mais le diktat brutal imposé au pays fut un désastre.

        La question qui se profile derrière un éventuel accord sur l’annulation de la dette grecque est certes une affaire de ressources, mais pas seulement. Le problème de la solution alternative est qu’appliquer la politique de l’autruche revient à accumuler des dettes sur de la dette, et que c’est justement ce levier qui maintient Athènes sous emprise extérieure. Annuler la dette est le seul moyen de redonner de l’autonomie dans la conduite des politiques publiques. Les négociations portent en partie sur la forme et les termes précis de l’accord.

        Dès l’ouverture des pourparlers, les puissances européennes manient trois bâtons : le financement des dettes, les liquidités de secours apportées par la Banque centrale européenne et l’assouplissement quantitatif, qui fournit à la BCE un nouveau moyen de prémunir le reste de l’Europe des maux de la Grèce. Ces bâtons peuvent servir à exercer des menaces pour maintenir dans l’archipel hellène l’austérité, les saisies et la pénurie.

        Si les pourparlers se font dans des délais très courts et donnent lieu à des tentatives de coercition et à des ultimatums, c’est que l’Europe aura sans doute décidé d’interdire tout débat véritable. Et ceux qui auront pris cette décision en supporteront le poids historique, jusques et y compris le chaos qui pourrait s’ensuivre.

        Quelle est la marge de manœuvre des Grecs ? À l’évidence, elle est bien faible ; c’est le camp d’en face qui détient les armes lourdes. Le Premier ministre Tsipras et son équipe peuvent cependant défendre la voix de la raison sans proférer aucune menace. Dans le camp d’en face, il serait alors moralement juste de remiser ces trois bâtons et, plus particulièrement, d’accorder un peu de souplesse budgétaire aux Grecs et de préserver sa stabilité financière, le temps que les tractations aboutissent. Si tel est le cas, alors de véritables négociations pourront s’engager.

        Sur ce point, tandis que divers responsables des pays du nord de l’Europe ont choisi de proférer des avertissements alarmistes et de sérieuses menaces, la chancelière Merkel, pour sa part, s’est contentée jusqu’à présent de commentaires modérés. Il se peut qu’elle ne souhaite pas trop s’avancer afin d’être en mesure de conclure un accord. Il se peut aussi qu’elle comprenne que les choix qu’elle fait détermineront très bientôt l’avenir de l’Europe.

        Ainsi la formule de Kennedy peut-elle s’appliquer ici (c’est par ailleurs mon père qui l’avait ébauchée pour lui). La Grèce ne doit pas être contrainte de négocier sous l’emprise de la peur. Et l’Europe, pour sa part, ne doit pas avoir peur de négocier – dans le calme, sans effets de manches et sans menaces, en toute bonne foi.

      

      
      

        
          I. 

          
            Social Europe, février 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Steffen Seibert est secrétaire d’État, directeur de l’Office de presse et d’information et porte-parole du gouvernement allemand. Les réunions annuelles du Forum économique mondial, un conclave de l’élite planétaire, se tiennent à Davos, en Suisse.
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        Message à Sarah RaskinI
      

      
        

      

      
        
        

        
          L’un des moyens dont je disposais pour aider le gouvernement grec était de maintenir la liaison au plus haut niveau du gouvernement américain, notamment avec Sarah Raskin, secrétaire adjointe au Trésor, que j’ai rencontrée – et avec laquelle je me suis lié d’amitié – lorsque j’étais directeur exécutif de la commission économique mixte du Congrès des États-Unis, au début des années 1980. J’ai aussi gardé le contact avec de hauts fonctionnaires de la Réserve fédérale et, un peu plus tard, avec le cabinet de la Maison Blanche.
        

      

      
        Chère Sarah,

        Je suis arrivé à Athènes et je me suis installé au ministère des Finances.

        Je t’envoie ce message pour te donner un premier aperçu de la situation.

        Premier point. À l’heure où je t’écris, le dernier étage du ministère1 abrite Yanis, une petite délégation de la banque Lazard, une secrétaire et moi. Il y a là des adjoints et des conseillers dotés d’une certaine expérience, mais ils ne sont pas présents en ce dimanche soir. Disons simplement que les locaux ont dû être aménagés à partir de rien, en moins d’une semaine, et qu’il reste encore énormément à faire. Le problème, c’est que les Grecs doivent à la fois constituer une équipe et élaborer un programme, tandis que leurs interlocuteurs sont déjà en place et fondent leur jugement sur une idée simple, à savoir que rien ne devrait changer, si désastreux que puisse être le résultat.

        Deuxième point. Le nouveau gouvernement semble fort et uni, et il est extrêmement populaire, pour le moment. Traverser la rue avec Yanis est une expérience qui mérite le détour : les automobilistes s’arrêtent pour lui serrer la main, des groupes d’écolières l’assaillent aux feux rouges. L’autre jour, Athènes a connu une première dans l’histoire du monde : une manifestation populaire pour soutenir un ministre des Finances.

        Troisième point. Ce qui explique ce soutien est simple : ici, le nouveau gouvernement a restauré la dignité du pays, et le peuple en est fier. Sur le front extérieur, les répercussions concrètes n’en sont pas moins claires. Le gouvernement ne veut pas transiger – et, au vu de la nature de ses engagements et de sa position, il ne le peut. Il n’a pas la possibilité de céder aux intenses pressions venues d’Allemagne et d’ailleurs, où l’on aimerait le voir accepter de faire ce que presque tous les autres gouvernements de pays en crise ont fait, c’est-à-dire trahir ses électeurs et accepter les conditions édictées, rien que pour avoir le douteux privilège de rester encore au pouvoir – fût-ce pendant un bref laps de temps, dans le déshonneur politique et moral. Il ne saurait donc être question de céder.

        Quatrième point. La déclaration du président, la semaine dernière, a été fortement appréciée. Ici (au ministère), on a aussi le sentiment que les États-Unis sont l’allié le plus précieux de la Grèce, en raison d’une convergence de leurs intérêts latents, et que le FMI est sans doute l’autre allié le plus précieux de cette petite nation, en partie du fait de l’influence du gouvernement américain et du Congrès sur cette institution.

        Cinquième point. En revanche, sur place, les échanges avec les représentants américains ont été rudes. La mission du département du Trésor n’a pas été une réussite ; son message trahissait notamment un pointillisme et une condescendance qui ont été mal perçus. Si l’on veut considérer cet épisode sous un jour optimiste, on pourrait dire que le Trésor a voulu évaluer la fermeté et la détermination de la nouvelle équipe. Si tel est le cas, on espère que le message aura été transmis en toute clarté. Les relations avec l’ambassadeur des États-Unis ont été encore plus exécrables, et les esprits se sont même un peu échauffés ; on a eu ici le sentiment qu’il faisait preuve d’une hostilité en décalage complet avec la déclaration du président Obama.

        Il y a cependant moyen d’avancer. L’impératif politique essentiel est de réussir a) à fixer un cadre de négociation stable et b) à mettre un terme aux pressions qui provoquent des mouvements de paniques, des ruées sur les banques, un effondrement des recettes fiscales et le gel de l’activité. Si ces pressions s’exercent trop longtemps, la situation deviendra irréversible.

        Avec la Commission européenne, la question est de savoir comment passer outre les divergences sur les termes d’un accord ; en l’occurrence, la réflexion consiste en partie à élargir le champ officiel de la négociation, mais dans le but de faire le tri, dans le protocole existant, entre les dispositions « acquises », celles qui font l’objet de « propositions nouvelles » ou qui sont « en suspens ». Ces dernières concerneraient les actifs bradés au titre des privatisations et les « réformes du marché du travail » élaborées sur des bases idéologiques, ni les unes ni les autres n’ayant d’influence plausible sur la croissance. D’autres clauses du protocole d’accord précédent, soit environ 70 % des mesures relatives aux impôts, à la corruption, aux marchés parallèles et aux services publics, sont bien moins problématiques et pourraient être considérés comme « acquises ».

        Sur la viabilité de la dette, le but premier consiste à abandonner l’objectif grotesque de 4,5 % d’excédent budgétaire primaire, qui n’a jamais été réaliste ni réalisable et ne s’est jamais appuyé sur quelque analyse sérieuse. La Grèce peut s’engager sur un objectif budgétaire intermédiaire qui soit réaliste et modeste, de l’ordre du chiffre de 1,46 % atteint en 2014. Elle ne peut s’engager sur un chiffre inatteignable. Les questions liées à la dette pourront trouver réponse si l’on établit des projections sur une base crédible.

        La tâche essentielle, urgente – et d’autant plus urgente que la chancelière Merkel sera demain à Washington, que le G20 s’ouvre à Istanbul et que la réunion du Conseil européen mercredi consiste à gagner du temps (en obtenant de la « souplesse budgétaire ») et à rétablir le calme sur le front financier, afin que puissent avoir lieu de véritables renégociations sur les termes de l’accord. Un « moratoire », une « suspension » ou une « période de transition » de quatre-vingt-dix jours (une « période passerelle ») permettrait d’y parvenir, pour peu que le gouvernement grec ne soit pas par là même forcé d’accepter, même sur le principe, les conditions du dispositif précédent, qu’il juge inacceptables.

        Une telle période passerelle n’a pas non plus pour finalité d’engager l’autre partie, si ce n’est peut-être pour qu’elle renonce à ses menaces à court terme, qui ont pour effet de compliquer la formulation des positions côté grec – car Athènes est ainsi contraint d’envisager une situation apocalyptique dont personne ne veut.

        En un mot comme en cent, nous en sommes arrivés au stade où il convient à la fois d’éviter les erreurs, les crises ainsi que toute action précipitée, et de gagner du temps. Le temps soigne les blessures. Ou, du moins, il offre une chance à la paix.

        J’espère que ce sera utile.

         

        Jamie

      

      
      

        
          I. 

          
            E-mail du 8 février 2015.

          

        

        
          1. 

          
            En réalité, le bureau du ministre des Finances se situe au sixième étage du ministère. Mais m’assurer de la justesse de cette information n’était pas ma principale préoccupation à ce moment.
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        Une réflexion sur la voie à suivreI
      

      
        

      

      
        
        

        
          Le 11 février 2015, le gouvernement grec s’envolait pour Bruxelles afin d’y entamer des négociations sur le sauvetage financier
          1
          . Je les ai accompagnés. Ce court article destiné à un grand quotidien grec expliquait les clauses dont allait discuter la délégation.
        

      

      
        Le gouvernement grec est venu à Bruxelles examiner l’ensemble des sujets économiques avec ses partenaires européens, notamment les questions budgétaires et celles relatives à la dette et aux réformes structurelles. Le problème le plus épineux était de savoir si des fonds pourraient être accordés à la Grèce pour continuer de payer les factures, dans des conditions politiques acceptables pour Athènes.

        Deux facteurs viennent compliquer cet aspect des choses. Le premier concerne le protocole précédent, ainsi qu’une série d’échéances trop rapprochées, actée par l’ancien gouvernement en partie pour piéger son successeur. Le second est lié au processus de décision européen, qui confère apparemment un grand poids aux gouvernements des petits pays, souffrant souvent d’une instabilité intérieure chronique. Pour ces pays, la voie la plus facile consiste à insister pour que rien ne change ; en suivre une autre serait se renier.

        Jusqu’à présent, la principale réussite des Grecs a été de formuler des vérités crues devant des interlocuteurs défendant des illusions intéressées. Ce qui met à nu certaines contradictions, suscitant des ripostes faciles, aisément réfutables, mais aussi des menaces et des réactions agressives, destinées à tester leur détermination. Le gouvernement grec semble avoir passé ce test. Il peut maintenant aborder l’étape suivante.

        Cette dernière consiste à soigneusement définir ce qui est acceptable. S’agissant des réformes, ce sont les fameux 70 % du protocole précédent qui offrent (et ont toujours offert) un possible terrain d’entente. Ce qui n’en fait pas partie peut être expliqué simplement – la privatisation forcée des actifs publics à prix bradés, la libéralisation destructrice du marché du travail et l’objectif inatteignable d’un excédent primaire de 4,5 %. Trouver une façon raisonnable d’envisager le processus de discussion qui suivra est possible. Et les questions financières peuvent être résolues.

        Mais à quel moment ? La décision finale dépendra de l’Europe. Continuera-t-elle de serrer la vis pour exercer des pressions, risquant ainsi de provoquer un effondrement de la Grèce ? Dans ce cas, autant le savoir au plus tôt. Mais l’Europe peut fort bien décider, si ce n’est par pragmatisme, du moins avec le recul que donne une vision stratégique, qu’il n’est pas permis de laisser la Grèce faire défaut. Un accord pourra alors être trouvé, et la Grèce sera en mesure d’entamer sa renaissance.

      

      
      

        
          I. 

          
            Katherimini, février 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Cette première mission du nouveau gouvernement devant l’Eurogroupe et le Conseil européen aboutirait sur l’accord intermédiaire du 20 février, prolongeant la convention de prêt jusqu’à la fin juillet.
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        L’Amérique doit se rallier à la GrèceI
      

      
        

      

      
        
        

        
          Le mercredi 18 février fut une journée noire, quand il est apparu que l’Allemagne refuserait d’approuver une prolongation du plan d’aide financière, si ce n’est sous d’autres conditions. L’impossibilité de proroger ce plan, ou cet « accord », comme nous préférions l’appeler, aurait conduit à une crise bancaire immédiate en Grèce. J’ai écrit cet appel pour la presse américaine. Toutefois, le 20 février, un accord provisoire était trouvé, permettant de prolonger de quatre mois le plan d’aide financière et de poursuivre les discussions politiques. J’avais quitté Bruxelles le jeudi 19 pour assurer mes fonctions de professeur à Austin.
        

      

      
        En ce jeudi matin, alors que j’écris ces lignes, l’Allemagne a claqué la porte. La Grèce avait consenti un effort supplémentaire, en soumettant officiellement une requête destinée à lui permettre de poursuivre les négociations dans le cadre du plan de sauvetage honni, tout en débattant de quelques aménagements nécessaires. Le président de la Commission européenne, Jean-Claude Juncker, était sur la même longueur d’onde. Mais la réponse de Berlin est tombée. Nein.

        La question était la suivante : l’Europe officielle peut-elle rompre avec ses illusions égoïstes et voir l’évidente réalité que connaissent tous les pays du sud de l’Europe ? Cette réalité, c’est que les politiques des six dernières années ont échoué. Il faut en changer, et ce sera fait – avec ou sans l’accord de l’Europe.

        La Grèce a connu les échecs les plus cuisants. Elle y a laissé environ un tiers de son PIB ; son taux de chômage global est de 26 % et celui du chômage des jeunes dépasse 50 %1. Sur l’avenue qui mène d’Athènes au Pirée, on ne voit que des boutiques de prêt sur gage. Beaucoup de Grecs sont pauvres, certains ont faim. C’est pourquoi Syriza a pu prendre le pouvoir dans ce pays.

        Le gouvernement précédent avait lancé cette promesse impossible à tenir : la Grèce serait capable de mener à bien son plan de « sauvetage » et de revenir sur le marché du crédit privé d’ici le 28 février. Le nouveau gouvernement était donc confronté à une nécessité immédiate : celle de négocier de nouvelles conditions financières. Le 4 février, la BCE empêchait les banques hellènes d’échanger des obligations d’État contre des euros2. Ce climat empreint de menaces et d’ultimatums a déclenché des vagues de retraits de fonds et une chute des recettes fiscales, les citoyens préférant conserver auprès d’eux leurs liquidités.

        La Grèce a donc accepté d’entamer des discussions sur le refinancement de la dette et ses conditions. Mais elle ne promettra pas de parvenir à un excédent budgétaire qu’elle ne peut atteindre. Elle n’acceptera pas les conditions délétères du précédent plan relatives aux privatisations et au marché du travail. Dans le cadre de ces limites, la Grèce a cherché à obtenir un prêt relais et à gagner du temps en vue de discuter des autres sujets de convergence. C’était la seule position raisonnable.

        Pour plusieurs gouvernements d’Europe – en Espagne, au Portugal, en Finlande –, adopter une telle position revenait à accepter d’être frappé d’anathème. Ils redoutaient que, si Athènes obtenait gain de cause, leur mollesse ne soit montrée du doigt et que leurs adversaires de l’opposition sur le front intérieur n’en sortent renforcés. Cette analyse politique à courte vue est sans doute juste. Mais à ce stade, quelle que soit la voie qu’empruntent ces gouvernements, ils sont probablement condamnés. Le peuple grec a allumé cet incendie, qui ne s’éteindra pas de lui-même3.

        L’Allemagne devait faire un choix. Elle pouvait préserver l’Union et l’euro en changeant de cap, négocier en toute bonne foi et accepter que, dès l’année prochaine, la politique et les gouvernements de l’Europe soient très différents de ce qu’ils sont aujourd’hui. Elle pouvait également s’accrocher à son pouvoir absolu et conserver les politiques inchangées, pour tenter d’anéantir le gouvernement élu par les Grecs ou, ailleurs, des oppositions de plus en plus populaires, tout en misant sur la fragmentation de l’Europe. C’est cette infâme décision qui a été prise.

        En cet instant dramatique, les États-Unis d’Amérique peuvent intervenir. La Grèce est notre alliée au sein de l’OTAN. Sa nouvelle politique économique se situe dans le droit-fil de positions défendues de longue date par l’Amérique, comme l’a répété le président Obama à plusieurs reprises. Elle a démontré son pragmatisme et sa patience, son unité et sa détermination ; en ces journées décisives, ces qualités lui ont valu le respect de l’ensemble du peuple américain. Et c’est un petit pays, facile à sauver au moyen de mesures limitées, notamment une garantie de ses prêts et, si nécessaire, une convention d’échange de devises4.

        Il est en notre pouvoir d’agir en ce sens, et d’agir vite. Et tout de suite5.

      

      
      

        
          I. 

          
            Boston Globe, février 2015.

          

        

        
          1. 

          
            C’est ici une légère exagération de la baisse du PIB : l’estimation courante la situe à environ un quart entre 2009 et 2014.

          

        

        
          2. 

          
            Dans la pratique, la Banque centrale européenne supprimait une dérogation qui avait permis aux banques hellènes de réescompter des obligations souveraines grecques mal notées directement auprès de la BCE. Cela eut pour effet de forcer ces banques à recourir à un dispositif différent et plus coûteux, la fourniture de liquidités d’urgence, sur laquelle la BCE exerçait un contrôle quantitatif direct et régulier. Mais aussi d’aiguiser les inquiétudes vis-à-vis de la stabilité des banques et d’encourager des vagues de retraits, surtout sur les lignes de crédit internationales.

          

        

        
          3. 

          
            Lors des élections d’octobre 2015, le gouvernement conservateur du Portugal a perdu la majorité, et la formation d’une alliance anti-austérité qui s’est ensuivie entre les socialistes, les communistes et le Bloc de gauche a démontré que la stratégie consistant à intimider les électeurs des autres pays européens avec l’exemple grec ne fonctionnait pas.

          

        

        
          4. 

          
            Le recours à un contrat ou convention d’échange (swap) de devises aurait évidemment été une mesure à examiner après une sortie de l’euro.

          

        

        
          5. 

          
            En fin de compte, le gouvernement américain a prononcé quelques mots d’encouragement, mais s’est contenté de messages ambigus, sans apporter aucune aide financière concrète.
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        Pour une lecture adéquate de l’accordI
      

      
        

      

      
        
        

        
          L’accord du 20 février était un succès pour la délégation grecque, car il ménageait du temps pour les négociations et paraissait admettre que les conditions imposées au pays pouvaient connaître quelques aménagements. Les Grecs devaient maintenant lutter contre une puissante machine de propagande basée à Bruxelles, munie du porte-voix de la presse financière internationale, selon laquelle chaque nouveau développement ne pouvait être qu’une victoire pour l’Allemagne et une défaite pour la Grèce. Ce texte tentait de clarifier ce qui s’est réellement passé.
        

      

      
        Vendredi, alors que tombait la nouvelle sur l’accord trouvé à Bruxelles, il n’a pas été surprenant que la majorité de la presse ait cru à la victoire de Berlin. Les journalistes ne se privaient pas de citer d’éminentes autorités auxquelles ils se fiaient. C’est ainsi que l’Independent de Londres annonçait : « Plusieurs experts se sont accordés pour considérer que les résultats des pourparlers ont abouti à une humiliante défaite de la Grèce. » Ces propos n’étaient assortis d’aucune explication détaillée, les experts en question n’étaient pas nommés et rien n’indiquait à quelles institutions ils étaient rattachés – même si deux d’entre eux, mentionnés plus loin dans l’article, travaillaient pour des banques. On pourrait donner quantité d’exemples similaires, des deux côtés de l’Atlantique.

        Mais ce qui a été publié par le New Yorker pose un tout autre problème. Il s’agit d’un magazine indépendant, jouissant d’une grande réputation, qui s’adresse à un public capable de faire preuve d’objectivité. Et John Cassidy est un journaliste très précis. Les lecteurs ont tendance à le prendre au sérieux et, quand il se trompe, ce n’est pas sans conséquence.

        L’analyse de Cassidy était placée sous ce titre : « Comment les manœuvres de la Grèce ont été déjouées », et le premier paragraphe de l’article contient cette phrase :

        
          Syriza, le nouveau gouvernement d’extrême gauche grec, répétait depuis des semaines à qui voulait l’entendre qu’il n’accepterait pas l’extension du plan de sauvetage et qu’il demandait un nouvel accord de prêt qui lui permette d’avoir les mains libres, ce qui fait de cet accord une capitulation de Syriza et une victoire pour l’Allemagne et le reste de l’establishment européen1.

        

        En fait, il n’y a jamais eu la moindre chance d’aboutir à une convention de prêt qui permette à la Grèce d’avoir les mains libres. Les conventions de prêt sont assorties de conditions. Deux options seulement étaient sur la table : un accord sous conditions, ou aucun accord et pas de conditions. Il fallait arrêter une décision avant le 28 février, date au-delà de laquelle le soutien de la BCE aux banques grecques prendrait fin. Aucun accord ne devait envisager un contrôle des capitaux, ou même des faillites bancaires, des défauts de paiement sur la dette et une sortie prématurée de l’euro. Syriza n’a pas été élu pour extraire la Grèce de l’Europe. Dès lors, pour que les promesses électorales soient respectées, il fallait que la relation entre Athènes et l’Europe soit « étendue » de manière acceptable pour les deux parties.

        Mais que fallait-il étendre, au juste ? Deux phrases étaient en cause, et aucune d’elles ne traduisait cette formule assez vague : « étendre le plan de sauvetage ». Les mots « étendre le plan actuel » apparaissaient dans les documents de la troïka, ce qui supposait que les clauses et conditions existantes avaient été acceptées. Pour les Grecs, c’était pourtant inacceptable, mais l’autre formule, « étendre la convention de prêt », techniquement plus correcte, était moins problématique. Le document final étendait « l’accord-cadre d’assistance financière », ce qui était encore mieux. Cet accord-cadre reprenait « un ensemble d’engagements », mais, dans la pratique, ceux-ci étaient distincts du reste. En bref, l’accord-cadre d’assistance financière était prolongé, mais les engagements qui y étaient présentés devaient être réexaminés.

        Le texte comportait aussi ce joli mot (« l’accord ») que la délégation grecque avait relevé dans une ébauche de communiqué proposée par le président de l’Eurogroupe, Jeroen Dijsselbloem, le lundi après-midi, un terme ensuite repris sans retenue aucune2. À cet égard, le document publié le vendredi est un chef-d’œuvre :

        
          Le but de l’extension est la réussite de l’évaluation sur la base des conditions de l’accord actuel, en faisant le meilleur usage de la flexibilité donnée qui sera examinée conjointement avec les autorités grecques et les institutions. Cette extension accorderait également le temps pour les discussions sur un éventuel accord de suivi entre l’Eurogroupe, les institutions et la Grèce. Les autorités grecques présenteront une première liste de mesures de réforme, sur la base de l’accord actuel, au plus tard le lundi 23 février. Les institutions fourniront un premier avis afin de savoir si elle est suffisamment complète pour être un point de départ valable pour une conclusion réussie de l’évaluation.

        

        Si vous pensez pouvoir déceler dans ce langage la marque d’un engagement inconditionnel vis-à-vis des clauses et conditions exactes du « protocole d’accord actuel », bonne chance. Il n’y en a tout simplement aucune. Et par conséquent, non, la troïka ne peut venir à Athènes se plaindre de ce qu’on ait réembauché des femmes de ménage.

        Pour comprendre ce qui est concrètement en cause entre la Grèce et l’Europe, il faut creuser un peu dans le tristement célèbre « protocole d’accord » signé par les gouvernements grecs précédents. Un premier commentaire : dans ce document, tout n’est pas irrationnel. Il reflète pour une bonne part le contenu des lois et réglementations européennes. Dans les grandes lignes, les dispositions relatives à l’administration fiscale et à la gestion de l’impôt, à l’évasion fiscale, à la corruption et à la modernisation des administrations publiques participent d’une politique équilibrée et sont soutenues par Syriza. Pour le nouveau gouvernement grec, il n’était donc pas difficile de déclarer son adhésion à « 70 % » du contenu de ce protocole.

        Les « 30 % » restants se rangeaient principalement dans trois catégories : les objectifs budgétaires, la privatisation bradée des actifs publics et la modification de la législation du travail. L’objectif budgétaire d’un « excédent primaire » de 4,5 % était nul et non avenu, ainsi que tout le monde l’admettrait en privé. Le nouveau gouvernement ne s’oppose pas aux privatisations en soi ; il est opposé à celles qui créent des monopoles privés imposant des tarifs abusifs, et il refuse aussi les ventes d’actifs au rabais qui ne rapportent pas suffisamment d’argent. La réforme du droit du travail fait l’objet d’un désaccord plus profond – mais la position du gouvernement grec s’aligne ici sur les normes de l’Organisation internationale du travail, ce qui n’était pas le cas de celles que défend l’« accord ». Ces différents points seront maintenant soumis à la discussion. L’objectif budgétaire appartient désormais au passé, et les Grecs ont accepté de s’abstenir de toute mesure « unilatérale », au moins pendant la période de quatre mois où ils rechercheront un accord.

        Cassidy reconnaît en partie cet aspect des choses, avant de le minimiser, en soulignant que l’accord « semble exclure toute adhésion à des politiques de relance keynésienne de grande envergure ». Quel document contient pareille promesse ? En Grèce, il n’y a pas d’argent ; le gouvernement est en faillite. Ces politiques keynésiennes de grande envergure n’ont jamais été évoquées, car elles impliqueraient nécessairement une sortie de l’euro – une politique expansionniste dans le cadre d’une nouvelle monnaie, assortie de tous les dangers qu’une telle politique comporte habituellement. Dans le cadre de l’euro, les fonds ne peuvent provenir que d’une collecte plus efficace de l’impôt, ou de l’extérieur, notamment d’investisseurs privés et de la Banque européenne d’investissement. Le commentaire de Cassidy semble être tombé du ciel.

        Il est une autre idée purement fantaisiste, selon laquelle Syriza serait « grisé » par son succès politique, « pratiquement surgi de nulle part ». En réalité, Syriza savait depuis des mois que, si la coalition pouvait convoquer des élections fin décembre, elle l’emporterait. Et j’étais là le soir du dimanche 8 février, quand le Premier ministre Alexis Tsipras a ouvert la session parlementaire avec un discours évoquant celui de l’État de l’Union, aux États-Unis. Tsipras n’est pas homme à se laisser griser.

        S’intéressant ensuite aux échanges diplomatiques, Cassidy conclut que Tsipras et Varoufakis avaient « trop tiré sur la corde ». Un observateur présent sur les lieux aurait remarqué que le gouvernement grec restait uni ; il y eut bien quelques efforts au début pour marginaliser Varoufakis, mais ils furent repoussés. Ensuite, alors que les pourparlers progressaient, Jean-Claude Juncker et le commissaire européen aux Affaires économiques, Pierre Moscovici, sont sortis de leur réserve pour apporter leur soutien, en proposant un premier jet très constructif dès le lundi. D’autres gouvernements ont assoupli leur position. Chose remarquable, dans la phase finale, c’est le gouvernement allemand qui a publiquement étalé ses dissensions – le vice-chancelier, Sigmar Gabriel, qualifiant la lettre du gouvernement grec de base de négociation, après que le ministre des Finances, Wolfgang Schäuble, eut déclaré le contraire. Ce qui obligea Angela Merkel à passer à Alexis Tsipras un coup de téléphone qui suffit à apaiser le climat. La manœuvre avait peut-être été mise en scène. Il n’empêche, au bout du compte, c’est Schäuble qui a reculé. Il semble qu’aucun de ces faits n’ait retenu l’attention de Cassidy.

        Finalement, lorsqu’il préparait ces négociations, le camp grec a-t-il omis de réaliser qu’il n’avait aucun poids, laissant tout l’avantage à Schäuble après que ce dernier « s’était rendu compte que Varoufakis ne pourrait jouer la carte du Grexit », comme l’écrit Cassidy ? À dire vrai, les Grecs n’ont jamais eu l’intention de jouer la moindre carte, ou de bluffer, comme l’écrivit Yanis dans le New York Times et comme je l’avais écrit deux jours après les élections dans Social Europe :

        
          Quelle est la marge de manœuvre des Grecs ? À l’évidence, elle est bien faible ; c’est le camp d’en face qui détient les armes lourdes. Le Premier ministre Tsipras et son équipe peuvent cependant défendre la voix de la raison sans proférer aucune menace. Dans le camp d’en face, il serait alors moralement juste […] d’accorder un peu de souplesse budgétaire aux Grecs et de préserver sa stabilité financière, le temps que les tractations aboutissent. Si tel est le cas, alors de véritables négociations pourront s’engager.

        

        Il semble que ce soit ce qui s’est passé. Et c’est arrivé pour la raison que j’évoque dans mon article : en fin de compte, la chancelière Merkel n’a pas voulu être responsable de la fragmentation de l’Europe.

        Alexis Tsipras a correctement formulé la chose. La Grèce a gagné une bataille – rétrospectivement, peut-être une simple escarmouche –, mais la guerre continue. Pourtant, le profond changement que la victoire de Syriza a déclenché poursuit sa marche3. Sur le plan psychologique, l’atmosphère en Grèce a déjà changé, du tout au tout ; il règne à Athènes un esprit et une dignité qui n’existaient pas il y a six mois. Bientôt, de nouveaux fronts s’ouvriront en Espagne, peut-être ensuite en Irlande et plus tard au Portugal, nations où des élections sont prévues. Au cours des négociations à venir, il est peu vraisemblable que le gouvernement grecque chute, ou qu’il cède. Et dans un an, le paysage politique de l’Europe pourrait s’avérer très différent de ce qu’il paraît être aujourd’hui.

      

      
      

        
          I. 

          
            Politico, février 2015.

          

        

        
          1. 

          
            John Cassidy, « How Greece Got Outmaneuvered », New Yorker, 20 février 2015.

          

        

        
          2. 

          
            J’avoue que c’est moi qui ai remarqué ce terme dans la salle des négociations, avec la délégation grecque, à la Commission européenne, et qui ai entonné, sur l’air de L’Internationale : « Nous construirons un nouvel accord… »

          

        

        
          3. 

          
            Finalement, le gouvernement grec a capitulé et survécu. Dans quelle mesure le paysage européen a-t-il changé ? Pour l’heure, la question reste ouverte.
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        Quand l’Allemagne joue avec le GrexitI
      

      
        

      

      
        
        

        
          Souvent, les commentaires sur les négociations reprenaient la rumeur selon laquelle Yanis Varoufakis était considéré parmi les économistes comme un détracteur de la « théorie des jeux », ce qui incita des experts à moitié informés à conjecturer sur la nature du « jeu » auquel s’adonnait le gouvernement grec. Dans cet article, je réponds à un échange de vues entre deux d’entre eux – qui n’est cependant pas le pire exemple que je puisse donner.
        

      

      
        Tony Curzon Price et Frances Coppola ont fait la présentation sommaire d’un jeu auquel se livreraient l’Allemagne et la Grèce : deux joueurs, deux mouvements, et une matrice des gains1. L’enjeu de cette partie, c’est le partage des gains. Mais dans ce cas précis, où les deux joueurs sont dans une logique non coopérative, la question est de savoir si l’issue de l’affrontement – à savoir le « Grexit » – est profitable ou désastreuse pour la Grèce2.

        Curzon Price a bien raison d’affirmer qu’ici le « jeu » n’a rien à voir avec celui de la « poule mouillée »3. Ce n’est en effet pas une partie à somme nulle. Mais est-ce bien un jeu ? Les deux auteurs font fi des propos exacts du ministre des Finances grec publiés trois semaines auparavant dans le New York Times. Yanis Varoufakis écrivait : « Mes connaissances en matière de théorie des jeux m’ont convaincu que ce serait pure folie de considérer les discussions en cours entre la Grèce et nos partenaires comme un jeu de marchandage. »

        Cette conviction lui venait du fait que, dans le monde réel, les motivations exactes des joueurs – la Grèce, l’Allemagne et l’Europe – et la structure des gains ne sont pas connues. Ils ne jouent pas pour gagner des jetons, des points ou de l’argent. Et ce n’est pas un jeu qui se joue à deux, mais une partie faite d’alliances mouvantes entre des entités multiples, qui ont des objectifs parfois convergents, parfois contradictoires. Il s’agit donc davantage d’un jeu de société créé dans les années 1950, « Diplomatie », que j’avais en sainte horreur, enfant – c’est moins un « jeu » qu’une configuration dans laquelle on s’adonne à des trahisons sournoises.

        Si l’on prend la position du joueur « Europe », que savait-il des Grecs en début de partie ? Il n’en savait certainement pas assez. Tsipras et Varoufakis n’avaient jamais exercé le pouvoir. La cohésion au sein de Syriza était mal assurée. Le peuple grec se défendrait-il ou plierait-il sous la pression ? L’expérience permettait de prédire que, confrontés à cette pression, et en dépit des promesses de campagne et des joutes politiques internes, les gouvernements européens finiraient par céder aux menaces et par obéir au doigt et à l’œil.

        Pour cette raison, la posture initiale des « partenaires » se devait d’être inflexible. Et il fallait qu’elle le soit, fût-ce même à la limite du déraisonnable, ainsi que l’était assurément la réplique du ministre allemand des Finances, Wolfgang Schäuble – « Vous signez ou vous sortez ». Sans quoi, le Bundestag ne se serait jamais laissé convaincre d’accepter un compromis – et encore moins les gouvernements espagnols et portugais électoralement menacés, fût-ce à contrecœur.

        Mais il n’était pas moins certain que si la Grèce ne cédait pas, à la fin, le camp européen n’aurait plus qu’à lâcher un peu de lest. Le camp grec le comprenait-il ? Peut-être pas. Mais la posture des joueurs institutionnels, notamment le FMI et la Commission européenne, et celle de certains gouvernements permettaient d’envisager qu’un compromis puisse être trouvé ultérieurement. L’obscurité de la dynamique interne au sein du gouvernement allemand était préoccupante, tout comme peut l’être la chaîne de commandement et de contrôle du feu nucléaire. La chancelière Angela Merkel risquerait-elle de sacrifier l’Europe dans le seul but de sauver le Premier ministre espagnol, Mariano Rajoy, des griffes de Podemos ? La réponse était assez évidente.

        C’est pourquoi, si Schäuble pouvait toujours tenter un coup de bluff – et, en fait, il y était contraint –, pour Varoufakis, bluffer aurait pu se révéler fatal. En effet, le nouveau gouvernement grec devait à la fois se faire connaître et se montrer crédible. Il devait se montrer a) sérieux et raisonnable, b) inflexible sur certains points et c) peu disposé à sombrer, quoi qu’il arrive.

        Il pouvait satisfaire à la première exigence en présentant un plan qui satisfasse les conditions requises, à savoir les limites à ne pas franchir fixées d’emblée, et qui s’abstienne de toute menace voilée. La deuxième était en partie susceptible d’être respectée en formant une coalition avec un parti populiste d’extrême droite, ANEL – c’était un peu la stratégie des Achéens lorsqu’ils ont mis le feu à leur camp devant Troie. Et s’il a pu satisfaire à la troisième, c’était surtout grâce à l’étonnant soutien initial – un pourcentage d’opinions favorables supérieur à 80 % – qu’accordait le peuple grec à Alexis Tsipras.

        De la sorte, la Grèce signalait sans équivoque qu’elle n’avait pas de « plan B » et ne pensait même pas utiliser la carte « Grexit ». Si l’on en arrivait à une sortie de l’euro, la responsabilité en incomberait à l’Europe. Et M. Schäuble aurait beau marmonner ses imprécations, l’Allemagne n’allait pas prendre cette initiative.

        Ainsi, tout en inspirant confiance, la retenue de la Grèce contribua à créer un climat propice à ce que l’Allemagne fasse preuve d’une retenue comparable. Et l’Eurogroupe est parvenu à un accord. Une « ambiguïté constructive » a permis d’éviter que tel ou tel protagoniste craigne de perdre la face, car il est désormais établi que ni le gouvernement grec ni le gouvernement allemand n’imploseront sur des questions de détails.

        De cette manière, la Grèce et l’Allemagne ont fait évoluer leurs relations. Il ne s’agissait plus d’un jeu de marchandage « unique et non coopératif », mais d’un processus « coopératif » et « à plusieurs tours ». Cela ne signifie pas que les deux pays ont la même perception de la situation ou qu’ils s’accordent sur les politiques à mener. Mais, à l’heure où j’écris ces lignes, ils s’y attellent. Il doit s’ensuivre une discussion détaillée sur différents plans à établir, des accords en vue de surmonter les obstacles à un plan d’aide financière et des mesures immédiates destinées à s’assurer que le gouvernement grec n’est pas à court de fonds et que les banques grecques ne se délitent pas4.

        Malheureusement, l’Allemagne n’est pas le seul acteur en Europe – ou alors, si elle l’est, sa chaîne de commandement et de contrôle n’est pas très sûre. Et comme l’observait John Fitzgerald Kennedy quand un U2 s’était égaré au-dessus de l’Union soviétique durant la crise des missiles cubains : « Il faut toujours qu’un abruti n’ait pas reçu les ordres. »

        Ces derniers temps, pour des motifs qui ne sont pas encore évidents, l’action de la Banque centrale européenne a tenté de saper l’esprit de cet accord à court terme, en recourant à des outils qui pèsent sur les liquidités des banques grecques et les options de financement du gouvernement. De ce fait, les finances publiques du pays sont mal en point, la pression reste intense, l’avenir proche demeure incertain, et les débats autour des politiques publiques – qui ne peuvent porter leurs fruits que si elles sont mises en œuvre dans le calme, et en temps et en heure – risquent de se révéler plus épineux qu’ils ne le devraient.

        Ce n’est certes pas le moment de se livrer à de tels jeux.

      

      
      

        
          I. 

          
            Social Europe, mars 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Tony Curzon Price, « The Greek Game : Dominance or Chicken, Fear or Reason ? », openEconomy, 8 mars 2015 ; Frances Coppola, « High-Stakes European Poker : A Reply to Curzon Price », openDemocracy, 7 mars 2015. Ce sont les dates fournies sur Internet ; pourquoi l’article de Curzon Price est-il daté postérieurement à la réponse qui lui a été donnée, ce mystère reste inexpliqué.

          

        

        
          2. 

          
            « Grexit » est un néologisme détestable, forgé par Goldman Sachs, pour « Greek exit » (la sortie de la Grèce – hors de l’euro). J’évite autant que possible d’en faire usage. Il s’agit ici d’une variante du dilemme du prisonnier, qui caractérise en théorie des jeux une situation où deux joueurs auraient intérêt à coopérer. Ces deux joueurs ne peuvent communiquer : chacun choisira de trahir l’autre si le jeu n’est réalisé qu’une fois. Si l’un coopère et si l’autre trahit, le coopérateur est pénalisé. Si les deux trahissent, le résultat leur est moins favorable. Le dilemme du prisonnier intervient souvent en économie. [N.d.T.]

          

        

        
          3. 

          
            Variante du dilemme du prisonnier, où il est avantageux de coopérer si l’autre trahit. [N.d.T.]

          

        

        
          4. 

          
            C’est sans doute le paragraphe où je me suis montré le plus optimiste quant à la possibilité de voir les négociations aboutir sur un accord acceptable. Dès le paragraphe suivant, le pessimisme reprenait le dessus.
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        Le niveau politiqueI
      

      
        

      

      
        
        

        
          À la mi-mars, je suis retourné à Athènes, pour quatre jours seulement. À cette période, il était devenu évident que les créanciers ne négociaient pas en toute bonne foi. Le gouvernement grec était donc obligé d’en appeler directement à Angela Merkel, dans l’espoir qu’elle agisse en chef de l’Europe unifiée.
        

      

      
        À Athènes, ces derniers temps, deux faits sont apparus clairement : l’accord conclu le 20 février n’a pas eu d’influence sur les politiques suivies par les « partenaires européens » et ne sera pas le premier pas vers une stabilisation financière. Au contraire, on peut maintenant raisonnablement croire qu’au niveau opérationnel les politiques européennes auront pour effet d’empêcher que soit trouvée une solution efficace, et non d’y contribuer.

        Pour la Grèce, l’objectif de cet accord était de bénéficier d’un répit durant lequel les discussions pourraient se poursuivre en toute sincérité. Quelques concessions ont été nécessaires pour obtenir ce répit : les privatisations antérieures étaient confirmées ; la hausse du salaire minimum était reportée ; le gouvernement grec s’engageait sur des objectifs budgétaires stricts ; et, surtout, les « équipes techniques » de l’ancienne troïka seraient finalement autorisées à revenir à Athènes, mais sous une autre appellation, celle d’un « Groupe de Bruxelles » nouvellement constitué, pour mener une mission d’enquête exclusivement. Beaucoup d’observateurs ont présenté ces concessions comme une défaite pour le camp grec. Quoi qu’il en soit, elles étaient nécessaires.

        Toutefois, la Grèce avait besoin d’aide sur le plan financier, et ce pour deux raisons : en vue de financer les remboursements du principal de la dette, dus avant tout au FMI, tout au moins pour le mois de mars, et de proroger la fourniture de liquidités d’urgence, qui soutient le système bancaire grec. Cette dernière a été prolongée, non sans de sévères restrictions qui laissaient entendre qu’à tout moment les lignes de crédit pourraient être coupées – en particulier si la Grèce devait ne pas respecter l’une des échéances de remboursement de ses dettes.

        Ainsi le financement à court terme était-il au cœur du problème. Mais il n’y avait pas de solution. En puisant profondément dans divers comptes, les Grecs ont réussi à honorer les paiements qui étaient prévus lundi dernier. Et, en creusant davantage, un autre paiement a pu être fait aujourd’hui1. Que celui de la semaine prochaine soit effectué reste incertain.

        Dès son arrivée à Athènes, l’équipe de vingt-quatre conseillers techniques a nettement stipulé que ses méthodes et ses objectifs n’avaient pas changé. Elle avait toujours pour but de surveiller exhaustivement – en termes concrets, de contrôler – tous les aspects relatifs aux politiques publiques grecques. Au bout de cinq petites journées de réunions, l’équipe a même proposé un planning de travail. Mardi, elle a soumis une demande de consultation anticipée d’un texte de loi déposé au Parlement, comportant des dispositions en matière d’aide alimentaire et de gratuité de l’électricité, sans effet sur les recettes publiques, et sur un autre texte concernant les arriérés d’impôts. On était là au-delà de la simple « enquête ».

        Et donc, mardi, les discussions techniques ont tourné court, alors que les documents demandés continuaient d’être transmis et qu’une liste de requêtes supplémentaires était encore en cours d’élaboration dans la soirée. L’après-midi, une conférence téléphonique avec le Groupe de travail de l’Eurogroupe a aussi été interrompue. Après certains commentaires désobligeants émis par les responsables des trois « institutions », le représentant de la Grèce a lu une brève réponse stipulant que la solution devait être trouvée au niveau politique – et que le Premier ministre dont il dépendait ne l’autorisait pas à en ajouter davantage.

        Le « niveau politique », c’était la chancelière Angela Merkel. Le 16 mars, Alexis Tsipras lui envoyait une longue missive qui dépeignait la situation financière de la Grèce et le lent étranglement que son pays subissait. La lettre indique notamment qu’« il est évident que les restrictions particulières imposées par la BCE […] combinées à des retards de versement […] rendraient impossible pour tout gouvernement d’assurer le service de sa dette ». « Impossible » est ici un mot fort, mais extrêmement clair. La réponse d’Angela Merkel au Premier ministre grec a été prompte et compréhensive – mais elle ne prenait naturellement aucun engagement. Ils se rencontreraient tous les deux lors du Conseil européen de jeudi à Bruxelles et, de nouveau, sur l’invitation de la chancelière, lundi 23 mars à Berlin.

        Pour les Grecs, il est maintenant nécessaire de régler les questions de financement à court terme. Continuer d’avancer cahin-caha jusqu’en juin, en subissant les mêmes pressions et en faisant face aux mêmes incertitudes, achèverait de ruiner leur économie déjà très fragile. Par conséquent, il n’existe que deux issues possibles. L’une serait une injection financière à court terme pour les mois de mars et de juin, qui solderait les problèmes de liquidités, stabiliserait le système bancaire, dissiperait la menace du défaut de paiement et ouvrirait la voie vers la mise en œuvre des programmes et réformes du gouvernement – mais aussi vers un accord à conclure d’ici le 20 avril avec les partenaires européens, comme prévu en février. L’autre serait une rupture immédiate, suivie tout de suite après de mesures d’urgence.

        Il faudra arrêter une décision dans les tout prochains jours. Et cette décision sera prise par la seule personne qui en a le pouvoir et la capacité. On peut comprendre que, pour elle, ce choix ne sera pas facile, puisque, même parmi ses propres soutiens, la Grèce compte peu d’amis, surtout en ce moment. Angela Merkel est néanmoins le leader de l’Europe. Et c’est donc sur elle, une nouvelle fois, que repose l’avenir de la Grèce et de la zone euro.

      

      
      

        
          I. 

          
            Article inédit, 18 mars 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Certaines échéances devaient être honorées vis-à-vis du FMI à la mi-mars ; les Grecs jugeaient important de respecter ces dates de remboursement pour ne pas être déclarés en défaut sur toute une série d’autres dettes.
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        Rapport d’AthènesI
      

      
        

      

      
        
        

        
          À Bruxelles, une fois encore, le 20 mars, j’ai prononcé ce discours à l’Institut syndical européen, un lieu de débat accueillant, devant un auditoire comprenant de nombreux responsables de la Commission et de certaines agences européennes. J’en ai profité pour présenter sommairement la situation en Grèce et l’état des négociations en cours, parce que je savais que nos ennemis politiques commençaient à resserrer l’étau autour de Yanis Varoufakis. À ce moment-là, une virulente campagne médiatique contre sa personne battait son plein, notamment en Allemagne et sur les chaînes de télévision grecques, contrôlées par l’oligarchie du pays.
        

      

      
        Merci, Philippe1. Je suis très content d’être ici. Et, comme vous le dites, il se passe quelque chose en Europe. Mais quoi, exactement ? Telle est la question.

        Je peux éventuellement y apporter une réponse. Je rentre ce matin même d’Athènes, où j’ai eu le grand privilège, ces derniers jours, de travailler avec le gouvernement grec et, surtout, son ministre des Finances, mon très bon ami, Yanis Varoufakis. En réalité, jusqu’à présent, j’ai eu deux occasions d’observer de près le drame qui se déroule en Europe, depuis une position privilégiée.

        La première s’est présentée durant la semaine de négociations qui a conduit à l’accord majeur du 20 février. Et la seconde, au cours des précédentes semaines à Athènes, empreintes de tensions dramatiques du fait d’une série de remboursements à venir, notamment un paiement dû au Fonds monétaire international. Tous ces événements ont été suivis avec un vif intérêt dans le monde entier, et en particulier dans les milieux financiers.

        Ce qui se joue ici pour la Grèce va bien au-delà de simples questions financières. Et même au-delà du destin d’un petit pays, historiquement très mal gouverné, doté d’institutions faibles – qui ont abominablement souffert des conséquences de la crise ces cinq dernières années – et confronté à une baisse d’environ 25 % de son PIB. Un pays qui affichait des taux de chômage comparables à ceux des États-Unis durant les pires périodes de la Grande Dépression, celui des jeunes étant même supérieur à 50 %, et au sein duquel les services publics et sociaux étaient traversés par de graves tensions.

        Comme je l’ai dit, ce qui s’y joue va même au-delà de cette situation d’une extrême gravité, dont les effets sont visibles dans toutes les rues et sur tous les murs d’Athènes. Au-delà, donc, il y va de l’avenir de l’Europe et, au-delà encore, du sens que revêt le mot « démocratie » à notre époque.

        Mais ce que les Grecs ont réussi est stupéfiant, et c’est ce qui m’a poussé à leur apporter mon soutien autant que possible. Ils ont fait chuter l’ensemble de la classe politique en place et l’ont chassée du pouvoir, selon moi de façon définitive.

        Ils ont mis un terme au duopole délétère et corrompu des grands partis et ont instauré un gouvernement de dissidents, de militants et de professeurs. Sans omettre, naturellement, d’accorder leur confiance à un ministre des Finances qui, pendant des années et jusque très récemment, avait été banni des chaînes de télévision grecques par les autorités d’alors, inscrit qu’il était sur leur liste noire. Cet homme est donc aujourd’hui le ministre des Finances de la République hellénique.

        Et, en l’occurrence, le peuple grec a réalisé cet exploit malgré la résistance de ses propres médias, qui perdure, et l’incrédulité des partenaires européens, tout aussi pérenne. Je dirais qu’il n’était sans doute rien arrivé de comparable en Europe depuis l’élection du syndicat Solidarité en Pologne dans les années 1980. Et il est évident que ce tour de force a eu un effet euphorique sur le climat politique hors de Grèce. En fait, c’est ce que l’on observe dans de nombreuses régions d’Europe, où s’est ouvert le champ des possibles, et par là même une occasion d’agir. Je crois savoir qu’un mot espagnol s’impose peu à peu pour désigner l’atmosphère ambiante : podemos2. C’est la brise qui apporte un courant d’air frais sur le théâtre européen.

        J’ai évidemment observé ce théâtre avec attention, surtout ces cinq dernières années, et une transformation d’ordre psychologique est déjà perceptible à l’extérieur de l’archipel hellène. À l’intérieur, c’est déjà un fait incontestable que l’on peut observer à tout instant.

        Dans le même temps, le nouveau gouvernement est confronté à un piège politique et économique aussi complexe qu’habilement conçu. En réalité, plus qu’un piège, c’est un champ de mines, une course d’obstacles conçue par des êtres humains.

        Cette course est contrainte par des délais : ceux qui ont été instaurés pour procéder aux évaluations, pour respecter les échéanciers de paiement et pour contourner les problèmes de liquidités ; ces délais ont été fixés avant le scrutin du 25 janvier, dans certains cas en fonction même de cette échéance électorale. Après les élections, d’autres obstacles sont venus obstruer la voie : les restrictions sur les liquidités d’urgence injectées dans le système bancaire, sur l’émission de bons du Trésor par le gouvernement et sur la possibilité de refinancement de ces bons auprès de la Banque centrale européenne, entrés en vigueur après les élections.

        Chacune de ces restrictions peut être envisagée comme une mesure de contrôle ou de précaution, et c’est ainsi qu’elles furent justifiées, en effet. Nous pouvons débattre de la légitimité de cette justification. Pour ma part, je nourris quelques doutes. Mais ce que l’on peut affirmer de façon certaine, c’est que l’ensemble de ces restrictions et, disons-le, de ces mesures de précaution en matière financière est, tant d’un point de vue macroéconomique que psychologique, fondamentalement contre-productif. Il contribue substantiellement à accentuer le sentiment d’une instabilité de l’économie grecque et du système financier, mais aussi à faire fuir les capitaux et à accroître les pressions politiques exercées sur ce gouvernement – auxquelles ni ce dernier ni le peuple grec n’ont manifesté l’envie de céder.

        Parvenir au terme de cette course d’obstacles, franchir ce champ de mines, a pu requérir d’adroites manœuvres de haute volée, en trois étapes au moins. La première étape a consisté à établir une proposition pour mettre un terme à l’accord précédent – le protocole ou mémorandum, comme on l’a intitulé, qui avait soumis la Grèce à une sorte de régime colonial, en vertu duquel pratiquement tout ce que décidait la nouvelle équipe dirigeante était dicté de l’extérieur par un ensemble d’institutions que l’on a appelé la troïka. Cet accord était invalidé parce que l’opinion publique grecque, lors d’un scrutin libre, ouvert et décisif, avait refusé d’être gouvernée de la sorte. Et la proposition a été acceptée, du moins dans son principe, après d’âpres négociations qui ont mené au communiqué du 20 février. C’était un pas en avant considérable, même s’il avait un coût : le report de certaines mesures du programme électoral de Syriza, parmi lesquelles l’augmentation du salaire minimum ; l’annulation des privatisations déjà engagées ; et l’acceptation d’un objectif d’excédent primaire qui, bien qu’inférieur au précédent, totalement irréaliste, lie encore l’équipe dirigeante.

        La deuxième étape, toujours en cours, consiste à traduire cette réalité au niveau opérationnel. Elle suppose d’établir entre les équipes internationales, qui ont un rôle légitime, un cadre de travail acceptable et professionnel. Leur rôle est de vérifier les faits et d’assurer les partenaires européens de la bonne foi du gouvernement grec, ce qui a contraint ces équipes à procéder à des ajustements. En effet, elles étaient revenues à Athènes, me semble-t-il, avec l’espoir de poursuivre leurs activités sans rien changer, en appliquant au fond les mêmes règles opérationnelles que celles qui avaient prévalu dans le cadre du protocole d’accord. Elles ont pu constater que tel ne serait pas le cas, et un certain nombre de frictions se sont ensuivies.

        Je crois juste de signaler que les jours précédents ont permis de progresser un peu. Certaines discussions techniques ont été provisoirement suspendues pour examiner cette proposition : les équipes soumettraient désormais leurs demandes d’information au gouvernement grec par écrit – et c’est la méthode qui a été entérinée. Elles doivent dresser la liste des documents qu’elles souhaitent obtenir, ce qu’elles font peut-être dès aujourd’hui, et leurs demandes seront acceptées. Ce matin, le ministre des Finances grec a publié un communiqué signalant qu’il s’agit là d’une initiative constructive, qui fonde sur une base saine la relation entre les deux parties, par l’intermédiaire d’un échange régulier de documents.

        La troisième étape se situera au niveau politique. Elle implique de restaurer l’accès du gouvernement grec aux liquidités et de redonner suffisamment de stabilité au système bancaire pour que se dessine une reprise de l’activité économique. Franchir cette étape a posé problème, surtout ces deux derniers mois, durant lesquels un climat de peur s’est installé alors qu’approchaient les élections, suivies par une période d’incertitude. En somme, les banques ont suspendu l’essentiel de leurs activités et un volume important de capitaux est sorti du pays, l’obligeant à demander occasionnellement une augmentation, certes relativement limitée, des liquidités d’urgence fournies afin de maintenir le système en état de fonctionnement.

        Mais redonner un peu de marge de manœuvre au gouvernement ne suffit pas, que ce soit pour lui permettre de développer son propre programme de réformes ou d’espérer que la reprise économique survienne. La décision permettant de dépasser cette logique déstabilisatrice devait être prise au niveau politique, et il se peut que ce soit justement ce qui s’est accompli hier soir à Berlin, du moins en partie3.

        Ici, comme ce fut le cas avant l’accord du 20 février, il faut saluer l’intervention pragmatique d’un acteur de premier plan, auquel je n’adresse d’habitude pas de louanges excessives, à savoir la chancelière de l’Allemagne fédérale. Sa démarche peut s’avérer décisive et marquer le début d’un allégement des pressions exercées par la Banque centrale européenne.

        Tandis que ces trois étapes (ces « manœuvres », comme je les appelle) progressent, une possibilité intéressante se fait jour : celle d’un gouvernement politiquement stable, luttant contre l’austérité en Europe et conduit, comme vous l’aurez probablement constaté, par des personnalités fortes, qui président aux destinées d’une économie tombée si bas qu’elle ne peut que rebondir. Une économie qui pourrait bientôt être en voie de connaître une reprise, une amélioration des chiffres de l’emploi et une stabilisation de sa dette extérieure.

        Voilà ce qui serait susceptible de se passer dans le sillage d’une crise engendrée par les politiques financières néolibérales du début des années 2000, aggravée et prolongée par l’austérité qui lui a succédé et par les politiques profondément contre-productives au moyen desquelles l’Europe a réagi. L’éventualité qu’un gouvernement anti-austérité puisse prendre la tête d’une ébauche de mouvement qui se constituerait pour sortir de ce régime idéologique est à mes yeux une réalité palpable – naturellement vécue comme un cauchemar dans certains milieux.

        Pour ceux qui sont associés au système politique et à la politique économique de l’Europe, il ne pourrait rien arriver de pire. Ils sont nombreux, et on a dernièrement pu prendre la mesure de leur réaction.

        Les adversaires de ce mouvement possible ont déployé une dernière série de mines et d’obstacles, visibles de tous, et je crois utile d’apporter un commentaire, même s’il n’est pas lié, à strictement parler, à la politique économique. Ils ont entamé une campagne diffamatoire ad hominem visant tout particulièrement l’un des piliers d’une Grèce potentiellement renaissante, mon ami le ministre des Finances Yanis Varoufakis4.

        Mes compatriotes connaissent très bien ce type d’attaque. Les Américains de ma génération en ont vu d’autres, faites en direction de personnalités politiques progressistes, ou soi-disant telles. Gary Hart en a été un exemple, dans les années 1980. Bill Clinton aussi, et à plusieurs reprises, au cours de la décennie suivante. Et des tentatives du même ordre ont ciblé le président Obama.

        Ces attaques ont un écho pour deux raisons. L’une tient au grand principe selon lequel la liberté de la presse s’applique surtout à ceux qui se trouvent posséder ladite presse – et qui, dans ce cas précis, sont des gens de droite, disposant même de leur propre banque. L’autre, à la réponse assurée que l’on peut donner, devant de vastes auditoires, quand il est fait référence au fait qu’un individu de sexe masculin est habituellement doté d’un organe reproducteur. L’ai-je formulée avec suffisamment de doigté pour que l’on ne m’en tienne pas rigueur ?

        S’agissant de mon ami Gary Hart et du président Clinton, certaines questions méritaient d’être posées. Le président Obama, pour sa part, est un homme qui mène une vie de famille parfaitement harmonieuse et qui est donc totalement immunisé contre de telles allégations diffamatoires. Face à Yanis Varoufakis, les calomniateurs rencontrent fondamentalement le même problème. Sa manière de vivre ne leur permet aucune intrusion crédible dans sa vie privée, sinon en entrebâillant la porte, et encore. En l’occurrence, leur campagne de dénigrement reposait entièrement sur un geste prétendument effectué voici des lustres, au cours d’une conférence qui s’inscrivait dans un cadre plus ou moins universitaire. Il y a une formule pour désigner ce genre de procédé : « racler les fonds de tiroir ».

        Mais ce procédé s’inscrit dans la tendance politico-médiatique apparue ces derniers jours, touchant de manière très spécifique la personnalité qui s’est le plus employée à transformer la teneur des débats politiques dans le monde, et en particulier en Europe, au cours des quatre mois précédents. La légitimité de cette personnalité se fondait sur des années de travail ainsi que sur des milliers de pages d’analyses éclairées, et le plus souvent exactes, de la situation.

        Il faut donc être vigilant et éviter de prendre ces manœuvres trop à la légère : si elles peuvent paraître futiles ou faciles à réfuter, elles cherchent en fait à atteindre un but politique très précis.

        Selon moi, tout cela sera vite oublié. Et ce, parce que le chef du gouvernement grec, Alexis Tsipras, est quelqu’un de fiable. J’ai appris à le connaître, certes pas aussi bien que je connais Yanis. Je dois dire que j’ai rencontré de nombreux responsables politiques dans ma vie, mais que je n’en ai pas connu beaucoup qui possèdent son aptitude à évaluer une situation politique d’un regard distancié, avant de prendre une décision forte. C’est ce qui lui a permis de surgir de nulle part, en moins de quatre ans, et même, en réalité, en moins de dix-huit mois, pour devenir le Premier ministre d’une nation européenne.

        Le peuple grec a élu son gouvernement dans la plus totale défiance vis-à-vis des médias de son pays et, au cours de la crise qui a suivi, une majorité s’est ralliée derrière ses élus, que l’on peut estimer à 80 % de l’ensemble des citoyens – autrement dit, la moitié à peu près de ceux qui avaient voté contre ces mêmes personnes lors du scrutin ont fini par lui apporter leur soutien, du moins à un certain moment après les élections.

        Il règne dans Athènes un sentiment de dignité qui a bien plus de valeur que l’argent. C’est quelque chose qui marque profondément celui qui l’observe. Au cours de mon existence, je n’ai vu de phénomène comparable qu’à deux ou trois autres reprises. Ce sentiment est contagieux et, d’ici peu, il est possible qu’il se fasse aussi jour en Espagne, en Irlande, et ailleurs.

        J’espère donc que vous ne me trouverez pas trop grandiloquent si je résume tout ce que ce moment si particulier, et la chance que j’ai eue d’y prendre part, a signifié pour moi en achevant sur cette formule de Zola : La vérité est en marche et rien ne l’arrêtera.

        Merci.

      

      
      

        
          I. 

          
            Intervention à l’Institut syndical européen, 20 mars 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Philippe Pochet est le directeur général de l’Institut syndical européen.

          

        

        
          2. 

          
            Podemos est l’équivalent espagnol de Yes, we can, et c’est aussi le nom du parti politique de gauche alors en pleine ascension, dirigé par Pablo Iglesias, et né du mouvement des Indignados (les Indignés) qui lutte contre l’austérité en Espagne.

          

        

        
          3. 

          
            Il est fait référence ici à une réunion qui s’est tenue entre la chancelière Merkel et le Premier ministre Tsipras, sur son invitation. Mon léger optimisme était infondé.

          

        

        
          4. 

          
            Voir mon introduction, p. 30, note 2.
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        L’Europe a-t-elle besoin d’alléger sa dette ?I
      

      
        

      

      
        
        

        International Economy est un magazine publié à Washington par un vieil ami, David Smick, ancien assistant d’un parlementaire américain, Jack Kemp, avec lequel j’ai entretenu une relation cordiale depuis les années 1980. De temps en temps, Smick invite un certain nombre de personnalités et de prétendus experts à poser quelques questions choisies, auxquelles j’apporte généralement des réponses. En cette circonstance précise, une question sur le besoin qu’aurait l’Europe d’alléger sa dette m’a fourni l’occasion de méditer sur la résolution de la crise de la dette en Amérique latine au cours des années 1980, dans laquelle j’ai joué à l’époque un rôle – en 1989, concernant le Brésil – tout à fait secondaire. Mon intention était de rappeler aux Européens que leurs gouvernements ont bel et bien le pouvoir de mettre fin à la crise de la dette grecque, s’ils le veulent ; les obstacles sont plus d’ordre politique qu’économique.

      

      
        Dès 1986, les esprits informés avaient compris qu’il faudrait se résoudre à accepter un allégement, une annulation ou un défaut de la dette du tiers-monde. Le problème était d’obtenir un accord officiel. La difficulté n’était pas tant de parvenir à changer de façon de penser qu’à transformer la pensée en vigueur. C’est à une telle transformation que s’est employée cette année-là la série de conférences Bradley-Kemp, organisée par Richard Medley et David Smick, et à laquelle j’ai volontiers accepté de participer (à leurs dépens)1.

        Aujourd’hui, la pensée dominante sur la finance européenne prend sa source au sein de l’Eurogroupe. Lors de ces réunions des ministres des Finances, les représentants de la Grèce peuvent remettre en cause cette pensée unique et la déstabiliser, mais ils ne peuvent la modifier. Des politiciens trop peu sûrs d’eux se sentent bien plus liés à leurs promesses passées qu’aux réalités présentes ; admettre son erreur, c’est concéder qu’on est faillible et, partant, inciter son voisin à croire qu’il pourrait mieux faire. Les ministres des Finances ne sont pas assez compétents pour accorder des concessions. C’est ce qui explique l’hostilité véhémente de l’Espagne, du Portugal et de la Finlande face à celles dont a pu bénéficier la Grèce. Par ailleurs, à l’intérieur du FMI et de la BCE, le pouvoir repose sur des programmes, et des carrières entières dépendent de la capacité à les appliquer de façon cohérente : peu importent les conséquences.

        En 1986, les États-Unis étaient le principal créancier mondial, Ronald Reagan ne pouvait accomplir de troisième mandat et la transition vers la présidence de George Bush père a ouvert la voie au changement et à la résolution de la crise de la dette, grâce aux Brady bonds2. Aujourd’hui, en Europe, il n’est pas facile d’opérer un changement comparable. Une conférence sur la dette organisée par l’Eurogroupe risquerait d’accoucher d’une souris. Il faut au préalable changer un tant soit peu les mentalités – et trouver un moyen de transmettre cette idée de changement à des gouvernements qui, à l’approche du désastre, ont une tendance inhérente à « maintenir le cap ».

        Quatre entités laissent entrevoir certains signes de lucidité vis-à-vis de cette nécessité : le FMI, la Commission européenne, le gouvernement allemand (au moins dans la personne de sa chancelière, Angela Merkel) et l’OCDE. Le problème est en partie qu’au sein de celles qui pèsent le plus dans la balance, le FMI et la République fédérale d’Allemagne, règnent une inertie institutionnelle et une idéologie fermement enracinée, sur lesquelles leurs hauts dirigeants sont incapables d’avoir une influence décisive.

        Bien que son autorité soit moins forte, c’est peut-être l’OCDE qui fait preuve de la plus grande souplesse intellectuelle. En avril, son secrétaire général, Angel Gurria3, recevait même le ministre des Finances grec, Yanis Varoufakis, dans le cadre du colloque annuel de l’Institute for New Economic Thinking, à Paris. M. Gurria, qui a longtemps eu pour responsabilité de gérer l’opération relative aux Brady bonds au Mexique, ne pourrait-il pas éventuellement prendre les choses en main ? Pourquoi ne pas imaginer des Gurria bonds ? Voilà une idée à creuser.

      

      
      

        
          I. 

          
            International Economy, avril 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Cette série de conférences sur la crise financière internationale avait été organisée en 1986 sous l’égide du sénateur démocrate Bill Bradley et du représentant républicain Jack Kemp ; les travaux furent conduits par David Smick et Richard Medley, décédé depuis, ancien assistant parlementaire du chef de la minorité du Sénat, le démocrate Robert Byrd, et l’un de mes amis depuis la faculté. C’est moi qui avais présenté Medley au personnel du Congrès, une initiative assez culottée au vu des positions défendues par le personnage. Il a ensuite secondé George Soros lorsqu’il a spéculé à la baisse contre la livre britannique en 1992. Après quoi, ayant gagné ses cinquante premiers millions de dollars, il a achevé son doctorat et connu une carrière de financier et de consultant.

          

        

        
          2. 

          
            Les Brady bonds, du nom du secrétaire au Trésor de George H. W. Bush, Nicholas Brady, étaient des obligations libellées en dollars, émises pour réduire la charge de la dette des pays latino-américains affectés par une crise d’endettement au début des années 1980.

          

        

        
          3. 

          
            Il était le seul de tous les dirigeants d’institutions internationales concernées par la crise grecque à coopérer pleinement et de manière satisfaisante avec le gouvernement élu.
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        Une optique réalisteI
      

      
        

      

      
        
        

        
          Vers la fin mars, alors que les négociations progressaient péniblement et que leur inanité devenait de plus en plus nette, Yanis m’a prié de mener avec une petite équipe, en toute confidentialité, des travaux exploratoires en vue d’une éventuelle sortie forcée de la Grèce hors de la zone euro. En avril, je m’y suis surtout attelé depuis le Texas, non sans me rendre à Paris pour retrouver Yanis à l’Institute for New Economic Thinking et de nouveau à Washington lors de réunions qui se sont tenues au FMI et à la Banque mondiale. Au cours de cette visite, Yanis a rencontré le président Obama pendant une réception à la Maison-Blanche ; il était le seul ministre des Finances présent aux réunions évoquées à rencontrer le président. À cette même période, le ministère des Finances a fait circuler une série de documents relatifs à une stratégie de développement à long terme, et j’ai présenté mes propres réflexions à ce sujet, en partant du principe (qui ne serait jamais soumis à l’épreuve de la réalité) que la Grèce pourrait sortir de l’euro sans subir d’effondrement économique et politique.
        

      

      
        
          Protocole d’accord – Confidentiel

          À : Yanis

          De : Jamie

          Objet : Une optique réaliste sur une stratégie de long terme

          Date : 3 mai 2015

        

        Les grandes lignes du « Nouveau modèle de développement » suffisent à démontrer que ce document a été élaboré dans le bourbier des négociations européennes1. On y attribue un rôle déterminant aux objectifs budgétaires, au niveau de la dette publique et aux politiques bancaires à suivre ; il contient même une section sur les « réformes du marché du travail », et celle qui est consacrée à l’État traite surtout des privatisations. Les quelques stratégies en faveur de la croissance que présente ce texte renvoient à la croissance industrielle – celle de tel ou tel secteur, choisi pour des raisons qui ne paraissent pas tout à fait claires, mais qui sont peut-être tout simplement liées au fait que le secteur en question a) existe déjà, et b) fait partie de la culture commune des industriels visionnaires en la matière. On peut comprendre la logique à l’œuvre ici, mais pardonne-moi si je la trouve un peu décourageante.

        À dire vrai, il n’existe aucune perspective de développement à l’intérieur des structures économiques actuelles de la zone euro. Et ces structures n’offrent pas plus de chance à des changements positifs de voir le jour – comme tu as déjà pu t’en rendre compte. Mais, depuis l’installation de ton gouvernement, on t’a interdit d’exposer les idées de la Modeste Proposition ou de suggérer un changement politique similaire à l’échelle européenne. La stratégie de l’Europe est restée cohérente ; depuis le début, entre les mois de janvier et de juin, elle a consisté à mener une guerre d’usure. Ce n’est pas maintenant que les choses vont changer, même si vous arrivez tant bien que mal à franchir le cap de la mi-mai, quand s’engageront, le cas échéant, les négociations en vue d’établir un nouveau plan. En tout état de cause, jusqu’à présent, votre résistance n’a fait qu’accentuer le durcissement des positions – un durcissement de toute manière inévitable à l’approche des élections espagnoles. On vous prie maintenant d’accepter une dernière concession majeure, afin de ne pas sombrer dans les prochains jours. Selon moi, en juin, on vous priera de cesser de vous plaindre et de signer, enfin, le plan initial.

        Permets-moi donc d’envisager, pour les besoins de ce mémo, qu’une brèche ne soit pas loin de s’ouvrir. Il s’agit ici de réussir à porter le regard au-delà du précipice, du prochain virage, et de se poser cette question : après la sortie de l’euro et une phase de transition, quand la Grèce aura retrouvé la pleine maîtrise de sa politique économique, quelles seront ses perspectives à long terme ? En pareil contexte, que peut-on faire pour rendre ces perspectives aussi prometteuses que possible ? Supposons dans cette optique a) que le gouvernement survive, et b) que la transition soit pilotée sans heurt ni catastrophe. Il n’est pas certain que l’une comme l’autre de ces hypothèses soient vérifiées, mais il ne vaut pas la peine d’en envisager d’autres.

        Retrouver votre monnaie est censé offrir un avantage : résoudre d’un seul coup votre problème de compétitivité, si tant est qu’il puisse l’être. Les secteurs dont la compétitivité internationale dépend des prix et des coûts de production seront en meilleure posture. En l’occurrence, seules la rigidité des prix et l’inélasticité de la demande posent problème2. Exprimés en euros, les tarifs pratiqués dans les secteurs touristique et pharmaceutique, entre autres, pourront souffrir d’une certaine rigidité. Même si, grâce au retour à la drachme, les prix baisseront sur les marchés extérieurs, le gain induit par cette modicité des prix ne générera pas nécessairement de forts gains en volume, surtout à court terme. Et surtout pas si, comme c’est le cas pour le tourisme, ces secteurs s’en sortaient déjà bien pour d’autres raisons. La monnaie n’a évidemment aucun impact sur le secteur naval.

        Conclusion préliminaire : concernant les exportations, une dévaluation externe ne se révélera pas beaucoup plus efficace qu’une dévaluation interne, même si ses effets opèrent plus vite3.

        Toutefois, cette option présente plusieurs avantages. Le premier, c’est que la dévaluation ne produit pas de déflation par la dette, car la plupart des dettes se dégonflent en même temps que la monnaie4. Les faillites seront donc plus rares. Seule exception : les dettes extérieures, qui devront être renégociées avec les parties concernées. En l’espèce, il sera vital de protéger les débiteurs de toute saisie d’actifs sur le territoire grec. En revanche, les actifs détenus par des Grecs à l’extérieur du pays seront vulnérables ; heureusement, ils ne sont pas nombreux.

        Le deuxième avantage concerne les revenus perçus antérieurement en euro qui, convertis en drachme, augmenteront avec la baisse de cette dernière, ce qui se traduira par une hausse de la valeur monétaire des exportations, y compris à volume égal. Simultanément, la valeur monétaire des importations augmentera elle aussi, mais les volumes seront bridés par la hausse des prix et pourront subir une contraction supplémentaire du fait des taxes « somptuaires »5. Par conséquent, on assistera au transfert vers le marché intérieur de certaines dépenses d’ordinaire affectées aux importations. C’est un processus similaire à ce qui s’est produit en Russie après 1998.

        Ces deux avantages combinés devraient provoquer une amélioration de la balance des transactions courantes6 (exprimée en drachme) et avoir un effet multiplicateur. Si l’opération est menée sous forme de paiements électroniques et soumise à la TVA, l’excédent budgétaire augmentera, ce qui pourra ensuite servir à développer les services publics et à accroître l’aide alimentaire ou les retraites. Une nouvelle expansion de l’activité s’ensuivra, tandis que le budget restera équilibré. C’est là le troisième bénéfice escompté.

        Le quatrième avantage d’une dépréciation sera une baisse du foncier, dont le prix d’équilibre, en euro, n’augmentera probablement pas par rapport à la drachme. Un foncier moins cher attirera les investissements des Grecs détenteurs de capitaux à l’extérieur du pays, ainsi qu’un certain nombre d’investissements étrangers. Le fruit de ces investissements se reportera ensuite sur les comptes en drachme des vendeurs et sur ceux des entreprises chargées de rénover les biens immobiliers – ce qui devrait relancer le secteur du bâtiment et améliorer le taux d’occupation et le niveau d’entretien de l’immobilier commercial.

        Les cinquième et sixième avantages vous permettront, à ton ministère et à l’ensemble du gouvernement, de vous affranchir des ponctions liées au remboursement de la dette et de ne plus subir la tension des négociations politiques qui vont de pair. À ce stade, financièrement, un défaut de paiement sera une opération blanche, car de nouveaux remboursements auront imposé de contracter de nouveaux prêts ; en l’absence de transferts de fonds, dans un sens comme dans l’autre, votre situation ne se détériorera pas. Enfin, les réunions de l’Eurogroupe prendront fin et vous n’aurez plus à loger les délégations des diverses institutions à l’hôtel Hilton, ce qui sera toujours bon à prendre sur le plan budgétaire.

        La suspension des remboursements au titre de la dette extérieure vous donnera de l’air sur le front fiscal, jusqu’à un certain point. Au lieu de viser un excédent primaire correspondant aux sorties de capitaux liées à la dette, vous pourrez vous orienter vers un excédent primaire et un excédent réel égaux à zéro, en recourant au contrôle des capitaux pour capter et redéployer les réserves de change. Le gain total à court terme pourrait être de quatre ou cinq points de PIB par rapport au potentiel de croissance, ce qui ferait un joli creux dans la courbe du chômage, et tu es encore assez jeune pour espérer avoir le bonheur de constater un phénomène aussi rare de tes propres yeux.

        Une fois que tu auras conclu un accord sur la dette, tu seras en position de resserrer d’un point ton ratio dette sur PIB. La charge de la dette renégociée ne devrait pas dépasser ce niveau, ou la moitié, dirais-je, du niveau escompté dans le cadre des dispositions actuelles sur les sept prochaines années. Mais un accord global sur la question de l’endettement vous rouvrira l’accès aux marchés de crédit, de sorte que les sorties de capitaux liées au service de la dette pourront être compensées par l’afflux de capitaux d’investissement.

        À l’évidence, la réforme de l’administration fiscale et de la fonction publique reste un élément essentiel de cette stratégie ; je ne peux que répéter que passer par un système de paiements électroniques et prélever automatiquement la TVA à la source feraient le plus grand bien aux caisses de l’État et à la stabilité du système.

        Au niveau macroéconomique, cette stratégie devrait améliorer la croissance économique, pourvu que l’évasion fiscale, des dépenses publiques non maîtrisées, une spirale inflationniste prix-salaires ou salaires-importations-prix, la fuite des capitaux ou l’état du compte courant ne viennent pas en obérer les effets. Dans le cadre de l’euro, un contrôle des capitaux est inenvisageable mais, en revenant à la drachme, c’est une nécessité. Tout comme une stabilisation ultérieure de la monnaie. Une fois que la drachme aura subi une dépréciation suffisante pour provoquer des apports de capitaux, elle devrait se stabiliser grâce à une ligne d’échange de devises7, si vous réussissez à en trouver une, en tablant le cas échéant sur votre qualité de membre de l’OTAN ou de l’Union européenne. Assorties d’une rigueur salariale, ces mesures devraient permettre de contrôler l’inflation, tant que les cours mondiaux des matières premières, surtout ceux du pétrole, restent bas.

        Sur le plan macroéconomique, cette ligne de conduite reste prudente. Elle ne risque pas de grever les dépenses publiques, si l’État tient lieu d’employeur en dernier ressort (à l’instar de ce qui s’est passé en Argentine à une certaine période8). Elle n’est pas tributaire de la disposition du secteur privé à conserver ses liquidités en drachme, aussi longtemps que l’euro demeurera une solution possible. (Le secteur public grec pourrait ainsi laisser filer de façon plus importante ses déficits.) Mis à part l’effet qu’elle provoquera lors de la dévaluation initiale, cette stratégie n’a rien d’inflationniste. Elle relève tout simplement d’une politique monétaire un peu plus expansionniste et ne produira donc que des résultats tout simplement un peu meilleurs.

        Et ce qu’elle permet d’envisager est nettement préférable à la perspective déprimante d’un excédent primaire de 2 % sur une période de temps indéterminée, dans le cadre de négociations sans fin concernant le degré d’austérité requis et la forme qu’elle doit prendre.

        Un plan d’investissement et de croissance à long terme requiert des apports d’argent. Permets-moi d’insister. Il importe peu de savoir quels secteurs en particulier pourraient bénéficier d’un avantage comparatif, ou en matière de productivité, et seraient donc en position de vendre sur les marchés extérieurs. Il est vain ici de se perdre en conjectures. Ce qui compte, c’est de savoir quels secteurs et quelles activités sont capables d’attirer les fonds d’investissement, quelle que soit leur origine.

        S’il faut manifester une préférence, elle devrait se porter sur les secteurs qui concentrent la main-d’œuvre et procurent de l’emploi. La place de la Grèce dans l’économie mondiale n’est pas celle de l’Allemagne, et ne le sera jamais. Elle peut se rapprocher de celle de la Floride, ou de Cuba, dans l’hypothèse, certes peu vraisemblable, d’un avenir correctement géré. Les atouts du pays sont d’ordre physique, humain et climatique. Ses clients naturels forment une catégorie qui se développe rapidement : ce sont les retraités du monde entier, et d’autres individus qui ont du temps à consacrer à leurs loisirs. Il faudrait désormais en tenir compte.

        Plus précisément, veillons à ce qu’une stratégie de développement mette l’accent sur a) l’éducation et la formation des professionnels de santé, notamment les médecins et les infirmiers, mais aussi les soins individualisés à la personne ; b) le développement de communautés des troisième et quatrième âges pour maintenir une activité en toutes saisons, en particulier dans les campagnes et sur les îles ; c) des universités de niveau international, associant les ressources de l’Asie et du Moyen-Orient aux talents des universités américaines, dans un climat où règne la liberté d’enseignement ; d) les échanges culturels, les résidences d’artistes et d’écrivains, ainsi que la recherche scientifique. La mise en œuvre de cette stratégie peut combiner la création de zones franches défiscalisées et de centres de planification aux financements émanant à la fois d’organismes internationaux et d’entreprises privées.

        À cet égard, il vaut la peine de souligner que la Grèce devrait conserver une économie fondée sur les petites entreprises et les petits entrepreneurs, et qu’il conviendrait de protéger le secteur de la vente et de la distribution contre la prise de contrôle par des groupes étrangers. La Grèce doit conserver ses petites enseignes et soutenir ses cafés, ses librairies, ses hôtels modestes et ses petits restaurants, ses petits agriculteurs, les chauffeurs de taxi indépendants, les marchands de légumes, tout comme les boutiques branchées, les tailleurs, etc. C’est possible, en procédant de deux façons. D’abord en développant des formations qualifiantes du type community college pour fournir à différents secteurs les professionnels dont ils ont besoin (par exemple, des pharmaciens). Ensuite en proposant, à travers une banque publique, des prêts de faible montant assortis de conditions raisonnables pour ceux qui cherchent à créer ou à pérenniser de petites entreprises indépendantes.

        Il faudrait présenter à la communauté internationale la volonté de soutenir ces secteurs comme un moyen de préserver l’avantage comparatif de la Grèce en termes de qualité de vie, sur son territoire, en mettant l’accent sur le but poursuivi, celui de préserver les opportunités d’emploi en Grèce et pour les Grecs. Le rejet explicite, dans ces régions, du modèle de la grande entreprise à productivité élevée devrait être un motif de fierté, loin de toute attitude défensive. Qui plus est, un tel soutien aura un effet supplémentaire, celui de préparer les jeunes à l’émigration en les dotant d’un bagage de compétences, ce qui leur permettra de contribuer à l’économie du pays grâce aux transferts d’argent qu’ils réaliseront en sa direction.

        Le droit du travail devrait faire partie intégrante de cette nouvelle stratégie de développement. Ici, deux éléments fondamentaux méritent d’être évoqués. La Grèce devrait tenter d’étendre la syndicalisation du secteur public au secteur privé, et surtout au secteur des services, en vue de favoriser une répartition des revenus et salaires qui, dans l’ensemble, soit juste et stable, dans le cadre des négociations collectives. Ce qui aurait pour effet d’encourager l’officialisation de toute une série d’emplois « informels », procurant ainsi aux employés une couverture sociale et un salaire minimum équitable. Ce modèle se baserait en partie sur l’expérience couronnée de succès qu’a connue l’Autriche d’après-guerre (et, jusqu’à un certain degré, sur celle de l’Irlande) et viserait aussi à préserver la compétitivité et la fiabilité du marché du travail grec dans les secteurs industriels, afin d’attirer les investissements lorsque des opportunités se présenteront.

        En somme, aujourd’hui, pour ton gouvernement et pour ton pays, une telle stratégie de développement devrait tenter de donner une vision attrayante de l’avenir afin de l’affronter avec confiance. Il ne s’agit donc pas seulement d’un document en faveur d’une meilleure gestion sur des bases technocratiques. Il faut cependant veiller à ne pas trop multiplier les promesses, car il y a des limites à ce qui peut être réalisé. Mais ce document doit faire état d’une vision, autour de laquelle le peuple grec puisse se rassembler. Il doit donner l’espoir de mettre un terme à la pauvreté et au chômage. Il doit s’abstenir de promettre des miracles, mais il peut et doit renforcer la fierté d’appartenir à ce pays, tel qu’il est, et défendre ce sentiment-là contre le colonialisme intellectuel des institutions internationales et des économistes.

        L’intérêt de vivre et de travailler en Grèce, ce devrait être qu’y sont assurées la stabilité et l’équité, et non la concurrence et l’enrichissement. Quoi qu’il en soit, ceux qui souhaitent devenir très riches iront ailleurs. Rien ne vous empêche de bâtir une société bien faite avec les autres.

      

      
      

        
          I. 

          
            Note à Yanis Varoufakis, 3 mai 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Le « Nouveau modèle de développement » vise à présenter un plan économique cohérent aux partenaires européens ; on peut le consulter sur le blog de Yanis Varoufakis (YanisVaroufakis.eu).

          

        

        
          2. 

          
            Formulation abrégée d’économiste. Par « rigidité des prix », je désignais la possibilité qu’une nouvelle drachme dévaluée ne ferait pas baisser les prix par rapport à ceux de ses concurrents, parce que les principaux secteurs d’activité pourraient continuer de fixer leurs prix en euros. Par « inélasticité de la demande », j’entendais évoquer l’éventualité qu’une baisse des prix n’augmente pas le volume des ventes.

          

        

        
          3. 

          
            La dévaluation interne (une baisse des salaires) vise une baisse réelle des prix. La dévaluation externe (du taux de change) modifie les prix nominaux sans incidence apparente sur le salaire réel. Dans les cas irlandais et letton, la dévaluation interne, processus lent, a vu un ajustement limité s’accompagner de forts coûts sociaux. L’Argentine et l’Islande ont déprécié leur monnaie et un ajustement immédiat a permis une reprise assez rapide (Centre d’études prospectives et d’informations internationales). [N.d.T.]

          

        

        
          4. 

          
            Voir la définition de la déflation par la dette dans mon introduction.

          

        

        
          5. 

          
            Taxes sur l’alcool, le tabac, les jeux, les produits de luxe, etc. [N.d.T.]

          

        

        
          6. 

          
            On désignera aussi cette balance par l’expression « compte courant ». [N.d.T.]

          

        

        
          7. 

          
            Une ligne d’échange réciproque de devises (swap line) est un arrangement conclu entre banques centrales en vue de s’échanger leurs devises respectives à un cours donné. En 2008-2009, la Réserve fédérale a fourni des centaines de milliards de dollars en échange d’euros, de francs suisses, de wons sud-coréens et de pesos mexicains, ce qui a permis de stabiliser ces devises au plus fort de la crise.

          

        

        
          8. 

          
            Suite à la crise de 2002, l’Argentine a mis en place un plan limité mais efficace dans le cadre duquel l’État agissait comme un employeur en dernier ressort ; ce plan s’est peu à peu vidé de sa substance, au fur et à mesure que la situation économique du pays se redressait.
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        Choix stratégiquesI
      

      
        

      

      
        
        

        
          Début mai, Yanis était clairement débordé, tant au sein du cabinet du Premier ministre qu’à d’autres endroits, notamment la Banque de Grèce, une entité privée et indépendante sous le contrôle de l’opposition. Le « mystérieux lapin » évoqué dans ce texte est une allusion à un paiement de 650 millions d’euros au FMI que le ministère des Finances croyait impossible à effectuer. Il a pourtant été exécuté en décaissant une partie des réserves que l’État grec détenait au FMI, idée que cette institution avait suggérée à la Banque de Grèce
          1
           ; à ma connaissance, le ministère des Finances n’en avait pas été informé au préalable. Sur les questions plus vastes soumises à négociation, il ne subsistait plus aucun motif d’optimisme.
        

      

      
        À : Yanis

        De : Jamie

         

        1. Selon moi, il apparaît (à l’évidence) qu’aucun accord satisfaisant ne peut se faire à Bruxelles et (plus subtilement) que le processus qui déboucherait sur un mauvais accord est désormais contrôlé par d’autres, ailleurs qu’à Bruxelles. La découverte d’un mystérieux document de 89 pages rédigé, semble-t-il, suivant les grands principes chers à la troïka, mais aussi d’un lapin, encore plus mystérieux, de 650 millions d’euros, surgi d’un non moins mystérieux chapeau, laisse entendre que ce processus est dorénavant piloté hors de nos sphères d’intervention immédiate.

        2. Le fait que tu n’aies pas été (toi, c’est-à-dire la Grèce) mis dos au mur mardi dernier suggère que le camp d’en face ne jugeait pas le climat politique suffisamment propice pour ce faire. Ce qui tend à confirmer que sa stratégie demeure, comme auparavant, celle de la guerre d’usure, jusqu’à votre capitulation ou jusqu’à votre effondrement, au creux de l’été. Tu pourras éventuellement répliquer à la République fédérale d’Allemagne qu’elle sera dorénavant chargée de sortir toutes sortes de lapins de toutes sortes de chapeaux, jusqu’à la mi-juillet2.

        3. Par conséquent, avant d’aborder ces prochaines semaines, il subsiste un problème important : comment éviter que le climat politique finisse par convenir au camp d’en face.

        4. En théorie, au cours des sept semaines à venir, il y a deux tâches à accomplir : mettre fin au plan actuel et obtenir le décaissement des fonds, pour ensuite négocier un nouveau plan, à des conditions plus favorables. Aucune de ces deux missions n’offre de grandes chances de réussite. La question est de savoir comment, à ce stade de nos travaux, vous positionner au mieux, toi et les moyens dont tu disposes.

        5. Idéalement, puisqu’il est indispensable de faire avancer ce processus, le Premier ministre pourrait donner instruction à l’équipe présente à Bruxelles de boucler en quelques jours la présentation de la position grecque sur la clôture du plan actuel, et de tout simplement rentrer à Athènes dans l’attente d’une décision. Moins on négocie, moins on risque de s’exposer à des décisions contre-productives.

        6. Mais, si tu ne peux empêcher l’équipe de Bruxelles de poursuivre les tractations et d’aboutir à un mauvais accord, il serait prudent, le cas échéant, de prendre et de garder tes distances par rapport à ces négociations et de préparer une solution de rechange – en usant des moyens les plus fiables –, en prévision du moment où l’équipe de Bruxelles viendra exposer ses propositions devant le Premier ministre. Ensuite, la décision appartiendra à ce dernier.

        7. La position présentée ci-dessus te permettrait de traiter cette priorité absolue : avoir un ministère en bon ordre de marche et sous ton entier contrôle sur le plan gestionnaire et opérationnel, en attendant de devoir t’occuper d’autres impératifs, notamment les négociations autour du nouvel accord et les préparatifs en vue d’un éventuel désastre. Pour ce faire, plus tu passeras de temps en Grèce, mieux ce sera.

        8. Si jamais le moment venait de passer de la clôture du plan en cours (le processus de Bruxelles) à la négociation d’un nouvel accord (le prochain plan), envisage alors de proposer d’accueillir dans ton ministère les négociations liées au nouveau contrat. Un certain nombre d’avantages s’ensuivraient : a) une concession serait ainsi faite sur un sujet d’irritation dont la BCE se plaint constamment, ainsi que me l’a indiqué mon contact à la Réserve fédérale ; b) le prochain cycle de négociations pourrait se faire sous ton égide ; c) tu pourrais gérer ces négociations depuis Athènes ; et d) si cette proposition ne leur sied pas, ils seraient mis au pied du mur.

        9. Tu pourras même faire immédiatement savoir que c’est ton intention, dès que le plan sera clôturé, que le décaissement aura été effectué et que les négociations se feront dans un « nouvel état d’esprit ». C’est-à-dire une fois que débuteront les discussions relatives à la prochaine phase.

        10. Au vu de la conjoncture, personne ne se fait la moindre illusion. Nos seuls atouts résident dans notre capacité de réflexion et dans l’espoir que le Premier ministre s’en tiendra à son analyse froide des événements.

        On peut se parler depuis Copenhague le 11 ou le 12.

      

      
      

        
          I. 

          
            Mémorandum, 10 mai 2015.

          

        

        
          1. 

          
            En septembre, la presse revenait sur ce qui s’était passé : le président de la Banque de Grèce, Yannis Stournaras, avait contacté le directeur exécutif grec du FMI et organisé ce versement en échange d’un droit de tirage spécial de 700 millions de dollars détenus sur le compte de la Grèce au FMI.

          

        

        
          2. 

          
            Ici comme ailleurs dans les textes du présent ouvrage, ces précisions me rappellent combien le calendrier nous apparaissait clairement à tous, d’un bout à l’autre du parcours.
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        Second message à Sarah RaskinI
      

      
        

      

      
        
        

        À la mi-mai, l’État grec était pratiquement privé de fonds, et il semblait que le défaut pouvait survenir d’un instant à l’autre. À Bruxelles, selon un refrain récurrent, les Grecs « ne travaillaient pas assez » et n’avaient produit aucun document. Ce n’était pas vrai. L’équipe du ministère des Finances travaillait d’arrache-pied, enchaînant parfois les nuits blanches, pour présenter des éléments écrits lors des négociations. Ces travaux devaient être réalisés en anglais et accompagnés de tout un substrat de documents conceptuels à la rédaction desquels nous avons contribué, quelques autres et moi-même, sous la supervision directe du ministre. Ils ont exigé de traverser souvent l’Atlantique, ces écrits s’envolant d’ordinateur à ordinateur, d’Amérique du Nord vers l’Europe, et vice versa. Dans cet e-mail, je demandais à la secrétaire au Trésor adjointe des États-Unis, Sarah Raskin, de bien vouloir préparer le gouvernement américain à une crise éventuelle. Et j’en profitai pour lui rappeler que les Américains détenaient le pouvoir, s’ils devaient choisir d’en user, de stabiliser le cours d’une nouvelle drachme.

      

      
        Un mot pour te tenir au courant d’une situation de plus en plus tendue.

        Ces derniers jours, l’équipe grecque, étoffée de quelques pièces rapportées venues de très loin, a travaillé dur afin de pouvoir présenter à la table des négociations un document exposant une série de réformes crédibles. Certaines parties de ce document sont terminées, notamment une « Stratégie financière à moyen terme », une « Analyse de la viabilité de la dette » et un ensemble de réflexions sur le marché du travail et les retraites. D’autres parties – une liste plus complète de réformes, ainsi qu’une brève analyse de la stratégie de croissance à long terme – sont en cours d’élaboration. Yanis aura un document écrit à présenter, probablement demain.

        En même temps, côté liquidités, la situation est devenue désastreuse et, d’après mes informations, le pays étant à court d’expédients, rien ne peut lui permettre de franchir le cap de l’échéance à respecter le 12 mai. Comme tu le sais sans doute, Yanis est aujourd’hui à Paris (et à Bruxelles, je crois), pour une mission de dernière minute, afin de clôturer le plan actuel et d’obtenir les fonds pour cette échéance. Quand je lui ai parlé hier soir, il n’avait pas l’air optimiste.

        Le problème fondamental, en l’occurrence, ce sont les courants contradictoires côté européen. La BCE semble très jalouse des prérogatives de son équipe à Athènes. Les Espagnols, les Portugais et les Irlandais tiennent surtout à assurer leur propre survie lors des consultations électorales à venir. Les partis socialistes, en particulier en Allemagne, s’inquiètent de la concurrence sur leur flanc gauche. À différents degrés, ils sont tous enferrés dans le pharisaïsme des politiques publiques dont ils sont les héritiers. Et, sur le plan stratégique, l’idée qui prédomine reste que le gouvernement grec s’effondrera ou (ce qui revient au même) capitulera, pour peu l’on exerce suffisamment de pressions sur lui. À ma connaissance, cette perception erronée est celle à laquelle on se raccroche dans tous ces cénacles depuis février.

        Pour cette raison (et en me fondant seulement sur quelques consultations informelles côté grec), il me semble plus que vraisemblable qu’il n’y aura pas de fléchissement permettant d’honorer le paiement du 12 mai au FMI. À ce stade, nous nous dirigeons droit vers une impasse. Il se peut qu’il n’y ait pas de défaut officiel et que la fourniture de liquidités d’urgence ne soit pas annulée ; la réaction des clients des banques grecques est impossible à prévoir, mais, s’ils savent se montrer raisonnables et garder leur calme, les choses peuvent continuer en l’état pendant un certain temps1. En principe, le gouvernement pourrait commencer à émettre des titres provisoires (ce que l’on appelle des scrips2), si nécessaire, afin d’effectuer certains paiements à l’intérieur du pays.

        L’autre possibilité serait que la fourniture de liquidités d’urgence soit supprimée, ou que son plafond ne soit pas augmenté, ce qui pourrait sceller l’effondrement du système bancaire. Le cas échéant, il faudra prendre des décisions radicales. Certains songent à un défaut assorti d’un contrôle des capitaux, mais dans le cadre de l’euro. Je ne crois pas que le gouvernement grec accepterait une telle solution, si ce n’est à titre transitoire.

        Par conséquent, désormais, j’ai le sentiment qu’il y a deux possibilités. Soit un accord intervient pour fournir des liquidités qui maintiennent la Grèce dans l’euro, soit nous assisterons à un mouvement inexorable, involontaire vers la sortie. Il n’est pas sûr que l’une prévale sur l’autre à la date du 12 mai, si le paiement n’est pas honoré ; elles pourraient en effet coexister, pendant un certain laps de temps.

        J’espère que ces informations te seront utiles, et que tu as déjà pu te faire une idée de la meilleure manière de maîtriser les risques éventuellement encourus par le système financier au sens large, mais aussi d’éviter une dérive chaotique en Grèce même. Moyennant quelques compromis et quelques signaux positifs, le pire pourrait être reporté de six semaines et, si l’on y parvient, il y aurait une chance de parvenir à surmonter les obstacles actuels. Mais rien n’interdit de penser que tout va se décider dans le courant de la semaine prochaine. Tu te souviendras de mes réflexions sur une éventuelle ligne d’échange de devises ; en ce cas précis, assurer la continuité de la politique américaine est de mise3.

        Amitiés,

         

        Jamie

      

      
      

        
          I. 

          
            E-mail, 12 mai 2015.

          

        

        
          1. 

          
            La fourniture de liquidités d’urgence était la bouée de sauvetage financier lancée par la Banque centrale européenne aux banques grecques, qui s’en servaient pour faire face aux retraits des déposants. Le maintien du niveau de son plafond aurait conduit à un mouvement de panique ; sa suppression aurait signifié que la BCE pouvait saisir les dépôts restants dans les caisses des banques grecques et fermer le système bancaire de l’archipel.

          

        

        
          2. 

          
            Un scrip est un certificat dont la valeur est reconnue par le payeur et le bénéficiaire ; ce certificat n’est pas une monnaie, mais peut être converti en monnaie (Princeton.edu). Voir, infra, chapitre 20. [N.d.T.]

          

        

        
          3. 

          
            Ici et dans mes autres échanges avec des responsables américains, j’affirmais que la Grèce avait déjà obtenu de facto une ligne d’échange avec la Réserve fédérale, puisque le pays était dans l’euro et qu’une telle ligne d’échange avait déjà été établie avec la Banque centrale européenne. C’est pourquoi, si la Grèce devait sortir de l’euro, assurer la continuité de la politique américaine consisterait à soutenir la drachme au moyen d’une ligne d’échange distincte. Cet argument eut peu de poids, et j’ai dû me rabattre sur une autre idée : insister auprès de la Fed pour qu’elle convainque la BCE de soutenir la drachme – ce qui consistait à emprunter une voie indirecte. Malheureusement, cette idée n’avait également guère de chance de fonctionner.
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        La tragédie grecque et la démocratie en Europe : un changement de pouvoir significatif en GrèceI
      

      
        

      

      
        
        

        
          Vers la fin mai, à l’université du Texas, l’année universitaire s’achevait, et je suis retourné en Europe le dernier mois de cette tragédie. En route pour Athènes, j’ai fait une escale à Bruxelles pour prendre la parole devant la Société royale d’économie politique et le Forum financier belge, réunis au siège de la Banque nationale de Belgique (un cadre approprié). J’en ai profité pour analyser l’ensemble des conséquences de cette débâcle, et ce qu’elle révélait de la gouvernance européenne.
        

      

      
      J’ai eu le privilège d’être à Athènes le 8 février, quand le nouveau gouvernement s’est présenté pour la première fois devant le Parlement tout récemment élu, rituel démocratique d’un pays qui nous a légué le mot « démocratie ». L’occasion était d’importance, pour plusieurs raisons.

        Premièrement, c’était là un événement inhabituel lors des phases de transition démocratique en Europe, en l’espèce l’accession au pouvoir d’une toute nouvelle formation politique, Syriza, une coalition des partis de la gauche radicale, et l’éclipse d’un duopole de partis qui s’était partagé le pouvoir depuis des lustres.

        L’événement était aussi de taille puisque l’ouverture de la session parlementaire constituait la première occasion pour le nouveau Premier ministre, Alexis Tsipras, d’exposer son programme de gouvernement, l’équivalent du discours de l’État de l’Union aux États-Unis ou du discours de la reine à Westminster.

        Le nouveau ministre des Finances, Yanis Varoufakis, et moi-même avons été collègues à la LBJ School of Public Affairs, de l’université du Texas, à Austin. Il avait démissionné de son poste de professeur invité dès les premiers jours de janvier 2015, afin de se présenter aux élections législatives et, deux jours après le scrutin, il s’est retrouvé ministre des Finances.

        Dès sa prise de fonctions, Yanis Varoufakis a trouvé un ministère plutôt sous-équipé, qu’il a fallu rendre opérationnel en partant de rien. Le personnel se composait du ministre, de deux secrétaires, de quelques conseillers venus en urgence de la banque Lazard, à Paris, à titre gracieux, et d’un bénévole du Texas – en l’occurrence, votre serviteur.

        Trois jours après que la session parlementaire a été ouverte, le gouvernement au complet, du moins ses membres concernés par la politique économique, soit le Premier ministre, le ministre des Finances, deux ministres d’État, le vice-ministre des Affaires étrangères et, par la suite, le ministre lui-même, était attendu à Bruxelles pour un premier cycle de négociations. Voilà donc ce gouvernement, transformé en délégation, qui vient présenter ses politiques et assister aux premières réunions des ministres des Finances de l’Eurogroupe. En un sens, ces réunions furent un choc pour les deux parties en présence.

        Les partenaires européens purent y ressentir l’avant-goût d’un mouvement d’opposition déterminé – attaché à certains principes, mais toujours raisonnable – à des politiques profondément ancrées et largement acceptées depuis cinq ans. Les fondements idéologiques de ces dernières renvoyaient à une logique qui, pendant toute une génération, n’a été que très épisodiquement remise en cause et qui trouve pour l’essentiel son origine dans un courant de pensée s’étant imposé à la fin des années 1970 et au début des années 1980.

        Quant aux négociateurs grecs, ils eurent plutôt l’impression de se précipiter la tête la première contre un mur de briques : contre une forme d’opposition qui, à leur égard, faisait preuve de suspicion et même, jusqu’à un certain point, de méfiance, ou tout du moins de méconnaissance. La majorité des membres de la délégation hellène n’avaient encore jamais pris part à des discussions d’un tel niveau. Ils trouvèrent leurs partenaires européens très éloignés de la réalité hellène et liés par des impératifs économiques qui pouvaient paraître parfaitement compréhensibles, mais qui, dans le meilleur des cas, étaient en complète contradiction avec les intérêts grecs.

        Pour un observateur américain comme moi, qui avait exercé des responsabilités au sein du Congrès des États-Unis, cette première confrontation fut une initiation aux improvisations déroutantes de la gouvernance européenne. J’ai ainsi vu des hauts fonctionnaires, des directeurs et des ministres des Finances se laisser accaparer des heures uniquement pour concocter un communiqué de presse de quelques paragraphes, exercice qui, dans la plupart des autres organismes, aurait été réalisé par quelques collaborateurs et présenté aux ministres pour signature. Il était proprement sidérant que les hauts responsables du continent européen consacrent autant de temps et d’énergie à ce genre de palabres.

        
          Le transfert du pouvoir économique à la technostructure

          Ces deux phénomènes, la crise à Athènes et le vaudeville bruxellois, étaient étroitement imbriqués. Ils reflètent l’un et l’autre une réalité plus profonde : dans les faits, en matière de politique économique, le pouvoir de décision s’était transféré des gouvernements nationaux et, pour une bonne part, des commissions ministérielles transnationales vers un secrétariat international surtout composé d’économistes – qui sont pour la plupart, depuis le milieu des années 1970, les purs produits d’une certaine formation universitaire et d’une certaine sélection professionnelle.

          Dans un livre publié en 1967, Le Nouvel État industriel, mon père écrivait que, lorsque le pouvoir est transféré à une organisation, ce transfert est irréversible. Il forgea un terme pour décrire ce phénomène : « technostructure ». Et c’est pourquoi nul personnel politique au ministère à Athènes et nulle équipe décisionnaire à Bruxelles n’étaient réellement nécessaires, du moins à ce stade. Le gouvernement grec n’avait donc arrêté aucune politique et les ministres des Finances n’avaient pris aucune décision.

          Il faut observer cette technostructure et se poser cette question : quels sont les principes directeurs qui rendent légitimes les décisions des économistes et leur confèrent leur autorité ? Cette autorité semble reposer sur des fondements très particuliers.

          Elle ne dépend pas et ne peut dépendre de l’approbation des décisions par le peuple. En fait, l’économie est un sujet austère et, depuis des siècles, les recommandations en matière de politiques publiques – Keynes a écrit à ce sujet – sont considérées comme difficiles à accepter. Le remède prescrit est la plupart du temps douloureux et risque de susciter la désapprobation.

          L’autorité de ces institutions ne se fonde pas non plus sur les résultats constatés ou des faits vérifiés. Si les résultats sont décevants, on peut toujours arguer que trois facteurs se sont combinés : premier facteur, les conditions initiales étaient plus mauvaises que prévu ; deuxième facteur, le remède n’a pas été pleinement appliqué, l’ordonnance était la bonne, cependant le patient n’a pas pris son médicament, par manque de diligence ; et troisième facteur, le temps a manqué, mais les choses iront mieux dans trois ou six mois.

          Les économistes qui pilotent ces institutions internationales ne sont pas jugés responsables comme le seraient certains acteurs occupant d’autres postes à responsabilité. On ne peut les comparer à des officiers qui perdent des batailles, à des capitaines de navire dont le bateau s’échoue, à des responsables politiques qui doivent se présenter à une élection. Les économistes ne sont pas jugés en fonction des résultats obtenus à la suite de leurs recommandations. Ils sont jugés en fonction de ce que l’on pourrait appeler la justesse analytique a priori de leur position, mais aussi en fonction de leur puissance intellectuelle et de l’évaluation de leurs pairs. C’est un peu comme la prêtrise, ce qui n’a peut-être rien de fortuit. Par conséquent, ces économistes montent ou chutent dans la hiérarchie selon leur degré de conformité aux critères en vigueur. Il y a des dissidents (vous en avez un devant vous), mais leurs activités s’exercent à la marge, si tant est qu’ils n’aient pas été éliminés dès le début de leur carrière.

          Il est inexact de prétendre qu’en matière d’économie les échecs ne sont pas sanctionnés ou récompensés. C’est une critique qui revient souvent, mais elle est injuste. En fait, il s’agit d’un domaine où les critères habituels de réussite ou d’échec ne s’appliquent pas. Les économistes qui partagent une telle éthique, dominante au sein des institutions – pas seulement en Europe mais aussi aux États-Unis et ailleurs –, devaient forcément se heurter à quelques difficultés dans leurs relations avec une entité comme le nouveau gouvernement grec.

          Ce qui s’était produit en Grèce s’apparentait davantage à une révolte populaire et viscérale contre la souffrance engendrée par la situation économique ou un programme économique. Cette souffrance était bel et bien là, et elle a déterminé le cadre à l’intérieur duquel pouvait avoir lieu le soulèvement politique dont nous avons été témoins.

          La Grèce est un pays qui a subi six années de ralentissement économique. Elle a perdu 27 % de son PIB chaque année. Le pays a vu sa production chuter depuis plus de cinq ans. Il accuse un taux de chômage de plus de 25 %, et celui des jeunes est supérieur à 50 %. Il a aussi perçu le déclin considérable de la qualité de ses écoles, de ses services de santé publique et, de manière générale, de ses conditions de vie en milieu urbain.

          Les Grecs vivent dans un environnement déprimant, fait de vitrines de magasin vides et d’échoppes de prêteur sur gage remplies de monde. Ils voient augmenter dramatiquement le nombre de sans-abri, d’émigrés et de suicides. Les conditions nécessaires à l’apparition d’une tragédie étaient réunies, mais elles n’étaient pas suffisantes pour entraîner finalement ce qui s’est produit.

          Autre aspect tout à fait remarquable, on a également vu naître, dans la vie politique nationale, une critique raisonnée de tout ce qui encadre la pensée économique. C’est sur quoi s’est fondé Syriza. Ce mouvement a efficacement enrayé l’influence croissante de l’extrême droite, celle du parti néonazi en Grèce, ainsi qu’on aurait pu s’y attendre dans un tel contexte économique. Il serait intéressant de présenter une analyse exhaustive de ce phénomène, mais ce n’est pas réellement nécessaire, car ces dernières semaines ont démontré que tout se résume désormais à une poignée de problèmes spécifiques qui suffisent à définir, dans le cadre des négociations, les divergences entre le gouvernement grec et les institutions européennes.

        

        
          Quatre divergences d’opinion…

          La première de ces divergences concerne l’attitude générale qu’il convient d’adopter sur le plan macroéconomique, que vient concrétiser l’objectif d’excédent primaire. Un économiste dit keynésien commencerait par s’interroger sur la raison d’être d’un tel objectif face à un taux de chômage de 25 %, puisque ce sont donc des emplois qu’il faudrait créer : il est clair que l’objectif adapté serait plutôt un déficit primaire conséquent. Mais, dans un pays qui dépend de l’apport d’argent venu de l’étranger et qui ne peut emprunter sur les marchés de capitaux privés, ce n’est pas réaliste. Le gouvernement grec a donc soutenu l’idée que, s’il doit parvenir à conserver un excédent, celui-ci devrait être le plus limité possible, car un excédent primaire important exerce un effet néfaste sur la production totale (le PIB). Accroître l’excédent primaire augmente le ratio dette public sur PIB, au lieu de le diminuer. En théorie, dans le cadre des politiques existantes, ce ratio s’établit maintenant à 180 %. Et mettre en place les politiques exigées, qui sont fortement restrictives, ne ferait que l’augmenter davantage.

          Du point de vue de l’économiste critique que je suis, tenter d’obtenir un excédent primaire est donc une solution vouée à l’échec. Ce serait aller à l’encontre du but recherché, celui de rendre soutenable la dette, formulé par le Fonds monétaire international – qui insistait tout de même sur l’objectif d’un excédent primaire élevé.

          La deuxième divergence touche au marché du travail. En l’espèce, le gouvernement grec relève d’abord qu’en diminuant le niveau des salaires sans réduire la dette on applique une logique bien établie : celle de la déflation par la dette. Ce type de déflation provoque des faillites et une diminution du taux de participation au marché du travail officiel. Réformer le marché du travail ne génère pas une amélioration de la compétitivité. Ce qui est ainsi provoqué, en revanche, pour l’État, c’est un rétrécissement de l’assiette fiscale, et surtout une perte en matière de cotisations de sécurité sociale et de retraite.

          Une fois encore, la politique qui en résulte est vouée à l’échec, sur le plan économique, mais elle participe aussi d’une expérimentation contraire à l’éthique, parce qu’il n’existe aucun précédent – en tout cas certainement pas en Europe – concernant la mise en œuvre d’un plan de dérégulation du marché du travail aussi radical que celui qui a été imposé à la Grèce. Les dispositions de ce plan vont bien au-delà des normes et critères admis par le droit européen et l’Organisation internationale du travail.

          La position grecque s’appuie donc en partie sur le fonds commun qu’il partage avec d’autres pays, mais aussi et surtout sur l’argument pratique suivant : les politiques de marché du travail que l’on a déclinées à l’envi sont contre-productives d’un point de vue fiscal.

          Le troisième motif de divergence est lié aux retraites. Il concerne en partie un système de retraites qui, bien que fréquemment décrit comme très généreux (et, en effet, quelques-unes de ses composantes sont en ce sens critiquables, notamment certains régimes de retraite très anticipée), ne place pas moins la plupart des retraités à peine au-dessus du seuil de pauvreté. En fait, ce sont aujourd’hui presque la moitié des retraités grecs qui vivent au niveau ou au-dessous de ce seuil. Telle est la situation, mais la question posée est celle de la pérennité du système de retraite grec. Dans l’analyse critique qu’il en propose, le gouvernement grec estime que le problème n’est pas que les pensions sont trop généreuses, mais que les recettes sont insuffisantes.

          L’insuffisance des recettes et des cotisations est là encore une conséquence des deux aspects que nous venons d’aborder : la très médiocre performance de l’économie dans son ensemble et son influence néfaste sur les recettes fiscales ; ainsi que la partie informelle du marché du travail et ses effets sur le nombre d’emplois déclarés et le montant des cotisations de retraite versées.

          Ces problèmes sont donc interdépendants. La solution passe obligatoirement par une reconstruction et une revitalisation de l’économie, faute de quoi les réformes qui ont été imposées à la Grèce resteront totalement contre-productives.

          Enfin, il convient de formuler une remarque au sujet des privatisations. C’est une observation simple, à la portée de l’économiste le plus obtus possédant quelques connaissances rudimentaires en microéconomie. Si vous mettez tout en vente en même temps, le prix chute et, dans ce cas de figure, vos acheteurs ne vous offrent plus grand-chose en échange de vos biens. Quiconque a déjà organisé une braderie, une vente de meubles à la suite d’un déménagement ou une cession de biens dans le cadre d’une liquidation comprend ce raisonnement.

          La position de la Grèce a donc consisté à ne pas s’opposer à la privatisation des entreprises publiques que l’État est incapable de gérer convenablement. Bon nombre d’entre celles-ci se portent mieux sous la direction de groupes privés ou même, en l’occurrence, d’entreprises d’État de la République populaire de Chine. Le port du Pirée en offre un exemple. Toutefois, le gouvernement grec considère qu’il ne faut pas non plus privatiser en dépit du bon sens commercial, dans des conditions qui n’apporteraient pas de recettes à l’État grec.

          Il existe un cas intéressant qui montre les liens possibles entre privatisations et réforme du marché du travail : celui d’un gouvernement de gauche d’un pays libéral qui insiste pour qu’une entreprise capitaliste d’un pays communiste respecte des normes de travail équitables. Apparemment, le monde de l’économie a vraiment pris un virage postmoderne.

          D’une manière générale, il serait surprenant de voir quiconque contester véritablement le bien-fondé de ces observations, qui renvoient à une autre vérité de plus grande portée : il est vain de continuer d’adhérer aux plans qui ont été mis en place. C’est cette vérité que le peuple grec a comprise, et c’est pourquoi il a apporté son soutien à ce gouvernement. Et, depuis les élections, ce soutien s’est nettement accru.

          Les recommandations incitant à procéder à une dévaluation interne, à une amélioration de la compétitivité par l’austérité, sont fallacieuses, du moins quand il s’agit du cas grec. Pourtant, les partenaires européens ont le plus grand mal à accepter ce fait, car ils devraient du même coup admettre qu’il en est de même dans d’autres cas. Pire encore, il leur faudrait alors fonder tout jugement et toute décision en la matière sur d’autres bases que les connaissances et la sagesse des économistes.

        

        
          … qui mènent à un processus de négociation inhabituel

          Ces négociations, qui se sont prolongées durant quatre mois, s’écartent vraiment de ce qu’est d’ordinaire ce type d’exercice. En premier lieu, on s’est fortement employé à décrier et à dénigrer les efforts consentis par les Grecs. Trois raisons peuvent l’expliquer.

          D’abord, les équipes de conseillers techniques ont été submergées de listes de questions interminables. Il faudrait à un gouvernement doté d’une solide administration une bonne année de travail intensif pour élaborer des réponses fiables à toutes ces questions – or, dans bien des cas, il est impossible d’y répondre, car elles se basent sur des scénarios purement spéculatifs.

          Ensuite, ces équipes ont souvent entendu leurs interlocuteurs les inciter à davantage progresser, à davantage travailler, à approfondir leur réflexion, sans que, pour leur part, ceux-ci se sentent jamais obligés de donner une réponse concrète, de réfuter un argument ou d’accorder la moindre concession. En d’autres termes, au cours de ces négociations, les partenaires européens ont toujours considéré qu’il fallait non pas progresser vers un accord, mais se diriger tout droit vers une capitulation sans conditions.

          Pour couronner le tout, nous avons assisté à une tentative orchestrée notamment par la presse – fait que chacun d’entre vous a donc pu constater – et destinée à délégitimer le principal protagoniste du gouvernement grec en matière économique, Yanis Varoufakis, en avançant des allégations susceptibles de jeter le discrédit sur sa personne : trop d’interviews, trop de discours, trop de déplacements à l’étranger, trop de prises de risque. Il y eut ensuite l’épisode du « doigt d’honneur » ainsi que le tollé provoqué par une initiative parfaitement légitime – il avait enregistré sur son téléphone portable la réunion des ministres des Finances à Riga – et que le règlement de l’Eurogroupe n’interdit pas.

          Toutes ces manœuvres de diversion étaient destinées à éviter de répondre sur le fond, de façon convaincante, aux arguments avancés.

          On est même allé jusqu’à présenter le simple fait que dix-huit ministres des Finances partagent tous le même avis au contraire d’un seul de leurs pairs comme un argument attestant de la vertu des premiers et des errements de ce dernier. Si l’on adoptait une telle logique, il faudrait jeter l’ensemble des dissidents, de Jésus-Christ à Andreï Sakharov, dans la poubelle de l’histoire, au seul motif qu’ils auraient eu tort d’agir à contre-courant de leur époque.

        

        
          Pour une réflexion insaisissable sur les mérites économiques d’une critique rationnelle

          Voici trois mois, j’ai eu l’occasion de faire un discours à Bruxelles et, à cette période, j’avais bon espoir, et je faisais tout pour que l’on aboutisse à une solution négociée à partir d’une réflexion rationnelle sur les raisons économiques du problème. Il est évident à présent que c’était trop demander. En réalité, il ne peut y avoir de négociation si l’une des deux parties n’a pas la faculté ou la latitude nécessaire pour engager une réflexion de cet acabit.

          Les deux parties avaient leurs propres contraintes mais, à mon sens, il ne fait aucun doute que, du côté des instances européennes, les contraintes et le manque de souplesse étaient bien plus prégnants que du côté grec.

          Il s’agissait manifestement d’une affaire de pouvoir. Tout l’enjeu était ici d’asseoir son autorité. Et c’était aussi en partie une affaire de ressentiment, face à ce gouvernement qui avait la témérité d’insister pour négocier certaines dispositions.

          Tout l’enjeu était en outre d’appuyer partout où cela faisait mal, fût-ce en dépit du bon sens. À cet égard, il y a quelques semaines une dépêche de l’agence Reuters citait ce propos d’un responsable demeuré anonyme : « Nous avons besoin de les voir souffrir politiquement. »

          Ce n’était en rien un argument économique… Il signifiait que l’impasse sur laquelle débouchaient les négociations était une affaire d’orgueil, ce qui n’avait pas échappé au gouvernement grec. C’est pourquoi le problème s’est déplacé au niveau politique. Presque tout repose désormais dans les mains des hauts responsables institutionnels et de la principale dirigeante du système politique européen, la chancelière Angela Merkel.

        

        
          Trois issues possibles

          À ce stade, il y a potentiellement trois issues. La première, sans nul doute vivement souhaitée dans certains cénacles, est la chute du gouvernement grec, soit avant conciliation, soit après capitulation. Auquel cas, du point de vue européen, les problèmes s’effaceront, jusqu’à la prochaine révolte, ailleurs, dans un autre pays, et dans un avenir peut-être pas si lointain.

          Pourtant, fonder tant d’attentes sur pareille éventualité pose un problème en soi. En effet, d’après ce que j’ai compris de la politique athénienne, le gouvernement ne tombera pas, à moins de capituler, et il ne capitulera pas, car dans ce cas il tomberait. La probabilité qu’un tel événement ait lieu est donc faible.

          La deuxième issue possible requiert que la critique raisonnée qui a été formulée par le gouvernement de la Grèce soit acceptée ou admise. Une diversité de modèles économiques serait ainsi susceptible de voir le jour en Europe. Un pays, deux systèmes, comme disent les Chinois, qui vivent en bonne entente sur cette base. (On est en droit de se demander si une telle souplesse idéologique est envisageable sur le sol européen.)

          La dette grecque pourrait alors être financée ou restructurée dans le cadre de l’euro. Les orientations de politiques publiques seraient fondamentalement respectées – dans les domaines où l’on « s’accorderait sur la nature du désaccord ». Les créanciers feraient place aux électeurs, les eurocrates aux responsables nationaux.

          Je n’écarterais pas entièrement cette possibilité. Ce matin, j’ai lu dans le Financial Times un article qui va presque dans ce sens. Il fait référence à la fameuse formule des 70 %-30 %, qui pourrait servir de modèle à de futurs projets de résolution : si vous acceptez 70 % des dispositions d’un protocole, vous avez le droit de faire ce que vous voulez avec les 30 % restants1.

          Cette deuxième issue renverrait à un volet du « kadarisme », du nom de l’ancien dirigeant de la Hongrie communiste János Kádár, qui, après 1956, fut en mesure de développer une forme singulière de communisme au nez et à la barbe de l’Union soviétique. Le kadarisme offre ici une piste de réflexion. Je ne peux certes pas faire preuve d’optimisme car, même si cela contribuerait à assurer l’unité politique de l’Europe et à établir un juste compromis entre principe démocratique et raisonnement technocratique, ce n’en serait pas moins le signe d’une sévère perte d’autorité pour les institutions concernées.

          La troisième issue que j’évoquerais est totalement proscrite : une refonte en profondeur de la zone euro. Et le gouvernement d’Athènes ne la retiendra pas. Dans une tribune publiée le 31 mai par Le Monde, le Premier ministre Tsipras l’a signifié sans ambages : « Non à une Europe à deux vitesses. »

          Mentionner seulement l’existence d’une telle option suscite une forte anxiété, surtout en Grèce, où les gens sont viscéralement attachés au projet européen, comme souvent dans les pays du sud de l’Europe. C’est ce qui permettait d’affirmer que Syriza avait les moyens de parvenir à une solution acceptable à l’intérieur de l’euro. Et c’est aussi pour cette raison que le gouvernement grec n’a pas menacé, et ne menacera pas, de sortir de l’euro – même si l’on sait que la Grèce pourrait quitter la zone euro.

          Il est d’ailleurs étonnant que le principal responsable de la politique économique hellène soit, comme chacun sait, un spécialiste de la théorie des jeux. En tant que tel, il a scrupuleusement veillé, autant que son gouvernement, à ne jouer à aucun jeu, à ne présenter aucune position qui puisse laisser penser que les concessions ont été arrêtées à l’avance, en s’attachant au contraire à exposer, en toute transparence et en toute honnêteté, les limites qu’ils ne seraient pas disposés à franchir.

          Le problème des Grecs a été, au cours des négociations, d’assurer la crédibilité de leur position aux yeux de partenaires incapables de savoir s’ils jouaient ou non à un jeu – du moins le prétendaient-ils. Cette situation a perduré, ce qui nous a dangereusement rapprochés d’échéances capitales, en particulier, ce mois-ci, d’échéances de remboursement au FMI, sans que se dégage la moindre clarté dans les tractations ni le moindre compromis entre les parties concernées – ni, a fortiori, de position conjointement arrêtée, au terme d’une négociation franche et directe avec le gouvernement grec fraîchement élu.

          Fort de l’expérience des sommets européens, chacun s’attendait à ce que tout se résolve au dernier moment. C’est le triomphe de l’espoir sur l’expérience historique.

          Un jour viendra peut-être, d’ici quelques jours, qui sait, d’ici quelques semaines – voire à la fin de ce mois, ou peut-être un peu plus tard –, où nous serons confrontés à une échéance impossible à esquiver, sans que les décisions politiques appropriées aient été prises.

          En pareil cas, en Europe, le cours de l’histoire empruntera une tout autre voie que celle qu’il a suivie durant ces dernières décennies, lorsque la plupart d’entre nous contemplions le projet d’unification européenne avec l’espoir et l’enthousiasme qui s’imposaient. Le contexte sera tout simplement différent, pas seulement pour la Grèce, mais pour d’autres pays qui, tôt ou tard, se retrouveront sûrement dans une position similaire, faute d’avoir su changer adéquatement la situation économique qu’affronte leur population.

          Pour ce faire, il faudrait en effet accepter de changer de façon de penser, si difficile que ce soit pour nous, économistes, qui avons été formés à ne rien faire d’autre que ce que l’on nous a appris sur les bancs de l’université. Je n’achèverai pas mon propos sur une note d’espoir. Je l’achève sur une note prémonitoire.

          Mais, puisque je suis sur ses terres, rien ne m’interdit de vous remettre en mémoire ce précepte immortel que prononça Guillaume d’Orange quand éclata la guerre de Trente Ans : « Point n’est besoin d’espérer pour entreprendre, ni de réussir pour persévérer2. »

          Je vous remercie infiniment.

        

        
          Discussion

          
            Voudriez-vous nous donner votre avis sur la raison pour laquelle Syriza, en refusant d’élire le président soutenu par le gouvernement de coalition précédent, a entraîné la chute de ce dernier et sur la menace formulée par les ministres du gouvernement en place d’organiser de nouvelles élections s’ils étaient obligés d’accepter un accord qui ne serait pas en adéquation avec le programme de Thessalonique ? Trouvez-vous qu’ils ont fait preuve de sagesse
            3
             ?
          

           

          En somme, le refus de Syriza de soutenir le candidat de la coalition alors au pouvoir était-il une sage décision ? Ce refus comportait en effet une énorme prise de risque, car tout le monde savait que les six premiers mois de cette année seraient extrêmement difficiles, en raison de l’échéancier des paiements de la dette, mais aussi parce que le gouvernement précédent, s’étant vu proposer une prorogation du plan de six mois, avait seulement accepté qu’il soit prolongé jusqu’en février.

          À peine investi, le nouveau gouvernement subit immédiatement d’énormes pressions tandis qu’il tentait d’obtenir cette prolongation. C’est ce qui s’est produit le 20 février [date à laquelle l’Eurogroupe accoucha d’un accord sur une prorogation de l’aide financière de quatre mois]. D’un autre côté, si vous êtes en passe de devenir le chef de l’opposition, vous devez bien peser vos décisions, en prenant en compte l’incertitude qui prévaudra dans la période précédant les élections. Si le scrutin avait été reporté au mois de novembre de cette année, qui sait comment aurait évolué la situation sur le plan politique ? À ce moment-là, Syriza était dans une position avantageuse, et je ne crois pas que vous puissiez remettre en cause la lucidité politique de ses dirigeants, qui ont finalement fait le choix d’organiser un scrutin dont les résultats leur ont permis de remporter 149 sièges sur 300.

          Sur la seconde partie de votre question, relative à la volonté d’une partie du groupe parlementaire de claquer la porte ou de provoquer de nouvelles élections si l’on s’écartait du mandat que lui ont confié les électeurs, je crois pouvoir dire que c’est justement un tel écart, s’il est jugé trop important, que refuserait l’aile gauche de Syriza. Toutefois, dans les circonstances actuelles, l’accent est fortement mis sur le respect d’une discipline élémentaire au sein de la coalition (ce qui ne s’applique pas seulement à Syriza, mais aussi au petit parti d’extrême droite qui a intégré le gouvernement). Certes, je peux me tromper. Je ne me suis pas plongé dans les arcanes de la politique parlementaire grecque. Je serais très surpris de voir tel ou tel membre de cette coalition céder sous la pression. Dans ce type de situation, c’est plutôt la pression qui maintient la cohésion. En fait, c’est le contraire qui poserait problème : si la coalition détenait une plus large majorité, alors oui, je serais plus inquiet.

           

          
            L’austérité budgétaire a été source de conflit entre plusieurs pays d’Europe, entre États excédentaires et États déficitaires. Nous vous remercions de nous avoir apporté un autre éclairage, tout à fait indispensable. Y aurait-il une démarche alternative qui permettrait de corriger les déséquilibres et les mauvaises habitudes en matière d’épargne et d’investissement ? Plus précisément, l’Allemagne doit-elle consentir un effort, en augmentant ses salaires réels, en réduisant son excédent budgétaire, ce qui aurait pour effet de soutenir les pays endettés comme la Grèce ?
          

           

          Cette question pose celle, plus générale, des politiques les plus appropriées pour l’Europe dans son ensemble. Sur un sujet d’une telle ampleur, votre interrogation reprend clairement les arguments de mon ami Heiner Flassbeck concernant les déséquilibres majeurs apparus depuis la création de l’euro entre l’Allemagne et tous ses partenaires européens, qui seraient à l’origine de toutes ces difficultés. À ce propos, je ne crois pas qu’il y ait matière à débattre : l’argument est des plus fondés. L’un des moyens de traiter le problème serait que l’Allemagne change de politique. Malheureusement, c’est très peu probable, ce serait comme demander aux Alpes de s’abaisser au niveau des plaines qui les entourent.

          Toutefois, Yanis Varoufakis et moi avons cosigné un petit livre intitulé la Modeste Proposition.

          La modestie de cette Modeste Proposition tient au fait qu’elle ne contient que des propositions qui seraient praticables dans le cadre des traités et chartes européens existants. Cette proposition comporte quatre éléments. Premier point, il faut traiter les problèmes relatifs à la dette. Nous suggérons d’y parvenir en recourant à la Banque centrale européenne pour restructurer les dettes des États membres ou une partie d’entre elles.

          Deuxième point : un programme d’investissement que nous proposons d’exécuter par l’intermédiaire de la Banque européenne d’investissement, pour ensuite l’associer à l’action de la BCE que je viens d’envisager, et d’utiliser des obligations de la Banque européenne d’investissement comme des instruments d’assouplissement quantitatif. Ce serait là une façon utile de procéder.

          Troisième point, il faut adopter des mesures pour résoudre les défaillances des banques à l’échelle européenne, afin que le poids d’une faillite bancaire ne repose pas sur des gouvernements eux-mêmes en faillite.

          Quatrième point, il existe un ensemble de propositions destinées à rehausser les revenus et à améliorer la situation des couches sociales les plus vulnérables, comme l’aide alimentaire et les allocations chômage. Ce type de filet de protection peut être mis en place à l’échelle du continent.

          Combiner l’ensemble de ces mesures permettrait de commencer à traiter le problème des déséquilibres. On y parviendrait en employant certaines ressources, soit sous forme d’investissement, soit sous forme de dispositifs de protection sociale dévolus aux régions en déficit chronique, ce qui aurait un effet de péréquation.

          Cette série de mesures donnerait également les moyens de gagner du temps afin d’élargir le débat au type de réformes structurelles qui serait requis, le cas échéant. Et peut-être aussi afin de rendre de nouveau le projet européen porteur d’espoir pour toutes les couches de la population.

          Pour ce faire, il faudrait être en mesure de recueillir le soutien politique nécessaire, d’un bout à l’autre du continent, à un élargissement du projet européen. Mais il est un obstacle qui empêche un changement immédiat d’intervenir, s’il doit se traduire par la mise en place d’une fédération européenne : les citoyens d’Europe ne voteraient pas en faveur d’un tel changement.

          Telle est la démarche que nous avons proposée. Toutefois, elle ne devrait pas être suivie, puisqu’elle a été éclipsée par l’élection de Syriza et par le calendrier de négociations plus serré que je viens de définir et qui, à plus d’un titre, revêt une importance historique cruciale.

           

          
            Sur le fond, je suis totalement d’accord avec vous. Le problème majeur, c’est qu’on ne peut avouer avoir commis ces erreurs, parce que le Portugal, l’Irlande et l’Espagne ont subi le même type de restrictions budgétaires et de politique d’austérité, mais aussi parce que les impératifs d’inspiration libérale dictés par l’Allemagne doivent l’emporter. Les propositions du ministre des Finances Varoufakis ont suscité des réponses très passionnelles et très virulentes, sans compter les commentaires désobligeants qui le visent, lui, personnellement, ainsi que la population grecque en général. La Grèce serait-elle en mesure de rester dans l’euro en émettant des emprunts à usage interne, qui agiraient comme une forme de monnaie parallèle ? Est-ce là une possibilité, au vu de la récente fuite de capitaux ?
          

           

          Cette question est liée à un éventuel défaut dans le cadre de l’euro et à la création d’une monnaie parallèle. En réponse à la première partie de votre question, je dirais que cette décision relève de l’autorité de la Banque centrale européenne.

          Un paiement non honoré n’est pas nécessairement un défaut, car le défaut doit être déclaré par le créancier, non par le débiteur. Dès lors, si un pays accumule des arriérés, disons vis-à-vis du Fonds monétaire international, il s’écoulera un certain temps avant que le FMI ne décrète : « Vous avez fait défaut. »

          Ce type de défaut, envers un créancier institutionnel, ne pousserait pas forcément les agences de notation à déclarer les obligations d’État grecques en défaut. Elles pourraient les dégrader, mais pas obligatoirement jusqu’au défaut, tant que la Grèce continue de s’acquitter de ses obligations à l’égard de ses créanciers privés, ce qui est le cas. Dans cette hypothèse, la Banque centrale européenne n’annulerait pas la fourniture de liquidités d’urgence dont dépend le système bancaire grec.

          Si la BCE ne l’annule pas, la Grèce reste dans l’euro et, à partir de là, même sans monnaie parallèle, il est possible de concevoir un retard de paiement touchant même la BCE, sans pour autant entraîner une sortie de la zone euro.

          C’est, je crois, pour l’heure, un point non négligeable.

          Pour répondre à votre seconde question, je vous dirais qu’une monnaie parallèle, c’est fondamentalement un scrip, ou certificat. Le scrip est un instrument qui a son histoire propre aux États-Unis et en particulier dans la Grande Dépression. Les villes américaines en ont fait un usage massif. En Europe, les exécutifs régionaux et municipaux pourraient y avoir recours. Le dispositif fonctionnait ainsi : vous émettiez un instrument de paiement, en quelque sorte une reconnaissance de dette, un titre de créance, porteur d’intérêt à un taux convenu et payable à deux ans ; un titre émis en 1934 pouvait ainsi être remboursé en 1936, augmenté d’un intérêt de 5 %. Mais la ville l’acceptait aussi en paiement de l’impôt. En conséquence, le scrip servait parfois le jour même de son émission à s’acquitter d’un arriéré d’impôts. C’était très utile pour les débiteurs de tels arriérés. Ils pouvaient acheter ce certificat à prix réduit et immédiatement le retourner aux services fiscaux afin de solder leur compte, et les villes étaient ainsi en mesure de continuer à fonctionner, à payer l’ensemble de leurs services, de leurs employés et de leurs fournisseurs, qui acceptaient le scrip puisqu’ils pouvaient à leur tour l’utiliser pour régler leurs impôts.

          Ce titre de créance est donc devenu un objet qui circulait. Rares étaient les titres restés impayés à leur date d’expiration, et ils présentaient de très faibles intérêts, car ils arrivaient à échéance avant que le versement des intérêts ne soit dû.

          Suivre cet exemple est envisageable et n’entraînerait pas nécessairement une dépréciation par rapport à l’euro, du moins pas de façon significative. En effet, tant que ces certificats seront échangeables au pair en remboursement de l’impôt, on sait qu’ils se déprécieront un peu seulement et subiront une légère décote, en fonction du traitement que leur réserveront les commerçants ou détaillants. Procéder ainsi pourrait donc s’avérer très utile et se faire dans le cadre des règles de l’Union monétaire européenne.

           

          
            Nous vous savons gré d’être et de rester un économiste rebelle. Je crois m’efforcer d’en être un moi-même. Pendant plus de trente ans, les accords de Bretton Woods ont imposé l’austérité budgétaire aux pays en voie de développement. Nous avions connu quelques répercussions en Europe, qui restèrent cependant limitées. Maintenant que notre territoire pourrait être concerné, nous sommes inquiets. Pourriez-vous nous faire part de vos réflexions à ce sujet ? Ma seconde question renvoie aux échéances à laquelle la Grèce est confrontée. Ces échéances nous semblent à peu près intenables : en juin, 6 milliards d’euros sont dus à la BCE, et autant en juillet et en août. Comment la situation évoluera-t-elle, sachant que la Grèce ne peut même pas rembourser les deux cents premiers millions ?
          

           

          Il est sûrement vrai que des pays moins développés ont dû affronter l’austérité pendant une trentaine d’années. Beaucoup d’États, anciens débiteurs du Fonds monétaire international, ont soldé leur dette et ont été en mesure de mettre fin à ces politiques d’austérité – c’est là un phénomène intéressant. Ce fut notamment le cas parmi les pays d’Amérique du Sud. Ils ont pu le faire dans des conditions favorables, mais, en règle générale, il n’en reste pas moins que les résultats ont été positifs.

          Voyez le cas du Brésil, où, en seize ans, l’extrême pauvreté a été réduite de moitié et les institutions sociales se sont vues renforcées dans une proportion qui aurait été auparavant impossible. Suite à la crise, l’Argentine a connu une décennie de forte croissance. Malheureusement, elle fait face à de nouvelles difficultés. On pourrait ainsi dresser la liste des pays où une sortie de l’austérité a été une réussite.

          Dans diverses régions du monde, une conception alternative de l’économie s’en est ainsi trouvée considérablement renforcée. On pourrait la qualifier en partie de post-keynésienne : elle n’a pas d’impact véritable sur les débats intellectuels en Grèce, mais certainement davantage en Espagne. Et je pense qu’elle jouera un rôle essentiel dans les réflexions économiques à venir.

          La seconde partie de votre question a trait aux échéances de remboursement et, vous avez raison, le paiement dû au FMI en juin s’élève à 1,6 milliard d’euros, dont 300 millions doivent être versés dès vendredi prochain. Ensuite, il faudra effectuer d’autres versements très importants, à la BCE, qui sont prévus en juillet et en août. Chacun s’accorde à penser que ces paiements ne pourront être honorés. C’est certain : faute d’un accord, ce n’est pas possible. Par conséquent, soit il y aura un accord, soit il n’y aura pas de versement. Voici pourquoi tant de pressions s’exercent pour qu’un accord soit conclu au plus tard fin juin.

          Il n’y a en réalité rien à ajouter. Ce qu’Euclide Tsakalotos a dit l’autre jour était exact : dans les négociations, les débats sur la clôture à court terme du deuxième plan et l’accord à long terme sur le refinancement de la dette jusqu’à la fin de l’année ont été regroupés en une seule et unique discussion. À ce stade, il est tout simplement impossible de les distinguer. Si une décision politique doit être prise, elle se traduira probablement par un accord en deux volets. Et s’il n’y a pas de décision, il n’y aura pas de paiement.

           

          
            En tant que citoyen d’Austin, au Texas, si vous deviez apprendre que le niveau d’endettement de votre ville allait augmenter pour financer en partie les déficits de Chicago et de Detroit, verriez-vous pareille décision d’un bon œil, sachant que des hausses d’impôts locaux devraient intervenir afin de rembourser ces prêts ? C’est la situation à laquelle nous sommes confrontés en Europe. Il ne reste plus un euro dans les caisses pour Athènes, et il n’y a pas un citoyen d’Europe occidentale qui ait envie de voir se creuser la dette de son pays pour aider à financer un déficit supplémentaire en Grèce.
          

           

          Les citoyens d’Austin financeraient-ils les retraites des citoyens de Chicago ou de Detroit ? Oui, sans l’ombre d’un doute. En effet, les États-Unis ont un système de gouvernement fédéral. Dans notre pays, nous avons une Pension Benefit Guaranty Corporation [qui assure les fonds de retraite privés], et un régime de sécurité sociale. La population active de tout le pays finance donc par différents moyens les retraités de tout le pays.

          Ce serait donc absolument le cas en Amérique. Si la décision était soumise à un vote du conseil municipal, les citoyens d’Austin seraient dans une position similaire à celle que vous avez décrite, mais une telle décision n’est pas censée bénéficier de ce type d’approbation. J’explique depuis belle lurette à mes amis européens qu’en Amérique du Nord nous avons une certaine expérience en matière de confédération.

          Les États-Unis ont en effet entamé leur existence en tant que confédération. Nous nous sommes défaits de ce régime politique une première fois en 1789, avant de connaître une autre confédération, au siècle suivant, sur une partie de notre territoire. Elle a duré cinq ans, puis s’est délitée, en partie parce qu’elle n’avait plus la capacité de maintenir ses armées sur le terrain et en partie parce que c’était une confédération. Comme il ne s’agissait donc pas d’un système fédéral, il était difficile de parvenir à augmenter les recettes fiscales en Virginie, où l’armée était stationnée. Ce fut une bonne chose que cette confédération se désagrège ; et, si nous l’analysons en économistes, nous pouvons affirmer que ce régime était bien la source du problème. Dans un monde élargi, ce type d’organisation politique ne permet pas de disposer d’un système économique stable.

           

          
            Je suis d’accord avec vos propos. Je ne suis pas économiste, je suis un citoyen belge qui n’est pas si fier de la manière dont nous gérons la crise grecque, mais pouvons-nous réellement dire qu’il s’agit là d’un déni de démocratie ? En un sens, il me semble que c’est plutôt une opposition entre des formes différentes de démocraties. L’Allemagne est autant une démocratie que la Grèce et, si le gouvernement ou ces citoyens ne souhaitent pas aider Athènes, c’est ainsi. C’est leur choix, comme c’est le choix de nombreux citoyens européens. Dès lors, pouvons-nous réellement affirmer que c’est un déni de démocratie ?
          

           

          Sur la question de la démocratie : l’Allemagne est autant une démocratie que la Grèce, mais les électeurs grecs ne votent pas en Allemagne. On pourrait affirmer que les deux peuples devraient peser d’un poids égal. On pourrait aussi affirmer qu’ils devraient détenir chacun plus de poids que leurs territoires respectifs, mais on ne peut soutenir qu’une population doive dicter ses conditions à une autre. C’est clairement contraire aux principes démocratiques.

          Comme vous l’avez remarqué, je n’ai pas fait l’exposé d’un litige entre l’Allemagne et la Grèce, ce qui reviendrait à adhérer à la version dramatique que la presse allemande donne de la situation.

          J’ai fait la description d’un pouvoir institutionnel qui, à l’évidence, est antidémocratique. D’ailleurs, je vais m’attarder sur ce point, car le cas bien spécifique de la Banque centrale européenne mérite d’être analysé dans un cadre comparatif.

          La BCE est une très curieuse entité : institution transnationale, multinationale, elle ne rend véritablement de compte à personne. Elle reprend et étend la notion d’indépendance des banques centrales à un degré sans précédent. L’idée même d’une banque centrale a vu initialement le jour aux États-Unis, avec la création de la Réserve fédérale, en 1913.

          Mais, aux États-Unis, lorsqu’on parle d’une « agence indépendante », on se réfère à son indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif. La Réserve fédérale est gouvernée par un conseil de gouverneurs, nommés pour effectuer de longs mandats. Elle n’est pas indépendante par rapport au gouvernement des États-Unis et, plus spécifiquement, aucunement indépendante vis-à-vis du Congrès américain.

          Le Federal Reserve Act a été rédigé par le Congrès. Il peut être amendé par ce même Congrès, et il l’a été. En tant que création de ce dernier, la Réserve fédérale doit informer ce dernier chaque fois qu’elle y est invitée. J’ai travaillé pour la commission bancaire du Congrès, chargé de concevoir la supervision de la politique monétaire. À l’époque, personne ne pensait que cette tâche avait une quelconque importance, raison pour laquelle on l’a confiée à un gamin à peine sorti de la faculté, qui n’avait même pas encore eu son diplôme. J’ai fait partie de ceux qui ont rédigé le texte qui définit ce que l’on appelle aujourd’hui le double mandat4. Il est sidérant de constater que ce travail exécuté dans la plus parfaite insouciance, alors que j’étais pratiquement encore adolescent, s’est révélé, avec quarante années de recul, un événement historique essentiel, mais le fait est là.

          Le point fondamental, c’est que l’idée d’une banque centrale rigoureusement structurée de manière idéologique, considérée comme étant au-dessus de tout contrôle ou responsabilité démocratique, a quelque chose d’étrange et se trouve très certainement en contradiction avec tout principe démocratique. Quoi qu’il en soit, harceler les banquiers centraux aura été l’un des passe-temps de mon existence. Et je ne me sens aucunement gêné de continuer à les harceler ici.

        

        

      
      

        
          I. 

          
            Intervention devant la Société royale d’économie politique de Belgique et le Forum financier belge, 2 juin 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Il est fait ici référence au « protocole d’accord » qui, en 2014, sous-tendait la prolongation du dispositif financier mis en place entre la Grèce et ses créanciers.

          

        

        
          2. 

          
            Cette formule apocryphe aurait été d’abord prononcée avec quelques différences par Charles le Téméraire, puis reprise par Guillaume, prince d’Orange, comte de Nassau. Elle se veut un commentaire de Virgile (Énéide, X, 284) : Audaces fortuna juvat – la fortune sourit aux audacieux. [N.d.T.]

          

        

        
          3. 

          
            Le 13 septembre 2014, à l’occasion de l’exposition commerciale internationale annuelle de Thessalonique, le président de Syriza, Alexis Tsipras, annonçait les mesures phares que la coalition de gauche radicale entendait appliquer dès les premiers jours de son mandat. Le 29 décembre, Syriza refusait d’apporter ses voix à l’ancien commissaire européen Stavros Dimas, candidat de la coalition gouvernementale à la présidence (Syriza.fr). [N.d.T.]

          

        

        
          4. 

          
            La Réserve fédérale exerce un double mandat : elle doit maîtriser l’inflation et favoriser l’emploi. [N.d.T.]
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        Notes sur la rencontre Varoufakis-Schäuble, 8 juin 2015I
      

      
        

      

      
        
        

        
          J’étais de retour à Athènes vers le 5 juin et, le 8, Yanis et moi nous envolions pour Berlin, où j’ai prononcé un important discours, faisant directement appel au peuple allemand. Avant cette intervention, nous avons eu un entretien privé avec le ministre allemand des Finances qui a duré à peu près une heure et demie. Dès notre retour à Athènes, Yanis m’a demandé de livrer un bref résumé de cette réunion.
        

      

      
        La réunion a été très cordiale et m’a confirmé que ces deux hommes entretiennent une relation franche, ancrée dans une estime mutuelle. Elle a débuté sur un petit geste amusant de Schäuble : un cadeau, une poignée d’euros en chocolat – « pour vos nerfs ».

        Yanis Varoufakis a entamé la rencontre en précisant qu’il n’avait aucun mandat pour discuter davantage de la précédente suggestion de son interlocuteur, qui visait à débattre d’un référendum susceptible de conduire à une sortie de la monnaie unique, et qu’il savait que Schäuble ne disposait pas non plus d’un tel mandat1. C’est pourquoi cette discussion ne pourrait avoir lieu. Schäuble a admis la chose, l’air résigné, bien que, sur cette question, il ait été en complet désaccord avec les instructions qu’il avait reçues.

        Yanis a ensuite déclaré que, selon lui, nous nous dirigions vers un « échec historique », dont les dirigeants politiques européens seraient tenus pour responsables, au vu de leur incapacité à exercer un semblant de contrôle sur les institutions créancières. La manifestation la plus importante de cette incapacité reste le projet d’accord émanant des institutions et établi par les équipes d’experts en date du 1er juin. En effet, ce document constituait une régression majeure, puisqu’il ne tenait presque aucun compte des progrès enregistrés dans le cadre des négociations à Bruxelles et faisait fi des limites fixées par le gouvernement grec. Il écartait, de surcroît, un projet plus favorable proposé par la Commission. À Athènes, on en conclut que l’ultimatum était surtout l’œuvre du FMI, qui ne veut pas d’un accord sans la restructuration de la dette qu’il ne parvient pas à obtenir des Européens. Ces mêmes Européens, dès lors, semblent avoir perdu toute maîtrise effective des négociations. Néanmoins, ce seront bien les autorités politiques élues qui seront jugées responsables.

        Yanis Varoufakis propose une manière de procéder afin de mettre un terme à la crise. Il s’agit de s’accorder sur un ensemble de conditions, acceptables pour les deux parties, qui servirait de base a) pour clore le second plan et b) pour restructurer la dette selon le document officieux de sortie de crise réalisé par les Grecs, ce qui aurait pour effet de placer la Grèce sous QE2, de lui redonner ainsi l’accès aux marchés et d’enrayer la crise. Les éléments essentiels sont a) un refinancement des obligations achetées par la BCE dans le cadre du Programme pour les marchés de titres3, via le Mécanisme européen de stabilité4, en utilisant les bénéfices réalisés à travers ce programme pour rembourser le FMI, et b) un retour sur les marchés dans le cadre du QE. Les conditions à remplir comprendraient : un objectif d’excédent primaire réaliste ; un ralentissement de l’endettement ; la mise en place d’une autorité fiscale indépendante ; un meilleur recouvrement des taxes et impôts ; une réforme des retraites ; et d’autres mesures, qui sont en cohérence avec les principales revendications des Grecs en matière de marché du travail, de retraites modestes et de privatisations. Aucun nouveau prêt ne serait consenti à l’État grec. Schäuble a suivi cet exposé jusqu’au bout, en restant très attentif, et ses gestes ne suggéraient aucun désaccord sur les différents arguments avancés. Yanis Varoufakis a déclaré à plusieurs reprises que toute solution devrait être définitive, et non pas servir de prélude à de futurs échecs ou à des renflouements réguliers. Un programme d’investissement accompagnerait le tout, qui serait organisé simultanément par la Banque européenne d’investissement et d’autres instances.

        Schäuble a répété, en haussant les épaules, et c’était l’aspect le plus important de sa réponse, qu’il n’avait « aucune idée » de la manière de régler les choses et qu’il n’avait « pas autorité » pour négocier des solutions allant à l’encontre de celles qui avaient la préférence des institutions. Il n’avait pas non plus autorité pour discuter des moyens susceptibles de conduire à une sortie de l’euro. Il n’a émis aucune suggestion et semblait avoir classé le problème, jugeant inutile de tenter de le résoudre. En d’autres termes, c’était à la Grèce de le traiter sans lui.

        Plus tard au cours de cet entretien, il est apparu clairement que le ministre allemand n’était pas bien informé non plus de certaines réalités précises concernant l’économie grecque. Il ne savait par exemple rien du relatif succès des opérations de recouvrement d’impôt des mois de mars et avril, et il était surpris d’apprendre qu’en 2014 le taux de croissance du PIB nominal était négatif. Il n’avait aussi qu’un vague souvenir (et très inexact) des clauses de l’accord du 20 février. Il ne paraissait pas déployer beaucoup d’efforts pour s’informer – à moins que ce ne soit le travail de ses conseillers techniques qui s’avérait trop lacunaire. Lors d’une de leurs interventions, ces derniers avaient soulevé la fameuse question des femmes de ménage, évoquant notamment les efforts consentis pour les rémunérer à un niveau comparable à celui de leurs homologues d’Europe du Nord. Cette réflexion témoignait là aussi d’une compréhension très parcellaire des faits. Vers la fin de l’entretien, Schäuble a également eu recours aux mêmes sempiternelles remarques sur la perte de crédibilité du gouvernement grec et son absence d’alliés en Europe.

        Il m’a fait l’effet d’un homme abattu, tout à fait résigné – il était aussi un peu souffrant et s’en est excusé. La prolongation du plan existant – sujet longuement commenté dans la presse le lendemain – n’a jamais été abordée.

      

      
      

        
          I. 

          
            Il s’agissait d’une note privée à l’intention de Yanis Varoufakis pour résumer notre réunion de la veille avec le ministre allemand des Finances, à Berlin. Mon jugement à cet égard s’est révélé inexact ; Schäuble ne s’avouait guère vaincu, sauf peut-être sur la question de l’organisation d’une sortie négociée de la Grèce hors de l’euro, qui pouvait aussi être un leurre depuis le début.

          

        

        
          1. 

          
            Après une précédente réunion entre MM. Varoufakis et Schäuble au cours de laquelle une possibilité de sortie avait été évoquée, le premier en a informé M. Tsipras, qui a posé la question directement à Mme Merkel ; la chancelière a répondu que, si son ministre des Finances abordait à nouveau le sujet, elle souhaiterait en être informée. Le gouvernement grec était placé en bien curieuse position, puisqu’il était ainsi, d’une certaine façon, introduit dans le circuit de communication interne du gouvernement allemand.

          

        

        
          2. 

          
            L’assouplissement quantitatif (quantitative easing) est une politique monétaire non conventionnelle de la Banque centrale européenne : celle-ci achète ferme des titres de dettes (publiques ou privées) aux banques, ce qui augmente directement la quantité des liquidités dont disposent les banques, soutient la valeur des titres achetés et les finances de leurs émetteurs (l’État, par exemple).

          

        

        
          3. 

          
            Le Securities Market Program (SMP), ou Programme pour les marchés de titres, était une initiative de la BCE prise sous la présidence de Jean-Claude Trichet. Il consistait à acheter des obligations souveraines sur le marché libre, afin de soutenir leur cours et d’éviter aux détenteurs privés de ces titres, principalement des banques, d’essuyer les pertes qu’elles auraient autrement subies lors de la restructuration de la dette en 2012.

          

        

        
          4. 

          
            Le Mécanisme européen de stabilité (MES) est une structure permanente créée en 2012 pour prêter aux États et recapitaliser les banques de la zone euro.
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        Qu’est-ce qu’une réforme ? Le cas singulier de la Grèce et de l’EuropeI
      

      
        

      

      
        
        

        Voici quelques réflexions sur l’usage à bon et mauvais escient de certains vocables, notamment le mot « réforme ». American Prospect est un magazine politique réputé, qui est édité par un vieil ami, Robert Kuttner.

      

      
        Mardi, lors du voyage retour depuis Berlin1, le ministre grec des Finances, Yanis Varoufakis, m’a appris que l’usage actuel du mot « réforme » puise ses origines en Russie, au cœur de la période soviétique, notamment sous Khrouchtchev, quand des universitaires soucieux de moderniser le pays cherchèrent à introduire des éléments de décentralisation et des mécanismes de marché dans un système de planification étatique sclérosé. Durant cette période, alors que les Américains se battaient pour défendre les droits civiques et qu’un certain nombre de jeunes Européens rêvaient encore de révolution, à l’Ouest, la « réforme » n’était pas très en vogue. Aujourd’hui, curieux phénomène de convergence, c’est devenu le mot d’ordre des classes dirigeantes.

        Le terme « réforme » occupe une place centrale dans la joute qui oppose la Grèce à ses créanciers. Un nouvel allégement de la dette serait possible, mais uniquement si le pays acceptait des « réformes ». Mais de quelles réformes parle-t-on, et à quelle fin ? En règle générale, la presse a repris ce terme à tort et à travers, comme si tout le monde s’accordait grosso modo sur sa signification.

        Les réformes spécifiques qu’exigent aujourd’hui les créanciers d’Athènes sont d’une teneur bien singulière. Elles ont pour but de réduire le rôle de l’État ; à cet égard, elles sont « orientées vers les marchés ». Pourtant, elles sont bien loin de promouvoir la décentralisation et la diversité. Au contraire, elles œuvrent à détruire les institutions locales et à imposer à toute l’Europe un modèle de politique publique unique, la Grèce ne se situant en l’occurrence pas à l’arrière-garde, mais à l’avant-garde. À cet égard aussi, ces propositions de réforme revêtent un caractère totalitaire – et bien que leur père spirituel se nomme Friedrich Hayek, il faut le dire crûment : leur ancêtre s’appelle Joseph Staline.

        La version moderne du stalinisme de marché à l’européenne dont pâtit la Grèce se décline en trois volets principaux. Le premier concerne les retraites, le second le marché du travail et le troisième les privatisations. Ensuite se pose la question fondamentale de la fiscalité, de l’austérité et de la soutenabilité de la dette, sur laquelle je reviendrai.

        Les créanciers réclament une baisse des retraites correspondant à 1 % du PIB, dès cette année, dans un pays où près de la moitié des pensions sont d’un montant inférieur au seuil de pauvreté. Cette requête spécifique diminuerait d’environ 120 euros les pensions de retraite, réduisant certaines à 350 euros ou moins par mois. Le gouvernement a répondu que, si le régime des retraites nécessite une réforme – l’âge actuel de départ à la retraite n’est pas tenable –, celle-ci ne peut s’effectuer que graduellement et doit s’accompagner d’un dispositif efficace d’assurance chômage.

        Sur le marché du travail, les créanciers ont déjà imposé l’élimination quasi complète des négociations collectives et la baisse des salaires minimums. Le gouvernement relève que ces décisions ont pour effet d’augmenter le taux d’informalisation du marché du travail, de sorte que les emplois ne sont plus déclarés et que les cotisations de retraite ne sont plus acquittées, ce qui plombe d’autant plus les caisses des différents régimes. La proposition grecque consiste à concevoir un nouveau système de négociations collectives, qui réponde aux normes de l’Organisation internationale du travail.

        Quant aux privatisations, les créanciers exigent de procéder à la cession d’aéroports, de ports maritimes et d’opérateurs d’électricité, entre autres actifs publics, et ce au plus vite. Sur ce point, l’objection des Grecs ne porte pas sur le transfert de certains actifs vers le secteur privé ou des gestionnaires étrangers, mais plutôt sur le risque qu’ils soient bradés, cédés sans conditions ou sans que l’État conserve une participation au capital. En conséquence, s’agissant de la cession du port du Pirée à Cosco, un groupe chinois, le gouvernement insiste sur l’élaboration d’un programme d’investissement et sur le respect des droits des travailleurs.

        Concernant la fiscalité, les créanciers requièrent une forte hausse de la taxe sur la valeur ajoutée – dont le taux plein est déjà de 23 %. Entre autres, cette hausse aurait une lourde incidence sur le prix des médicaments (donc sur les personnes âgées) et sur le taux préférentiel dont bénéficient les îles grecques (soit environ 10 % de la population de l’archipel), où se concentre la fréquentation touristique et où les coûts d’approvisionnement sont en tout cas plus élevés. Le gouvernement souligne que les augmentations d’impôts frappant le secteur du tourisme nuisent à la compétitivité et que cette pression fiscale accrue aura pour effet de réduire l’activité de manière générale, aggravant ainsi le problème de la dette. Au contraire, mettre l’accent sur le recouvrement de l’impôt et lutter contre la fraude à la TVA pourrait très rapidement permettre d’abaisser les différents taux.

        Au fond, dans les exigences des créanciers, c’est la réforme qui, justement, brille par son absence. La baisse des retraites et les hausses de TVA ne sont pas des réformes ; elles n’ajoutent rien à l’activité économique ou à la compétitivité. En bradant les actifs publics, les privatisations peuvent faire naître des monopoles privés à l’action prédatrice, comme ne l’ignorent pas les citoyens des pays d’Amérique du Sud et du Texas. La dérégulation du marché du travail est par nature une forme d’expérimentation contraire à l’éthique, une manière de tenter de guérir le mal par le mal, ce que les rapports internes du FMI confirment depuis 2010. Personne ne peut avancer qu’une baisse des salaires serait à même de mettre la Grèce en position de concurrencer l’Allemagne ou l’Asie en matière d’emploi dans les secteurs exposés à la compétition internationale. En fait, elle inciterait plutôt les travailleurs qualifiés à quitter le pays.

        La réforme au sens propre du terme demande du temps, de la patience, de l’argent et un processus de planification. Les politiques destinées à réviser les régimes de retraite et de sécurité sociale, à moderniser le droit du travail, à privatiser de manière judicieuse et à collecter l’impôt efficacement sont des réformes. Il en est de même des mesures relatives à la fonction publique, au système judiciaire, au recouvrement de l’impôt, à la sincérité des statistiques et à d’autres sujets. Il existe un accord de principe sur ces mesures et les Grecs accepteraient de les mettre rapidement en œuvre si leurs créanciers le permettaient – mais, pour des raisons liées à la nature même de ces négociations, ils ne le permettent pas. D’autres réformes incluraient un programme d’investissement mettant l’accent sur les services innovants pour le développement desquels la Grèce est bien équipée, comme les soins de santé, les soins aux personnes âgées, l’enseignement supérieur, la recherche et les arts. Réformer impose de reconnaître que ce pays ne peut réussir en devenant identique à d’autres ; il se doit d’être différent : c’est une nation de petits commerces, de petits hôtels – mais aussi de grande culture –, aux plages accueillantes. Une restructuration de la dette qui lui redonnerait accès aux marchés (oui, c’est possible, et les Grecs ont formulé une proposition en ce sens) serait elle aussi, sans doute, une réforme.

        Réformer n’est donc pas l’objectif déclaré du plan des créanciers. Face au désastre, ce dernier ne vise qu’à doubler la mise sur le recouvrement de la dette. On ne propose que des baisses de pensions de retraite et de salaires, des hausses d’impôts et la privatisation bradée des actifs publics, en misant sur le pouvoir d’une pensée magique selon laquelle l’économie se redressera malgré le poids de ces impôts plus lourds, d’un pouvoir d’achat en baisse et le « rapatriement » des bénéfices des privatisations. Cette pensée magique a été mise à l’épreuve sans succès pendant cinq ans. C’est pourquoi, au lieu de connaître comme prévu un redressement après le plan de sauvetage financier de 2010, la Grèce a perdu plus du quart de ses revenus, une chute dont elle ne voit pas la fin. C’est pourquoi la charge de la dette est passée d’environ 100 % du PIB à 180 %. Mais, dans le cas hellène, admettre cet échec reviendrait à saper le projet européen tout entier, ainsi que l’autorité de ceux qui le gouvernent.

        Les pourparlers avec Athènes sont donc embourbés dans une impasse. En réalité, ce n’est pas tout à fait une impasse, car les Grecs subissent des pressions extrêmement fortes. Soit ils cèdent devant les positions de leurs créanciers, soit ils risquent de voir leurs banques mettre la clef sous la porte et de se trouver eux-mêmes exclus de l’euro, ce qui aurait des conséquences déstabilisatrices, du moins à court terme. Les créanciers le savent. Ils n’ont donc de cesse de placer les Grecs dos au mur – sans jamais infléchir leur propre position, et tout en se plaignant de ce que leurs interlocuteurs hellènes ne travaillent pas assez. Et plus ces derniers lâchent du lest, centimètre par centimètre, plus les créanciers se bornent à exiger sans cesse davantage.

        C’est là tout le processus d’une négociation sous contrainte, du fort au faible, compliqué dans ce cas précis par le fait que, nul leader n’ayant pris la tête du camp des créanciers, personne n’est en mesure de proposer des concessions raisonnables et d’imposer un accord acceptable – à moins qu’Angela Merkel ne prenne finalement l’initiative d’endosser ce rôle. La panoplie des solutions se rétrécit donc. Soit le gouvernement grec cède trop de terrain, perd ses soutiens et s’effondre, auquel cas – que le résultat final se traduise par un autre plan de redressement sous tutelle ou l’avènement d’Aube dorée, le parti d’extrême droite – ce sera la mort de la démocratie en Europe. Soit, au bout du compte, les Grecs sont contraints de prendre leur destin en main, moyennant une prise de risque et un coût énormes, en espérant de l’aide, d’où qu’elle vienne.

      

      
      

        
          I. 

          
            American Prospect, 12 juin 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Comme évoqué dans le chapitre précédent, le 8 juin 2015, Yanis et moi nous sommes rendus à Berlin pour participer à une réunion informelle avec le ministre allemand des Finances, qui fut suivie d’une conférence. C’était la tentative de la dernière chance, mais elle n’a rien donné.
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        Que peut-il arriver ces prochains jours ?I
      

      
        

      

      
        
        

        
          Comme attendu, la crise hellène atteignit son paroxysme à la fin juin. Le 27, Alexis Tsipras appelait à un référendum sur les clauses du protocole d’accord exigées par les créanciers du pays et, immédiatement, les dirigeants politiques européens se sont déshonorés en multipliant les prises de position destinées à effrayer les électeurs grecs. À la fin de cet entretien, mon commentaire relatif à la propagation de la rébellion politique vers d’autres régions d’Europe, notamment le Portugal et l’Espagne, s’est révélé prophétique.
        

      

      
        
          Je commencerai par vous présenter, vous comme votre engagement par rapport à la Grèce : le professeur James Galbraith est un bon ami et conseiller du ministre grec des Finances, Yanis Varoufakis. C’est l’un des économistes du « parti anti-austérité » (dont la voix a un écho très faible en Europe, mais beaucoup plus fort aux États-Unis), qui défend l’idée que brider la demande publique en période de récession est suicidaire.
        

        
          Que peut-il arriver ces prochains jours en Grèce ? Le peuple sera-t-il en mesure de voter ? L’Eurogroupe ayant refusé de prolonger le plan d’aide financière jusqu’au scrutin, pensez-vous que le référendum ait encore un sens, ou que nous verrons cette situation provoquer dans les prochains jours des réactions de panique, une crise de liquidité, une tourmente financière, ou même des troubles sociaux ?
        

        
         

        Je crois que le scrutin aura lieu et que la légitimité de ce référendum apparaîtra clairement aux yeux de la plupart des Grecs. Aujourd’hui, une certaine inquiétude est perceptible dans le pays, mais la Grèce dispose de réserves d’approvisionnement suffisantes et, au cours des jours à venir, il n’est pas impossible que le climat soit plutôt à l’apaisement. Nous verrons.

         

        
          Selon vous, quels seraient les scénarios envisageables si le « oui » l’emportait ? Et, inversement, que pourrait-il se passer si l’on assistait à une victoire du « non » ?
        

         

        En cas de victoire du « oui », le gouvernement retournera devant ses créanciers et acceptera leurs propositions. Dans le cas contraire, il retournera aussi devant les créanciers, mais pour leur signifier nettement qu’il ne peut accepter leurs propositions. Qu’arrivera-t-il ensuite ? C’est dans les autres capitales européennes et au siège du FMI qu’il en sera décidé.

         

        
          Aujourd’hui, Jean-Claude Juncker a lancé un appel direct au peuple grec, le conjurant de voter « oui ». En Grèce, Juncker n’est pas très populaire… Serait-ce un coup de pouce (involontaire) pour Tsipras, ou l’inverse ?
        

         

        En Grèce, je doute que la voix de Jean-Claude Juncker porte très loin.

         

        
          Les gens tendent à associer le défaut à la sortie de la zone euro : est-ce inévitable ? Et, si tel est le cas, la Grèce restera-t-elle dans l’Union européenne ?
        

         

        Le défaut vis-à-vis du FMI n’est pas synonyme d’une sortie de la zone euro. Une telle hypothèse ne ferait que révéler encore un peu plus la folie initiale que représente la participation du FMI au plan de sauvetage de la Grèce. Elle témoignerait aussi de l’ineptie de ses directeurs généraux successifs, depuis Dominique Strauss-Kahn, certainement peu soucieux des intérêts des Grecs au premier chef, et de leurs décisions, orientées parfois par leurs ambitions politiques personnelles. Les traités ne présentent, par ailleurs, aucun mécanisme susceptible d’obliger la Grèce à sortir de l’Union européenne.

         

        
          Les Européens semblent moins redouter les conséquences géopolitiques que les Américains : la Grèce peut-elle réellement devenir le cheval de Troie de Poutine en Europe ?
        

         

        Non, bien sûr que non.

         

        
          « Ils étaient si proches d’un accord… » Nombre de reconstitutions des dernières heures d’une négociation très tendue nous disent que l’accord était à portée de main et que les tractations ont achoppé sur une infime divergence quant à la structure finale des taux de TVA. Si c’est vrai, comment est-ce possible ?
        

         

        Côté grec, on avait avancé des propositions qui rejoignaient les exigences des créanciers quant à la poursuite de la politique d’austérité ; ces derniers les ont écartées, préférant faire essentiellement reposer le fardeau sur les personnes âgées et les plus démunis. Athènes espérait que des « mesures équivalentes » pourraient être jugées acceptables, en se fondant sur l’expérience récente d’autres pays et d’autres délégations. Mais les créanciers ont insisté sur ce qui restait finalement très proche d’une mise en œuvre du protocole dans son intégralité et, à la dernière minute, ils ont durci leur position, apparemment sous la pression du FMI. Et la restructuration de la dette n’a jamais été abordée. Il est donc fallacieux de prétendre qu’un accord ait failli être trouvé.

         

        
          En cas de Grexit, pensez-vous que la spéculation financière s’attaquera prochainement à d’autres pays, comme l’Italie, l’Espagne, le Portugal, ou le pare-feu de Draghi va-t-il fonctionner ?
        

         

        L’ironie de cette situation, c’est que la Banque centrale européenne use de son énorme pouvoir pour stabiliser la situation en Italie, en Espagne et au Portugal, alors que, simultanément, ce même pouvoir a déstabilisé la Grèce. C’est une évidence aux yeux de tous, et je m’attends donc que la prochaine menace qui pèsera sur la zone euro provienne, plus que de la spéculation financière, d’un mouvement de révolte politique. Je ne pense pas que l’on parvienne à étouffer cette rébellion en faisant des Grecs un exemple.

      

      
      

        
          I. 

          
            Courte interview avec la journaliste italienne Roberta Carlini, publiée le 1er juillet 2015 dans Il Messagero et d’autres quotidiens italiens. L’allusion aux « prochains jours » renvoie au référendum sur les clauses du protocole d’accord.
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        Mauvaise foi Le FMI et l’Europe à propos de la GrèceI
      

      
        

      

      
        
        

        
          Tout en attendant la fin de la partie, j’ai voulu réfléchir à la distinction entre comportement responsable et irresponsable. Dans cet article, je présentais très brièvement quelques-uns des nombreux signes de mauvaise foi décelés parmi les créanciers dans l’affaire grecque, notamment ceux du FMI et de la BCE.
        

      

      
        On pardonnera les lecteurs de la presse financière d’avoir pu croire que les négociations entre la Grèce et l’Europe mettaient aux prises, d’un côté, un partenaire inepte et maladroit – le nouveau gouvernement de la Grèce – et, de l’autre, un partenaire responsable, un front uni de gouvernements et d’institutions créancières de premier plan, se consacrant avec la plus grande élévation d’esprit à la mise en œuvre de politiques rationnelles visant à défendre les intérêts communs à tous les Européens.

        Vue d’Athènes, l’affaire est tout autre. Le 11 juin, j’ai participé à l’audition d’une commission d’enquête parlementaire grecque investiguant sur la dette nationale. C’était au tour de Philippe Legrain, conseiller du président de la Commission européenne de l’époque, José Manuel Barroso, de témoigner. Legrain est un économiste, un technocrate, mais aussi un individu très réservé. Il s’exprimait d’un ton mesuré.

        Dans le dossier hellène, nous déclarait-il, le péché originel a été commis en mai 2010, quand il est devenu clair que le pays était insolvable. À ce moment, les services du FMI étaient convaincus qu’il fallait restructurer la dette grecque et que l’alléger s’avérait non seulement nécessaire mais également juste, puisqu’il n’y a pas d’emprunteur imprudent sans prêteur inconséquent – la différence étant que ces derniers sont partiellement dédommagés en cas de perte.

        La restructuration de la dette n’a jamais eu lieu. Au lieu de quoi, un trio de Français, au FMI, à la Banque centrale européenne et à l’Élysée, soutenus par Angela Merkel, a décidé d’agir comme si le problème de la Grèce était purement passager et comme s’il y avait une crise financière de plus grande ampleur à éviter. Le renflouement financier le plus important de l’histoire européenne devait ainsi servir non pas à sauver la Grèce, mais à préserver les banques françaises et allemandes du risque que leur faisait encourir l’ensemble des États européens, grâce aux contribuables allemands en premier lieu.

        Pourquoi le FMI s’en est-il mêlé et a-t-il accordé le plus gros prêt de son histoire (trente-deux fois la quote-part de la Grèce), malgré les réserves de ses services et les objections de nombreux États membres ? Parce que son directeur général d’alors, Dominique Strauss-Kahn, voulait devenir président de la République française.

        Simultanément, la Banque centrale européenne, dirigée par Jean-Claude Trichet, rachetait quelque 27 milliards d’euros d’obligations d’État grecques, faisant ainsi remonter leur cours. Pourquoi Trichet a-t-il réagi de cette manière ? Pour soutenir les prêteurs initiaux – une fois encore, des banques françaises pour une large part.

        Les puissances européennes purent ainsi éviter de lourdes pertes aux grandes banques du continent. Et, en agissant de la sorte, Trichet enfermait la BCE dans son refus d’endosser des pertes sur les obligations grecques, tout en élargissant le mandat de la banque centrale, quitte à pratiquement l’enfreindre.

        En matière financière, il est un principe fondamental : on ne consent pas de nouveaux prêts à un emprunteur en faillite. Face à l’insolvabilité, on opte pour la restructuration de la dette. Les services et les membres du conseil d’administration du FMI qui l’avaient compris à l’époque n’ont pas été écoutés. Les dirigeants européens ont préféré s’unir pour faire passer un énorme mensonge : la dette grecque était soutenable. En 2010, au FMI, les représentants de la France, de l’Allemagne et des Pays-Bas promirent (sur la base de cette contre-vérité) que leurs banques conserveraient leur position sur la dette grecque. En fait, elles ont vendu tout ce qu’elles pouvaient vendre.

        En 2010, le gouvernement grec aurait pu restructurer lui-même sa dette, en application de sa propre législation, mais il s’en est abstenu. Quand une restructuration a eu lieu, en 2012, ce fut sous les conditions posées par les créanciers, et c’est pourquoi les fonds de pension hellènes ont perdu 60 % de leur valeur. Ce qui explique évidemment les graves problèmes que connaissent les régimes de retraite grecs aujourd’hui.

        En 2010, le pays dut accepter de se plier à un plan d’austérité qui serait – ainsi que Poul Thomsen, chef de mission au FMI, l’a déclaré à son conseil d’administration – « dur, difficile et douloureux ». Bien que ce plan ait provoqué un « ajustement fiscal » sans précédent, correspondant à 16 % du PIB, il prédisait aussi que la Grèce subirait une chute de son PIB de l’ordre de seulement 5 %, suivie d’une reprise en 2013. Entre-temps, le ratio de la dette sur PIB s’élèverait à 150 % en cette même année 2013, avant de décroître. En fait, la chute du PIB grec a été cinq fois supérieure, le ratio de la dette sur PIB se situe encore au-dessus de 180 %, et aucune reprise ne s’est fait jour.

        Plus tard au cours de l’audition parlementaire, M. Legrain a été prié de donner son avis sur les économistes qui avaient émis ces prédictions et les responsables publics qui les avaient reprises. Sur ce point, son témoignage s’est fait hésitant. Était-ce dû à leur incompétence ? Au sentiment de panique ? Au poids de l’idéologie ? Le témoin n’était plus trop sûr. Peut-être, suggéra-t-il, certains d’entre eux, « dans leur stupidité », ont-ils réellement cru en ces prédictions. En tout état de cause, ainsi qu’il en attestait, « aucun d’eux n’a eu à subir les conséquences de ses erreurs ».

        En effet, M. Thomsen tenait encore les rênes du FMI qui, tout en affirmant maintenant qu’il était nécessaire d’alléger la dette, continuait d’exiger le même train de mesures destiné à appliquer une austérité budgétaire déflationniste, mesures que le langage officiel fait passer pour des « réformes ». Parmi ces dernières, on relèvera la réduction brutale des retraites les plus modestes, qui amputerait d’un tiers le montant des pensions, qui se limite déjà à 12 euros par jour.

        Cependant, selon un article du Frankfurter Allgemeine Zeitung du 14 juin, la Commission européenne est disposée à alléger la pression sur les retraites, en échange de coupes claires dans le budget militaire. Qui a lancé cette idée ? Selon le quotidien allemand, c’est le FMI. Si certains membres de cette institution pensent qu’il est facile de contraindre le gouvernement grec à affamer ses citoyens âgés les plus pauvres, c’est qu’ils sont passés à côté de la réalité. Ou, plus vraisemblablement, étant donné les dissensions désormais tout à fait nettes entre les institutions créancières, ainsi que la confusion qui règne chez les unes et les autres, le FMI a décidé qu’il n’accepterait aucun accord – et, dès lors, qu’il serait vain de négocier davantage.

        Et, alors que le Fonds monétaire international insiste pour qu’en Grèce le gouvernement remplisse l’ensemble des conditions qu’on lui impose, un peu plus au nord et à l’est, la situation est tout autre. En effet, d’après une déclaration de Mme Lagarde en date du 12 juin, reprise sur le site internet Zero Hedge, le FMI « pourrait prêter à l’Ukraine, même si l’Ukraine constate qu’elle ne peut honorer sa dette ». Une fois encore, il est fait grand cas de la soutenabilité de cette dette – et du principe de base selon lequel on ne consent pas de nouveaux prêts à un emprunteur en faillite.

        Dans cette tragédie, les lecteurs américains ont pris l’habitude de considérer l’Allemagne, les Allemands, la chancelière Angela Merkel et son ministre des Finances, Wolfgang Schäuble, comme les méchants. Ils ont sous-estimé le rôle à moitié dissimulé des Raspoutine de Paris et du Svengali de Francfort, Mario Draghi, qui, alors que j’écris ces lignes, gronde de menaces envers le système bancaire grec. Et ces menaces pourraient bien déclencher, dans les tout prochains jours, l’avalanche que le même Draghi avait un jour promis d’éviter, en faisant tout ce qu’il fallait1.

      

      
      

        
          I. 

          
            *   Project Syndicate, juin 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Le 26 juillet 2012, à Londres, le président de la Banque centrale européenne a déclaré que son institution ferait « tout ce qu’il faut pour préserver l’euro » : « Et croyez-moi, ce sera suffisant », a-t-il ajouté. [N.d.T.]
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        Seul le « Non » peut sauver l’euroI
      

      
        

      

      
        
        

        
          À l’étranger, la position sur le référendum et ses conséquences était unifiée : les Grecs devaient voter « oui », avaler l’amère potion et se conformer aux diktats de la politique européenne. Voilà un exemple classique de pensée unique obtuse et de consensus forcé.
        

      

      
        La Grèce se dirige vers un référendum, ce dimanche, dont dépendra l’avenir du pays et de son gouvernement, mais aussi le sort de l’euro et de l’Union européenne. Au moment où j’écris ces lignes, la Grèce a manqué d’effectuer un paiement au FMI, les négociations ont été rompues et les grandes puissances court-circuitent le gouvernement grec en appelant à voter « oui », à accepter les conditions imposées en matière de « réforme » par les créanciers, afin de « sauver l’euro »1. Ces puissants se trompent, et ce n’est pas la première fois.

        Pour prendre la mesure de cet âpre combat, il est utile de savoir que les dirigeants actuels de l’Europe sont des gens superficiels, à l’esprit étroit, principalement préoccupés par leurs joutes politiques locales et peu équipés, moralement et intellectuellement, pour traiter un problème à l’échelle du continent. C’est vrai d’Angela Merkel en Allemagne et de François Hollande en France, et c’est aussi vrai de Christine Lagarde à la tête du FMI. Il faut aussi souligner que les dirigeants du nord de l’Europe n’ont pas souffert des conséquences de la crise et ne connaissent rien à l’économie : à ces deux titres, ils sont l’exact opposé des Grecs.

        Aux yeux de ces Européens, ce sont les professionnels des « institutions » qui fixent les conditions, et il n’y a qu’une option possible : s’y conformer. Les négociations ne peuvent avancer que par un seul biais : un surcroît de concessions côté grec. Demander le moindre report ou apporter la moindre objection, c’est faire des gesticulations. Se comporter ainsi est chose courante, naturellement ; chez les politiciens, c’est même une manie qui ne les surprend guère. Mais, pour leurs collègues ministres des Finances, l’idée que leur homologue grec, Yanis Varoufakis, ne soit pas dans la gesticulation ne leur a pas traversé l’esprit. Comme l’intéressé refusait de céder, ils ont réagi par le mépris et les attaques ad hominem.

        Contrairement à ce qu’affirment certains commentateurs peu informés, d’emblée, le gouvernement grec savait qu’il faisait face à l’hostilité farouche de l’Espagne, du Portugal et de l’Irlande, à la profonde suspicion de la gauche traditionnelle en France et en Italie, à l’obstruction implacable de l’Allemagne et du FMI, ainsi qu’à des tentatives de déstabilisation de la part de la Banque centrale européenne. Mais il a fallu du temps à l’équipe gouvernementale grecque pour s’apercevoir que ces obstacles étaient bien réels. Certaines personnes influentes dans l’entourage d’Alexis Tsipras ne parvenaient pas à le reconnaître. D’autres estimaient qu’au bout du compte la Grèce devrait se contenter de ce qu’elle pourrait obtenir. Tsipras décida de céder du terrain. Il laissa les partisans du compromis négocier. Et chaque fois que ces derniers lui suggéraient de faire davantage de concessions, il acquiesçait, non sans grimacer.

        En fin de compte, le gouvernement grec s’est aperçu qu’il devait s’incliner devant l’exigence principale de ses créanciers, celle d’un objectif d’excédent primaire important et pérenne. Le coup était rude : la seule solution était d’accepter l’austérité, alors que le gouvernement avait été élu pour la rejeter. Mais les Grecs invoquèrent leur droit à déterminer de quelle manière ils l’appliqueraient, proposant surtout d’augmenter le taux d’imposition des revenus des Grecs les plus fortunés et celui des bénéfices réalisés par les entreprises. Ce qui avait au moins le mérite de protéger les retraités les plus démunis contre d’autres baisses de revenus dévastatrices, sans toucher néanmoins aux droits fondamentaux du travail.

        Les créanciers refusèrent même cette proposition. Ils insistaient non seulement pour que soit imposé un régime d’austérité, mais aussi pour dicter la forme précise qu’il revêtirait. Ainsi signifiaient-ils sans détour qu’ils ne traiteraient pas la Grèce comme ils auraient traité n’importe quel autre pays européen. Ils mirent sur la table une offre qui était à prendre ou à laisser, en sachant bien que Tsipras ne pourrait l’accepter. Quoi qu’il en soit, ce dernier était sur la sellette. Il décida de jouer sa dernière carte en appelant les citoyens grecs aux urnes.

        Il se peut que la réaction stupéfaite et furibonde des dirigeants européens n’ait pas été complètement feinte. Peut-être ne comprenaient-ils pas qu’ils avaient affaire à un personnage que l’on n’avait plus vu en Europe depuis bien des années : un véritable dirigeant politique. Alexis Tsipras n’était arrivé sur la scène internationale que quelques mois auparavant. C’est un impertinent, mais c’est aussi un charmeur. Tout incitait des dirigeants aussi pépères que ceux de l’Europe à ne pas prendre la mesure du personnage – à ne pas se rendre compte que, comme Yanis Varoufakis, il pensait ce qu’il disait.

        Confrontés à la décision du Premier ministre de convoquer un référendum, Angela Merkel et son vice-chancelier, Sigmar Gabriel, François Hollande en France, David Cameron en Grande-Bretagne et, enfin, Matteo Renzi en Italie ont tous transmis directement des messages au peuple grec, pour leur signaler qu’en réalité, par leur vote, ils se prononceraient sur leur volonté de rester dans l’euro – une prise de position honteuse de la part du président du Conseil italien. Le président de la Commission européenne, Jean-Claude Juncker, est allé plus loin en déclarant que ce scrutin déciderait de leur appartenance à l’Union européenne. C’était là une tentative d’intimidation bien orchestrée : capitulez, sinon…

        En fait, ni l’euro ni l’Union n’étaient en cause. La question posée lors du référendum porte très nettement sur les conditions imposées par les créanciers. Menacer d’exclure la Grèce n’est à l’évidence qu’un coup de bluff. Aucun moyen légal ne permet d’expulser la Grèce de la zone euro et de l’Union. En réalité, et c’est l’évidence, dans le référendum se joue l’avenir du gouvernement grec. Les dirigeants européens le savent, et ils tentent de précipiter la chute de Tsipras.

        Que peut escompter le Premier ministre d’une victoire du « non » ? À part sa survie politique, juste ce qui suit : prouver, une fois pour toutes, qu’il ne peut accepter les conditions exigées. Par conséquent, à l’issue du scrutin, le fardeau reposera sur les créanciers et, s’ils choisissent d’anéantir un pays européen, la responsabilité de ce crime leur incombera, et tout le monde s’en apercevra.

        Rien ne garantit cependant que Tsipras l’emportera dimanche. Lors des élections de janvier, son parti n’a recueilli que 40 % des voix ; cette fois, il a besoin d’une majorité. Partout règnent la peur et la confusion. Quel que soit leur vote, les Grecs feront un choix dont les conséquences ne sont pas prévisibles, ce qui n’est jamais rassurant.

        S’ils votent « non », l’avenir de leur pays sur le plan économique sera évidemment incertain. Peut-être les banques resteront-elles fermées, les dépôts seront-ils perdus et les créanciers mettront-ils leurs menaces à exécution. L’incertitude est amplifiée, inévitablement, par le fait que le gouvernement ne peut mener campagne pour rester dans la zone euro tout en expliquant de quelle manière il traiterait le traumatisme d’une exclusion forcée. S’il a d’ores et déjà prévu sa réaction en cas de Grexit, du moins est-il jusqu’à présent parvenu à en garder le secret2.

        En revanche, si les Grecs votent « oui », l’incertitude sera d’ordre politique. Syriza pourrait se scinder et son gouvernement tomber. Et ensuite ? Il n’existe aucun gouvernement d’alternance possible. Qui plus est, il est difficile de croire qu’un gouvernement formé en vue d’accepter une reddition et d’aggraver la situation puisse durer très longtemps.

        Et, dans de telles conditions, l’opposition officielle en Grèce n’aura plus rien à voir avec la gauche pro-européenne actuellement au pouvoir. L’Europe aura réduit cette gauche à néant. La nouvelle opposition – un jour, le gouvernement – sera soit un parti de gauche, soit un parti de droite qui s’oppose à l’euro et à l’Union. Il pourrait s’agir d’Aube dorée, le parti néonazi. Et la leçon grecque profitera aussi aux mouvements d’opposition, ailleurs, dans d’autres pays, et notamment à l’extrême droite en France, qui ne cesse de gagner en popularité.

        L’ironie de l’affaire, c’est que le véritable espoir – le seul – pour l’Europe réside dans la victoire du « non » dimanche, suivie de nouvelles négociations et d’un accord plus adéquat. Le « oui » est un vote de peur, qui va à l’encontre de la dignité et de l’indépendance. La peur est puissante – mais la dignité et l’indépendance ont les moyens de la vaincre.

      

      
      

        
          I. 

          
            American Prospect, 1er juillet 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Début juin, la Grèce avait eu recours à un dispositif lui permettant de « regrouper » les paiements à réaliser en juin en faveur du Fonds monétaire international en un seul versement dû le 30 de ce mois, ce qui lui fit gagner un peu de temps avant d’accuser un arriéré vis-à-vis de cette institution. En fin de compte, le paiement du 30 juin n’a pas été exécuté, et la Grèce a donc présenté un arriéré. Pour que ce dernier soit soldé, il a fallu que le gouvernement capitule et que le troisième protocole d’accord soit signé.

          

        

        
          2. 

          
            C’était une remarque bien narquoise de ma part : je savais bien que cette réaction avait été préparée, puisque c’est moi qui m’en étais chargé.
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        Neuf mythes autour du référendum grecI
      

      
        

      

      
        
        

        
          À travers ce texte destiné aux lecteurs américains, je tentais une fois encore de faire barrage à la propagande sur la sortie de la Grèce de l’euro.
        

      

      
        Les citoyens grecs doivent participer ce dimanche 5 juillet à un référendum qui pourrait décider de la survie de leur gouvernement et du sort de leur nation au sein de la zone euro et de l’Europe. Plus précisément, par leur vote, ils choisiront d’accepter ou de rejeter les conditions édictées la semaine dernière par leurs créanciers. De quoi s’agit-il, en réalité ? J’ai pu observer le processus de près, tant depuis les États-Unis que d’Athènes, puisque j’ai travaillé ces quatre dernières années avec Yanis Varoufakis, devenu depuis ministre des Finances de son pays. J’ai fini par me rendre compte que quantité de mythes circulent sur cette crise. Dans ces pages, j’en dénombre neuf, que je souhaite présenter aux Américains.

         

        1. Le référendum concerne l’euro. Dès que le Premier ministre Alexis Tsipras a annoncé la tenue de cette consultation, François Hollande, David Cameron, Matteo Renzi et le vice-chancelier allemand, Sigmar Gabriel, ont averti les Grecs qu’un vote en faveur du « non » provoquerait une sortie de l’euro. Jean-Claude Juncker, président de la Commission européenne, est allé plus loin : il a pu affirmer que le « non » les exclurait de l’Union. Or le gouvernement grec a réaffirmé à maintes reprises son engagement irrévocable vis-à-vis de l’Union et de l’euro – quelle que soit l’issue du vote. Et, sur le plan juridique, en application des traités, la Grèce ne peut pas en être ainsi exclue.

         

        2. Le Fonds monétaire international a fait preuve de souplesse. La directrice générale du FMI, Christine Lagarde, affirme que son institution a fait preuve de « souplesse » dans les négociations avec Athènes. En fait, en quatre mois, le FMI n’a presque rien concédé : rien sur les impôts, les retraites, les salaires, les conventions collectives ou le montant de la dette. Le principal négociateur mandaté par Athènes, Euclide Tsakalatos, a fait circuler une note détaillée concernant la rupture des pourparlers ; voici sa conclusion : « Alors, que pense le gouvernement grec de la prétendue souplesse des institutions internationales ? Que ce serait en effet une très bonne chose, si c’était le cas. »

         

        3. Les créanciers se sont montrés généreux. Angela Merkel considère que les conditions proposées à la Grèce par les créanciers sont « très généreuses ». Mais, en fait, ces derniers n’ont pas cessé d’insister pour que soit mis en œuvre un plan d’austérité écrasant, fondé sur un objectif d’excédent budgétaire que la Grèce n’est aucunement en mesure d’atteindre, et pour que se poursuivent les politiques draconiennes qui ont déjà coûté aux Grecs plus d’un quart de leurs revenus et plongé le pays dans la dépression. La proposition visant à restructurer la dette, ce qui est à l’évidence indispensable, a aussi fait l’objet d’un refus.

         

        4. La Banque centrale européenne a assuré la stabilité financière de la Grèce. Une banque centrale est censée assurer la stabilité financière des banques solvables. Mais, depuis début février, la BCE a suspendu tout refinancement direct des banques grecques, préférant leur accorder des liquidités au compte-gouttes, qu’elle assortit de conditions « d’urgence ». Une forme rampante de retraits massifs des dépôts et une paralysie de l’activité économique se sont ensuivies. Dès la rupture des négociations, la BCE a plafonné le montant de l’aide consentie, déclenchant cette fois une panique bancaire qui n’avait plus rien de rampant, ce qui fournit un prétexte pour imposer un contrôle des capitaux et une fermeture effective des banques.

         

        5. Le gouvernement grec met en péril son alliance avec les États-Unis. C’est un sujet d’inquiétude pour certains conservateurs américains, qui considèrent qu’un gouvernement de gauche accédant au pouvoir est forcément pro-russe et contre l’OTAN. Il est vrai que la gauche hellène conserve quelques motifs de griefs historiques envers les États-Unis, notamment parce que la CIA a apporté son soutien à la junte militaire qui gouverna le pays de 1967 à 1974 – le régime des colonels. Mais, en réalité, cette gauche a évolué sur ces deux points, grâce à ses relations avec les Allemands en particulier. Ce gouvernement est pro-américain et fermement ancré dans l’OTAN.

         

        6. Alexis Tsipras a qualifié le FMI d’organisation « criminelle ». C’était là un geste charitable du site Internet Bloomberg, qui plaqua ce titre incandescent sur des citations extraites d’une intervention pourtant très modérée du Premier ministre devant le Parlement. Il y relevait, à juste titre, que les projections du FMI concernant l’évolution de la situation économique et du niveau de la dette, au moment où les premières politiques d’austérité ont été imposées au pays, en 2010, étaient d’un optimisme désastreux. En fait, les lettres de Tsipras aux créanciers ont toujours été rédigées sur un ton neutre et respectueux.

         

        7. Le gouvernement grec se livre à des jeux inavouables. Le ministre des Finances, Yanis Varoufakis, est fin connaisseur de ce que l’on appelle, en économie, la théorie des jeux. De ce fait, quelques soi-disant spécialistes ont eu la paresse intellectuelle de prétendre qu’il jouait au « jeu de la poule mouillée », au « poker », ou qu’il se prêtait à toutes sortes d’autres divertissements. À Héraklion, voici deux semaines, Varoufakis a démenti cette rumeur, comme il l’avait fait à maintes reprises auparavant : « Nous ne nous amusons pas à bluffer. Et encore moins à méta-bluffer. » Et, en effet, les Grecs n’ont pas d’atouts cachés dans leur manche. Les limites à ne pas franchir – les questions de principe vis-à-vis desquelles ce gouvernement refuse de plier, soit la réforme du droit du travail, la baisse des pensions de retraite frôlant le seuil de pauvreté et la privatisation bradée des actifs publics – étaient ostensiblement tracées dès le premier jour.

         

        8. Un vote en faveur du « oui » sauvera l’Europe. Le « oui » serait synonyme de plus d’austérité et de destruction du tissu social en Grèce, et le gouvernement qui y procéderait ne pourrait tenir longtemps. Celui qui lui succéderait ne serait pas dirigé par Alexis Tsipras et Yanis Varoufakis – sans doute les derniers dirigeants de toute l’Europe appartenant à une authentique gauche pro-européenne. Si ce tandem tombe, les anti-européens prendront leur place, y compris peut-être des membres de l’extrême droite, comme ceux d’Aube dorée. Et l’incendie anti-européen se propagera, en France, au Royaume-Uni et en Espagne, parmi d’autres nations.

         

        9. Un vote en faveur du « non » anéantira l’Europe. En fait, seul le « non » peut sauver la Grèce – et, ainsi, sauver l’Europe. La victoire du « non » signifierait que le peuple grec ne pliera pas, que son gouvernement ne tombera pas et que les créanciers se verront finalement obligés de prendre la mesure des échecs de la politique européenne jusqu’à ce jour. Ensuite, les négociations pourront se rouvrir – ou, plus exactement, de véritables négociations pourront enfin s’engager. C’est vital, si l’on veut sauver l’Europe. S’il y eut jamais un moment où les États-Unis devaient faire preuve d’une certaine honnêteté et se prononcer en faveur des valeurs démocratiques – et de notre intérêt national, à nous, Américains –, ce moment est venu.
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            Politico, juillet 2015.
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        Pourquoi l’Europe va-t-elle si mal ?I
      

      
        

      

      
        
        

        
          Un exposé du problème européen, sous forme de métaphore.
        

      

      
        Un hôpital moderne est équipé de toute une panoplie de services spécialisés. L’un d’eux est dévolu aux soins intensifs – il accueille les patients dont l’état est particulièrement préoccupant et qui doivent être l’objet d’une très grande attention. L’existence même de ce type de service est une manière d’admettre que la maladie et son traitement n’affectent pas tous les patients de la même façon. Les plus robustes se rétablissent vite. D’autres, plus faibles, plus âgés ou plus malades, peuvent réclamer des traitements différents et un soutien plus fort.

        Depuis cinq ans, l’hôpital financier de l’Europe est très sollicité, car il soigne les victimes de la crise mondiale et de l’orgie de prêts qui l’avait précédée. L’Irlande, le Portugal, l’Espagne et (dans une certaine mesure) l’Italie en ont garni tous les lits. Ces patients ont pris leurs médicaments et respecté le régime prescrit. Cependant, aucun d’eux n’a tout à fait guéri. Mais il est vrai qu’aucun de ces pays n’était atteint d’une maladie mortelle – dans le pire des cas, ils avaient subi une baisse de PIB de l’ordre de 5 à 10 % et, ces cinq dernières années, leur état est demeuré plus ou moins stable.

        La Grèce est un cas à part. C’était d’emblée un patient affaibli. Ses institutions n’étaient pas fortes. Ses industries n’étaient pas compétitives. Et elle s’est bel et bien livrée à une orgie d’emprunts avant que la crise advienne. Or, quand le collapsus est survenu, l’Europe et le FMI lui ont prescrit une dose peu courante de médicaments éprouvés – un dosage peut-être trois fois supérieur à celui qu’on avait déjà pu administrer aux autres patients avant elle. Les résultats ont été néfastes. La Grèce a perdu plus du quart de ses revenus, elle affiche un taux de chômage de 29 % et son gouvernement ne dispose plus de réserves de liquidités.

        Dans n’importe quel hôpital moderne, cette patiente serait transférée en service de réanimation. On la placerait sous perfusion et on lui administrerait une hydratation intraveineuse ainsi qu’une sonde gastrique, sans oublier de lui mettre un masque à oxygène. Les médecins n’en seraient certes pas désemparés pour autant ; au contraire, comme il arrive que les traitements ordinaires ne fonctionnent pas, ils savent que, dans certains cas, il faut aller plus loin.

        Mais l’Europe d’aujourd’hui est un hôpital sans unité de soins intensifs. Les médecins ont préféré installer la patiente dans un service de soins ordinaires. Tous les deux ou trois jours, ils viennent consulter sa courbe de température et ses résultats d’analyse. Ils constatent qu’il n’y a pas eu de changement. Et ils font la leçon à la patiente. Elle doit faire de l’exercice ! Elle doit prendre encore plus de médicaments ! Elle ne doit pas espérer de traitement particulier ! Après tout, soulignent-ils, qu’elle regarde les autres patients ! Qu’elle voie comme ils s’en sortent, eux ! Et ainsi de suite. Puis les médecins repartent.

        De retour dans leurs bureaux, les médecins se chamaillent. L’un d’eux, le FMI, affirme qu’une intervention chirurgicale est indispensable, pour restructurer la dette de la patiente. Les autres, appartenant aux gouvernements d’Allemagne et d’autres États, objectent qu’une telle opération est coûteuse et qu’ils n’ont pas envie de payer la note. De son côté, la Banque centrale européenne administre une solution saline, au goutte-à-goutte, aux banques de la patiente.

        Au bout de cinq années d’hospitalisation, alors que le décès de la malade est imminent, le peuple grec décide de refuser tout traitement1. Au cours de ces quatre derniers mois, il a demandé à être reçu par les directeurs de l’hôpital, pour demander si le protocole de soins pouvait être modifié. Il s’est entendu répondre par la négative : pas tant que les médecins ne donneraient pas leur accord. Mais les médecins n’aiment pas voir leur autorité remise en cause : « Imaginez un peu, signalent-ils dans leur rapport à leurs supérieurs hiérarchiques, ce qu’il arriverait si nous acceptions ? Cela pourrait bientôt donner des idées à d’autres patients ; songez à ce que cela coûterait ! » Ainsi, les soins sont immuables et les résultats se dégradent.

        Il est un principe qui s’applique ici et qui est incontestablement d’origine grecque. Le principe du « D’abord, ne pas nuire », cher à Hippocrate. Ce principe aurait-il été désormais remplacé par un autre, prescrit par la finance internationale : « D’abord, ne pas perdre d’argent » ?

        Si tel est le cas, la patiente doit-elle ou non quitter l’hôpital ? C’est le choix auquel elle est désormais confrontée. Et ce n’est pas un choix simple à effectuer : si vous rentrez chez vous, vous pouvez mourir ; les médecins ne veulent pas que vous partiez ; ils vous mettent des bâtons dans les roues. Défier l’autorité du corps médical réclame un réel courage, comme le savent tous ceux qui ont déjà vécu ce type de situation.

        Mais, quand bien même elle parviendrait à retrouver son domicile, son état s’améliorera-t-il ? Peut-être pourrait-on procéder à l’ablation complète de la dette – une opération brutale qui sauve parfois des vies. Peut-être aussi qu’un peu d’air frais et de bons petits plats maison lui feraient du bien. Imaginez la fureur de ces médecins quand ils verront l’état de la patiente s’améliorer tout seul !

        Nous en sommes là, chers amis, dans la joute entre la Grèce, l’Europe et le FMI. Son issue demeure imprévisible et, à la fin, l’histoire jugera. Mais je crois qu’alors, c’est surtout la patiente grecque qui sera l’objet de compassion. Les comités de médecins querelleurs, jaloux de leur pouvoir et figés dans leurs méthodes, ne sont jamais bien perçus.

      

      
      

        
          I. 

          
            American Prospect, juin 2015. Cet article a été écrit juste avant le référendum du 5 juillet, qui marquait le paroxysme de la crise grecque.

          

        

        
          1. 

          
            Je faisais ici référence aux élections de janvier et au soutien indéfectible dont a pu jouir le gouvernement jusqu’au printemps. À ce moment, je ne pouvais connaître le résultat stupéfiant du référendum.
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        La sortie facilitéeI
      

      
        

      

      
        
        

        
          Le 5 juillet, le peuple grec votait à une majorité de 61,5 % pour le rejet des conditions posées par les créanciers du pays, soutenant ainsi la position de leur gouvernement dans les négociations. Malheureusement, à ce stade, le gouvernement avait lui-même conclu qu’il n’y avait pas d’autres solutions que la reddition ; l’entourage du Premier ministre n’avait pas le courage de son électorat. Le 6 juillet, j’étais avec Yanis Varoufakis au ministère des Finances quand il a annoncé sa démission ; le lendemain, je quittais Athènes pour les États-Unis. Peu après, Yanis essuyait des attaques tous azimuts, provenant à la fois de la droite, qui le croyait déterminé à sortir de l’euro, et de la gauche, qui estimait qu’il n’avait pas su préparer cette éventualité. Ces reproches étaient tous infondés. Dans cette note, je soulève une autre question : notre « plan B » présentait-il véritablement la méthode la plus efficace pour traiter les problèmes pratiques que poserait une sortie de l’euro ?
        

      

      
        Yanis, dans ton article paru aujourd’hui dans le Guardian, tu écris : « Pour sortir de l’euro, nous serions obligés de créer une nouvelle monnaie en partant de rien. Dans l’Irak occupé, introduire une nouvelle monnaie papier a pris presque un an, tout en exigeant d’affréter vingt Boeing 747, de mobiliser la puissance militaire américaine et de réquisitionner trois imprimeries et des centaines de camions. En l’absence d’un tel soutien logistique, le Grexit serait l’équivalent d’une forte dévaluation annoncée plus de dix-huit mois à l’avance : la méthode idéale pour liquider le stock de capitaux du pays et le transférer à l’étranger par tous les moyens disponibles. »

        Cette analyse reflète l’avis des experts, ainsi que nos discussions internes. Mais je suis de plus en plus convaincu que nous abordions le problème sous le mauvais angle, que nous ne parvenions pas à replacer correctement les pièces du puzzle. Cette note à usage purement privé tente d’expliciter et de peaufiner ma pensée.

        Premièrement, l’analogie avec l’Irak n’a ici aucune validité. L’Irak était un pays ravagé, dont l’économie était purement numéraire et les infrastructures endommagées, et qui ne disposait ni d’un réseau de transport, ni de forces de sécurité sur le plan intérieur, ni de système bancaire. Ce n’est absolument pas le cas de la Grèce, qui n’aurait en outre pas besoin de recourir à l’armée américaine, ou même à l’armée grecque. En Grèce, tout l’enjeu est d’utiliser efficacement ce qui existe déjà.

        Dans le cas grec, les cinq éléments clefs sont : le contrôle des capitaux, le système bancaire, le système monétaire, la Banque de Grèce et la gestion du taux de change. Permets-moi de les envisager un par un.

         

        Le contrôle des capitaux. Il a souvent été observé que, dans le cadre du contrôle des capitaux, un euro à Chypre vaut moins qu’un euro ailleurs. Pourquoi cela ? Parce que, évidemment, un euro émis hors de Chypre (et donc très prisé) sera crédité à plus d’un euro si on le dépose dans une banque chypriote. La décote correspond au taux de change. Conclusion : le contrôle des capitaux est une forme de sortie de l’euro – certes temporaire et réversible, mais une sortie tout de même. Le nom inscrit sur la monnaie n’a pas changé mais, à tous autres égards, la devise a bien changé. Elle a changé du jour au lendemain, dès que le contrôle a été imposé. C’est vrai pour la monnaie de banque centrale comme pour le papier-monnaie, toute sortie de devises hors des frontières étant soumise à des restrictions.

        Dans le cas grec, seule la monnaie scripturale (comptes bancaires) serait affectée, car il est impossible d’empêcher la sortie de papier-monnaie – ce dernier ne perd donc pas de sa valeur, à l’inverse de la monnaie bancaire. C’est pourquoi convertir la monnaie scripturale en billet est rentable ; et les gens retireront leurs 60 euros par jour, qu’ils aient ou non besoin de cet argent. Et c’est aussi pourquoi il est intéressant de régler n’importe quelle dette en euro, y compris les impôts, avec de la monnaie bancaire. Et c’est enfin pourquoi un nombre croissant de commerces n’acceptent pas les paiements électroniques et leur préfèrent les règlements en espèces. La monnaie bancaire s’est déjà dépréciée.

         

        Le système bancaire. Contrairement à une idée répandue, les banques n’ont pas encore fermé. Il reste possible d’accéder à son compte par voie électronique, à toute heure du jour et de la nuit. En revanche, toute sortie du système bancaire est entravée. On ne peut payer ses factures en dehors du pays, sauf lorsqu’il s’agit de denrées alimentaires et de médicaments. On ne peut retirer d’espèces à la banque que dans les limites imposées par le rationnement. Mis à part ces quelques contraintes, les paiements sont traités de manière tout à fait normale, même si l’unité monétaire en circulation – l’« euro », qui est une monnaie de banque centrale – s’est dépréciée par rapport au papier-monnaie et aux euros en circulation hors de Grèce.

        Dans l’éventualité d’une sortie réelle de la monnaie unique, rien ne doit changer, initialement. La monnaie de banque centrale libellée en « euros » peut continuer de circuler librement à l’intérieur du système bancaire. En revanche, on ne peut effectuer des retraits bancaires qu’en drachme papier, ou par virement vers l’étranger – le montant effectivement viré est alors un peu plus bas, du fait du taux de change de la nouvelle drachme. La valeur de chaque « euro » en monnaie de banque centrale sera donc exactement, partout et toujours, dès la première minute, égale à celle d’une nouvelle drachme, quelle que puisse être la valeur extérieure de cette dernière. Par rapport à la situation actuelle, aucun changement dans le fonctionnement du système bancaire n’est requis – excepté la décote annoncée sur les virements internationaux. Voilà qui est facile à gérer.

        Par la suite, l’« euro » en monnaie scripturale pourra être converti, à l’unité, sur des comptes libellés en nouvelle drachme. C’est évidemment une procédure fastidieuse, mais qui peut être menée à bien progressivement, sans problème. Les détenteurs de tels comptes ne s’apercevront de rien, à moins qu’il ne leur soit à l’occasion nécessaire de fournir un nouveau modèle de signature ou de se procurer une nouvelle carte de crédit – des opérations ordinaires, si elles sont suffisamment espacées dans le temps. Au rebours de ce que nous pensions précédemment, il n’est absolument pas nécessaire que cette redénomination soit effectuée simultanément sur l’ensemble des comptes.

        Réfléchis-y. Comme chacun de ces « euros » en monnaie de banque centrale vaudra par définition une nouvelle drachme, il sera possible de faire coexister les deux monnaies. Et la redénomination pourra intervenir peu à peu, en partant du solde constaté sur un compte à l’instant de sa conversion. Pendant la période de transition, les fonds pourront circuler librement de la nouvelle drachme vers l’« euro » en monnaie bancaire, et vice versa, en appliquant un taux de change de 1:1 (1 nouvelle drachme pour 1 euro). Quand tous les comptes seront convertis, un nouveau numéro IBAN/SWIFT1 avec un code devise ND sera affecté à chacun, et le contrôle des capitaux touchant les achats effectués à l’étranger pourra, graduellement, se relâcher. Le taux de change finira ensuite par devenir l’outil de contrôle.

         

        Le système monétaire. En Grèce, l’argent liquide sort des distributeurs et des guichets de banque. À l’inverse de ce qui était le cas en Irak, il existe des canaux de distribution rapides et sûrs. Le seul problème, que nous n’avons jamais pu résoudre de façon rationnelle, c’est de trouver du papier qu’on pourra rapidement charger dans les distributeurs de billets, qui sera difficile à contrefaire et que la population pourra aussitôt considérer comme de la monnaie. Mais la solution tout indiquée se trouve sous nos yeux depuis le début : des billets en euro estampillés. Il suffit de disposer d’une machine à estampiller. On pourrait même le faire à la main ; le marquage n’a pas à être très sophistiqué. Personne ne confectionnera jamais un billet en nouvelle drachme en estampillant un vrai billet en euro.

        D’où viennent ces billets en euro ? Dans mon message précédent, je laissais entendre que la Banque centrale européenne pourrait tout simplement les fournir, ce qui serait dans ses cordes et prouverait sa bonne volonté. Mais supposons qu’elle refuse. En ce cas, les coffres de la Banque de Grèce contiennent – je l’ai appris – 19 milliards d’euros papier. Tu m’as répondu que puiser dans ces euros serait comme cambrioler la BCE. Mais, en réalité, ce n’est pas du tout vrai.

        Tant que ces billets restent dans les coffres de la Banque de Grèce, ils ne valent pas 19 milliards. Tant qu’ils ne sont pas introduits dans le système bancaire, ce n’est pas de l’argent. Mais alors, que sont-ils ? Juste du papier. Le prix du papier et de l’impression : voilà ce qu’ils valent. En les convertissant en nouvelle drachme, la Grèce ne porterait aucun préjudice matériel à la BCE ; celle-ci pourrait aisément prendre en charge les coûts d’impression.

        La nouvelle drachme, estampillée à partir de billets en euro, pourra être directement chargée dans les distributeurs de billets, que rien n’empêchera de réapprovisionner la nuit ou éventuellement le week-end. Le problème de l’approvisionnement initial est résolu. Et souviens-toi qu’avec des « euros » en monnaie de banque centrale toujours présents dans les coffres, la nouvelle drachme étant le seul moyen d’en résorber le solde, les gens n’auront plus de raison d’aller retirer leur argent des banques. De sorte que ces 19 milliards devraient suffire pendant un certain temps, jusqu’à ce qu’on puisse faire imprimer de véritables billets de banque.

         

        La Banque de Grèce. La Banque de Grèce sera contrainte de se déclarer en faillite, ses fonctions étant transférées vers une nouvelle entité, et la fourniture de liquidités d’urgence sera inscrite au passif de l’institution en faillite. Cette obligation et la nécessaire nationalisation temporaire des banques de détail empêcheront la BCE de saisir les dépôts en « euro » de banque centrale. Mais, en fin de compte, la nouvelle entité bancaire achètera ces « euros » à parité avec la nouvelle drachme et les remettra à la BCE pour compenser le passif évoqué. Ainsi, en récompense de tant de courtoisie, la BCE permettra de traiter la fourniture de liquidités d’urgence comme une dette super-prioritaire (super-senior). En échange de quoi, elle pourra continuer de procurer des euros estampillés – qui, pendant la période de transition, serviront de nouvelle monnaie.

         

        Le taux de change. Le contrôle des capitaux empêchera toute fuite massive touchant la nouvelle drachme. La nationalisation des banques évitera que ne soient consentis, dans la nouvelle monnaie, des prêts spéculatifs susceptibles ensuite d’être vendus pour saper cette dernière – c’est la logique des fameuses ventes à découvert de George Soros pour faire baisser le cours du baht, la monnaie thaïlandaise.

        Mais le principal moyen de stabiliser la nouvelle drachme après une dépréciation adéquate – disons de l’ordre de 30 % – consiste à obtenir des lignes de contrat d’échange de devises. La BCE pourrait être incitée à en accorder, en échange du remboursement de la fourniture de liquidités d’urgence effectué de la manière décrite plus haut. Les autres solutions concernent la Réserve fédérale américaine, la Banque d’Angleterre, la Suisse ou la Chine. Un grand pays n’aurait pas à déployer beaucoup d’efforts pour asseoir la nouvelle drachme sur des bases solides et pour procurer à la Grèce le volume de liquidités dont elle a besoin. Si l’affaire est adroitement pilotée, il est certain que l’un de ces pays s’en chargera, rien que pour empêcher quelqu’un d’autre de le faire à sa place2.

        C’est tout pour la réflexion académique. Une partie de ce propos se borne à formuler à nouveau certains éléments que je t’ai déjà transmis. Mon raisonnement peut comporter des failles. Mais, jusqu’à présent, je n’en ai repéré aucune. Si tant est qu’il n’y en ait donc pas, les moyens qui sont à notre disposition paraissent adaptés pour assurer une sortie de l’euro très rapide et en douceur, le système de paiements envisagé pouvant être aussitôt opérationnel. Cela devrait nourrir un regain d’énergie psychologique stupéfiant, après tous les débordements qu’a pu susciter l’imminence du chaos.

        Le risque majeur tient à l’instabilité du taux de change. Et tandis que la valeur nette des actifs immobilisés baisserait, si ce taux de change est géré correctement, il n’y a aucune raison que le pays soit le lieu d’une immense braderie pendant dix-huit mois.

        J’apprécierais de pouvoir entendre tes remarques sur les arguments avancés ici.

         

        Jamie

      

      
      

        
          I. 

          
            Message privé, 10 juillet 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Les codes IBAN/SWIFT servent à identifier les banques et les comptes, dans le but d’effectuer des paiements interbancaires ou internationaux.

          

        

        
          2. 

          
            À vrai dire, il faut admettre que cette affirmation ne présentait aucune garantie ; et le fait que le taux de change puisse être maîtrisé était un sujet de préoccupation important pour le Premier ministre.
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        La Grèce, l’Europe et les États-UnisI
      

      
        

      

      
        
        

        Le magazine Harper’s, périodique américain très ancien et très respecté, m’a demandé cet article, qui m’a procuré une nouvelle occasion de réfléchir à l’ensemble des répercussions du fiasco grec, surtout pour les États-Unis.

      

      
        La brutalité sans retenue de la position européenne envers la Grèce s’est fait jour la semaine dernière, le 9 juillet, quand les dirigeants européens ont rejeté l’acte de capitulation d’Athènes, préférant une capitulation sans conditions, assortie de réparations. Le nouveau diktat – officiellement accepté par la Grèce hier – exige que 50 milliards d’euros d’« actifs sains » – qui, soit dit en passant, n’existent pas – soient placés dans un fonds de privatisation, que toutes les législations financières adoptées depuis que Syriza a pris le contrôle du Parlement en janvier soient abrogées et que la troïka (la Commission européenne, la Banque centrale européenne et le Fonds monétaire international) puisse revenir à Athènes. Désormais, le gouvernement grec doit obtenir l’aval de ces institutions pour adopter tout texte de loi « significatif » – et, en fait, avant même de soumettre un tel texte au débat public. En bref : à compter de ce jour, la Grèce n’est plus un État indépendant.

        On a pu émettre des comparaisons avec le traité de Versailles, qui, après la fin de la Première Guerre mondiale, a engagé l’Europe sur la voie du nazisme. Mais l’invasion soviétique de la Tchécoslovaquie, qui avait pour but de mettre fin à la courageuse expérience d’indépendance politique d’un petit pays, offre une analogie presque aussi pertinente. Lorsqu’ils écrasèrent le Printemps de Prague, les Russes ruinèrent du même coup la réputation de l’Union soviétique, en fracassant les illusions qu’entretenaient encore nombre d’observateurs bienveillants et autres sympathisants. Elle ouvrait la voie à l’effondrement ultime du communisme, celui d’abord des partis d’Europe occidentale, puis de l’URSS même.

        Il y a six mois, on pouvait espérer que la victoire électorale de Syriza déclenche un plus vaste débat sur l’échec de l’austérité et incite à chercher de meilleures solutions, à l’échelle du continent. Mais ensuite, quand il est devenu évident que cette démarche ne recevrait aucun soutien d’Espagne, du Portugal ou d’Irlande, que l’Italie et la France feraient tout au plus preuve d’une compassion courtoise et que l’hostilité de l’Allemagne et d’autres pays de l’est et du nord de l’Europe serait implacable, Syriza a revu ses ambitions à la baisse. Ce parti n’avait plus pour objectif que de se ménager une marge de manœuvre en vue de permettre un changement de politiques en Grèce même. La sortie de l’euro était impensable, et le gouvernement ne blufferait pas sur point. Syriza pourrait seulement faire appel à la raison devant l’opinion publique mondiale et demander une aide provenant de l’étranger. Confortés par l’attitude de leurs gouvernants, les Grecs ont argumenté avec vigueur et passion pendant cinq mois.

        Ainsi les dirigeants hellènes ont-ils fait peser une responsabilité morale sur l’Europe. Ils lui lançaient un défi : concrétiser les concepts de « croissance soutenable » et d’« inclusion sociale » inscrits dans tous les traités européens, de Rome à Maastricht – un défi visant l’âme même du projet européen, s’il en possédait encore une. Au sein du gouvernement grec, personne cependant ne nourrissait d’illusions ; chacun comprenait que la Grèce pourrait être à la fin juin affaiblie, ruinée et sans défense. Mais, étant donné la faible marge de manœuvre dont disposait ce gouvernement, du fait des promesses de campagne de Syriza et de l’attachement du peuple grec à l’Europe, lancer un tel défi était la seule carte à jouer.

        Les créanciers européens réagirent avec surprise, irritation, exaspération, obstination et, enfin, fureur. À aucun moment, la logique de l’argumentation grecque – concernant l’échec flagrant, ces cinq dernières années, des politiques d’austérité, qui se sont révélées incapables de produire les niveaux de croissance prévus – n’entama le moins du monde leurs certitudes. L’Europe se moquait de la Grèce. Après avoir démissionné, le ministre des Finances décrivait le processus de négociations en ces termes :

        
          [D’un côté], l’absence complète de scrupule démocratique chez les défenseurs supposés de la démocratie en Europe. Dans le camp d’en face, la conscience très claire que nous partageons les mêmes analyses… [Et] pourtant, nous avons en face de nous des personnalités très puissantes qui nous regardent droit dans les yeux et nous disent : « Vous avez raison, ce que vous dites est juste, mais nous allons quand même vous écraser. »

        

        Pour les « dirigeants » de l’Europe, tout ce qui compte, c’est le pouvoir. Ils multiplient les gesticulations pour contenter leurs représentations parlementaires respectives, parmi d’autres raisons de politique intérieure. Il y a un bloc de l’Est, conduit par la Finlande, qui se situe à droite, sur une ligne très dure. Il y a un groupe de « prisonniers modèles » – l’Espagne, l’Irlande, le Portugal – confronté à des mouvements comme Podemos ou à des partis comme le Sinn Féin et qui ne peut admettre que l’austérité n’ait pas fonctionné. Il y a ensuite un tandem de nations molles, la France et l’Italie, qui aimeraient endiguer les menaces que constituent Marine Le Pen et Beppe Grillo. Et il y a l’Allemagne qui, c’est maintenant évident, ne peut accepter la requête d’un pays membre de la zone euro qui souhaiterait alléger sa dette, car d’autres pays en délicate posture pourraient alors formuler des demandes similaires. Le plus gros créancier d’Europe prend conscience de ce fait étourdissant : de lourdes dettes, accumulées ces quinze dernières années pour financer ses exportations, ne seront jamais remboursées.

        La victoire de Syriza n’était en rien due au hasard ; c’était une conséquence directe de l’échec des politiques européennes. Une coalition d’ex-communistes, de syndicalistes, de Verts et de professeurs d’université n’accède jamais au pouvoir, sauf quand la situation est désespérée. La simple ascension de Syriza, éclipsant les néonazis grecs d’Aube dorée, était à sa manière un miracle démocratique. L’anéantissement de Syriza va maintenant provoquer une réévaluation du « projet européen », partout sur le continent. Une Europe progressiste – une Europe qui promouvrait une croissance soutenable et la cohésion sociale – serait une chose. L’Europe cadenassée, réactionnaire, vétilleuse et malveillante à laquelle nous sommes confrontés dans la réalité en est une autre. Elle ne peut et ne doit pas subsister très longtemps.

        Que va-t-il advenir de l’Europe ? Il est certain que les espoirs de la gauche réformiste pro-européenne sont désormais déçus. L’avenir du continent se trouve dorénavant entre les mains des partis anti-européens, notamment l’UKIP au Royaume-Uni, le Front national en France et Aube dorée en Grèce. Il s’agit de mouvements hideux, racistes, xénophobes – Aube dorée a proposé dans son programme des camps de concentration pour les immigrants. La seule riposte possible serait que les forces progressistes et démocratiques se regroupent derrière la bannière d’une restauration démocratique nationale. Ce qui signifie que la gauche en Europe doit, elle aussi, se retourner contre l’euro.

        Si cela se produit, faut-il que les États-Unis continuent de soutenir la monnaie unique, en s’alignant sur des politiques qui ont échoué et qui ont écrasé les mouvements de protestation démocratique ? Ou doivent-ils concéder que la sortie ou l’entrée de tel ou tel pays dans l’euro les laisse indifférents ? Cette dernière option serait certainement la plus raisonnable. Après tout, la Pologne, la République tchèque, la Croatie, la Roumanie (sans mentionner le Danemark et la Suède ou, en l’occurrence, le Royaume-Uni), sont toujours hors de l’euro, et le resteront probablement – sans que personne ne pense qu’ils vont échouer ou se rapprocher de Poutine pour autant.

        Alors, pourquoi se porter au secours de l’euro – qui est, aujourd’hui, à l’évidence, un rêve évanescent ? Pourquoi n’aurait-on pas la possibilité d’en sortir ? Apporter un soutien technique, financier et moral aux alliés démocratiques des États-Unis qui cherchent une échappatoire, tout en respectant leur indépendance, contribuerait à stabiliser un climat par ailleurs aussi dangereux que dévastateur.

      

      
      

        
          I. 

          
            Harper’s, juillet 2015.
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        Le plan BI
      

      
        

      

      
        
        

        
          En juillet, quand Yanis révéla l’existence de notre groupe de travail, la controverse faisait rage autour de l’option finalement écartée d’une sortie de l’euro. Les allégations les plus débridées s’ensuivirent, ainsi que des articles envisageant d’éventuelles poursuites pénales contre lui. Bien que nous n’ayons, ni lui ni moi-même, jamais cru que de telles poursuites soient plausibles, la politique hellène n’en demeurait pas moins imprévisible. À cette période, j’ai été tenté de publier une déclaration dans la presse américaine, et ce texte resté inédit aurait pu en faire office. Mais la période n’était pas propice
          1
          .
        

      

      
        Je connais Paul Krugman depuis quarante ans. Nous échangeons quelques piques à l’occasion mais, sur la plupart des sujets, nous sommes alliés et amis. Je l’admire, et je me fie à sa pondération. Il sait ce que j’ai fait et où j’étais la plupart du temps ces cinq derniers mois.

        Alors, comment peut-il écrire ce qui suit, sans même m’envoyer un e-mail pour vérifier ses informations ?

        « Apparemment, Tsipras s’est laissé convaincre, depuis un certain temps déjà, de ce que la sortie de l’euro était totalement impossible. Il semble que Syriza n’ait même pas élaboré de plan d’urgence en vue de créer une monnaie parallèle (j’espère découvrir que ce n’est pas vrai). »

        Deux erreurs en deux phrases. Qu’est-ce qui me permet de l’affirmer ? Le plan B, c’était moi.

        Dans une interview publiée lundi dernier par le New Statesman, l’ancien ministre grec des Finances, Yanis Varoufakis, révélait l’existence d’un « cabinet de guerre » au sein de son ministère :

        
          Nous avions formé un petit groupe, un « cabinet de guerre », à l’intérieur du ministère, composé de cinq personnes qui étaient chargées du travail suivant : réfléchir, sur le papier, à tout ce qu’il fallait faire [pour se préparer à l’éventualité d’un Grexit]. Mais c’est une chose de s’occuper de cela à quatre ou cinq, et c’en est tout à fait une autre d’y préparer un pays entier. Préparer le pays suppose de prendre une décision à caractère exécutif, et cette décision n’a jamais été prise.

        

        Pour être plus précis, ce « cabinet de guerre » a été créé vers la mi-mars, lors d’une réunion à Londres si ma mémoire est bonne. Nous ne l’avons jamais appelé de ce nom-là mais, quand nous parlions de notre groupe, nous faisions allusion à l’équipe du plan B (ou du plan X). Cette équipe a continué à fonctionner jusque début mai, date à laquelle nous avons présenté un long mémorandum de synthèse au ministre des Finances. Ce mémo définissait les principales étapes, les compétences et questions juridiques, ainsi que les problèmes opérationnels qui seraient sans doute liés à une sortie de la zone euro – un processus pour lequel il n’existait ni orientation claire ni précédent comparable et récent.

        Nous avons travaillé dans un secret absolu, recourant à des modes de communication sécurisés et opérant souvent hors site ou depuis l’étranger. En une occasion, alors que nous informions le ministre (qui se trouvait à Paris), nous avions remisé nos téléphones portables dans le frigo d’une de nos chambres d’hôtel. Si elle avait été révélée, notre simple existence aurait suffi à exposer Yanis Varoufakis à des attaques publiques encore plus virulentes (il en essuyait déjà de toutes sortes), qui auraient pu lui coûter son poste et réduire à néant les négociations de Bruxelles. Pire encore, une telle révélation était susceptible de déclencher la panique bancaire que nous redoutions tous, provoquant une sortie de la monnaie unique et nous exposant à nous voir imputer la responsabilité de l’effondrement de l’euro. (Fin juin, précisément en agitant le spectre d’une sortie de l’euro dans un document diffusé par la Banque de Grèce, la BCE contribuait à un mouvement de ruée bancaire, qui justifiait le contrôle des capitaux.) Notre dispositif de sécurité n’a jamais connu de brèche – et maintenant, nous devons faire face aux conséquences de cette confidentialité : subir certaines critiques, parce qu’un groupe comme le nôtre était censé ne jamais avoir existé.

        Pour élaborer nos idées, nous nous sommes appuyés sur la documentation publiée (qui n’était guère abondante), des expériences comparatives, surtout en Amérique du Sud, quelques très discrètes consultations à Athènes, nos propres connaissances économiques et financières, mais aussi notre bon sens.

        Parmi les questions que nous avons abordées, je mentionnerais celles concernant le contrôle des capitaux, le scrip, ou monnaie parallèle, et une sortie complète et entière de la zone euro. Et parmi les difficultés envisagées : le fait que la Grèce comptait des milliers de ports, qui étaient autant de points d’entrée et de sortie du pays – tous les embarcadères et tous les quais du pays ; de quelle manière les scrips seraient distribués et à qui, que ce soit par voie électronique ou sur papier ; l’impression de billets de banque ; la durée de vie des stocks de carburant ; la sécurité des boutiques et des supermarchés ; et le dédommagement éventuel des laboratoires pharmaceutiques. Nous avons réfléchi au mode de fonctionnement du système des retraites et à la meilleure façon d’utiliser les distributeurs de billets de banque. Et nous nous sommes aussi demandé si l’on pouvait vraiment expliquer au peuple grec ce qu’était une reconnaissance de dette et émettre des certificats à l’appui de telles reconnaissances, si ensuite, éventuellement, la Grèce ne sortait pas de l’euro. Je crois que nous avons assez bien couvert l’ensemble des principaux sujets, des dispositions des traités aux pouvoirs spéciaux, en passant par la recapitalisation des banques ou les approvisionnements et services indispensables.

        Début mai, nous avions fait tout notre possible. L’étape suivante aurait été de réunir des groupes de travail au sein de tous les départements de l’État grec, pour que ces idées puissent être testées, en les confrontant aux informations locales, afin que les équipes soient prêtes quand ce serait nécessaire. Pour ce faire, l’aval du Premier ministre était requis. Et, dès que nous l’aurions obtenu, nous avions la certitude qu’auraient lieu les premières fuites. Il fallait d’abord tenir compte d’un fait élémentaire : la Banque de Grèce n’est pas une institution étatique, mais une société privée, dirigée par un responsable nommé par le gouvernement précédent et la Banque centrale européenne. La moindre fuite dans cette direction aurait permis aux responsables de Francfort d’avoir directement connaissance de nos hypothèses de travail et, comme une sortie de l’euro implique un défaut, y compris vis-à-vis de la BCE, ils auraient pu réagir en supprimant la fourniture de liquidités d’urgence qui soutenait le système bancaire. Aucune instruction n’est venue du Premier ministre, aucune décision permettant d’engager les étapes suivantes n’est intervenue et, selon l’expression consacrée, on en resta là.

        Notre mission n’était pas de plaider en faveur de notre plan d’action – elle consistait uniquement à préparer le terrain, ce qui suffisait à nous inciter à la prudence. Dresser ainsi la liste de tous les problèmes fit que ce travail en équipe nous parut long, ardu, pénible, et surtout qu’il pouvait constituer une profonde menace pour le système de protection sociale et la survie de l’État. Nous doutions de la capacité de l’administration grecque à gérer cette multitude de tâches, tout comme de l’aptitude du peuple grec à tenir le choc. Pourtant, je suis maintenant convaincu que nous nous sommes trompés sur cette question politique cruciale – celle de savoir si une sortie de la monnaie unique serait trop difficile à supporter. Je crois maintenant qu’une telle sortie est réalisable – ce ne serait certes pas facile, mais tout même gérable – et qu’elle aura lieu un jour, en Grèce ou ailleurs. Mais c’est une autre histoire, pour d’autres temps.

      

      
      

        
          I. 

          
            Texte inédit, juillet 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Yanis m’a découragé de publier ce texte, pour deux raisons : le climat politique volatile entourant l’échec des négociations et la capitulation du gouvernement ; et son sentiment que ce texte était un peu intéressé. Sur ces deux points, il avait raison. Je le fais figurer ici car il constitue un bref résumé des principales problématiques examinées par l’équipe de réflexion autour du plan B.

          

        

        

    

  
    
      
      

      
        31
      

      
        Déclaration sur le groupe de travail du ministère des FinancesI
      

      
        

      

      
        
        

        Un peu plus tard en juillet, Yanis publiait cette brève déclaration sur son blog, qui m’a donné l’occasion de témoigner de mon rôle dans la mise en place stratégique d’une sortie de l’euro. Il s’ensuivit une très brève rafale d’allégations encore plus délirantes – l’une d’elles, qui présentait notre travail comme celui d’une « bande de criminels », a d’ailleurs été bêtement reprise par le Guardian.

      

      
        J’ai passé quatre mois, de début février à début juin, en liaison étroite avec le ministre des Finances grec, Yanis Varoufakis, et j’ai fait partie du groupe de travail chargé de réaliser un plan d’intervention approprié pour faire face à de potentielles attaques destinées à asphyxier le gouvernement grec, notamment pour forcer le pays à sortir de l’euro. Puisque la confusion règne au sujet de ce groupe, il convient de souligner publiquement les points suivants :

         

        1) À aucun moment le groupe de travail n’a eu pour but de plaider pour la sortie de l’euro ou pour quelque autre choix politique que ce soit. Sa mission s’est strictement limitée à étudier les questions opérationnelles qui se poseraient si la Grèce était contrainte d’émettre des scrips ou de sortir de l’euro.

         

        2) Le groupe a opéré en toute confidentialité pour une seule raison : le gouvernement s’était pleinement engagé à négocier dans le cadre de l’euro, et il a pris d’extrêmes précautions pour ne pas compromettre cet engagement, en évitant que le moindre indice quant à nos travaux ne filtre à l’extérieur. Il n’y a eu aucune fuite, jusqu’à ce que l’existence de ce groupe soit révélée par le ministre des Finances en personne, en réaction aux critiques accusant son ministère de n’avoir élaboré aucun plan d’urgence alors qu’on savait que certains responsables, au sein de la zone euro, planifiaient cette sortie forcée.

         

        3) L’existence de plans préliminaires ne pouvait avoir aucune influence sur la position grecque dans les négociations, puisque leur diffusion (avant qu’il y ait nécessité de les mettre en œuvre) aurait déstabilisé la politique du gouvernement.

         

        4) Bien qu’un échange téléphonique peu concluant se soit produit entre le député Costas Lapavitsas et moi-même, nous ne nous coordonnions aucunement avec les membres du courant Plateforme de gauche de Syriza, et les idées de notre groupe de travail avaient peu de points communs avec les leurs.

         

        5) Début mai, nos travaux ont pris fin pour des raisons pratiques. Ils se sont conclus par un long mémorandum présentant, dans les grandes lignes, les principaux problèmes et scénarios que nous avions étudiés.

         

        6) Mon travail en ce domaine était officieux et non rémunéré ; il a été effectué par amitié pour Yanis Varoufakis et en raison du respect que j’ai pour la cause du peuple grec.

      

      
      

        
          I. 

          
            YanisVaroufakis.eu, juillet 2015. J’ai fait cette déclaration pour enrayer une tendance effarante qui faisait de Yanis le bouc émissaire de l’échec du camp grec dans la négociation. Grâce à d’autres déclarations, en particulier le vibrant plaidoyer en sa faveur qu’a prononcé Alexis Tsipras devant le Parlement, nous y sommes largement parvenus.
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        Note aux éditeurs du GuardianI
      

      
        

      

      
        
        

        Ma réponse au Guardian1 a attiré l’attention sur l’absurdité et la malveillance de leurs enquêtes journalistiques.

      

      
        Je me demande si vous considérez que présenter des personnes comme potentiellement coupables de délits pénaux, accréditant ainsi certaines allégations sur la scène internationale, sans rien vérifier de la plausibilité de ces affirmations, relève d’une pratique journalistique normale.

        Votre article laisse entendre que j’aurais dirigé un groupe qui « aurait, semble-t-il, piraté les comptes du contribuable », que je faisais partie d’une « bande de criminels » et que je pourrais être accusé de « participation à une organisation criminelle »2.

        Une vérification minimale des faits aurait permis d’établir que a) je ne possède pas les compétences informatiques nécessaires ; b) je n’ai aucune connaissance de la langue grecque ; c) je n’étais pas présent à Athènes entre le 20 mars et le 4 juin, période durant laquelle le véritable groupe de travail, dont je faisais partie, a effectivement travaillé ; d) je n’ai jamais eu accès, et même jamais touché, à un ordinateur du ministère des Finances.

        Votre journaliste, Helena Smith, pouvait vérifier tout cela en m’envoyant un banal message pour m’inviter à commenter son article. Je ne suis pas si difficile à joindre.

        Votre journaliste n’a consenti aucun effort non plus pour identifier « les simples citoyens » prétendument à l’origine de ces allégations, ou pour recueillir leurs éléments de preuve ou leurs motivations. Au lieu de quoi, elle cite parmi ses sources dignes de foi un député de l’opposition, sans mentionner que cette même opposition venait de subir une défaite politique écrasante et tentait alors, bien évidemment, par tous les moyens de s’en remettre.

        Un minimum de réflexion de sa part aurait pu, le cas échéant, la conduire à se montrer un peu plus sceptique vis-à-vis de ces allégations et peut-être à se demander si celles-ci reposaient sur le moindre fait vraisemblable.

        Comme indiqué plus haut, ce message est officieux. Je ne tiens pas particulièrement à exercer mon droit de réponse ; d’autres médias m’ont donné cette chance. Je me satisferais de voir paraître dans le Guardian un autre article qui s’appuie davantage sur une véritable investigation journalistique, tant par respect pour moi-même que pour Yanis Varoufakis, puisque les accusations proférées à son encontre sont tout aussi peu fondées et ont, surtout, plus de résonance sur le plan politique.

      

      
      

        
          I. 

          
            Correspondance, juillet 2015.

          

        

        
          1. 

          
            À la suite de cette réponse, le rédacteur en chef du Guardian a admis qu’il aurait mieux valu me contacter pour me proposer de commenter l’article. Les membres de la rédaction ont ensuite publié mon droit de réponse, non sans dissimuler le fait qu’ils n’avaient pas songé à tenter de me joindre en amont. Cependant, la critique que j’adresse ici au journaliste qui a signé l’article était à côté de la plaque ; le fautif était bel et bien son supérieur hiérarchique. Le rôle de porte-voix de l’aréopage bruxellois qu’ont joué, tout au long de la tragédie grecque, le Guardian et le Financial Times sera ajouté à la liste des comportements qui, je l’espère cordialement, conduiront leur rédacteur en chef à griller en enfer.

          

        

        
          2. 

          
            « Yanis Varoufakis May Face Criminal Charges over Greek Currency Plan », Guardian, 29 juillet 2015.
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        Vers une spirale mortelle ?I
      

      
        

      

      
        
        

        
          Dès que les clauses de la capitulation grecque ont été rendues publiques, on a pu s’apercevoir de leurs conséquences économiques, qui jouent toujours un rôle à l’heure où j’écris ces lignes. Toutefois, les événements politiques ont été très différents de ce que j’avais imaginé, puisque l’électorat grec a rétabli Alexis Tsipras et sa coalition dans leurs fonctions (sans leur restituer pour autant leur pouvoir, car il a été transféré à Bruxelles) lors des élections anticipées de septembre. Le nouveau parti, Unité populaire, qui plaidait pour une sortie de la zone euro, n’a pas franchi le seuil des 3 % nécessaires pour obtenir une représentation parlementaire. Du côté des banques, on a constaté un événement que j’aurais pu anticiper : des fonds spéculatifs américains ont acquis des participations dans les quatre plus grandes banques grecques à des cours bradés. Un véritable triomphe pour les pires représentants de la finance internationale.
        

      

      
        Le Parlement grec a désormais voté pour que le contrôle de l’État soit abandonné aux pelotons des bureaucrates de Bruxelles, de Francfort et de Berlin. Ceux-ci vont maintenant exiger à nouveau la mise en œuvre de l’intégralité des politiques publiques contre lesquelles les Grecs se sont rebellés en janvier 2015 – et qu’ils ont de nouveau rejetées, à une écrasante majorité, lors du référendum du 5 juillet.

        Les ordres émanant de Bruxelles vont imposer de nouvelles règles au peuple grec, dans l’intérêt supposé d’appliquer une rigueur permettant que la dette du pays soit remboursée. En échange, les Européens et le FMI lèveront suffisamment de fonds pour que les Grecs puissent donner l’impression de respecter les échéances de paiements prévues – procédé qui accroît encore davantage la dette grecque – et la Banque centrale européenne continuera de soutenir le système bancaire grec à bout de bras.

        Un problème s’est déjà présenté : le Fonds monétaire international, dont l’approbation est requise, a relevé, à juste titre, que rembourser la dette grecque est impossible et qu’il ne peut donc pas y contribuer, à moins que cette dette ne soit restructurée. À présent, l’Allemagne, principal créancier d’Athènes, est confrontée à un nouveau dilemme : soit elle accepte un allégement de la dette, soit elle force la Grèce à faire officiellement défaut, ce qui pousserait la BCE à démanteler les banques hellènes et exclurait les Grecs de l’euro.

        Il y a quantité de façons de restructurer une dette. Supposons que les Allemands en trouvent une qu’ils jugent viable. La question se pose : et ensuite ?

        S’il est mis fin à la crise actuelle, un effet bénéfique à court terme pourra sans doute être escompté. Les banques grecques « rouvriront », probablement lundi, et la Banque centrale européenne relèvera le plafond de sa fourniture de liquidités d’urgence, sur laquelle ces banques comptent pour assurer leur survie. Les distributeurs de billets seront remplis, mais les restrictions concernant les retraits d’espèces et les virements électroniques vers l’extérieur du pays demeureront sans doute en l’état. L’opportunité de réaliser de nouveaux investissements publics, financés par l’Union européenne, sera discutée ; quelques projets routiers qui sont aujourd’hui au point mort seront peut-être relancés.

        Une petite reprise économique pourra alors potentiellement se déclencher dans les prochaines semaines, et le moindre frémissement en ce sens ferait les gros titres. Mais, sans bénéficier d’un tel effet d’entraînement, la Grèce sera peut-être tout de même en mesure d’avancer péniblement, en s’enlisant dans la stagnation, mais en restant dans l’euro.

        Pourtant, si vous passez en revue les dispositions du nouveau plan imposé à la Grèce, il subsiste une autre possibilité. C’est celle d’une spirale mortelle : la contraction de l’activité conduira à la faillite des banques, et la faillite des banques contractera davantage l’activité, d’abord en Grèce et, plus tard, ailleurs en Europe.

        Dans ces conditions, voici quel sera le tableau.

        Les taux de TVA, votre impôt régressif de base, bondiront de 10 points ou plus, pour atteindre 23 %, y compris les taux que doivent appliquer les hôtels, les restaurants et les îles grecques. Les touristes préféreront aller en Turquie ou ailleurs, ce qui étranglera le principal secteur d’activité du pays. Et les petits commerces seront d’autant plus incités à recourir au règlement en espèces et à l’évasion fiscale.

        Les recettes fiscales augmenteront, dans un premier temps, mais l’objectif sous-jacent ne sera pas atteint, à la fois à cause d’une activité économique en baisse et d’une évasion fiscale accrue. Le nouveau plan impose dans ce cas de tailler automatiquement dans les dépenses publiques. Comme la majorité d’entre celles-ci permettent d’assurer les retraites et les salaires, une baisse du montant de ces revenus s’ensuivra. Les retraités et les fonctionnaires affectés tailleront dans leurs dépenses, et les recettes fiscales diminueront d’autant.

        Sur le marché du travail, l’extrême déréglementation se poursuivra. Les conventions collectives seront supprimées ; en conséquence, les salaires chuteront. Dès lors, les rémunérations seront payées en liquide, davantage que ce n’est déjà le cas, pour ne plus apparaître dans les livres comptables, et les cotisations de retraite connaîtront à nouveau une baisse. Les pertes fiscales induites entraîneront des coupes supplémentaires dans le montant des pensions de retraite.

        Les privatisations s’accompliront à travers un nouveau fonds censé détenir 50 milliards d’actifs grecs à céder (sans compter un problème de taille puisque, selon le ministre de l’Économie, un tel portefeuille d’actifs n’existe pas). Quoi qu’il en soit, l’opérateur public du réseau d’électricité sera vendu, et les prix de l’électricité augmenteront.

        Simultanément, un nombre croissant de personnes ne pourront plus honorer les échéances mensuelles de leur emprunt immobilier. Le code judiciaire sera amendé pour faciliter les saisies qui étaient jusqu’alors repoussées. Les prêts improductifs du système bancaire provoqueront alors des catastrophes en chaîne.

        Et ensuite, selon vous, qu’adviendra-t-il des banques ?

        Il se peut qu’un regain de « confiance » incite à effectuer des dépôts d’argent dans ces banques, attire des prêts interbancaires venus des pays du nord de l’Europe et permette d’accorder à nouveau des prêts aux petites entreprises, favorisant ainsi la création d’emplois et la croissance économique. C’est possible, mais peu vraisemblable.

        Ce qui l’est bien plus, chaque fois que le plafond de la fourniture de liquidités d’urgence est relevé et que le contrôle des capitaux se relâche, c’est que le peuple de Grèce fasse la queue pour retirer son argent du système bancaire. Il y sera contraint parce qu’il n’aura pas le choix, ne serait-ce que pour vivre ; parce que l’argent liquide échappe à l’impôt ; et parce que le premier imbécile venu pourra s’apercevoir que les banques sont condamnées. L’encours des dépôts baissera, la fourniture de liquidités d’urgence augmentera, de nouveaux prêts ne pourront être remboursés, et les banques continueront de ressembler à des zombies jusqu’à ce que – à un certain stade – la Banque centrale européenne renonce à sa stratégie et leur impose de fermer, cette fois pour de bon. Les déposants grecs perdront le peu d’avoirs qui leur restent.

        En attendant, revenons au statut juridique du nouveau plan. Il est vrai que le Parlement grec a approuvé ce dernier – comme l’a déclaré le Premier ministre, « le couteau sous la gorge ». Mais demeure un point de droit fondamental : un contrat signé sous la contrainte n’est pas valide. Ce point de droit sera bientôt soulevé par les responsables grecs, si ce n’est devant les tribunaux.

        Et l’écho se répercutera dans toute la société hellène. Le libre consentement des gouvernés est un droit, que le peuple grec se voit maintenant nier. Il ne prendra pas ce déni à la légère ; la résistance couve, qu’elle se fasse passive ou active. Les manifestations, qui ne sont jamais bonnes pour le tourisme, seront à nouveau chose courante. Et ainsi la drachme redeviendra-t-elle un symbole de liberté nationale.

        Par la suite, la majorité du peuple grec – les 62 % qui ont voté « non » le 5 juillet – se fera de nouveau entendre. Un gouvernement élu par cette majorité ne retournera pas à la table des négociations. Il préférera abroger le plan, faire défaut sur sa dette, en assumer les conséquences et sortir de l’euro1.

        En l’espace de quelques mois ou de quelques années, les décisions prises récemment seront donc annulées ou rejetées. Et si les banques grecques ne sont toujours pas en faillite, elles le seront tôt ou tard. Alors, la Grèce sera plus pauvre qu’elle ne l’est même aujourd’hui – elle aura cependant reconquis son indépendance.

        Mais attention. Cette spirale mortelle ne touchera pas nécessairement que la Grèce. Elle pourrait s’amorcer en Espagne, au Portugal, en Irlande et, pourquoi pas, en Italie, en se traduisant en premier lieu, comme ce fut le cas dans l’archipel, par une baisse du volume de prêts interbancaires en provenance du nord de l’Europe. Les banquiers sont en effet souvent les premiers à déclencher des vagues de retraits dans les autres banques.

        Ce que le gouvernement grec a tenté de faire, pendant cinq mois, c’est d’enrayer cette spirale et d’introduire une petite dose de cohérence économique – ainsi qu’un espoir de survie économique – à l’intérieur de la zone euro. J’ai essayé de convaincre ses « partenaires » de reconnaître que les politiques qui, au bout de cinq ans, n’avaient pas réussi à générer la reprise attendue devaient être repensées et transformées. Convaincue d’hérésie, la Grèce a été crucifiée, à titre d’exemple. Et elle deviendra en effet un exemple.

        Mais la leçon qu’en tireront les honnêtes citoyens d’autres nations en crise pourrait être différente de ce qu’envisageaient leurs maîtres financiers. Cette leçon s’énoncerait avant tout ainsi : récupérez votre argent, aussi vite que possible. Et sortez de l’euro, dès que vous le pourrez.
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            Politico, juillet 2015.

          

        

        
          1. 

          
            Lors des élections qui se sont déroulées le 20 septembre 2015, aucune option viable n’a été proposée à ces 62 %. Syriza s’est engagé à appliquer le plan, alors que la Plateforme de gauche, pro-drachme, reconstituée sous la forme d’un nouveau parti, Unité populaire, n’avait pas à sa tête de dirigeants capables de proposer une alternative crédible.
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        L’avenir de l’EuropeI
      

      
        

      

      
        
        

        Dans cet article pour la revue américaine Dissent, j’analyse les répercussions du mauvais traitement réservé à la Grèce sur l’avenir du projet européen.

      

      
        Le 8 juin, j’ai eu l’honneur d’accompagner le ministre des Finances grec, Yanis Varoufakis, lors d’une rencontre privée avec son homologue allemand, Wolfgang Schäuble. La réunion a commencé par un geste de bonne humeur : M. Schäuble a fait cadeau à son collègue d’une poignée d’euros en chocolat – « pour vos nerfs », a-t-il indiqué. Yanis les a notamment partagés avec moi et, deux semaines plus tard, j’ai eu un autre honneur, celui d’offrir ma pièce en chocolat à un troisième (ex-)ministre des Finances, le professeur Giuseppe Guarino, doyen des constitutionnalistes européens et auteur d’un petit texte lumineux sur les traités européens et l’euro1.

        La thèse du professeur Guarino est la suivante :

        
          Le 1er janvier 1999, un coup d’État a été lancé contre les États membres de l’Union européenne, leurs citoyens et l’Union européenne proprement dite. Ce « coup » n’a pas fait appel à la force, mais à la ruse et à l’imposture […], par le recours à la réglementation 1466/97 […]. On efface l’importance que le traité de Maastricht (articles 102A, 103 et 104C) accorde à l’objectif de croissance soutenu par les politiques des États membres […] et ce dernier est remplacé par un objectif d’équilibre budgétaire à moyen terme.

        

        Ce changement d’objectif a eu une conséquence directe : « Les institutions démocratiques prévues dans le cadre constitutionnel de chaque pays ne servent plus à rien. Les partis politiques ne peuvent plus exercer aucune influence. Les grèves et les lock-out n’ont plus d’effet. Les manifestations violentes provoquent d’autres dégâts, mais n’affectent en rien les directives préexistantes. »

        Ces mots ont été écrits en 2013. Peut-on douter aujourd’hui de leur pertinence, en particulier vis-à-vis du cas grec ?

        Certes, les responsables hellènes qui étaient au pouvoir avant 2010 ont mal gouverné et rejoint l’euro sur des bases faussées, avant de présenter ensuite le déficit et la dette grecque sous un jour mensonger. Personne ne le conteste. Mais songez que, lorsque le temps de l’austérité est venu, le FMI et les créanciers européens ont imposé à cette nation un plan dicté par l’idéologie de l’équilibre budgétaire et de la réduction de la dette, comprenant a) des coupes claires dans les emplois et les rémunérations du secteur public ; b) une forte diminution des pensions de retraite ; c) une baisse du salaire minimum et la suppression des droits fondamentaux du travail ; d) de fortes hausses des impôts régressifs ; et e) la privatisation forcée des actifs publics à prix bradés.

        L’impact prétendu de ce plan sur la croissance et la reprise économique était un véritable mensonge. Passant outre les doutes formulés en interne, le FMI a publié une note prévisionnelle affirmant que ce plan provoquerait en Grèce une récession équivalant à seulement 5 % du PIB, qui durerait un ou deux ans, avant une reprise complète prévue pour 2013. En fait, l’économie grecque s’est effondrée sous la pression exercée ; elle a accusé une chute de 25 % de son PIB et n’a pas connu la moindre reprise en cinq ans. Par conséquent, le pays a perdu l’équivalent de plus d’une année de production annuelle et assisté à une destruction presque complète de ses principales institutions sociales. Fin 2014, loin donc de toute reprise, s’amorça un processus de déflation par la dette.

        L’échec du plan des créanciers a scellé le sort de trois Premiers ministres : Georges Papandréou, Lucas Papademos et Antonis Samaras. Il a aussi délité la classe politique du pays, notamment les deux partis qui jusqu’alors accédaient alternativement au pouvoir, Nouvelle Démocratie et le Pasok. Et c’est ainsi qu’en janvier 2015 le peuple grec a choisi un nouveau gouvernement, bâti sur une coalition gauche-droite formée par deux partis, Syriza et ANEL, qui n’étaient encore jamais parvenus à prendre le pouvoir et dont les liens ne tenaient qu’à une volonté commune de changer la nature des politiques mises en place, à l’intérieur de l’euro et de l’Europe.

        Ce gouvernement n’a pas demandé de nouvelle aide financière. Il a toujours considéré que le pays devait avancer en tentant de vivre selon ses moyens. Il acceptait les principaux éléments du plan précédent, relatifs au régime d’imposition et à la fonction publique. Ce qu’il réclamait, avant toute chose, c’était le respect du droit du travail, tel qu’il était garanti dans tous les autres pays d’Europe, la protection des retraités percevant les pensions les plus modestes, une gestion raisonnable des privatisations, la levée de mesures d’austérité dévastatrices et l’allégement de dettes insoutenables.

        Quelle a été la réponse ? Les créanciers européens et le FMI ont accueilli les propositions d’Athènes avec hostilité, en exprimant leur volonté d’obstruction et leur refus. Les gouvernements de Finlande, des États baltes et de Slovaquie ont rejeté ces propositions pour des motifs idéologiques. Ceux d’Espagne, du Portugal et d’Irlande les ont écartées par peur de l’effet qu’elles auraient sur la continuité de leurs propres politiques. L’Italie, la France et la Commission européenne ont exprimé leur sympathie, mais n’ont guère agi. Le ministre Schäuble s’est chargé d’énoncer sa position : la Grèce pouvait soit confirmer son adhésion au plan précédent, dans son intégralité, soit sortir de l’euro et peut-être de l’Union européenne.

        D’emblée, cette position a été assortie de tentatives d’intimidation. Fin janvier, le président de l’Eurogroupe, Jeroen Dijsselbloem, en visite à Athènes, menaçait le pays de voir son système bancaire anéanti. Le 4 février, la BCE annulait une dérogation autorisant les banques hellènes à réescompter la dette publique grecque, provoquant ainsi une panique bancaire rampante, qui atteignit son paroxysme en juin ; dans l’intervalle, la Grèce effectuait un paiement de 3,5 milliards d’euros, en gage de bonne foi. Quand le gouvernement, poussé à bout, ruiné, a eu recours au référendum, les créanciers se sont vengés en fermant les banques et en imposant un contrôle des capitaux. Quand le peuple grec s’est dressé et a dit « non », les représailles se sont faites plus fortes et, en juillet, le gouvernement était à genoux.

        Depuis lors, en trois occasions, et tout récemment, le 13 août, le Parlement hellène a été obligé d’adopter des dispositifs législatifs imposés par Bruxelles et Berlin. Ces textes de lois augmentent les impôts régressifs sur les biens de consommation, tout en supprimant un prélèvement libératoire sur les transferts de capitaux à l’étranger. Ils diminuent le montant des pensions de retraite – dans certains cas, au-dessous de 100 euros par mois – et préparent le terrain pour d’autres baisses à venir. Ils prévoient de futures coupes claires dans la fonction publique, l’éducation et la santé, abaissent les salaires, envisagent la liquidation de quantité d’entreprises privées, annoncent une vague de saisies immobilières, mais aussi des privatisations – à n’importe quel prix, sur une durée de trente années – des actifs publics restants, notamment des terres détenues par le gouvernement grec. Ces textes déchargent l’État de la responsabilité de domaines essentiels, notamment les services des statistiques officielles, du budget et ceux chargés de la collecte de l’impôt, pour la donner aux créanciers. Si l’on examine dans le moindre détail la structure de l’économie grecque, la liste des changements imposés est très longue.

        Les traités européens stipulent que l’Union européenne est fondée sur le principe de la démocratie représentative ; il existe même un « principe de proximité », qui prévoit que les décisions doivent être prises par les niveaux de pouvoir exécutif les plus proches possible de ceux que ces décisions concernent. Mais, à l’intérieur de la zone euro, c’est l’inverse qui se produit désormais. La Grèce est une colonie ; ses citoyens pleins d’animosité ont été dépossédés de leurs droits et leur territoire sera « modernisé » contre leur volonté. Ceux qui ne peuvent le supporter n’auront pas d’autre choix que de partir ou de se rebeller encore ; ceux qui s’y résolvent retomberont sans doute dans l’état de profonde dépression qui régnait avant que l’ascension de Syriza n’insuffle brièvement un vent d’espoir sur la nation.

        Pour les forces progressistes ailleurs en Europe, et en particulier pour les jeunes, ces faits les confrontent à un épineux défi. Il a été tenté de négocier un changement de politiques dans le cadre de l’euro, mais les résultats furent violents. La réalité de la dictature technocratique à l’intérieur de la zone euro devient évidente pour tous. Les électeurs du prochain pays qui se rebellera contre l’étau des politiques européennes en prendront bonne note. Que la Grèce ait été forcée d’explorer les voies et moyens d’une sortie de l’euro pèsera aussi sur toute expérience future. En effet, les connaissances et les capacités en matière de planification d’urgence s’étoffant – planification qui deviendra peu à peu habituelle et pourra plus ou moins être réalisée par tout mouvement d’opposition envisageant d’accéder au pouvoir –, le coût de cette transition, qui a semblé prohibitif aux yeux des Grecs au printemps dernier, diminuera.

        Dans l’immédiat, la défaite hellène a affaibli la montée en puissance d’un mouvement qui se présentait au suffrage populaire dans un autre pays, autrement dit un nouveau venu sur la scène espagnole, le parti pro-européen Podemos. Mais, en Irlande, une nation moins étroitement liée à l’euro, il pourrait en aller autrement ; ce pays a pour principaux partenaires commerciaux le Royaume-Uni et les États-Unis, et Dublin n’entretient pas les mêmes liens affectifs avec l’Europe que Madrid ou Athènes. Puis ce serait le tour de l’Italie, toujours en récession et en proie à l’instabilité politique, et de la France, qui présente déjà un puissant parti anti-euro, à droite, le Front national de Marine Le Pen.

        Ces conséquences politiques continueront de soumettre l’euro à rude épreuve, aggravée par l’échec récurrent d’un régime économique néolibéral. Il semble dès lors vraisemblable que l’euro soit abandonné, à un certain stade, dans tel ou tel État membre. La décision de provoquer une cassure au sein de la zone euro pourrait venir de la droite ou de la gauche de l’échiquier politique. En tout état de cause, cette décision anéantirait les structures politiques existantes, tout comme les événements de Grèce ont réduit à néant celles de ce pays. Et une telle cassure, si elle est mal gérée, pourrait envenimer la situation. Ce qu’il adviendrait ensuite de l’Europe, nul ne peut le savoir.

        Le professeur Guarino propose de tenter de sauver l’Europe, c’est-à-dire l’Union européenne, en abrogeant les réglementations illégitimes qui l’étranglent désormais. Sa proposition consiste à refonder l’Union dans le respect de la lettre et de l’esprit des traités, qui ont été bafoués en 1999. Ces traités affirment fermement la priorité relative à la croissance économique et le principe de souveraineté démocratique – qui s’appliquent d’égale manière à tous les pays, qu’ils disposent ou non de la monnaie unique. Dans les faits, cette priorité comme ce principe ne sont, à l’heure actuelle, respectés nulle part au sein de la zone euro.

        L’euro peut-il être réformé ? Le cas grec convaincra plus d’un que c’est impossible. Et si l’unique alternative est une sortie aussi désordonnée qu’incontrôlée, précipitée qu’elle serait par des pays en proie à une situation désastreuse et au soulèvement politique, il serait alors peut-être sage d’élaborer un nouveau système à travers lequel, au moment approprié, l’euro ferait place à un dispositif plus souple, mais encore pilotable, à devises multiples. Cette idée n’a rien d’extravagant : après tout, l’étalon-or, qui a sombré en 1933, a été remplacé en 1944 par un système de cet ordre, conçu à Bretton Woods.

        Encore faudrait-il être en mesure de mener cette mission à bien sans que survienne le chaos.

      

      
      

        
          I. 

          
            Süddeutsche Zeitung et American Prospect, août 2015.
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            Giuseppe Guarino, « The Truth About Europe and the Euro : An Essay », GiuseppeGuarino.it.
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        Ce que signifie le protocole d’accordI
      

      
        

      

      
        
        

        
          Daniel Munevar est un Colombien qui a fait ses études à l’université Pinar del Rio, à Cuba, et à l’université du Texas, à Austin. Ancien conseiller au ministère des Finances de son pays, à Bogota, c’est l’un de mes anciens étudiants et un ami proche, que Yanis a engagé sur mon conseil comme consultant dans son ministère. Nous avons travaillé ensemble, en étroite collaboration, pendant la période comprise entre mars et les premiers jours de juillet, et il a écrit avec moi cette analyse du nouveau protocole d’accord avec la Grèce, dont le contenu est effarant.
        

      

      
        Dès la première phrase, nous décelons un mensonge : « La Grèce a demandé le soutien de ses partenaires européens… » C’est donc en ces termes que débute le « Protocole d’accord avec la Grèce pour un nouveau programme de soutien à la stabilité de trois ans dans le cadre du Mécanisme européen de stabilité », qui fixe les conditions que le pays doit respecter pour éviter d’être déclaré en défaut sur sa dette.

        La réalité, c’est que le Premier ministre Alexis Tsipras a été contraint et forcé d’accepter les clauses qui suivent, dans ce document aussi long que déprimant, sous la menace d’un démantèlement complet du système bancaire national – qui est déjà placé sous le contrôle total de la Banque centrale européenne. Il s’est aussi vu obligé d’envisager, dans le plus grand désordre, une sortie de l’euro, à laquelle son gouvernement ne se sentait pas, et n’était en effet pas, convenablement préparé.

        À quelle fin, ce prétendu soutien ? Le document continue : « … pour renouer avec une croissance durable, créer des emplois, réduire les inégalités et parer aux risques pesant sur sa stabilité financière et celle de la zone euro ». Reprenons ces éléments point par point.

         

        Renouer avec une croissance durable. En réalité, depuis que l’euro est sa monnaie, soit depuis 1999 au moins, la Grèce n’a jamais connu de croissance durable. Au cours de la période antérieure à 2010, la croissance s’était appuyée sur une dette insoutenable, et un déclin profond et ininterrompu s’est ensuivi.

         

        Créer des emplois. Ici, le bilan des précédents protocoles, qui sont en vigueur depuis 2010 et présentent de fortes similitudes avec le protocole actuel, n’est guère rassurant : le chômage global a atteint 29 %, et environ 60 % pour les jeunes, sans présenter aucun signe d’amélioration jusqu’à présent.

         

        Réduire les inégalités. C’est d’un cynisme à pleurer. Le protocole augmente fortement les impôts frappant les plus pauvres, réduit à plusieurs titres ceux des riches, tout en diminuant les retraites du bas de l’échelle. Simultanément, les agriculteurs, les fabricants de produits laitiers et les professions libérales modestes comme celle des pharmaciens indépendants seront balayés par les groupes agroalimentaires nord-européens et par les chaînes de pharmacies et parapharmacies.

         

        Quant aux risques pesant sur la stabilité financière, nous en dénombrons deux. Le premier tient à l’état de l’économie grecque, où quelque deux cinquièmes des prêts bancaires sont insoutenables. Le protocole ne fait rien pour ces prêts, si ce n’est placer les entreprises et les propriétaires immobiliers grecs sous la coupe d’un « liquidateur » contrôlé par les organismes créanciers. À l’évidence, à mesure que l’économie se dégradera, le nombre de liquidations augmentera.

        Le second risque est lié aux mesures prises par la BCE depuis janvier, quand le nouveau gouvernement grec est entré en fonction. En violation de sa charte, qui consiste à promouvoir la stabilité financière, la BCE a réagi en provoquant une vague de retraits dans les banques grecques, les déposants anticipant le fait que leurs liquidités soient confisquées. Afin de remédier à ce problème, ces déposants se voient maintenant promettre que tous les dépôts effectués sur des comptes grecs seront dorénavant couverts par une assurance. Ce serait rassurant, si tant est que l’on sache exactement ce qui se passerait si la Grèce ne se conformait plus aux clauses du protocole.

        Le deuxième paragraphe poursuit en ces termes : « Pour réussir, il faut que les autorités grecques s’approprient pleinement le calendrier de réformes de ce programme. » Mais précise ensuite : « Le gouvernement s’engage à consulter et à suivre l’avis [de ses créanciers] sur toutes les mesures relatives [au protocole] avant qu’elles soient finalisées et légalement adoptées. » Qui plus est, le respect des clauses de l’accord fera l’objet d’un examen, non pas annuel, mais trimestriel – soit douze fois sur trois ans. Mais que doit s’approprier le gouvernement grec, au juste ?

        Puis : « La stratégie de redressement tient compte de la nécessité de justice sociale et d’équité… » Dans ce paragraphe, le protocole promet de s’attaquer à l’évasion fiscale et à la « recherche de rente », tout en procurant cinquante mille nouveaux emplois, une couverture santé universelle et un revenu minimum garanti. C’est formidable, sauf que l’évasion fiscale et la recherche de rente sont présentées comme des astuces déployées par de petits joueurs, et non par des oligarques spécialisés dans ces deux domaines, alors que pas un seul euro n’est affecté aux objectifs sociaux. Apparemment, ces nouveaux emplois, ces soins de santé et ce revenu garanti devront être financés par d’autres coupes budgétaires, à réaliser quelque part dans les finances publiques. Où exactement ? Le document ne le précise pas.

        Après ces niaiseries, le texte du protocole définit les quatre piliers d’une politique de « redressement durable ». Ce sont, est-il souligné, « la restauration de la viabilité budgétaire », « la préservation de la stabilité financière », le soutien « à la croissance, à la compétitivité et à l’investissement », ainsi que l’instauration « d’un État et d’une administration publique modernes ». Parmi ces quatre piliers, un rapide coup d’œil suffit à révéler qu’un seul, le premier, présente un contenu macroéconomique, et c’est l’objectif déclaré d’un « excédent primaire » de 3,5 % du PIB. Cet objectif fantaisiste doit être atteint, grosso modo, par un relèvement de la TVA, une baisse des retraites et la mise en place de procédures plus strictes de recouvrement de l’impôt. En bref, c’est tout l’opposé d’une stratégie de redressement viable.

        Les trois autres « piliers » se composent des caractéristiques principales suivantes : a) faillites et saisies forcées ; b) « réformes du marché du travail », qui sont décrites de façon absconse comme l’application des « meilleures pratiques » de l’Union européenne (et, comme spécifié plus loin dans le document, qui doivent recevoir l’aval des créanciers eux-mêmes), mais aussi « d’ambitieuses privatisations » ; et c) « indépendance » de l’administration fiscale et des services statistiques (ce qui signifie, là encore, que ce seront les créanciers et non l’État grec qui auront le contrôle de la situation).

        « La réussite de ce protocole exigera la mise en œuvre durable des politiques convenues sur plusieurs années. » Peu importe ici qu’il n’y ait eu aucune concertation, rien d’autre qu’un texte pris sous la dictée. Cette formulation, qui introduit le cinquième grand paragraphe, admet qu’il n’existe pas de critère de réussite. L’éventuelle situation d’échec et de stagnation réelle prolongée que connaîtrait la Grèce serait soit attribuée à des efforts insuffisamment soutenus, soit à un laps de temps trop court pour appliquer le protocole. L’investissement privé à long terme dans l’économie grecque locale est découragé d’entrée de jeu, car l’incapacité à atteindre ces objectifs déclenchera d’autres hausses d’impôts et d’autres restrictions à la consommation.

        Si l’on saute quelques paragraphes, on tombe ensuite sur quelques vilains points de détail. À titre de « mesures préalables », à faire adopter par le Parlement avant décaissement des fonds, le gouvernement grec est prié : d’augmenter les impôts frappant les agriculteurs ; de relever la taxation au tonnage dans la marine marchande (ce qui, observe Yanis Varoufakis, aura pour effet de convaincre les armateurs de déplacer leur siège à Chypre) ; de réduire de moitié les subventions en faveur du combustible de chauffage ; et (comme par magie) de guérir les maux grecs en matière de collecte de l’impôt. Ce dernier point est problématique, puisque augmenter les impôts sur le revenu des agriculteurs et sur les loyers perçus est de nature à accroître l’évasion fiscale. En outre, « les autorités s’engagent à légiférer dès octobre 2015 sur des mesures structurelles crédibles », afin de lever l’équivalent de 1 % de PIB en matière d’impôts d’ici 2018. Si les tribunaux tranchent en défaveur de ces mesures, le gouvernement « prendra les initiatives compensatoires nécessaires pour atteindre ces objectifs budgétaires ». En d’autres termes, aucun article de la Constitution hellène ne doit faire obstacle.

        De longues sections du protocole traitent des retraites et des soins de santé. Les premières doivent être réduites à hauteur de 1 % du PIB d’ici 2016. Les cotisations obligatoires destinées à financer le système de santé augmenteront. L’accès au « régime de base garanti, contributif et soumis à conditions de ressources » ne sera possible « qu’une fois atteint l’âge légal de la retraite, porté à 67 ans » (contre 60 ans pour les femmes et 65 pour les hommes, avant les deux précédents plans de sauvetage). En 2019, l’« allocation de solidarité » pour les retraités aux revenus les plus faibles, l’EKAS, sera supprimée. Dans l’intervalle, le gouvernement réclamera à nouveau aux plus démunis de s’acquitter de frais forfaitaires pour les interventions chirurgicales réalisées en milieu hospitalier et prendra des mesures visant les quelques laboratoires pharmaceutiques grecs encore existants, en vue de favoriser les multinationales du médicament – ce qui ignore le fait que les consommateurs grecs bénéficient aujourd’hui de prix de médicaments parmi les plus bas d’Europe.

        Sur les privatisations, le protocole dresse une longue liste : le gaz, l’électricité, l’eau, les transports et toute une série d’actifs publics, y compris les ports et les aéroports. Le document spécifie que les services publics concernés seront vendus, mis aux enchères ou proposés d’une manière ou d’une autre à des acteurs du secteur privé, ce qui (en règle générale) augmentera les tarifs et reportera les opérations de maintenance et d’entretien à plus tard, car il n’y a aucun autre moyen de gagner de l’argent dans un pays qui s’effondre. C’est ici qu’est précisément mentionnée l’absurdité que constitue le fonds d’actifs d’une valeur de 50 milliards d’euros – un objectif si élevé qu’il a pour effet concret d’assurer que chaque euro effectivement gagné lors des privatisations soldées sera reversé aux créanciers ou servira à recapitaliser les banques, sans que rien ne soit fait pour la croissance ou l’investissement.

        Qu’obtient la Grèce en échange ? Quelque 60 milliards d’euros vont entrer dans le pays, avant d’en ressortir aussitôt pour être comptabilisés au titre du remboursement de la dette et de la recapitalisation des banques. La Grèce se voit donc offrir la possibilité de rester censément à jour dans ses paiements, une nouvelle dette remplaçant l’ancienne venue à échéance. Et pourtant, le protocole est muet sur la restructuration ou l’allégement de la dette, comme sur sa viabilité à long terme. Une décision sera prise et un jugement prononcé en octobre, quand le FMI décidera de contribuer à ce plan de sauvetage ou, plus vraisemblablement, de s’en tenir à l’écart.

        Yanis Varoufakis a annoté le texte du protocole de façon très détaillée, et il n’est pas dans notre intention ici de dupliquer son travail. Qu’on nous permette plutôt de réfléchir aux principales répercussions que va avoir ce document.

        En Grèce, la seule perspective envisagée est celle d’une liquidation totale. Avec la hausse des impôts et la baisse du pouvoir d’achat, il faudrait une intervention divine pour maintenir la plupart des entreprises à flot ou la majorité des propriétaires dans leur logement, quand arrivera la basse saison touristique et qu’il commencera à faire froid. Il s’ensuivra une spirale doublement mortelle : d’un côté, les recettes fiscales reflueront, ce qui provoquera un nouveau lot de baisses des retraites et des salaires de la fonction publique ; de l’autre, un nombre croissant d’entreprises et de propriétaires n’honoreront plus les échéances de leurs prêts, aggravant les difficultés du système bancaire. L’économie, ou ce qu’il en reste, verra se répandre les paiements en espèces et le troc, et les multinationales investiront dans les opérateurs de services publics, les ports, les aéroports, les hôtels, et d’autres activités lucratives. En fin de compte, à un certain moment, la BCE sera contrainte de fermer les banques, puis sans doute de les rouvrir sous contrôle étranger, si les dépôts restent garantis – car, dans le cas contraire, lors de l’ultime liquidation, ces dépôts disparaîtront purement et simplement.

        Les conséquences politiques sont déjà à l’œuvre. Les vieux partis de gouvernement, qui ont engendré le désastre, continueront d’imploser. Mais, à présent, Syriza, dont l’ascension a été portée par une vague de rébellion et d’espoir, s’est aussi scindé, une nouvelle politique anti-euro s’imposant sur son flanc gauche, tout comme à l’extrême droite. Ces deux forces se disputeront, pendant un temps, l’électorat que constituent potentiellement les couches les plus démunies et les plus désemparées de la population. Si le nouveau parti Unité populaire gagne la confiance des 62 % de citoyens qui ont voté « non » au référendum de juillet, alors les élections anticipées de septembre scelleront la fin du protocole et la sortie de l’euro. Mais c’est peu probable ; les Grecs restent attachés à l’euro (malgré tout) et les élections à venir ont été organisées pour empêcher l’opposition de parvenir à se cristalliser. Plus vraisemblablement, avant qu’un nouvel espace politique ne s’ouvre en Grèce, il faudra que le protocole fasse pleinement sentir ses premiers effets.

        L’Europe, c’est une autre affaire. Pour les Européens, le protocole pour la Grèce se dresse maintenant comme un symbole de ce que l’Europe est devenue, et les perspectives de réforme à l’échelle du continent semblent maintenant très sombres. En Espagne, Podemos ; qui a proposé un modèle anti-austérité à l’intérieur de l’euro inspiré par Syriza, a perdu ses soutiens après la défaite de ce dernier parti. Dans d’autres pays où les élections sont prévues plus tardivement, le Portugal, l’Irlande, la France, les répercussions politiques n’ont pas encore donné leur pleine mesure, mais il paraît probable que quelque part, en temps et en heure, une campagne anti-euro voit le jour. Le Royaume-Uni, qui n’a pas adhéré à l’euro, est moins directement impliqué, mais l’image ternie de la monnaie unique ne manquera pas de déteindre un tant soit peu sur l’ensemble de l’Union européenne.

        Pour le reste d’entre nous, il s’agit d’une question morale. À l’extérieur de l’Europe, les progressistes ont longtemps vu l’Union européenne comme une force utile au monde, un juste milieu, pour ainsi dire, et sa créature, l’euro, comme un symbole du modèle social européen, qu’on nous avait appris à admirer. Lire le protocole d’accord pour la Grèce, c’est perdre ces illusions. Et donc, quand éclatera le prochain soulèvement, il serait bon d’avoir mûrement réfléchi à cette inévitable question : dans quel camp vous situez-vous ?
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            Avec Daniel Munevar, Dissent, août 2015.
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        Retour à la case départI
      

      
        

      

      
        
        

        
          Les deux derniers articles ont été écrits à Riga et à Madrid en octobre 2015. Ils exposaient, une fois encore, ce qui se passait en Grèce et les répercussions probables en Europe, alors que des élections se profilaient au Portugal et en Espagne.
        

      

      
        Les lendemains politiques du référendum grec et de la capitulation du gouvernement étaient totalement prévisibles – jusqu’à ce qu’ils ne le soient subitement plus du tout. Syriza opéra une scission, vingt-trois députés de la Plateforme de gauche quittèrent le parti pour former Unité populaire, un nouveau parti hostile au protocole d’accord et ouvertement favorable à un retour à la drachme. Au lieu d’affronter un vote de confiance – qu’il aurait perdu, ce qui l’aurait contraint à organiser de nouvelles élections –, Alexis Tsipras démissionna de son poste de Premier ministre. Après un bref rituel au cours duquel les autres partis tentèrent de former un gouvernement, sans y parvenir, on appela, comme il se devait, les électeurs à se rendre aux urnes le 20 septembre 2015.

        Tsipras fut frappé de plein fouet par la réaction initiale de l’opinion. Syriza chuta tant dans les sondages qu’il se retrouva presque à égalité avec Nouvelle Démocratie, et Unité populaire grimpa jusqu’à atteindre 10 % des intentions de vote. Mais, ensuite, le vent tourna.

        Et ce, pour deux raisons principales. Premièrement, Tsipras réussit à réorienter l’enjeu du scrutin vers un choix de personnes plutôt que de politiques, en misant sur la profonde antipathie de beaucoup d’électeurs envers l’ancienne oligarchie, chassée du pouvoir en janvier 2015. Il fallait donc choisir entre un parti qui appliquerait le protocole d’accord à contrecœur et un autre qui l’appliquerait avec plaisir. Deuxièmement, la manière fondamentalement honnête dont a réagi le gouvernement grec devant la crise des réfugiés avait touché une corde sensible parmi la population. Face à une profonde adversité, la réaction du peuple grec envers les milliers de Syriens qui vinrent s’échouer sur l’île de Lesbos notamment s’était révélée d’une générosité impressionnante.

        Pendant ce temps, Unité populaire n’arrivait pas à emporter l’adhésion et glissa par la suite sous la barre des 3 % de voix au niveau national, requise pour entrer au Parlement. Tsipras forma un nouveau gouvernement, semblable au précédent – une coalition avec ANEL –, mais qui présentait cependant une liste d’impétrants soigneusement sélectionnés, aucun d’eux n’étant susceptible de dissidence interne dans l’immédiat. C’est un gouvernement qui pourrait aller au bout de son mandat, si la situation économique ou la résistance populaire n’avait pas raison de lui. Euclide Tsakalotos est retourné au ministère des Finances, cette fois davantage pour appliquer le protocole que pour s’y opposer. Yanis Varoufakis, qui ne pouvait ni soutenir une capitulation ni s’aligner pleinement sur l’opposition de gauche, est rentré chez lui.

        En octobre, le Parlement adopta une longue série de « mesures préalables » stipulées dans le texte du protocole, afin d’être en position d’exercer son droit de tirage sur de nouvelles tranches de l’accord de prêt et d’ouvrir ensuite la voie à une renégociation de la dette. Ces nouvelles mesures sont un pot-pourri de baisses des dépenses publiques et des retraites, de hausses d’impôts, d’ouvertures de nouveaux marchés, de dispositions visant à accélérer les procédures de saisies immobilières ou les faillites désormais prévues pour quarante mille entreprises hellènes cette année. Liquider les actifs grecs, publics et privés, et déposséder le peuple hellène de sa propre terre sont désormais les leitmotivs de la politique de l’Europe et du gouvernement colonial d’Athènes. C’est ce que la presse internationale continue de décrire comme des « réformes ».

        L’unique espoir d’Alexis Tsipras serait qu’en étendant l’austérité aux oligarques il puisse faciliter un peu la vie des Grecs ordinaires, la leur rendre plus supportable. Il ne fait aucun doute qu’il y aura des mesures en ce sens, parfois symboliques. Mais il est délicat d’atteindre les oligarques ; une fois sorti du pays, l’argent est difficile à tracer, et les actifs physiques sont souvent déplacés. Les armateurs, en particulier, peuvent aisément se délocaliser à Chypre. Et, sur plusieurs plans importants, les intérêts des créanciers coïncident avec ceux des oligarques. Selon Tariq Ali, qui écrit dans la London Review of Books, le plus gros évadé fiscal de Grèce est une entreprise de construction allemande, Hochtief, qui détient la concession de l’aéroport d’Athènes1.

        À supposer que le Parlement respecte les critères exigés, les discussions sur la dette se rouvriront fin 2015, et elles tendront à mettre en lumière les divergences entre le FMI et les Européens sur ce point. Pour les Grecs, toutefois, ce qu’il advient de la dette a peu d’importance dans l’immédiat ; ils savent que l’essentiel des résultats économiques sera le fruit des politiques du protocole sous le joug desquelles ils sont placés.

        En matière économique, rien n’est certain. Mais la phase suivante s’ouvrira sans doute quand le gouvernement grec s’avérera une nouvelle fois incapable de respecter les objectifs budgétaires assignés, en raison d’un déclin de l’activité et d’un recouvrement de l’impôt trop hasardeux. Ce qui pourrait prendre six mois, un an ou davantage.

        Quand le plan s’orientera vers un échec, les créanciers relèveront alors les carences d’exécution, réelles ou factices, et ils seront en droit d’exiger des coupes supplémentaires dans les dépenses et les retraites. Après quoi, le gouvernement sera de nouveau confronté à un dilemme : capituler et obéir, ou faire défaut et abandonner l’euro. L’un des bénéfices à long terme de nos travaux sur un plan B, réalisé au printemps 2015, sera peut-être de clarifier les enjeux de ce dilemme et de démystifier les risques et les opportunités que présente la seconde option. Et si ce n’est pas à Athènes, les leçons tirées du cas grec seront peut-être utiles ailleurs.

        En attendant, la scène politique européenne connaît quelques soubresauts d’assez mauvais augure. En Catalogne, un parti soutenant l’indépendance a remporté une majorité régionale, à l’instar d’une autre formation politique en Écosse ; l’un comme l’autre sont contre l’austérité mais pour l’Europe. Pourtant, l’expérience hellène vient entraver les projets de la gauche pro-européenne en Espagne, au Portugal et en Irlande, les citoyens de ces pays pensant qu’il est désormais possible d’obtenir des modifications positives des politiques publiques dans le cadre de l’euro. Il a été clairement démontré que cette possibilité, qui fait écho au programme de Podemos en Espagne, par exemple, est, pour des raisons pratiques, inexistante.

        En fait, ces événements ont donné à la gauche européenne deux rudes leçons. La première, c’est que les gouvernements de gauche, si exempts qu’ils soient de toute corruption, et si pro-européens soient-ils, ne sont pas acceptés par la communauté des créanciers et des institutions qui composent le système européen. La seconde, c’est que les gouvernements de droite peuvent mettre en place en toute quiétude des politiques que des dirigeants de gauche ne parviendraient pas à imposer à l’opinion. À l’heure où j’écris ces lignes, en Espagne, une reprise a lieu, non parce que le gouvernement réactionnaire de Mariano Rajoy a su améliorer la situation économique grâce à l’austérité, mais parce qu’il a renoncé à cette politique, avec l’approbation tacite et la connivence (pour le moment) de la Commission européenne et de la Banque centrale.

        En France, en Grande-Bretagne et, le cas échéant en Finlande, c’est la droite anti-européenne qui, jusqu’à présent, gagne du terrain, au fur et à mesure que s’effrite la réputation des institutions européennes. Au Royaume-Uni, le bien-fondé de cette réputation sera soumis à l’épreuve d’un référendum. En France, l’heure du test sonnera avec l’élection présidentielle de 2017, mais le contexte actuel joue en faveur de Marine Le Pen. En Italie, en France, et encore en Grande-Bretagne, les mouvements de gauche, prenant la mesure de la dévotion aveugle au projet transnational qui est la leur, tentent de se ressaisir. Tout cela est influencé, jusqu’à un certain point, par l’exemple galvanisant de la révolte grecque de 2015, alors que le drame des réfugiés révèle à quel point le puits de la solidarité européenne s’est asséché.

        Les choses se compliquent. Le mystère s’épaissit. L’édifice de l’unité européenne frémit, sous le poids des mauvais traitements, mélange d’inconséquence et d’égoïsme, infligés à un petit pays qui, en dépit de tous ses défauts, a osé pendant quelques mois rassembler tout son courage et dire « non ».
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            Riga, 19 octobre 2015.
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            Cf. Tariq Ali, « Diary : In Athens », LRB.co.uk, 30 juillet 2015.
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        Un dernier motI
      

      
        

      

      
        
        

        
          Alors que j’étais à Madrid, le 20 octobre, pour participer à la conférence inaugurale d’un colloque organisé par les syndicats, au Portugal, une consultation électorale déclenchait la phase suivante du soulèvement politique européen
          1
          . Depuis lors, les élections espagnoles ont renforcé la tendance. Il semble que, contrairement aux desseins de Bruxelles et Berlin, les électeurs, dans les pays de la zone euro assiégés par la crise, ne se soient pas laissé effrayer par la stratégie de la peur et de l’intimidation.
        

        
          « Dans un an, le paysage politique de l’Europe pourrait s’avérer très différent de ce qu’il paraît être aujourd’hui », avais-je écrit en janvier. L’incendie grec ne s’est pas éteint.
        

      

      
        Cette année a été celle des miracles politiques et des grandes luttes. En janvier, le peuple grec, meurtri et assiégé, faisait un pari courageux en accordant sa confiance à Alexis Tsipras, à mon ami Yanis Varoufakis et à un parti de syndicalistes, d’écologistes et de professeurs d’université qui n’avaient jamais exercé le pouvoir. En septembre, à la consternation de beaucoup d’observateurs, les adhérents du Parti travailliste britannique rompaient avec les politiques insipides du New Labour pour miser valeureusement sur Jeremy Corbyn. Et avant-hier, les électeurs canadiens ont rejeté les dix années d’austérité qu’ils ont connues, en réaffirmant leur confiance dans le parti qui avait mis en œuvre l’État-providence au sein de leur pays – et qui a marqué l’histoire de ma propre famille2.

        Ces événements politiques prennent leur source, dans certains cas à l’insu même des protagonistes, dans les soulèvements intellectuels et politiques qui ont permis un retour de la démocratie en Amérique du Sud depuis les années 1980 et apporté à ce continent, qui fut le laboratoire du néolibéralisme dans les années 1970, un certain niveau de prospérité et de progrès social. Ce qui lie toutes ces régions du monde entre elles, c’est l’essor en leur sein d’une nouvelle pensée économique, qui est enracinée dans les traditions sociales et démocratiques très fécondes du XXe siècle, renforcées par de cruelles expériences et la maturation politique.

        Cette nouvelle pensée rejette la doctrine en vigueur, tout comme elle a rejeté les idées des économistes qui appartenaient à la frange droite du spectre politique et qui avaient pris le contrôle de leur profession, de ses principaux départements universitaires et de ses dogmes, une génération plus tôt. Cette doctrine reposait sur une logique simple – celle de la pensée unique, ou « consensus de Washington » –, qui avait pour but d’imposer à tous les pays un régime d’austérité fiscale, équivalent monétaire moderne de l’étalon-or, combiné à une volonté de déréguler, de privatiser et de dépouiller les actifs publics, sous prétexte que la « réforme structurelle » libérerait les forces de la croissance et de la productivité, auparavant emprisonnées. L’échec de cette doctrine était déjà visible dans les pays en voie de développement, à travers les crises de 1997 en Asie et de 1998 en Russie, mais il est aussi apparu nettement à tous les esprits raisonnables d’Europe et des États-Unis, en 2007 et 2008. Sur le continent européen, ces mauvaises idées sont gravées dans le marbre constitutionnel, et le combat pour les transformer requiert certes des poètes, mais aussi des maçons.

        D’un point de vue idéologique, nous avons troqué le dogmatisme contre le pragmatisme et le singulier contre le pluriel – il n’y a pas une solution de rechange, mais plusieurs. Pour cette raison, aucun individu raisonnable ne remplacera les règles néolibérales par une rhétorique révolutionnaire, et pas même par un keynésianisme simplifié qui reposerait sur la seule « relance ». Une politique économique pragmatique doit au contraire suivre plusieurs pistes à la fois. Celles-ci comprennent :

         

        Une stratégie d’investissement, conçue localement pour être adaptée aux conditions de vie et aux opportunités économiques constatées, et même aux caractéristiques propres des personnes et des lieux.

         

        Une stratégie humaine, pour l’éducation, la formation et l’emploi, ainsi que pour les salaires, les métiers et l’égalité.

         

        Une stratégie d’assurance, pour réduire les risques sociaux, personnels et familiaux, et protéger les plus vulnérables, afin que les individus se sentent libres de saisir leur chance, tant sur le plan économique que créatif.

         

        Une stratégie commerciale et financière, pour favoriser une croissance viable et enrayer la spéculation.

         

        Une stratégie environnementale, pour préserver les ressources naturelles et combattre le dérèglement climatique.

         

        Une stratégie démocratique, pour encourager les efforts de coopération et légitimer un projet commun, tout en protégeant le droit au débat et à la contestation.

         

        Ce sont là les idées qui, en termes généraux, ont motivé la révolte grecque. Sont-elles utopiques ? Bien au contraire : elles se fondent sur l’expérience vécue des projets de développement qui ont connu les plus grandes réussites, aux États-Unis entre 1900 et 1970, et en Europe après la Seconde Guerre mondiale : l’Ère progressiste3, le New Deal, le plan Marshall, ainsi que la reconstruction de l’après-guerre, qui a généré ce que les Français appellent « les Trente Glorieuses ». Elles rendent compte du fait que la véritable source de la prospérité ne réside pas dans le développement technologique et l’éducation, que l’on peut trouver, ou transférer, ailleurs. Et pas plus dans les projets autoroutiers et la construction de barrages hydroélectriques. Cette source, c’est la poursuite du bien commun de la société, qui s’instaure grâce au contrôle démocratique, à une législation autonome et rationnelle, à l’équilibre dynamique entre les profits privés et les intérêts publics, entre l’individuel et le collectif, entre l’entreprise, les syndicats et l’État.

        Les grands économistes, d’Adam Smith à John Maynard Keynes, l’ont bien compris. L’« institutionnalisme » et le « structuralisme » sont les véritables noms de la tradition économique ; le « pragmatisme » est ce que nous appelons l’école philosophique, dont le « progressisme » est la manifestation politique et le « Yes, we can » la traduction par la volonté populaire4. Poursuivons dans cet esprit.
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            Madrid, 21 octobre 2015. Adaptation de mon intervention en ouverture du Deuxième Congrès syndical annuel sur le travail, l’économie et la société.
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            Après mon discours, une nouvelle provenant du Portugal tomba : la gauche anti-austérité avait formé une coalition en mesure d’obtenir une majorité au Parlement. Cette information attisa les flammes de la révolte en Europe et provoqua une crise politique majeure dans le pays, le président conservateur, Cavaco Silva, refusant d’autoriser la gauche à former un gouvernement.
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            Mon grand-père paternel, William Archibald Galbraith, était le dirigeant du Parti libéral de la circonscription d’Elgin West, dans le sud de l’Ontario, au cours des années 1920 et 1930.

          

        

        
          3. 

          
            Progressive Era est le nom donné aux années 1890-1920 dans l’histoire des États-Unis. [N.d.T.]
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            Comme on l’a dit, en espagnol, Yes, we can se dit, évidemment, Podemos.

          

        

        

    

  
    
      
        
          Appendice
        

        
          

        

        
          Présentation du plan X
        

        
        La mission la plus sensible que j’ai effectuée pour le ministère des Finances grec a consistée à coordonner le travail d’un petit groupe, chargé d’élaborer un plan d’urgence en cas d’éventuelle rupture des négociations, qui aurait forcé Athènes à sortir de la zone euro. Ce plan a pris la forme d’un mémorandum, initialement présenté début mai, et finalement mis à jour fin juin. Comme toujours, nous avons insisté sur le fait que sortir de l’euro serait risqué, compliqué, et provoquerait des perturbations ; ce processus ne devait être engagé que lorsque tous les efforts pour rester au sein de la zone euro, dans des conditions acceptables, auraient échoué. Cet appendice retrace les grandes lignes des questions techniques essentielles qui nous préoccupaient. Certaines des principales démarches évoquées ici ne sont pas, à mon avis, les plus adéquates – j’ai apporté chaque fois, le cas échéant, une note en commentaire.

          Nous avons classé les problèmes clefs auxquels le gouvernement hellène serait confronté selon les catégories suivantes : 1) les questions juridiques, notamment les statuts en vigueur, les actifs, ainsi que les risques auxquels est exposée la Banque de Grèce ; 2) la reconstruction rapide du système bancaire, sous contrôle des capitaux et dans la nouvelle devise ; 3) les priorités en matière de remboursement de la dette publique et les conditions permettant sa restructuration ; 4) l’approvisionnement en produits vitaux et la gestion des urgences ; et 5) la sécurité publique. Nous avons souligné que notre réflexion ne pouvait être que préliminaire, car nous n’avions pas la capacité de débattre ouvertement des voies à suivre, des moyens à employer et des politiques à mener ; nous avons aussi fait remarquer qu’à notre avis, même si la transition pouvait se faire en douceur, les partenaires européens ne coopéreraient pas. Nous nous étions donc préparés au pire des cas, celui dans lequel la sortie devrait s’effectuer rapidement, sous pression, et sans soutien extérieur digne de ce nom.

          
            Le scénario de base

            Le scénario de base relatif à une sortie de l’euro comporte trois étapes : 1) la rupture des négociations, conduisant inévitablement au défaut ; 2) le plafonnement ou la suppression de la fourniture de liquidités d’urgence par la BCE ; 3) la fermeture des banques et la confiscation des dépôts restants. Le fonds de garantie d’assurance des dépôts grec ne pouvant couvrir qu’une petite partie de la valeur des comptes existants en euros, il faudra soit mettre totalement fin au système de paiements existant, soit relibeller ces comptes dans une nouvelle monnaie, aussi vite que possible.

             

            Certaines mesures spécifiques devront être prises si la BCE supprime la fourniture de liquidités d’urgence : a) déclarer l’état d’urgence ; b) nationaliser immédiatement la Banque de Grèce ou – autre solution – la déclarer en faillite, créer une nouvelle entité et nommer un commissaire pour la diriger1 ; c) nationaliser les banques de détail et imposer un jour férié au secteur bancaire ; d) relibeller tous les dépôts et les prêts de droit grec dans la nouvelle drachme, à un taux de change de 1:12 ; e) imprimer des scrips – destinés à payer les salaires, les pensions et les fournisseurs –, mais aussi des billets de banque dès que possible3 ; f) instaurer un contrôle des capitaux et des restrictions sur les retraits bancaires ; g) annoncer la mise en œuvre de mesures fortes et appropriées, destinées à garantir la sécurité des biens et des personnes, ainsi que les approvisionnements et services de première nécessité ; h) faire des déclarations publiques en direction du peuple grec, de l’opinion mondiale et du secteur touristique, afin de les assurer que les perturbations provoquées seront gérables et temporaires ; i) établir les conditions requises pour restructurer la dette extérieure.

             

            a) État d’urgence. L’article 44 de la Constitution grecque donne au président le pouvoir de légiférer, sur proposition du gouvernement, dans des circonstances extraordinaires liées à une nécessité urgente et imprévisible. En ce cas, l’approbation du Parlement peut être différée.

             

            b) Banque de Grèce. Selon nos conseillers juridiques, ceux du cabinet Cleary Gottlieb à Washington, « nationaliser la Banque de Grèce relève clairement et avant tout du droit grec ». Toutefois, pareille décision placerait potentiellement le pays en situation de violation de plusieurs dispositions du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (articles 123 et 130). Il ne nous semblait exister aucun moyen d’éviter une telle violation puisque, en période d’état d’urgence, la Grèce est obligée de disposer d’une banque centrale sous contrôle gouvernemental.

             

            c) Banques de détail. Si la BCE décide d’appliquer une décote sur les bons du Trésor grecs détenus par les banques hellènes, cela impliquerait que ces dernières sont en faillite et que leurs créanciers (actionnaires ou obligataires) sont ruinés. Les banques seraient donc fermées et, à moins que l’État grec n’agisse pour l’empêcher, les dépôts restants seraient largement compensés par la fourniture de liquidités d’urgence. Dans le cadre de l’euro, la BCE recapitaliserait sans doute les banques par des apports externes et les rouvrirait sous contrôle étranger, mais les déposants grecs seraient peu ou pas du tout dédommagés – ils perdraient ce qu’ils avaient en banque, soit essentiellement, à ce stade, le fonds de roulement d’entreprises grecques. Pour éviter ces pertes, il faudrait immédiatement nationaliser les banques, en application du droit national, et les recapitaliser en nouvelle drachme.

             

            d) Dépôts. Ils pourront être réapprovisionnés (relibellés) en nouvelle drachme, mais leur accès devra connaître des restrictions, dans le cadre du contrôle des capitaux, pour empêcher toute fuite d’argent et toute dépréciation rapide. Le problème, ici, c’est que la conversion et la relibellisation prendront un certain temps, durant lequel les banques devront rester fermées et l’économie ne pourra fonctionner qu’en recourant aux liquidités existantes, y compris les billets en euro restés en circulation et les crédits commerciaux. Pour éviter cet écueil, nous avons exploré la possibilité d’émettre des scrips afin d’accroître le volume de liquidités, ce qui pourrait être la bonne solution pour payer les fournisseurs et les fonctionnaires, mais n’allégerait pas les difficultés rencontrées par les entreprises hellènes et, en particulier, par les retraités qui sont habitués à retirer leurs pensions aux distributeurs de billets de banque.

             

            e) Scrips. Au début, la nouvelle drachme n’étant pas encore en circulation, il faudra imprimer des scrips dans des délais très courts, en remplacement des euros indisponibles, de manière à couvrir le paiement des salaires, des pensions de retraite et des approvisionnements. La plupart de ces scrips reviendront rapidement dans les caisses de l’État, puisqu’ils permettront d’acquitter les impôts ; cette forme particulière de monnaie parallèle aura une durée de vie relativement brève, comme ce fut le cas en Argentine ou lors d’expériences diverses menées en ce sens aux États-Unis.

             

            f) Contrôle des capitaux. Le contrôle des capitaux a été introduit en Grèce vers la fin juin, sous certaines conditions – qui suivaient en grande partie nos recommandations –, à savoir : des restrictions en matière de retraits bancaires ; l’interdiction généralisée des règlements vers l’étranger (sauf pour payer les denrées alimentaires et de médicaments, ce qui a été autorisé par le ministère des Finances) ; et l’absence de contrôle aux frontières sur les sorties d’argent en liquide – selon nous, ce problème ne se poserait pas et la solution indiquée, en tout état de cause, n’aurait pas pu être appliquée. La différence principale entre notre scénario et ce qui s’est réellement passé, c’est que, la transition vers une nouvelle monnaie entraînant une dépréciation des dépôts et des liquidités détenus par les banques, nous nous attendions à ce que les sommes placées à l’étranger servent à acquérir des actifs à prix réduit et réintègrent ainsi le pays.

             

            g) Sécurité publique et approvisionnements. Nous avons pris très au sérieux les problèmes liés à la gestion des situations d’urgence et à l’ordre public ; au cours d’une éventuelle transition, ces problèmes relèveraient de la responsabilité des ministères de la Défense et de l’Intérieur. Qui plus est, il serait nécessaire de contrôler les réserves de carburant, en particulier pour permettre le bon fonctionnement des transports publics et maritimes, et d’assurer l’approvisionnement ininterrompu des médicaments de base et des denrées alimentaires. Nous pensions que ce serait possible – non sans quelques difficultés cependant –, et notamment l’été, quand le transport des produits alimentaires et les besoins en termes de combustible de chauffage ne sont pas problématiques.

             

            h) Communications. Durant la phase de transition, les opérateurs de télécommunications – parmi lesquels Vodafone, Wind et OTE –, les chaînes de télévision, les stations de radio et les multinationales locales ou étrangères fournissant des services primordiaux devront recevoir obligation officielle de continuer à fonctionner. Pour aller plus loin sur ce point, il faudra notamment assurer les partenaires européens clefs, les institutions européennes, le FMI, la Maison-Blanche et la Réserve fédérale de l’impérieuse nécessité des décisions prises par le gouvernement. Il s’ensuivra un discours du Premier ministre, annonçant un jour de fermeture pour le secteur bancaire et la conversion monétaire à venir.

             

            i) Structure de la dette et conditions de la restructuration. Les conditions générales de restructuration des différentes créances devront être rédigées. L’objectif principal sera de parvenir à un niveau de dette facilement gérable – pour le volume absolu de la dette en pourcentage d’une projection prudente de PIB, le profil des échéances et le nombre minimum de défauts. Ce qui supposera de restructurer les obligations dont les échéances sont les plus importantes et les plus courtes, afin de rester à jour sur celles qui sont moins lourdes et dont la maturité est plus longue. Soulignons qu’aujourd’hui la Grèce bénéficie indirectement d’une ligne d’échange de devises entre la Réserve fédérale et la BCE ; maintenir la continuité de la politique américaine vis-à-vis de la Grèce impliquera donc d’établir une ligne d’échange de devises désormais distincte, entre la Réserve fédérale et la banque centrale grecque. J’ai insisté à maintes reprises sur cette nécessité, notamment lors de conversations avec des membres du personnel de la Réserve fédérale ; le but était de maintenir la communication, et ces derniers ont fait généralement preuve de compréhension. Mais, si une crise doit survenir, personne ne peut avoir l’assurance que le gouvernement américain, ou un autre, se porte à la rescousse de la Grèce.

          

          
            La base juridique d’une sortie de l’euro

            Le fondement juridique permettant à un pays de sortir de l’euro tout en restant dans l’Union européenne n’a jamais été entièrement clarifié et reste à ce jour un sujet de débat. Nous fondant sur les conseils qui nous ont été donnés, nous avions suggéré que le gouvernement grec devrait encore s’engager à rester membre de l’Union européenne, dans le respect des traités que l’État grec a ratifiés, et qu’il faudrait d’emblée mettre l’accent sur ce point, devant l’opinion publique comme en privé. Certes, la Grèce violerait les dispositions de certains traités de l’Union européenne pour des motifs d’urgence, mais les mesures prises seraient considérées comme temporaires et, dès que la situation serait maîtrisée, elles se verraient abrogées.

            Selon nous, aucune clause n’impose à la Grèce de quitter l’Union européenne si elle sort de la zone euro, et aucun moyen ne permet de l’en expulser. Alors que les traités qui lient la Grèce à l’euro stipulent qu’elle l’est de manière « irrévocable », ce terme ne possède à l’évidence aucune base juridique – les testaments sont « irrévocables », jusqu’à ce qu’ils soient révoqués. Mais, par ailleurs, nous ne pouvions pas garantir que les tribunaux européens admettraient cette interprétation ; en fin de compte, estimions-nous, ce qui se passerait dépendrait en grande partie non pas des clauses des traités, mais des jugements politiques qui seraient prononcés au fur et à mesure du déroulement de la crise.

            S’il décide que la Grèce doit quitter l’euro, le gouvernement devra immédiatement prendre le contrôle de la Banque de Grèce, par décret présidentiel ou en convoquant une session parlementaire extraordinaire, selon ce qu’il jugera le plus adéquat. D’après certaines de nos sources, il pourrait être nécessaire d’amender les statuts de la Banque de Grèce pour permettre l’introduction d’une nouvelle monnaie ; pour ce faire, une session parlementaire extraordinaire devrait être réunie, et ce au plus vite. Nous nous sommes aussi inquiétés des réserves d’or – un autre sujet sur lequel nous n’avions accès à aucune information directe4. Il faudra donc, à titre préventif, sécuriser les réserves détenues hors de Grèce et s’assurer qu’elles ne servent pas à apurer les dettes de la Banque de Grèce.

            En application du droit de l’Union européenne, l’article 66 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne autorise l’introduction d’un contrôle des capitaux pour une durée de six mois, s’il est approuvé par la Commission européenne et par la BCE. Toutefois, il n’est pas clairement stipulé que cette dernière doive approuver une telle mesure si elle concerne une autre monnaie que l’euro.

            Concernant les débiteurs du secteur privé, au départ, la Grèce pourra déclarer que les dettes de droit grec seront relibellées en nouvelle drachme, tout comme celles de droit étranger – les tribunaux et contreparties concernées n’accepteront sans doute pas ce dernier point, mais le problème pourrait être résolu lors de négociations ultérieures, notamment entre les parties privées.

            Si des dispositions salariales contractuelles liant les salaires nominaux à l’indice des prix restent en vigueur à cette date, nous proposions qu’elles soient suspendues, par décret, sans limitation dans le temps, à titre de mesure d’urgence, et proscrites par la loi dans les nouveaux contrats. Suivre cette recommandation est essentiel pour empêcher que survienne une spirale salaires-taux de change, qui pourrait conduire à une hyperinflation.

            Comme indiqué plus haut, les banques hellènes seront mises en faillite du fait même de la transition ; elles devront être nationalisées et recapitalisées grâce aux obligations d’État grecques en nouvelle drachme, de préférence dans le cadre d’une structure prédéterminée combinant actions, actions préférentielles et dette subordonnée. Ces nouvelles obligations auront un statut super-prioritaire (super-senior). Il conviendra d’annoncer l’entrée en vigueur d’une assurance sur les dépôts pour couvrir les comptes en nouvelle drachme à un niveau acceptable, de l’ordre de 100 000 ND.

            Le gouvernement devra immédiatement émettre des certificats de paiement anticipé de l’impôt, libellés en ND. Ces scrips seront acceptés pour acquitter les impôts et pourront être échangés contre des billets en ND quand ils seront disponibles ; dans l’intervalle, ils constitueront un moyen de paiement alternatif. Ces certificats de paiement anticipé devront être acceptés en règlement de l’impôt à un cours de 1:1.

            Le gouvernement devra aussi se tenir prêt à présenter la liste des conditions relatives à la recapitalisation des banques de détail, afin d’éviter qu’il ne paraisse vouloir rester trop longtemps propriétaire de l’ensemble des établissements bancaires.

            Le soir même de l’annonce d’une sortie de l’euro, il sera nécessaire que les équipes ministérielles se réunissent avec les banques pour déterminer le statut juridique de leurs dettes, produits dérivés et autres dispositifs financiers, mais également pour passer en revue les plans d’urgence que ces équipes auraient pu élaborer.

            Immédiatement après cette annonce, il faudra donner un ordre d’impression de billets libellés en ND. La livraison et la mise en circulation d’un stock complet de tels billets prendront quelques mois, selon le nombre d’imprimeries mobilisables à cet effet ou en vue de s’assurer de la coopération éventuelle d’un pays ami. Nous nous sommes notamment demandé si un grand État favorablement disposé serait susceptible de mettre ses imprimeries à disposition, afin de pouvoir rapidement introduire les nouveaux billets ; sur le principe, bénéficier de ce type de soutien nous a paru plausible. Nous avons estimé que la fabrication de pièces de monnaie pourrait être reportée à une date ultérieure. En revanche, nous avons suggéré que des mesures soient prises pour : rendre l’accès aux cartes de crédit aussi simple que possible ; faciliter le recours aux terminaux de paiement sans fil par les petites entreprises ; et promouvoir l’utilisation du téléphone portable pour payer par virements électroniques – les applications requises étant disponibles dans le commerce. Les téléphones portables peuvent être utilisés pour transférer des fonds vers des comptes bancaires d’entreprise ou privés. C’est Vodafone qui a mis en place ce système au Kenya, et cet opérateur est très présent en Grèce.

            Sur les places boursières internationales, sans soutien extérieur et sans réserves pour le défendre, le cours de la nouvelle drachme sera fluctuant et se dépréciera nécessairement. Dans le même temps, des pièces et des billets en euro resteront en circulation, et les prix affichés dans cette monnaie seront ajustés pour refléter la dépréciation de la nouvelle drachme, ou l’inverse. Toutefois, étant donné le principe de la loi de Gresham selon lequel la mauvaise monnaie chasse la bonne, l’hypothèse la plus vraisemblable nous semblait être que c’est la nouvelle drachme qui circulerait, tandis que l’euro serait conservé comme monnaie de réserve. Parvenir, dans ces conditions, à maintenir relativement stable le cours de la nouvelle drachme exigerait une très grande discipline sur le plan fiscal et sur celui des échanges commerciaux, notamment lors de la mise en place de cette monnaie, mais surtout si certaines banques centrales de grand pays refusaient d’apporter leur soutien. Pour cette raison, des mesures de sécurité devront immédiatement être prises – et toutes les forces disponibles, mobilisées – pour maintenir l’ordre public, protéger les immeubles et les propriétés de l’État, et empêcher le pillage des magasins. Il ne faut pas oublier que les risques de thésaurisation, de pénurie et de spéculation seront alors considérables.

            Qui plus est, il faudra rassurer les touristes, en leur promettant qu’ils pourront entrer sur le territoire grec en toute sécurité, sans risquer d’être dérangés ou de connaître de pénibles mésaventures. Un fonds d’urgence pour les voyageurs étrangers et autres personnes en détresse sera cependant utile ; il pourra être administré par les ambassades et les consulats. Les approvisionnements en kérosène, pour les avions atterrissant en Grèce, et en fuel, pour les navires accostant dans ses ports, devront être assurés sans discontinuité, car c’est vital pour le tourisme. Par ailleurs, il conviendra de rappeler à la population que, pour que la transition réussisse, le climat devra rester accueillant et serein pendant la saison touristique ; mais aussi de l’inciter à se méfier de la petite délinquance, en l’invitant notamment à faire attention à ses billets en euro, devenus rares et donc précieux. Une assistance sera prévue pour les personnes en transit et sans ressources, comme les migrants. Des zones d’accueil et des points de ravitaillement seront peut-être nécessaires.

            Les travailleurs fournissant l’essentiel des services publics, parmi lesquels les établissements scolaires, les hôpitaux et la police, devront être appelés à accomplir leur devoir, comme ce serait le cas lors d’une mobilisation générale – le succès de la transition dépendra aussi de leur bonne volonté. Le gouvernement sera dans l’obligation d’avertir la fonction publique que toute corruption, quelle qu’elle soit, et en particulier l’extorsion de pots-de-vin en euro, ne pourra être tolérée. Et le personnel judiciaire devra être alerté de la nécessité d’instruire, de manière immédiate et visible, toute accusation de malversation ; pour les dépôts de plainte, une assistance téléphonique sera mise en place et dotée des effectifs appropriés.

            Nous avancions qu’il faudrait porter les taxes sur les biens de luxe (automobiles, bateaux, appareils électroménagers, etc.), et sur presque tous les types de biens durables, à des niveaux susceptibles de décourager de tels achats – au moins dans les premiers temps de la transition – et de stabiliser le cours de la nouvelle drachme. Mais aussi que le gouvernement devrait envisager d’imposer un encadrement des loyers – initialement, un gel des loyers pendant quatre-vingt-dix jours – afin de prévenir une augmentation incontrôlée des prix, que pourraient décider certains propriétaires ayant des créances en euro et dont les locataires paient en ND.

            Pour les prêts immobiliers libellés en euro et détenus par des organismes financiers hors de Grèce, il sera possible de différer la redénomination, auquel cas la saisie d’un bien pourra se transformer en droit de louer avec option de rachat5, ce qui limitera les expropriations et incitera les prêteurs à conclure un accord raisonnable avec l’emprunteur. Cette disposition pourra être adoptée par voie législative durant la phase de mise en œuvre.

          

          
            Politique macroéconomique

            Pendant la transition, la nouvelle drachme sera et devra être dépréciée. De ce fait, la création d’un dispositif de caisse d’émission n’est pas souhaitable à court terme, en particulier parce qu’il n’existe pas d’actifs libellés en devise forte permettant de stabiliser le cours de la nouvelle monnaie, à l’exception peut-être des réserves d’or. De toute manière, se servir ainsi de tels actifs n’aurait pas été la meilleure façon de procéder. Et instaurer un système de caisse d’émission avec le soutien de l’Union européenne ou de la BCE ne ferait que rouvrir les débats sur la conditionnalité (conditions exigées en contrepartie du soutien).

            La hausse immédiate des prix en ND sera importante, et peut-être même très substantielle, mais il faudra s’abstenir de l’annoncer. La crédibilité de cette nouvelle monnaie sera purement et simplement sapée d’emblée si l’inflation dépasse les prévisions. En fin de compte, la stabilisation du cours de la nouvelle drachme tiendra principalement à la capacité de bâtir/maintenir un système fiscal efficace et de maîtriser les dépenses publiques ; si la collecte de l’impôt est réalisée en ND, cette monnaie sera très demandée et conservera sa valeur. Le gouvernement devra toutefois publier des recommandations en matière de marges bénéficiaires et décourager les commerçants de pratiquer des prix abusifs.

             

            Parmi d’autres recommandations, nous avons proposé :

            – que les autorités locales aient instruction de créer des commissions d’évaluation des pratiques locales, pour vérifier que les commerces fonctionnent normalement et qu’ils ne réalisent pas de profits excessifs ; et d’encourager le crédit en magasin et d’autres facilités de paiement pour les personnes vulnérables ;

            – que, comme indiqué plus haut, tout reliquat lié à l’indexation des salaires sur les prix soit suspendu immédiatement et interdit dans les nouveaux contrats, par décret ;

            – que le gouvernement grec annonce un objectif d’inflation de l’ordre de 3 à 5 % pour la période postérieure à la stabilisation du cours de la nouvelle drachme ;

            – qu’un banquier central appartenant à une institution internationale crédible soit nommé à la tête de la nouvelle banque centrale de Grèce.

          

          
            Dernières questions traitées

            Les derniers thèmes abordés par le mémorandum renvoient à un assortiment hétéroclite de questions financières et budgétaires. Nous étions particulièrement soucieux d’assurer la stabilité des approvisionnements de base en période de transition, de procéder à une mutation efficace du secteur bancaire, d’attirer les investissements étrangers, de restructurer et de convertir les dettes privées, tant sur le territoire de la Grèce qu’entre débiteurs et créanciers grecs situés dans d’autres pays. Nous avons encore discuté des moyens à disposition pour améliorer la collecte de l’impôt, en encourageant le recours aux paiements électroniques. Enfin, nous avons à nouveau examiné les questions relatives au calendrier et à l’échelonnement des mesures, telles que nous les concevions, et répété qu’après une éventuelle sortie de l’euro la Grèce aurait besoin de maintenir un petit excédent primaire afin de porter, et en fin de compte de maintenir, la nouvelle monnaie à une valeur raisonnable et stable.

          

          
            Résumé

            Pour donner au lecteur une notion de l’humeur du moment (et en particulier de la mienne), alors que le dénouement approchait, je reproduis ci-dessous la formulation exacte de la conclusion du mémorandum de ce plan X.

             

            « Décider de sortir de la monnaie unique reviendra à sauter dans l’inconnu. Ce sera une affirmation d’indépendance, mais aussi de responsabilité. La vie des gens est en jeu, ainsi que la survie du gouvernement élu. Cette décision ne peut être prise qu’en l’absence d’une solution de rechange raisonnable, qui permette de gouverner démocratiquement la Grèce. Elle ne pourra donc l’être si parvenir à une telle solution est encore envisageable.

            Pourtant, au bout du compte, il n’y a pas de raison que la Grèce, dans le cadre d’une monnaie nationale, libérée des dogmes de la zone euro, et dont les politiques sont adaptées aux besoins et aux conditions de vie de la nation, ne soit pas capable de se rétablir économiquement et, par la suite, de se révéler plus prospère qu’elle ne l’est à l’heure actuelle. De solides précédents nous autorisent à croire que, grâce à une gestion rigoureuse et à une dévaluation, la sortie de la monnaie unique débloquera les investissements domestiques et étrangers, et permettra la mise en œuvre d’une stratégie de croissance retrouvée. Tout le défi consiste à atteindre ce stade.

            Finalement, la réussite ou l’échec de la transition est liée à la réaction du peuple grec, à l’aptitude du pays à étouffer les dissensions provenant de l’opposition, de l’extrême droite, de l’extérieur – ainsi que les sources de troubles graves, dont les provocateurs –, et à éviter ou à réprimer la violence. Mais cette réussite ou cet échec tiendra surtout à la capacité du gouvernement à maintenir l’ordre, à assurer le fonctionnement des services de base et la fluidité des approvisionnements, à créer et à stabiliser la nouvelle monnaie dans un délai raisonnable. Tout dépend des conséquences de cette transition sur les plus vulnérables et, à terme, elle sera jugée à l’aune de l’engagement moral qui aura été pris envers le peuple grec : aura-t-il ou non été tenu ? »

          

          

        
        

          
            1. 

            
              Une consultation juridique nous a convaincus que cette deuxième façon de procéder serait la plus appropriée, parce qu’elle rendrait vaine toute demande de la Banque centrale européenne visant à ce que soit immédiatement remboursée la fourniture de liquidités d’urgence.

            

          

          
            2. 

            
              La nécessité de reprogrammer les comptes et les systèmes de paiements ainsi que l’impossibilité d’y parvenir dans un bref laps de temps constituaient un problème majeur, et nous n’avons pu le résoudre grâce aux informations dont nous disposions. Je suis désormais convaincu qu’il vaudrait mieux ne pas toucher aux comptes libellés en euros, tout en évitant, par le biais du contrôle des capitaux, qu’ils soient l’objet de transferts vers l’étranger ou de retraits du système bancaire grec, sous forme de drachme papier. Ces comptes revaloriseraient ensuite automatiquement le cours de la nouvelle drachme, et la reprogrammation pourrait être traitée en back-office, sur plusieurs mois, sans affecter les paiements électroniques sur le territoire grec, qui pourraient s’effectuer normalement dès le début de l’opération.

            

          

          
            3. 

            
              Nous avons étudié en détail les précédents en matière de scrips ; ce travail a donné lieu à un mémorandum séparé.

            

          

          
            4. 

            
              Nous ne disposions pas d’un inventaire des réserves d’or du pays, et demander de telles informations à la Banque de Grèce, entité privée contrôlée par l’opposition politique, aurait été trop risqué.

            

          

          
            5. 

            
              J’ai emprunté cette idée à l’économiste américain Dean Baker.
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